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suite de l'annonce faite par le Gouvernement de la suppression
de ce mode d'épargne. Tenant compte du fait que la création des
P.E.R. datait à peine de deux ans et bien qu'il lui apparaisse
normal que le Gouvernement actuel ne se sente pas obligatoire-
ment lié par une mesure prise par celui qui l'a précédé, il lui
demande quelles mesures seront prises afin que les droits des
souscripteurs de P.E.R. ne soient pas remis en cause. Il le
remercie notamment de bien vouloir lui indiquer s'il envisage
d 'autoriser la poursuite des versements au-delà de 1990 dans les
conditions fiscal es prévues par la loi du 17 juin 1987.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la créa-
tion du plan d'épargne populaire (P.E.P.) répond à un double
objectif d'équité sociale et d'efficacité économique: augmenter
l ' épargne des ménages, afin de financer, sans déficit extérieur,
l ' effort d'investissement soutenu que doit absolument réaliser le
pays pour moderniser nos entreprises et créer des emplois ;
encourager une épargne de long terme, susceptible de compléter
les revenus de retraite. Par ailleurs, le P.E.P. doit être un produit
simple. Le principe en est le suivant: les versements effectués sur
ce plan porteront intérêt à un taux librement négocié, ces intérêts
seront capitalisés en franchise d'impôt; au terme du plan, l'épar-
gnant pourra disposer du patrimoine qu'il aura ainsi constitué ou
obtenir le versement d'une rente, elle-même exonérée. Le P.E.P.
est également un produit juste. Afin d'aider l'épargne des
ménages modestes, l'Etat accordera aux personnes non impo-
sables une prime d'épargne. Il a été proposé au Parlement que
cette prime soit égale au quart des versements, dans la limite de
1 500 francs par an, soit 15 000 francs sur toute la durée du plan.
Au moment où la construction européenne conduit à des mesures
d'allégement de la fiscalité de l'épargne, le P.E.P. assurera une
plus juste répartition des aides à l'épargne. Le plan d'épargne en
vue de la retraite (P.E.R.) répondait mal à ces besoins. Son
régime fiscal coûteux et ses régies financières compliquées le
rése,rvaient de fait dans la plupart des cas aux ménages à hauts
revenue proches de l'âge de la retraite. Cependatit, le Gouverne-
ment considère comme essentiel que les engagements pris par
l ' Etat A l'égard des souscripteurs du P.E.R. soient tenus et que
leurs droits acquis ne soient pas remis en cause . C'est ainsi que
l ' avantage fiscal dont bénéficient les détenteurs de P.E.R. sera
bien sûr maintenu pour les versements réalisés en 1989. Le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget
a, par ailleurs, demandé de faire en sorte que les souscripteurs de
P.E.R. puissent aisément et sans coût transférer les sommes épar-
ignées au titre du P.E.R. sur le P.E.P., ce qu'ils pourront faire
jusqu'au 31 décembre 1990.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement privé (personnel)

9756. - 20 février 1989. - M . Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeûnasse et des sports,sur le cas des personnels de
l 'enseignementprivé sous contrat. Il lui demande s'il est possible
de leur appliquer les systèmes de préretraite, et notamment la
préretraite progressive, comme tel est le caspour leurs collègues
de l'enseignement public. Il lui demande aussi s'il a l'intention
d' accorder à ces personnels de l'enseignementprivé sous contrat
le versement des cotisations deretraite complémentaire de
l'A .G.I .R .C. pendant les trois premiers mois d'arrêt de travail
pour raison de santé, et s'il est possiblede signer une convention
avec l'A .R .R.C.O. et l'A.G.I .R.C., afin de valider des périodes de
chômage de ces mêmes maîtres de l'enseignement privé sous
contrat, et lui rappelle à cet égard que lesagents non titulaires de
l'Etat bénéficient de la validation des périodes de chômage
indemnisées par le régime d ' assurance chômagepar

Enseignement privé (personnel)

10335. - 6 mars 1989. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, uur la non-application aux
enseignants du secteur privé des dispositions du titre 2 de l'or-
donnance ne 82-297 du 31 mars 1982, modifié par la loi
n e 84-1050 du 30 novembre 1934, relative à la cessation progres-
sive d'activité. Leur accorder le bénéfice de ces dispositions per-
mettrait non seulement d'aboutir à une parité de traitement entre

le secteur public et le secteur privé mais aussi de libérer plusieurs
postes et de favoriser ainsi l'incorporation de jeunes enseignants.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre à ce propos.

Enseignement privé (personnel)

11770. - 17 avril 1989. - M. Jean-Pierre Philibertattire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministrede l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports,sur le problème ae la
cessationprogressived'activité, mesure instituée parl'ordonnance
ne 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat . Or la loi no 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei-
gnement privés des conditions générales de cessation d'activité
dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions
analogues à la cessationprogressive d'activité desagents de

•l'Etat ; ce sont.celles relatives aux systèmes de préretraite, et
notamment la préretraite progressive. La mise en œuvre de la
préretraite progressive suppose la signature d'uneconvention(un
contrat de solidarité) entre l'employeur et le représentant de
l'Etat. Afin de respecter le principe de paritévoulue par le légis-
lateur, il lui demande de lui préciser les dispositions qu'il envi-
sage de prendre pour permettre la cessation progressive d'activité
aux maîtres de l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

11934. - 24 avril 1989. - M . François Rochebloiae appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et dessports, sur le problème de la
cessation progressive d'activité, mesure instituée par l'ordon-
nance n° 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais
dont les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires
de l'État . Or la loi ne 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu
l'extension aux maîtres contractuels et agréés des établissements
d'enseignement privés des conditions générales de cessation d'ac-
tivité dont bénéficiant les maîtres titulaires de l'enseignement
public. Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispo-
sitions analoguesà la cessationprogressive d'activité des agents
de l'Etat ; ce sont celles relatives aux systèmes de préretraite, et
notamment la préretraite progressive. La mise en œuvre de la
préretraite progressive suppose la signature d'une convention (un
contrat de solidarité) entre l'employeur et le représentant de
l'Etat . Min de respecter le principe de parité voulue par le légis-
lateur, il lui demande selon quelles modalités lesdispositions
permettant la cessation progressive d'activité pourraient être
appliquées aux maîtres de l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

11929. - 24 avril 1989. - M . Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et dessports, sur la situation des maîtres de l'ensei-
gnement privé sous contrat . La cessation progressive d'activité,
mesure instituée par l'ordonnance ne 82-297 du 31 mars 1982,
mais dont les dispositions sont applicables aux seuls agents titu-
laires de l'Etat, est régulièrement prorogée pour leurs collègues
de l'enseignement public et n'est aucunement transposée sous
quelque forme que ce soit aux maîtres de l'enseignement privé
sous contrat. Or la loi n o 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu
l'extension aux maitres contractuels et agréés des établissements
d ' enseignement privés des conditions générales de cessation d'ae-
tivité dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement
public. Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui pré-
ciser selon quelles modalités les dispositions permettant la cessa-
tion progressive d'activité pourraient être appliquées aux maîtres
de l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

12195. - 24 avril 1985. • M . Christian Cabal attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports,aux j -obléme de la cessation pro-
gressive d'activité, instituée par l'ordonnance n° 82-297 du
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31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont les disposi-
tions sont applicables aux seuls agents titulaires de l'Etat . Or la
loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'extension aux
maîtres contractuels et agréés des établissements d'enseignement
prives des conditions générales de cessation d'activité dont béné-
ficient les maîtres titulaires de l'enseignement public . Les salariés
du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions analogues à la
cessation progressive d'activité des agents de 1'Etat ; ce sont
celles relatives aux systèmes de préretraite et notamment la prére-
traite progressive. La mise en oeuvre de la préretraite progressive
suppose la signature d'une convention entre l'employeur et le
représentant de l'Etat . Afin de respecter le principe de parité
édicté par la loi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître selon quelles modalités les dispositions permettant la
cessation progressive d'activité pourraient être appliquées aux
maîtres de l'enseignement privé' sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

- 24 avril 1989. - M. Paul-Louis Tenaiilon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'ordonnance
na 82-297 au 31 mars 1982 régulièrement prorogée et qui régle-
mente la cessation progressive d'activité. Ces dispositions seule-
ment applicables aux agents titulaires de l'Etat n'ont jamais été
transposées, anus quelque forme que ce soit, en faveur des
maîtres de l'enseignement privé sous contrat . Or la loi na 77-1285
du 25 novembre 1977 a prévu l'extension atm maîtres contrac-
tuels ou agréés des ét blissements privés des conditions générales
de cessation d'activite dont bénéficient les maîtres titulaires de
l ' enseignement public. Il lui demande si, afin de respecter le
prin-ipe de parité voulue par le législateur, on ne pourrait faire
bénéficier de ces dispositions les maîtres de l'enseignement privé
sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

12197. - 24 avril 1989. - M. Pascal Clément appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessa-
tion progressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance
ne 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat. Or la loi no 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei- -
gnement privés des conditions générales de cessation d'activité
dont bénéficient les maitres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions
analogues à la cessation progressive d'activité des agents de
l'Etat ; ce sont celles relatives aux systèmes de préretraite et
notamment la préretraite progressive . La mise en oeuvre de la
préretraite progressive suppose la signature d'une convention (un
contrat de solidarité entre l'employeur et le représentant de
('État . Afin que le pnncipe de parité voulu par le législateur soit
respecté, il lui demande selon quelles modalités il envisage l'ap-
plication de la cessation progressive d'activité aux . maitres de
l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement prive (personnel)

12345. - 2 mai 1989 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. lé ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le proble-ne de la cessation pro-
gressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance n a 82-297
du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont les disposi-
tions sont applicables aux seuls agents titulaires de l'Etat . Or la
loi no 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'extension aux
maîtres contractuels et agréés des établissements d'enseignement
privés des conditions générales de cessation d'activité dont béné-
ficient les maîtres titulaires de l'enseignement public . Les salariés
du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions analogues à la
cessation progressive d'activité des agents de l'Etat : ce sont
celles relatives aux systèmes de préretraite et notamment la prére-
traite progressive . La mise en oeuvre de la préretraite progressive
suppose la signature d'une convention (un contrat de solidarité)
entre l'employeur et le représentant de l'État . Afin de respecter le
principe de parité voulue par le législateur, la question est donc
de savoir selon quelles modalités les dispositions permettant la
cessation progressive d'activité pourraient être appliquées aux
maîtres de l ' enseignement privé sous contrat .

Enseignement privé (personnel)

12519 . - 2 mai 1989. - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation progres-
sive d'activité . L'ordonnance n o 82-297 du 3I mars 1982, réguliè-
rement prorogée depuis, a restitué un système de préretraite pro-
gressive en faveur des agents titulaires de l'Etat . Or la loi
n° 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'extension aux maîtres
contractuels des établissements d'enseignement privés des condi-
tions générales de cessation d'activité dont bénéficient les maîtres
titulaires de l'enseignement public. Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser selon quelles modalités les dispositions rela-
tives à la préretraite seront appliquées aux maîtres de l'enseigne-
ment privé.

Enseignement privé (personnel)

12731 . - 8 mai 1989 . - M. Michel Barnier appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation pro-
gressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance no 82-297
du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont les disposi-
tions sont applicables aux seuls agents titulaires de l'Etat . Or la
loi n o 77. 1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'extension aux
maîtres contractuels et agréés des établissements d'enseignement
privés des conditions générales de cessation d'activité dont béné-
ficient les maîtres titulaires de l'enseignement public . Les salariés
du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions analogues à la
cessation progressive d'activité des agents de l'Etat ; ce sont
celles relatives aux systèmes de préretraite et notamment de pré-
tetraite progressive . La mise en oeuvre de la préretraite progres-
sive suppose la signature d'une convention (un contrat de solida-
rité) entre l'employeur et le représentant de l'Etat . Afin de
respecter le principe de parité voulu par le législateur, il lui
demande selon quelles modalités les dispositions permettant la
cessation progressive d'activité pourraient être appliquées aux
maîtres de l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

12903 . - 15 mai 1989. - M. Lucien Richard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation pro-
gressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance n° 82-297
du 31 mars 1982, dont les dispositions sont applicables aux
agents titulaires de l'Etat et qui a été, depuis lors, régulièrement
prorogée . Or la loi no 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'ex-
tension aux maîtres contractuels et agréés des établissements
d'enseignement privés des conditions générales de cessation d'ac-
tivité • dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement
public. C'est ainsi que les salariés du secteur privé peuvent -béné-
ficier de dispositions analogues à la cessation progressive d'acti-
vité des agents de l'Etat sous la réserve de la signature d'une
convention (un contrat de solidarité) entre l'employeur et le
représentant de l'Etat . Afin de respecter le principe de la parité
voulue par le législateur en 1977, il lui demande de lui préciser
selon quelles modalités les dispositions permettant la cessation
progressive d'activité pourraient être appliquées aux maîtres de
l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

13032. - 15 mai 1989 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le pro-
blème de la cessation progressive d'activité, mesure instituée par
l'ordonnance n e 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement pro-
rogée, mais dont les dispositions sont applicables aux seuls
agents titulaires de l'Etat . Or la loi no 77-1285 du
25 novembre 1977 a prévu l'extension aux maîtres contractuels et
agréés des établissements d'enseignement privés des conditions
générales de cessation d'activité dont bénéficient les maîtres titu-
laires de l'enseignement public. Les salariés du secteur privé peu-
vent bénéficier de dispositions analogues à la cessation progres-
sive d'activité des agents de l'Etat ; ce sont celles relatives aux
systèmes de préretraite et notamment la préretraite progressive.
La mise en oeuvre de la préretraite progressive suppose la signa-
ture d'une convention (un contrat de solidarité) entre l'employeur
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et le représentant de l'Etat. Il lui demande de lui préciser selon
quelles modalités les dispositions permettant la cessation progres-
sive d'activité pourraient être appliquées aux maîtres de l'ensei-
gnement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

13409 . - 29 mai 1989 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessa-
tion progressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance
no 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat . Or la loi n a 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei-
gnement privés des conditions générales de cessation d'activité
dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions
analogues à la cessation progressive d'activité des agents de
l'Etat ; ce sont celles relatives aux systèmes de préretraite pro-
gressive. La mise en Œuvre de la préretraite progressive suppose
la signature d'une convention (un contrat de solidarité) entre
l'empldyeur et le représentant de l'Etat . Afin de respe. _ .er le prin-
cipe de parité voulue par le législateur, il lui demande s'il envi-
sage de prendre les dispositions selon lesquélles la cessation pro-
gressive d'activité pourraient être appliquée aux maîtres de
l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

13809 . - 5 juin 1989. - M. Edouard Landrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessa-
tion progressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance
n° 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat . Or la loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei-
gnement privés des conditions générales de cessation d'activité
dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions
analogues à la cessation progressive d'activité des agents de
l'Etat ; ce sont celles relatives aux systèmes de préretraite, et
notamment la préretraite progressive. La mise en œuvre de la
préretraite progressive suppose la signature d'une convention (un
contrat de solidarité) entre l'employeur et le représentant de
l'Etat. Afin de respecter le principe de la parité voulue par le
législateur, la question est donc de savoir selon quelles modalités
les dispositions permettant la cessation progressive d'activité
pourraient être appliquées aux maîtres de l'enseignement privé
sous contrat .

Enseignement privé (personnel)

13996 . - 5 juin 1989 . - M . Xavier Hunault appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation pro-
gressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance n° 82-297
du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont les disposi-
tions sont applicables aux seuls agents titulaires de l'Etat . Or la
loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'extension aux
maîtres contractuels et agréés des établissements d'enseignement
privés des conditions générales de cessation d'activité dont béné-
ficient les maîtres titulaires de l'enseignement public. Les salariés
du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions analogues à la
cessation progressive d'activité des agents de l'Etat ; ce sont
celles relatives aux systèmes de préretraite et notamment la prére-
traite progressive . La mise en oeuvre de la préretraite progressive
suppose la signature d'une convention (un contrat de solidarité)
entre l'employeur et le représentant de l'Etat. Afin de respecter le
principe de la parité voulue par le législateur, la question est
donc de savoir selon quelles modalités les dispositions permettant
la cessation progressive d'activité pourraient être appliquées aux
maîtres de l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

14306. - 12 juin 1989 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessation pro-
gressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance n, 82-297

du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont les disposi-
tions sont applicables aux seuls agents titulaires de l'Etat . Or la
loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'extension aux
maîtres contractuels et agréés des établissements d'enseignement
privés des conditions générales de cessation d'activité dont béné-
ficient les maîtres titulaires de l'enseignement public. Les salariés
du secteur privé peuvent bénéficier des dispositions analogues à
la cessation progressive d'activité des agents de l'Etat ; ce sont
celles relatives aux systèmes de préretraite, et notamment la pré-
retraite progressive . La mise en oeuvre de la préretraite progres-
sive suppose la signature d'une convention (un contrat de solida-
rité) entre l'employeur et le représentant de l'Etat. Afin de
respecter le principe de la parité voulue par le législateur, il lui
demande donc selon quelles modalités les dispositions permettant
la cessation progressive d'activité pourraient être appliquées aux
maîtres de l'enseignement privé sous contrat.

Réponse. - L'ordonnance n° 82-297 au 31 mars 1982 a institué
pour les seuls fonctionnaires de l'Etat, le régime de la cessation
progressive d'activité. Or, aux termes de l'article 3 de la
loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 qui a modifié l'article 15 de
la loi na 59-1557 du 31 décembre 1959, seules les règles générales
déterminant les conditions de service et de cessation d'activité
des maîtres de l'enseignement public doivent être appliquées aux
maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat . La
cessation progressive d'activité ne peut être considérée comme
une règle générale dans la mesure où ce dispositif est institué de
façon permanente, mais reconduit de manière expresse chaque
année, sans qu'il soit envisagé jusqu'à présent de le pérenniser.
Par ailleurs, afin de remédier au vide juridique qui ne permet pas
aux maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat
d'association d'obtenir la validation' des périodes de chômage
indemnisées, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de le jeunesse et des sports envisage la signature d'une conven-
tion avec l'A .G .I .R .C. et l'A .R .R.C .O . Des premiers contacts ont
été pris dans ce sens avec ces associations . La conclusion d'une
telle convention nécessitera en tout état de cause l'accord du
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget qui a été
saisi de cette question.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

12652. - 8 mai 1989 . - M. Bernard Lefranc appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs cer-
tifiés qui sont tous titulaires d'une licence et qui ont réussi un
concours de recrutement national de haut niveau, le C.A.P.E .S . Il
lui demande s'il est possible de leur consentir un effort de reva-
lorisation au moins analogue à celui accordé bientôt aux institu-
teurs. Il lui demande également de lui préciser si, avec l'entrée
dans le « hors-classe » des certifiés, se terminent pour eux leurs
légitimes espoirs de promotion au grade supérieur ou s'il leur
sera possible, tout en bénéficiant de ce « hors-classe », de conti-
nuer à espérer d'être nommés agrégés au titre de la promotion
interne.

Réponse. - Dans le cadre de la revalorisation de la fonction
enseignante, il a été décidé notamment de créer une hors-classe
pour les professeurs certifiés (grille indiciaire 340-652 indices
majorés) dont l'échelle indiciaire se situera entre l'indice majoré
489 et l'indice majoré 728 . Cette hors-classe qui constituera un
débouché de carrière pour les professeurs certifiés ne leur ôtera
en aucun cas la possibilité de bénéficier des mesures de promo-
tion interne d'accès au corps des professeurs agrégés.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13133. - 22 mai 1989 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nittionale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui préciser sur quels critères
se décide la création d'un poste d'infirmière dans les lycées et
collèges.

Réponse . - Les emplois d'infirmières sont répartis entre les aca-
démies dans la limite des disponibilités budgétaires et en fonc-
tion de leurs -charges respectives, mesurées notamment par les
effectifs d'élèves . En application des mesures de déconcentration,
les recteurs oit compétence pour implanter les postes dans les
établissements de leur académie selon les besoins recensés au
plan local . C'est ainsi qu'ils donnent le plus souvent la priorité,



5682

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 décembre 1989

s'agissant des emplois d'infirmières, aux établissements çompor-
tant un internat, ou aux lycées et lycées professionnels dispensant
un enseignement industriel ou hôtelier.

Retraites complémentaires
(calcul des pensions)

13311 . - 22 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appélle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
maîtres de l'enseignement privé sous contrat d'association dont
les périodes de chômages indemnisées par le régime des agents
non titulaires de l'Etat ne peuvent être validées par les régimes
de retraite complémentaire auxquels ils sont affiliés . Il apparaît
que ces maîtres sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de
chômages indemnisées ne soient pas validées puisque pour les
salariés du secteur privé les périodes de chômages indemnisées
par les A.S.S.E .D.I .C. sont validées par les régimes A .R .R.C .O. et
A.G .I.R.C. et que les agents non titulaires de l'Etat bénéficient
d 'une validation gratuite par l'I .R.C.A.N.T.E .C. Cette discrimina-
tion est d'autant plus mal ressentie par les intéressés du fait que
leurs salaires supportent la contribution de solidarité à laquelle
participent tous les agents de l'Etat. Il est donc demandé que
cette situation particulièrement injuste soit rapidement régularisée
par la signature d'une convention adaptée avec les associations
A.R .R.C.O. et A .G .I .R.C.

Réponse . - Afin de remédier au vide juridique qui ne permet
pas aux maîtres des établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association d'ubtenir la validation des périodes de chô-
mage indemnisées, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports envisage la signature d'une
convention avec l'A.G .I .R. et I'A.RR.C.O . Des premiers contacts
ont été pris dans ce sens avec ces associations . La conclusion
d'une telle convention nécessitera en tout état de cause l'accord
du ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget.

Enseignement (fonctionnement : Nord)

14853. - 26 juin 1989. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur les besoins en postes d'assistant
social scolaire dans les établissements classés en zone d'éducation
prioritaire. Il s'interroge, en effet, sur la décision négative rendue
par les autorités vis-à-vis de la demande de création d'un poste
d'assistant social scolaire établie par le groupe d'appui local de
la zone d'éducation prioritaire de Wattrelos . Il fait observer que
cette Z.E .P. regroupe 4457 enfants sur une population globale
scolaire de 6 736 élèves, appelée à s'accroître avec l'ouverture
d'un lycée professionnel en septembre prochain . Une seule assis-
tance sociale scolaire est affectée à une ville de près de
45 000 habitants dont les établissements de la Z.E .P. sont tous
classés dans la catégorie des établissements à risque par l'enquête
sociale départementale . Cette insuffisance ne permet pas une
véritable action de prévention dans les établissements publics de
la ville. Il lui demande en conséquence de lui indiquer les dispo-
sitions qu'il entend prendre pour doter la Z .E.P. de Wattrelos
d'un poste d'assistant social supplémentaire et plis largement, de
l'informer de la politique suivie en ce qui concerne la place d'as-
sistant social scolaire dans les établissements.

Réponse. - Les emplois d' assistantes sociales sont répartis, dans
la limite des disponibilités budgétaires, en fonction des charges
respectives des académies . Une politique de rééquilibrage 9 été
amorcée afin d'apporter un correctif aux disparités constatées
entre les besoins et les moyens, et les 30 emplois nouveaux
ouverts au budget de 1989, 1 académie de Lille a bénéficié, lors
de la dernière rentrée scalaire, de 3 emplois supplémentaires
d'assistantes sociales . En application des mesures de déconcen-
tration, il incombe au recteur d'assurer la répartition de ces
emplois entre les différents secteurs de l'académie afin d'assurer
une couverture optimale des besoins sociaux de la population
scolaire .

Enseignement secondaire (baccalauréat)

15298 . - 3 juillet 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la note de service
ne 88-204 du 11 août 1988 donnant des instructions relatives à

l' épreuve écrite de philosophie dans l'ensemble des séries du bac-
calauréat technologique à compter de la session 1989 . Par arrêté
cité en référence, il est décidé de porter de trois heures à
quatre heures la durée de l'épreuve de philosophie . La note pré-
cise : « Cette mesure qui vise essentiellement à donner plus de
facilités aux candidats pour composer ne signifie en aucune
manière qu'il sera procédé à une modification de la nature de
l'épreuve ni que sa difficulté sera accrue.» Si les candidats et les
professeurs ne peuvent que se réjouir de l'allongement du temps
de l'épreuve qui permettra une réflexion plus approfondie, il peut
paraître regrettable que le coefficient n'ait pas été relevé dans le
même temps. En effet, s'il est bon de donner aux candidats les
possibilités de niieux réussir une épreuve, il serait équitable de
conférer à celle-ci une meilleure rentabilité à l'examen du bacca-
lauréat, correspondant à l'effort supplémentaire demandé aux
élèves . I .e passage du coefficient de 1 à 2 de l'épreuve de philo-
sophie aux baccalauréats technologiques aurait plusieurs avan-
tages, entre autres, celui de faire prendre plus au sérieux cette
discipline par les élèves et celui de hausser le niveau de ces bac-
calauréats au niveau des baccalauréats scientifiques . Aussi, il lui
demande de bien vouloir donner sa position sur la suggestion qui
vient d'être présentée.

Réponse. - La note de service n e 88 . 204 du 11 août 1988, qui a
porté, à partir de la session 1989, la durée de l'épreuve de philo-
sophie de trois à quatre heures, pour l'ensemble des séries du
baccalauréat technologique, n'a en aucun cas modifié la nature
même de l'épreuve . Elle n'avait pour objectif que d'accorder aux
candidats plus de temps de réflexion et davantage de facilités
dans la rédaction. C'est pourquoi outre le fait que toute modifi-
cation de coefficient aurait pour conséquence de bouleverser
l'équilibre de l'ensemble de ces derniers, il ne parait pas
opportun de changer celui actuellement affecté à l'épreuve de
philosophie.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

15668 . - 10 juillet 1989. - M. Pierre Garmendia attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chefs
d 'établissement des lycées et collèges et leurs adjoints . Ces per-
sonnels, ayant obtenu au mois d'avril 1988 tin statut applicable le
1 « septembre 1988, remarquent qu'à ce jour l'application de ce
statut n'est pas parfaite . Il lui demande donc ce qu'il est possible
de faire pour améliorer cette situation.

Enseignement : personnel (personnel de direction)

15721 . - 10 juillet 1989. - M. André Duroméa tient à attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
grandissant des chefs d'établissement. En effet, en avril 1988 leur
était octroyé ce statut de chef d'établissement qui visait à revalo-
riser la fonction par rapport aux corps d'origine . Depuis cette
date, la revalorisation des personnels enseignants et d'éducation
modifie la situation au détriment des chefs d'établissement . C ' est
ainsi que certains personnels de direction vont connaître à la ren-
trée une situation financière moins favorable que celle qu'ils
auraient connue sans la création du grade de chef d'établissement
et la suppression de la référence directe aux corps d'origine.
D'autre part, le fait de lier promotion et mobilité obligatoires
introduit un effet pervers auprès de ceux qui se trouvent proches
de la retraite et qui demandent une mutation pour obtenir un
avancement . Aussi il lui demande ce qu'il compte faire pour faire
bénéficier les chefs d'établissement des mesures de revalorisation
accordées aux personnels enseignants et pour un aménagement
du statut, en concertation avec ces personnels de direction.

Enseignement : personnel (personnel de direction)

15816 . - 17 juillet 1989 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
chefs d'établissement . Du fait de la clause de mobilité, nombre
d'entre eux n'ont pas été et ne seront pas inscrits sur le tableau
d'avancement à la classe supérieure proposé par les recteurs . En
effet, l'exigence d'avoir dirigé deux établissements au moins pour
accéder à la classe supérieure est très pénalisante pour les chefs
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d'établissement qui ont été amenés à prendre des responsabilités
éducatives, associatives et municipales que, seules, la durée, la
stabilité et l'intégration à la vie locale pouvaient permettre . De
plus, la difficulté d'obtenir une mutation semble être actuelle-
ment un argument suffisant pour ne pas lier promotion et mobi-
lité. Enfin, cette mesure risque de mener à une situation où cer-
tains chefs d'établissement resteront à un indice de rémunération
inférieur à celui auquel ils auraient pu prétendre en continuant à
enseigner . En conséquence il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce problème et les mesures qu'il
entend prendre afin de mettre fin à cette clause de mobilité iné-
quitable et peu motivante.

Enseignement secondaire personnel (personnel de direction)

17026. - 4 septembre 1989. - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jemtesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction de l'enseignement du second degré, qui sou-
haitent ardemment que leurs mérites soient davantage reconnus
et mieux pris en considération, notamment grâce à des mesures
concrètes et significatives de promotion et de revalorisation . En
effet, ces personnels de direction et plus particulièrement les pro-
viseurs de lycée et leurs adjoints, qui occupent une place essen-
tielle au sein du système éducatif de par leurs rôle et fonction,
doivent assumer des responsabilités toujours plus lourdes alors
même que leurs rémunérations sont souvent devenues inférieures
à celles des personnels qu'ils ont pour mission de diriger . Une
telle évolution de situation crée un malaise certain qui risque
d'entraîner une profonde démotivation des intéressés tout à fait
nuisible à la qualité du service public. II souhaite donc connaître
les mesures significatives de revalorisation que le Gouvernement
entend prendre en faveur de ces personnels sur lesquels reposent
en outre la mise en place et la réussite de toute réforme du sys-
tème éducatif.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

17295 . - I1 septembre 1989 . - M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut des chefs
d'établissement qui devaient être reclassés à compter du t er jan-
vier 1988 . Il lui demande à quelle date il entend :mettre en appli-
cation ce reclassement qui n'a toujours pas été effectué.

Enseignement secondaire personnel (personnel de direction)

18272 . - 20 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de NI . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'application du
nouveau statut négocié, entré en vigueur en septembre 1988, qui
organise les proviseurs de lycée et les principaux de collège en
classes et catégories dont l'accès ainsi que le salaire sont subor-
donnés au grade . Concernant le passage d'échelons, autrefois les
chefs d'établissement passaient automatiquement « au grand
choix » ; depuis l'application de ces nouvelles dispositions, cer-
tains se voient imposer le « petit choix », ce qui a pour effet de
ralentir le déroulement de leur carrière, alors que dans le même
temps les enseignants ont obtenu un raccourcissement de leur
carrière . Par ailleurs, en leur ôtant la qualité d'enseignant, ce
statut empêche de pouvoir bénéficier des avantages qui ont été
légitimement consentis cette année aux membres du corps ensei-
gnant. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les dispo-
sitions concrètes qu'il entend mettre en oeuvre afin que, compte
tenu des responsabilités qu'impliquent leurs activités, ces per-
sonnels ayant en charge la direction d'un établissement scolaire
puissent bénéficier des mesures prévues concernant la nécessaire
revalorisation de la fonction enseignante.

Enseignement secondaire personnel (personnel de direction)

19611 . - 30 octobre 1989. - M. Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situa-'
fion souvent inéquitable faite, en ce qui concerne leur traitement,
aux chefs d'établissement scolaire . C'est ainsi qu'un chef d'éta-
blissement, bien qu'ayant un indice supérieur (plus de cinquante
points) à un professeur technique, chef de travaux de son établis-
sement, perçoit un traitement mensuel inférieur de 2 300 francs

environ à celui-ci, compte tenu des indemnités diverses que per-
çoit ce professeur technique . C'est ainsi également qu'un provi-
seur, chef d'établissement, bien qu'ayant soixante-cinq points
d'indice de plus qu'un de ses professeurs conseiller en formation
continue, perçoit un traitement mensuel inférieur d'environ
300 francs à celui-ci, qui reçoit à ce titre une indemnité relative-
ment importante . De telles situations sont évidemment inéqui-
tables . S'il apparaît normal qu'un professeur, chef de travaux, et
un professeur, conseiller en formation continue, perçoivent une
indemnité correspondant aux fonctions qu'ils remplissent, il
apparaîtrait de stricte justice que le chef d'établissement de ces
deux professeurs perçoive à ce titre une indemnité lui donnant
une rémunération globale supérieure à celle de ses subordonnés.
II est vraisemblable que les situations précitées sont fréquentes.
C'est pourquoi il lui demande s'il envisage une revalorisation
substantielle du traitement dés chefs d'établissement pour que de
telles situations n'existent plus.

Enseignement : personnel (personnel de direction)

20454. - 20 novembre 1989. - M. Germain Gengenwin
appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation
des chefs d'établissement . Il apparaît qu'en fait un chef d'établis-
sement dispose souvent d'un traitement inférieur à celui u'un
professeur responsable d'atelier ou d'un professeur conseiller en
formation continue. Cette situation est parfaitement inéquitable
entre membres d'un même ministère. C'est pourquoi les chefs
d'établissement sollicitent des indemnités de suivi .et d'orientation
au même titre que les autres personnels ainsi qu'une revalorisa-
tion sensible de l'indemnité de sujétion spéciale . Il souhaiterait
connaître sa position et les mesures d'améliora t ;m du statut de
ces personnels qu'il compte prendre.

Réponse . - Les nouvelles règles d'organisation et de fonction-
nement découlant a décret du I1 avril 1988 fixant le statut des
personnels de dire—don sont progressivement mises en place, en
étroite relation avec les partenaires sociaux. Dès la préparation
de la rentrée de 1989, il a été possible de mesurer le grand intérêt
porté au décloisonnement des fonctions de personnels de direc-
tion, puisqu'un nombre important de chefs d'établissement et
d'adjoints ont vu satisfaite leur demande de mutation sur un
emploi de nature différente de celui qu'ils occupaient auparavant.
Par ailleurs, les travaux préparatoires aux premiers avancements
de grade ont été entrepris, comme l'autorisait la première tranche
de transformations d'emplois figurant au budget de 1989 . Elle
doit permettre de prononcer 950 avancements de grade
pour 1989 : le projet de budget pour 1990 comporte une seconde
tranche de transformations, qui peimettra d'assurer un volume
analogue de promotions l'an prochain . La totalité des transfor-
mations d'emplois prévues par le statut de 1988 devrait être mise
en oeuvre d'ici à 1992, dans le délai de cinq ans prévu initiale-
ment . Ces possibilités d'avancement de grade, jointes aux révi-
sions indiciaires intervenues dès la rentrée de 1988, représentent
un crédit d'environ 260 millions de francs sur 5 ans, pour
12 000 personnes.

Enseignement privé (fonctionnement)

15879. - 17 juillet 1989. - M. Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions dans
lesquelles est appliquée la circulaire ministérielle du
13 mars 1985 notamment en ce qui concerne le respect des règles
et critères retenus par les autorités académiques pour l'ouverture
des classes et divisions correspondantes de l'enseignement public
dans les établissements privés sous contrat . D'autre part, et tou-
jours dans le même souci d'éviter que des formations obsolètes
ou dépourvues de débouchés ne soient créées ou maintenues avec
le concours financier de la puissance publique, le texte exige que
les formations dispensées soient compatibles avec les schémas
prévisionnels, les plans régionaux et la carte des formations supé-
rieures . Or, deux exemples récents survenus dans son départe-
ment l'amènent à s'interroger : 10 une création d'une STS com-
merciale est intervenue dans l'établissement privé avec avis
défavorable de l'I .P.R . de STE ; 2 . l'ouverture d'une section G 3
serait autorisée dans un autre alors que le lycée voisin disposait
de sections G I et G 2 et donc plus apte à accueillir ces élèves et
dans des conditions moins onéreuses pour l'Etat. II est intéres-
sant de noter à cet égard que l'ouverture d'une section B a été
refusée à cet établissement public au motif de l'insuffisance du
nombre d'élèves : il est supérieur à celui qui sera amené à fré-
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1quenter la section G 3. En conséquence, il lui demande de lui
indiquer quelle est l'orientation suivie en la matière : n'y a-t-il
pas heu d'appliquer le texte précité à la lettre ?

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur, les
préfets de département instruisent les demandes de mise sous
contrat en liaison avec les autorités académiques et signent les
-contrats . Dans le cas présent, selon les informations recueillies
auprès du recteur de l'académie de Nancy-Metz, dans cette aca-
démie tous les projets de mise sous contrat de classes dans les
établissements d'enseignement privés sous soumis à l'avis de la
commission de concertation puis à celui du conseil régional qui
juge de leu 'compatibilité avec le schéma prévisionnel des forma-
tions ; auc ne décision contraire à ces avis n'a jusqu'à présent
été prise. demande de mise sous contrat d'association d'une
section préparatoire au brevet de technicien supérieur tertiaire
présentée par le lycée privé Jeanne-d'Arc à Commercy, ayant

reçu
un avis défavorable de la commission de concertation insti-

tuée dans l'académie, n'a pas été retenue au titre de la rentrée
scolaire de 1989 . En second lieu, la mise en place de la sec-
tion G 3 dans ce même lycée a été autorisée dans la mesure où il
s'agit de la transformation de la section B qui fonctionnait précé-
demment dans l'établissement et dont l'effectif d'élèves était
devenu trop faible. Le lycée public de Commercy a pour sa part
obtenu au cours des deux dernières années la création de
deux filières F 3 et A 2 ainsi que d'une section préparatoire au
brevet de technicien supérieur.

Enseignement (personne!)

16100. - 24 juillet 1989. - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la circulaire • du
28 novembre 1921 portant sur l'obligation, pour les fonction-
naires de l'enseignement public, de résider dans la ville où ils
excercent leurs fonctions : l'exception à cette règle est actuelle-
ment soumise à une autorisation ministérielle . Dans la zone fron-
talière qui est la sienne et dans la perspective de la libre circula-
tion des hommes au sein de l'Europe de demain, cette circulaire
lui semble poser problème. Il souhaiterait connaître sa position
sur cette question ainsi que les perspectives d'une éventuelle
modification de cette circulaire.

Réponse. - La circulaire du 28 novembre 1921 reste applicable
aux fonctionnaires de l'enseignement public et aucune modifica-
tion n'est actuellement à l'étude . Cependant, elle est appliquée
avec souplesse et discernement . Les dérogations à l'obligation de
résidence administrative ne sont pas systématiquement délivrées
par le ministre . Pour les personnels à gestion déconcentrée, elles
sont délivrées par l'autorité compétente, en l'occurence par le
recteur.

Enseignement supérieur (établissements : Pas-de-Calais)

16119. - 24 juillet 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'univer-
sité des sciences et techniques de Lille - Flandres - Artois . En
effet, l'université de Lille-I rencontre, comme l'année dernière,
d'importantes difficultés en ce qui concerne la capacité à pouvoir
répondre favorablement aux demandes d'inscription émanant des
nouveaux bacheliers de l'académie. Construite pour 8 000 étu-
diants, l'université des sciences et techniques de
Lille - Flan . :-es - Artois devrait en accueillir 18 000 lors de la pro-
chaine rentrée universitaire . Les manques de places sont davan-
tage sensibles pour les D .E .U .G . scientifiques et plus particulière-
ment pour le D.E.U.G. B, sciences de la nature et de la vie, où
ont été inscrits en priorité les 150 candidats figurant sur la liste
d'attente de 1988, les doublants et les nouveaux bacheliers de
premier groupe . Les élèves qui auront obtenu le baccalauréat à
l'issue de l'oral de contrôle ne semblent avoir que très peu de
chance d ' accéder en première année de D.E.U.G. scientifique à
l'université de Lille-I, et seront sans aucun doute contraints de
s'orienter vers un autre premier cycle ne correspondant pas à leur
projet professionnel . II lui demande, en conséquence, les mesures
d'urgence qu ' il envisage de mettre en oeuvre pour renforcer la
capacité d'accueil et corriger le sous-encadrement pédagogique
de l'université des sciences et techniques de Lille-I.

Réponse . - L'effort important consacré à l'amélioration de la
situation du Nord - Pas-de-Calais à tous les niveaux d'enseigne-
ment sera activement poursuivi . L'une des premières priorités de

l'enseignement supérieur est d'assurer l'accueil des étudiants de
premier cycle pour lesquels des antennes universitaires ont été
mises en place à Dunkerque, Boulogne, Cambrai et Arras . Une
mission est actuellement chargée d'étudier les conditions de mise
en place d'un nouvel établissement d'enseignement supérieur
dans la région . Les problèmes de développement universitaire
dans la région Nord - Pas-de-Calais seront également étudiés
dans le cadre de la contractualisation qui se mettra en place dans
les prochains mois . Par ailleurs, l'université Lille-I a bénéficié
en 1989 de trente-sept créations d'emplois et de dix-sept transfor-
mations . Le total des subventions accordées au titre de 1989
s'élève à 42 987 905 francs.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

16438 . - 31 juillet 1989. - M. Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le cas des titulaires d'un diplôme
de niveau supérieur à la licence - ingénieurs de grande école, par
exemple - qui souhaitent poursuivre leur carrière dans l'enseigne-
ment. En effet, les règlements en vigueur disposent que ces per-
sonnes sont recrutées en tant que maitre auxiliaire, catégorie Il,
1 « échelon, c'est-à-dire exactement au même niveau qu'un étu-
diant qui termine sa licence, quelles que soient les années d'expé-
rience professionnelle dont elles peuvent justifier . Des reclasse-
ments professionnels en catégorie 1 sont toutefois admis par les
textes pour quelques disciplines techniques (électronique, topo-
graphie, etc.) . En revanche, l'intégration au l et échelon joue auto-
matiquement pour les diplômes de matières scientifiques, alors
qu'il existe une réelle pénurie d'enseignants dans ces dernières . A
l'heure où diverses mesures sont envisagées par certains rectorats
- celui de Versailles entre autres - pour faire face au manque
d'enseignants dans les disciplines scientifiques, comme la rému-
nération de contractuels ou de vacataires en fonction de leurs
diplômes et de leur expérience, il pourrait s'avérer profitable
d'établir des conditions de recrutement un peu plus attractives
pour les scientifiques souhaitant entrer dans l'enseignement avec
quelques années d'expérience professionnelle . Les solutions pos-
sibles semblent être soit l'aménagement du système actuel en
élargissant l'admission à la catégorie I des maitres auxiliaires aux
disciplines scientifiques, soit l'intégration de ces « nouveaux »
enseignants dans le corps correspondant à leur niveau d'études
(certifiés ou agrégés). Ces mesures permettraient à l'éducation
nationale de s'enrichir de diplômés n'ayant pas suivi les voies
traditionnelles d'accès à l'enseignement et de créer ainsi des
« passerelles » entre l'emploi privé et l'enseignement dans les
matières scientifiques, remédiant aux difficultés actuelles néfastes
pour l'avenir de l'enseignement public . Il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer rapidement les mesures qu'il compte
prendre à ce sujet.

Réponse. - Les modalités de classement des maitres auxiliaires
en quatre catégories, d'après les titres ou diplômes possédés au
regard du type d'enseignement dispensé, sont prévues par l'ar-
ticle 3 du décret n e 62-379 du 3 avril 1962 modifié et la circulaire
du 12 avril 1963 prise pour son application . Ce dernier texte énu-
mère, pour chaque catégorie, les titres et diplômes permettant un
classement dans cette catégorie . Les difficultés de classement
signalées à l'administration centrale sont examinées dans un sens
non restrictif. L'amélioration de la situation des personnels ensei-
gnants non titulaires constitue l'une des préoccupations majeures
du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
A la suite des négociations conduites avec l'ensemble des organi-
sations représentatives, le relevé de conclusions sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante précise d'ailleurs que la situation
des maîtres auxiliaires fera l'objet d'une réflexion d'ensemble . En
outre, le ministre a estimé du plus haut intérêt, pour faire face à
la difficulté de recruter des enseignants, principalement dans les
disciplines scientifiques, technologiques et professionnelles, d'in-
citer des personnels particulièrement qualifiés eu égard à leurs
titres, diplômes et ex p érience professionnelle, venant du secteur
public ou privé, n assurer, pendant une durée déterminée, un ser-
vice d'enseignement en qualité de contractuel . A cette fin, le
Gouvernement a pris un décret modifiant le décret n° 81-535 du
12 mai 1981 qui a été publié au Journal officiel du 28 juillet 1989.
Ce texte permet le recrutement de professeurs contractuels dans
des conditions suffisamment incitatives pour asso<'er au service
d'enseignement des personnels de niveau élevé.

Enseignement supérieur : personnel (professeurs agrégés

16598. - 7 août 1989 . - M. Philippe Legras appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance des postes d'ensei-
gnants agrégés mis au mouvement national par rapport à la réa-
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lité des disponibilités laissées à la responsabilité régionale des
recteurs d'académie. Il lui demande s'il n'estime pas que ce prin-
cipe de délégation régionale est de nature à pénaliser les agrégés
soumis au même régime que les licenciés ou les P .E .G.C . et s'il
ne pense pas que cette pratique constitue un obstacle préjudi-
ciable aux perspectives de =trière et a la pérennité des postes
concernés.

Réponse. - Les postes offerts au mouvement national ne font
pas l'objet d'une répartition par grade, qui conduirait à distin-
guer les postes des professeurs agrégés, le mouvement des muta-
tions étant commun aux professeurs agrégés, certifiés et adjoints
d'enseignement dans les disciplines de type lycée. Par contre, les
professeurs agrégés bénéficient, sous certaines conditions, de
majorations de leur barème leur permettant d'obtenir une affecta-
tion en lycée.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

17297 . - l l septembre 1989. - M. Philippe Bassinet appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions de
l'intégration des instituteurs dans le corps des enseignants des
écoles . II lui expose que de nombreux instituteurs ssuhaitent
1 . une intégration rapide, supérieure à la proposition qui a pu
être formulée de 2 p . 100 par an ; 2. la garantie de l'ancienneté
acquise dans les échelons d'instituteurs afin de permettre l'inté-
gration de chacun à l'échelon le plus élevé possible dans le corps
des enseignants des écoles ; 3. la suppression de la catégorie
hors classe afin de permettre à taus les enseignants de terminer
au même indice, le plus proche possible de l'indice 728. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
sont ses intentions au regard des preblérnes évoqués.

Réponse . - Dans le cadre de la revalorisation de la condition
enseignante, il a été décidé de créer un corps « d'enseignants des
écoles » classé en catégorie A, aligné sur celui des professeurs
certifiés . Ce corps comprendra une classe normale et une hors-
classe. La classe normale sera constituée, de 1990 à 1992 inclus,
par intégration de 7 000 instituteurs par an . A partir de la ren-
trée 1993 seront mis en place des recrutements par voie de tour
extérieur et de concours interne dans la proportion de cinq recru-
tements au tour extérieur et deux au concours interne pour dix
recrutements au concours externe . La possibilité d'accès des insti-
tuteurs au nouveau corps sera donc importante . L'accès par voie
de tour extérieur se fera selon un barème dans lequel seront pris
en compte dans un premier temps l'ancienneté, la note pédago-
gique, les diplômes universitaires et les diplômes professionnels.
A partir de 1993 deux nouveaux éléments interviendront : il s'agit
de la formation continue et des activités périscolaires sportives
ou culturelles . II convient d'observer qu'une place importante
sera accordée dans ce barème à l'ancienneté et à la note pédage
gigue. Enfin, la hors-classe permettra d'assurer la pro- :otion
Interne d'un certain nombre d'enseignants des écoles . S'agissant
du reclassement des instituteurs qui seront intégrés dans le corps
des enseignants d'école, ses modalités sont actuellement à l'étude.

Enseignement supérieur (psychologues)

17327. - 11 septembre 1989. - M. Didier Julia attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème très particu-
lier de la validation des stages au cours des études de
psychologie, où il apparaît, et spécialement pour les stages de
psychologie clinique ou de psychopathologie, surtout quand ils
sont effectués en milieu hospitalier, que les appréciations ne sont
pas portées par le psychologue, responsable pédagogique légi-
time, mais dans le cas de figure cité, par un cadre irit -irmier, un
médecin, ou un directeur administratif. Il apparaît même souvent
que !es psychologues ne sont pas consultés, ni même informés de
l'existence de stagiaires en psychologie dans les services hospita-
liers, et des objectifs des stages . Il lui demande s'il considère
cette situation comme normale et s'il pense qu'elle est compatible
avec les dispositions de l'article 44 de la loi n u 85-772 du
25 juillet 1985 réservant le titre de psychologue . II lui demande
également ce qu'il compte faire pour que cesse une situation qui
laisse apparaître dans les faits une subordination des U .F.R. de
psychologie à d'autres U .F .R. ou établissements d'enseignement,
alors qu'une telle subordination n'est pas de droit . Il lui
demande comment peuvent se développer des relations harmo-
nieuses entre les enseignants de psychologie, responsables des

études, les psychologues, qui pourraient être associés sur le ter-
rain à cette responsabilité, et les responsables techniques et admi-
nistratifs (médecins, infirmiers généraux, directeurs) des services
et établissements hospitaliers.

Réponse. - En vertu du principe d'autonomie pédagogique des
universités, il n'appartient pas au ministère, mais à ces établisse-
ments, de veiller au déroulement des stages qui sont effectués par
les étudiants dans le cadre de diplômes nationaux, ainsi que de
définir les modalités de validation de ces stages . A cet égard, il
est à signaler que, en général, celle-ci porte non sur le stage lui-
même mais sur le rapport qu'en fait l'étudiant . Toutefois, compte
tenu de l'importance que revêt le stage pour la formation des
futurs psychologues dans le cadre des dispositions de l'article 44
de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, l'attention des établisse-
ments sera attirée dès publication des textes d'application, sur
l'importance de veiller à un fonctionnement et à une validation
satisfaisants de cette partie essentielle de la formation des étu-
diants .

Enseignement (programmes)

17331 . - 11 septembre 1989. - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines interroge M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des spbrts, sur la présence dans
l'enseignement de l'histoire et de la géographie de la recherche
archéologique . Depuis quelques années déjà, des passionnés, tant
archéologues qu'enseignants, tentent de jeter des ponts les uns
vers les autres . Des colloques associant l'archéologie et le milieu
scolaire se sont tenus, montrant l'importance de l'introduction
des méthodes liées à l'archéologie dans les programmes officiels.
Il lui demande ses intentions dans ce domaine et les mesures
qu'il compte prendre pour que des - liens étroits et modernes puis-
sent exister entre l'éducation nationale et le monde de l'archéo-
logie.

Réponse. - L'importance de la recherche archéologique pour
l'histoire n'est plus à démontrer. Il est donc important, comme le
souligne l'intervenant, de faire prendre conscience aux élèves des
liens qui existent entre les deux. C'est le cas dans les pro-
grammes d'histoire des collèges, notamment en sixième et en cin-
quième où sont abordés la Préhistoire, l'Antiquité, le Moyen Age
et la Renaissance, périodes pour la connaissance desquelles l'ap-
port de l'archéologie est fondamental . Cet apport est d'ailleurs
souligné par les compléments relatifs aux programmes d'histoire
pour ces deux niveaux. C'est ainsi qu'il est demandé de sensi-
bliser les élèves aux méthodes de l'archéologie au cours de la
présentation de la Préhistoire, qui a lieu en classe de sixième . De
même, l'étude de la Gaule romaine doit s'appuyer sur les vestiges
locaux . En classe de cinquième, il est recommandé, lors de
l'étude du Moyen Age, d'exploiter les progrès de l'archéologie
médiévale qui permettent, mieux que des représentations figurées,
d'évoquer la vie matérielle . Par ailleurs, une sensibilisation aux
apports de l'archéologie peut se faire dans le cadre de l'enseigne-
ment des thèmes transversaux qui font partie des programmes
des collèges et dont l'étude traverse l'ensemble des disciplines.
En effet, l'un de ces thèmes - qui sont au nombre de six - porte
sur l'environnement et le patrimoine et doit permettre aux élèves
de comprendre les relations qui unissent l'homme à son milieu et
à son passé, notamment en visitant des sites archéologiques.

Enseignement (médecine scolaire)

17380 . - Il septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème du service de
la santé scolaire. En effet, la médecine scolaire subit une grave
dégradation depuis plusieurs années : les effectifs de médecins
ont chuté de 20 p . 100 au moins, en cinq ans ; aucun recrutement
n'a été effectué en 1989 et pour 1990, aucune prévision budgé-
taire ne laisse envisager d'amélioration pour l'année qui vient . La
France compte, en moyenne, moins d'un médecin pour
10 000 scolarisés, avec de très importantes disparités régionales
(I pour 14 000) . Face à cette situation dramatique, des mesures
nécessaires s'imposent d'urgence : un maximum de 5 000 enfants
par médecin, permettant d'assurer les missions fondamentales
définies par circulaire en 1982 ; une présence de .médecins sco-
laires dans tous les établissements d'éducation pour un accompa-
gnement continu de la petite enfance à l'adolescence ; une struc-
turation du service et la définition d'objectifs ambitieux de
prévention, protection et promotion de la santé des jeunes scola-
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risés . Ces mesures réclameraient parallèlement un corps de
médecins durablement recrutés et, en nombre suffisant, dotés
d'un statut conforme à leur niveau de formation et à leurs res-
ponsabilités professionnelles . Des mesures exceptionnelles de
recrutement à effet immédiat . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre, en ce sens, pour répondre rapidement à cette
situation, notamment dans le département de la Seine-Saint-
Denis, et plus particulièrement sur la commune de Vaujours.

Réponse. - La situation des médecins de santé scolaire n'est en
effet pas satisfaisante ; des solutions permettant d'améliorer celle-
ci font actuellement l'objet d'un examen entre les ministères
concernés. En effet, conformément à la répartition des compé-
tences gouvernementales arrêtées lors du transfert .de ce service à
l'Education nationale, les médecins et secrétaires_ de santé sco-
laire demeurent en effet gérés par le ministère chargé de la santé.
Cette double tutelle ministérielle est elle-même source de diffi-
cultés puisque le ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, chargé de mener une politique de santé en
faveur des enfants et des adolescents en milieu scolaire, ne maî-
trise pas l'ensemble des moyens concourant à cette politique . La
priorité en la matière est donc la réunification du service au sein
de l'Education nationale, mesure pour laquelle un accord de
principe est intervenu . La réalisation de ce transfert reste tou-
tefois subordonnée à l'adoption de mesures d'accompagnement
de nature à enrayer les difficultés de fonctionnement du service.
Il s'agit notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois
budgétaires de médecins scolaires et ce, progressivement à partir
de la loi de finances pour 1991, ainsi que de la création concomi-
tante d'un corps d'accueil permettant un recrutement de
médecins titulaires . Il importe également que les personnels
concernés adhèrent à cette politique de réunification et que la
place de chacun soit mieux définie . Dans ces conditions, rien ne
ferait plus obstacle au développement de la politique de préven-
tion édictée par la circulaire du 15 juin 1982, dont le bien-fondé
est unanimement reconnu.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

17586 . - 18 septembre 1989. - M. Jacques Toubon demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser le sens et la
portée des déclarations qu'il a prononcées le 4 septembre 1989 au
cours de l'émission télévisée « L'Heure de vérité » et selon les-
quelles les jurys des concours du C .A.P .E .S . auraient été excessi-
vement sévères et « sélectionnistes » . Il souhaiterait qu'il lui soit
précisé : si le président du jury du C .A.P.E .S . d'espagnol a effec-
tivement été remplacé et, dans l'affirmative, pour quels motifs ; si
cette décision pourrait avoir un rapport avec les propos tenus au
même moment par le ministre ; si la non-admission au concours
de candidats ayant obtenu moins de 7/20 de moyenne lui parait
être le signe d'une excessive sévérité ; si l'objectif quantitatif de
pourvoir à tout prix des postes ouverts au concours doit s'im-
poser à la nécessité d'un recrutement de niveau élevé qui est la
seule garantie de la qualité de l'enseignement lui-même ; si au
lieu d'abaisser le niveau de recrutement faute de candidats d'un
niveau suffisant, il ne faut pas, au contraire, rendre très forte-
ment attractif le métier d'enseignant du secondaire en augmen-
tant sensiblement les rémunérations et en améliorant les condi-
tions d'exercice du professorat . Au total, il lui demande s'il
compte rectifier les déclarations faites sur Antenne 2 le 4 sep-
tembre 1989 ou s'il considère qu'elles correspondent exactement
à ce que la l rance peut attendre de la politique du ministre en
charge de l'enseignement et de la formation.

Réponse . - La nouvelle politique de recrutement engagée
actuellement est fondée sur une appréciation aussi exacte que
possible des besoins recensés en enseignants titulaires . De ce fait,
elle peut conduire, pour une discipline donnée, à prévoir des
variations importantes du nombre de postes offerts d'une session
à l'autre . Cela a été en particulier le cas pour l'espagnol puisque
le nombre de postes offerts au C .A .P.E .S . dans cette discipline a
été fortement augmenté à la session 1989 (488 postes) par rapport
à la session 1988 (210 postes) . L'accroissement important constaté
par ailleurs tant en ce qui concerne les candidats inscrits, tous
titulaires d'une licence d'enseignement ou d'un diplôme équiva-
lent (1 504 inscrits en 1988 pour 2 080 en 1989), que les candidats
présents à la première épreuve (1 155 en 1988, 1 459 en 1989)
aurait pu, par détermination d'une barre d'admission identique à
celle retenue par le jury précédent, conduire le jury de ce
concours à pourvoir l'ensemble des postes offerts . Ce dernier a
estimé, en toute indépendance, ne pas pouvoir le faire . Oa peut
observer que le niveau du dernier candidat admis aux divers
concours du C.A .P.E .S., estimé au travers de la note moyenne
qui lui est attribuée, n'est généralement pas corrélé avec le

nombre de candidats inscrits . L'examen des données disponibles
entre 1975 et 1989 montre en effet que, dans la grande majorité
des cas, la note du dernier candidat admis a été nettement infé-
rieure à la moyenne, et ce quels que soient la discipline
concernée et le ratio constaté entre le nombre des candidats et le
nombre de postes offerts . S'agissant par ailleurs de la procédure
de nomination des présidents de jurys, il est précisé que celle-ci
ne vaut que pour une session de concours et ne saurait impliquer
de renouvellement automatique.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

17592 . - 18 septembre 1989. - M . André Durr demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui indiquer dans quelles catégories
d'établissements, parmi celles énumérées à l'article 1 « de la loi
d'orientation sur l'éducation (no 89-489 du 10 juillet 1989), sont à
ranger les établissements régionaux d'enseignement adapté dont
la circulaire d'orientation n° 89-036 du 6 février 1989 vient de
définir la mission eu la situant dans l'ensemble des formations
du second degré.

Réponse. - La mission des établissements régionaux d'enseigne-
ment adapté (E.R .E.A.) a été effectivement définie par la circu-
laire d'orientation n° 89-036 du 6 février 1989 qui les situe dans
l'ensemble des formations du second degré . Actuellement, dans
les E .R.E .A., peuvent être préparées, suivant l'établissement
considéré, des formatio n s de type collège, lycée professionnel
et (ou) lycée ; en outre, une section d'enseignement préélémen-
taire et élémentaire peut y être organisée. D'un point de vue juri-
dique et administratif, l'appellation « E .R .E .A. » couvre sans dif-
ficulté cette possibilité de diversité pédagogique . L'éventuelle
modification de cette appellation fait toutefois l'objet d'une
réflexion, actuellement en cours.

Grandes écoles (classes préparatoires)

17739. - 25 septembre 1989. - M. Pascal Clément attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le refus d'ouverture
d'une classe de première supérieure à l'institution Guynemer de
Compiègne (Oise), alors qu'en septembre 1988 la création d'une
classe préparatoire de lettres supérieures avait été autorisée . La
notification de refus n'ayant été notifiée au proviseur de cet éta-
blissement que fin août, les élèves de lettres supérieures admis en
première supérieure se retrouvent donc sans aucune possibilité de
poursuivre dans le même établissement ni même de solliciter une
inscription dans un autre établissement privé ou public . Il
s'étonne de la date tardive d'une telle notification et lui demande
si le reclassement des élèves qui se retrouvent la veille de la ren-
trée sans affectation a été envisagé dans un autre établissement
privé ou public.

Réponse. - Après une étude approfondie de la demande de
mise sous contrat d'association d'une classe de première supé-
rieure Saint-Cyr présentée par le lycée privé « Guynemer » à
Compiègne, pour la rentrée scolaire d, 1989, il n'est pas apparu
possible d'autoriser la mise sous conte: de cette classe en raison
de la faiblesse de l'effectif d'élèves inscrits dans la classe de
lettres supérieures fonctionnant sous contrat d'association depuis
la rentrée scolaire de 1938 dans cet établissement . Il ressort de
l'enquête effectuée à cet effet que les élèves inscrits dans cette
préparation ont tous trouvé un établissement d'accueil dans la
poursuite de leurs études.

Enseignement (politique de l'éducation)

17899. 25 septembre 1989 . - M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les travaux du
70 e Congrès national de la fédération de l'enseignement public
(N.E .E .P .) tenu à Lyon en son absence . Le président de cette
fédération a, à son tour, mis l'accent sur la faiblesse de notre
système éducatif en ce qui concerne l'apprentissage de la lec-
ture ; il a, en outre, émis quelques craintes sur les suites effecti-
vement données dans l'application de la loi d'orientation aux
conclusions du rapport Migeon . A trois mois des assises natio-
nales de la lecture qui se tiendront à Villeneuve-sur-l .ot, quelle
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place le ministre compte-t-il donner à la formation continue (pro-
position na 6 du rapport Migeon) dès la rentrée 1989 ? Quelle
place à la diffusion des innovations en matière de didactique de
la lecture au-delà de la formation initiale (propositions n°' 9, 10,
12 du rapport Migeon) ? Quelle place, enfin, à l'évaluation des
succès ou des échecs pédagogiques autour de l'apprentissage de
la lecture.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, du rapport établi à sa demande
par M. le recteur Migeon, retient quatre principes fondamen-
taux : 1 Q . l'apprentissage de la lecture se poursuit de façon
continue sous des formes variées et adaptées, de l'école mater-
nelle au cycle d'observation ; 2 . la lecture doit être étroitement
intégrée à toutes les activités scolaires ; 3 . la lecture doit être
conçue comme le moyen de faire naitre chez l'enfant le aésir de
trouver le sens de l'écrit ; 4. les parents et l'environnement doi-
vent concourir à l'apprentissage de la lecture . Parmi les proposi-
tions faites dans ce rapport, un certain nombre ont été mises en
oeuvre dès la rentrée scolaire de 1989 : l a évaluation-formation
en C.E . 2 et sixième : il s'agit ià d'une opération totalement nou-
velle dans le système éducatif français . L'opération lancée à la
rentrée scolaire 1989 vise d'une part l'évaluation des élèves de
C .E . 2 et de sixième en français et en mathématiques, d'autre part
l'organisation d'actions de formation continue destinées aux
enseignants de C .E . 2 et de sixième. Ces actions de formation
permettront aux enseignants de mettre en place dans ces classes
des actions diversifiées de soutien ou de réapprentissage adaptées
aux difficultés et aux situations individuelles révélées par l'éva-
luation ; 2. innovations pédagogiques : celles-ci, développées
dans le cadre du fonds d'aide à l ' innovation, concernent des
actions telles que : le développement de la lecture, animations,
bibliothèques, centres documentaires : la mise en place d'une
organisation des apprentissages par cycle, la mise en place de
liaisons entre !es différents cycles de la scolarité, de l'école
maternelle au collège ; 3 . aides spécifiques aux élèves en diffi-
culté passagère : ces actions s'adressent aux élèves dont le rythme
d'apprentisage est lent ou qui rencontrent des difficultés passa-
gères, et à ceux qui ne peuvent tirer tout le profit de l'enseigne-
ment dispensé à l'école de par leur environnement . C'est dire
l'importance d'une observation permanente qui permet de
détecter, dès son origine, un fléchissement, une mauvaise compré-
hension, une difficulté. Ces actions reposent sur un véritable
contrat assorti d'un itinéraire personnalisé . Elles peuvent porter
sur des apprentissages récents ou reprendre des notions anté-
rieures non acquises . II ne s'agit en aucune manière de répéter ce
qui a déjà été fait en classe mais plutôt de proposer des
démarches différentes, faisant appel à des supports ou des tech-
niques plus variées (presse, vidéo, jeux, bibliothèques, centres
documentaires, informatique . . .) et apportant aux enfants des ins-
truments de travail et des méthodes d'organisation . Toutefois, ces
approches originales qui cherchent à motiver des élèves en situa-
tion passagère d'échec doivent leur permettre, à terme, de réaliser
des progrès significatifs dans les apprentissages fondamen-
taux.Les actions spécifiques concernent en priorité la maitrise de
la langue orale et écrite, clef de voûte de toute discipline . Elles
ne dépassent pas deux à trois heures par semaine pour chaque
enfant .Pour éviter de laisser s'installer des difficultés, ces actions
se situent dès le cours élémentaire afin de consolider les premiers
apprentissages et se poursuivent au cours moyen afin de donner
à tous les élèves les chances d'une bonne scolarité au collège.

Enseignement : personnel (rémunération)

18014 . - 25 septembre 1989 . - M . Augustin Bonrepaux a pris
bonne note de la réoonse de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation national, , de la jeunesse et des sports, à sa ques-
tion n° 13661, parue au Jo»rnal officiel, A.N ., du 7 août 1989. Il
souhaitait connaître la manière de procéder pour conserver en
tant qu'invariant les services militaires obligatoires lors d'un
changement de corps pour l'avancement des fonctionnaires . Il lui
était demandé la manière de procéder dans quatre situations dif-
férentes . Il a été répondu pour les personnels relevant du décret
du 5 décembre 1951 . !1 maintient sa demande : 1° pour les per-
sonnels reclassés à équivalence de traitement (indice égal ou à
défaut immédiatement supérieur), situation prévue dans de nom-
breux statuts particuliers autres que ceux relevant du décret du
5 décembre 1951 : 2. pour les personnels administratifs et de ser-
vices : 3. pour les militaires de carrière intégrés 3 l'éducation
nationale et ne relevant pas du décret du 5 décembre 1951.

Réponse. - L'arrêt Koenig, rendu par le Conseil d'Etat le
21 octobre 1955, précise que « les fonctionnaires qui changent de
cadre ont droit au report des bonifications et majorations d'an-
cienneté, sauf dans te cas et dans la mesure où leur situation à

l'entrée de ce cadre se trouve déjà influencée par l'application
desdites majorations et bonifications » . Ce même arrêt précise
que dans l'hypothèse où une règle d'équivalence de traitement
(ce qui est l'actuelle règle de classement à un échelon comportant
un indice égal ou immédiatement supérieur) conduit à nommer le
fonctionnaire changeant de grade à un échelon supérieur à celui
du début du nouveau grade, il appartient à l 'administration de
procéder de la sorte : déterminer l'échelon auquel aurait été
nommé le fonctionnaire dans son nouveau grade s'il ne lui avait
été fait application dans son ancien grade d'aucune bonification
ou majoration d'ancienneté ; calculer le temps nécessaire pour
passer de cet échelon à l'échelon auquel il a été effectivement
nommé ; prélever ce temps sur le total des bonifications ou majo-
rations auquel le fonctionnaire a droit ; reporter le surplus dans
le . :.uveau grade . Il convient de noter que, dans ce cas, le temps
passé sous les drapeaux n'est nullement conservé comme inva-
riant, lors d'un changement de corps, pour le calcul de l'avance-
ment. Ces modalités sont également applicables aux personnels
administratifs et de service ainsi qu'aux militaires de carrière
dans la mesure où la règle de classement est celle de l'équiva-
lence de traitement indiciaire.

Jeunes (emploi)

18110 . - 2 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de rai . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les faits suivants.
Une jeune étudiante niçoise ayant effectué une année de scolarité
dans une « high school » de l'état de Washington aux Etats-Unis,
s'est vu refuser un emploi d'été dans un établissement bancaire
privé au motif qu'elle n'était pas étudiante française durant
l'année 88-89 . Au moment où l'on parle de renforcer l'apprentis-
sage des langues étrangères en vue de la construction euro-
péenne, il est inadmissible de constater que les jeunes, qui font
des efforts pour aller étudier à l'étranger, sont victimes de telles
discriminations. Elle lui demande donc s'il entend prendre des
mesures pour que de tels faits ne se produisent plus.

Réponse. - La question évoque le cas d'une jeune étudiante
française ayant effectué une année de scolarité dans une « high
school » américaine et qui s'est vu refuser l'accès à un emploi
d'été dans un établissement bancaire privé pour le motif qu'elle
n'était pas « étudiante française durant l'année 1988-1989 ».
Cette discrimination, pour le moins absurde, paraît relever davan-
tage d'un comportement inhabituel et isolé que d'une pratique
communément adoptée par l'ensemble des établissements ban-
caires, qui portent généralement aux candidats polyglottes, à
condition qu'ils justifient par ailleurs des titres ou diplômes
requis, tout l'intérêt qu'ils méritent.

Enseignement supérieur
(oeuvres universitaires : Pas-de-Calais)

18220 . - 2 octobre 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance des crédits
alloués au centre régional des œuvres universitaires et scolaires
de Lille . Parallèlement à la nécessité de développer les établisse-
ments universitaires dans le Nord - Pas-de-Calais pour répondre
aux légitimes aspirations des bachelières d'accéder à l'enseigne-
ment supérieur, il apparait urgent de développer les structures
d'hébergement destinées aux étudiants . En effet, le C .R .O.U.S. de
Lille qui dispose d'un parc de 7 200 lits a dû faire face, cette
année, à 18 000 demandes d'hébergement en résidence universi-
taire . C'est ainsi que plusieurs milEers d'étudiants, souvent issus
des catégories sociales les moins favorisées, se trouvent dans
l'obligation de louer pour un prix très élevé une chambre auprès
de particuliers ou d'abandonner leurs études faute de moyens
financiers suffisants . Afin d'accroitre les chances d'accès à l'en-
seignement supérieur des jeunes de la région Nord - Pas-de-
Calais, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire d'augmenter les
crédits accordés au C .R .O .U .S . de Lille pour développer son
potentiel de chambres universitaires.

Réponse. - La loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 permet la
construction de logements locatifs aidés, par un maître d'ouvrage
social, sur des terrains d'Etat apportés gratuitement par bail
emphytéotique . Le maître d'ouvrage social s'engage à réserver au
Crous, locataire principal, l'ensemble des logements qui seront
sous-loués aux étudiants et qui ouvrent droit à l'A .P .L ., le Crous
s'engagent pour sa part à verser un loyer comprenant notamment
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le montant des annuités, des prêts souscrits pour assurer le finan-
cement de l'opération . A l'expiration du bail, l'ensemble immobi-
lier, foncier et bâti, devient propriété de l'Etat et est attribué à
titre de dotation au Crous qui continue d'en assurer la gestion.
Parallèlement à ce dispositif, les Crous peuvent se porter loca-
taires principaux en vue de sous-location aux étudiants de loge-
ments H.L .M. anciens réhabilités grâce aux primes à l'améliora-
tion des logements à usage locatif et à occupation sociale
(Palulos). Cette dernière formule a permis l'aménagement à Lille,
dans un bâtiment vacant de l'ensemble Belfort appartenant à
l'O .P .H .L .M. de la communuté urbaine, de la résidence universi-
taire Cey-de-Maupassant qui se compose de 267 chambres,
74 studios et un F5 . Un deuxième projet semblable est actuelle-
ment à l'étude. Il n'en demeure pas moins qu'au plan nationai,
les capacités d'hébergement en résidence universitaire sont nette-
ment insuffisantes par rapport aux besoine . Aussi bien, une
concertation a été récemment engagée entre le ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports et le ministre de
l'équipement et du logement en vue d'examiner les voies et
moyens d'une résorption du déficit actuel et d'un accompagne-
ment programmé du développement des enseignements supérieurs
au cours des prechaities années.

D .O.M.-T.O.M. (enseignement)

18407. - 9 octobre 1989 . - M. André Thiers Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de
l'analphabétisme et de l'illettrisme à la Réunion et dans les
autres départements et territoires d'outre-mer . D'après une
récente enquête de l'I .N .S.E .E ., le taux d'analphabétisme à
la Réunion est proche de 20 p . 100, donc supérieur à celui de la
métropole et plus élevé que celui des Antilles . Bien que l'évolu-
tion du taux d'analphabétisme ait été très encourageante de 1954
à 1974, celui-ci stagne depuis une dizaine d'années . II est évident
que cette situation a des effets pervers sur le faible niveau de
qualification d'une grande part de la population . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier à ce problème.

Réponse. - La lutte contre l'illettrisme et l'analphabétisme dans
les départements et territoires d'outre-mer passe en premier lieu
par une diminution de l'échec scolaire en général . Or la situation
scolaire dans les départements et les territoires d'outre-mer, et en
particulier dans l'académie de la Réunion, a retenu, depuis de
nombreuses années, l'attention du ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports. La loi de programme
n a 86-1383 du 31 décembre 1986 relative au développement des
D .O .M.-T.O .M. a concrétisé cette volonté permanente d'améliora-
tion du système éducatif de ces départements et territoires . L'ac-
tion menée par le ministre de l'éducation nationale, de !a jeu-
nesse et des sports pour lutter contre l'échec scolaire est
ceractérisée à la fois par un effort financier considérable et par la
mise en œuvre d'actions spécifiques adaptées aux situations
régionales . D'une manière générale, l'effort financier consenti est
la traduction d'une politique de changements qualitatifs dont
l'objectif' est d'améliorer les normes observées à la Réunion et de
les rendre à terme comparables à celles constatées en métropole.
Ainsi, l'académie de la Réunion, citée en 1984, a fait l'objet
d'une action spécifique en vue de la résorption de son déficit en
emplois. Cette situation déficitaire était consécutive à un retard
cumulé des années antérieures et à une forte croissance du
nombre d'élèves . A la rentrée scolaire 1989, 358 emplois ont été
créés dont 304 pour les personnels de direction, d'éducation,
d'orientation et d'enseignement du second degré, 30 pour les per-
sonnels d'enseignement du premier degré, 24 pour les personnels
administratifs, ouvriers et de service . II est important de préciser
que le nombre de ces créations d'emplois dans l'académie de la
Réunion est très supérieur à la somme des attributions respec-
tives des autres D .O .M. En outre, ces 358 emplois nouveaux
représentent 45 p .' 100 de l'ensemble des postes créés dans tes
D .O .M. et les T.O .M. pour l'année 1989. Cet effort sera maintenu
et si possible accentué au titre de 1990, dans la perspective de la
remise à niveau du potentiel d'enseignement de l'académie . A ia
Réunion, l'amélioration des taux de scolarisation (la totalité des
élèves de trois, quatre et cinq ans est scolarisée), des taux de
réussite à l'ensemble des examens, la diminution des taux de
redoublement et des retards scolaires se poursuivent de façon
significative, même si ces taux et les flux eux-mêmes sont encore
inférieurs aux moyennes nationales. La mise en place de ces
moyens importants en personnel enseignant a également permis
d'abaisser progressivement les taux d'encad r ement, facteur déter-
minant de la réussite scolaire . En matière de construction sco-
laire, la Réunion bénéficiera, dans le cadre des contrats de plan
Etat-région, d'un apport financier suppiémentai_e (100 millions

de francs) réparti sur cinq ans pour la construction de lycées sus-
ceptibles d'accueillir des effectifs en progression . Toutes ces
mesures participent à la lutte contre l'illettrisme qui touche en
particulier ce département . Au-delà de l'âge de la scolarité obli-
gatoire, le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports se préoccupe également de la lutte contre l'illettrisme
et l'analphabétisme qui touchent des populations issues du sys-
teme scolaire et qui ont perdu la pratique de l'écriture et de la
lecture . Un plan de lutte a été mis en place dès 1984 . En 1989,
4,5 millions de francs ont été consacrés à cette action.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

18598. - 9 octobre 1989 . - M . Roland Nungesser demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles initiatives il entend prendre pour
commémorer le 100' anniversaire de la naissance du Général de
Gaulle, dans les étioles, collèges, lycées et universités françaises.
Les premières mesures à prendre pourraient consister dans l'orga-
nisation, d'une part, de leçons évoquant le rôle du Général de
Gaulle dans l'histoire de France, et d'autre part, de concours de
rédaction sur ce même thème.

Réponse. - En accord avec l'Institut Charles-de-Gaulle, une
série d'opérations viennent d'être lancées par le ministère de
l'éducation nationale dans le cadre du centenaire de la naissance
du Général-de-Gaulle . Une circulaire du 9 juin 1989 annonce la
publication d ' une note d 'orientation pédagogique dans le but
d'associer les établ i ssements scolaires à cette commémoration.
D'autre part, elle invite les établissements à réaliser des projets
d'actions éducatives sur différents thèmes qui concourent à
l'étude de la pensée, de l'action nationale et internationale du
Général de Gaulle . Enfin la circulaire du 14 septembre 1989 pré-
cisant les modalités du concours national de la Résistance et de
la déportation de 1990 propose comme thème annuel : «le
Général-de-Gaulle, chef de la France libre et de la Résistance.

Education physique et sportive (personnel)

18890 . - 16 octobre 1989. - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de 1%1 . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de lu jeunesse et des sports, sur la situation
des mairies auxiliaires titularisés professeurs adjoints d'éducation
physique et sportive (E .P .S.) en 1985 et 1986 . En effet, les textes
prévoyaient un reclassement en deux temps : dans un premier
temps, les intéressés bénéficiaient d ' un classement dès leur entrée
en fonction au titre de stagiaires à l'échelon du corps d'accueil,
doté d- un indice égal ou à défaut immédiatement supérieur à
celui dont ils bénéficiaient avant cette nomination dans un
second temps, était opéré un rattrapage de l'ancienneté complé-
mentaire au l e t septembre de chacune des quatre années sui-
vants . Le reclassement s'est fait normalement jusqu ' au 1 « sep-
tembre 1987, mais entre-temps les intéressés bénéficiant du plan
d'intégration de tous les professeurs adjoints dans le corps des
chargés d'enseignement d ' E .P.S ., ont été intégrés dans ce corps et
reclassés au l e t septembre 1987 . Or, lors du calcul du reclasse-
ment il n'a pas été tenu compte de leur situation de professeurs
adjoints au 1 « septembre 1987 ; ce reclassement ayant été calculé
à partir de I « septembre 1986 . De ce fait, les maîtres auxiliaires
se trouvent gravement lésés par la perte de la moitié du pian de
catirapage prévu (jusqu'à 6 années pour certains d'entre eux) et
ne pourront pour la plupart terminer leur carrière au 11 . échelon.
C 'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
quelles mesures peuvent être mises en place afin de remédier à
cette situat ion.

Rfpons e . - Les modelités de reclassement des maîtres titularisés
dans le corps des professeurs adjoints d'éducation physique et
sportive, puis intégrés dans le corps des chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive, en application des décrets
n o 84-860 du 20 septembre 1984 et n° 84-922 du IO octobre 1984,
sont fixées par le décret n e 83-689 du 25 juillet 1983, qui prévoit
un étalement sur quatre ans du report d'ancienneté des main-es
auxiliaires dans le corps de titularisation . Ces règles aboutissent
effectivement à ne pas prendre en compte dans certains cas la
totalité de l'ancienneté des personnels au moment de leur reclas-
sement dans le corps des chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive . Toutefois, le plan d'intégration dans le
corps des chargés d'enseignement qui a concerné plus de
9 000 professeurs adjoints d'éducation physique et sportive pour
la plupart récemment titularisés, 'r représenté une mesure très
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favorable conférant à ces personnels un gain de 44 points d'in-
dice en fin de carrière . Les services du ministère étudient actuel-
tenient ce dossier qui ne concerne qu'un petit nombre de cas.

Enseignement maternel et primaire
(réglementation des études)

18963 . - 16 octobre 1989 . - M. Jean Rigaud attira l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'expér :tentation contrôlée de
l ' enseignement des langue. étrangères dans les classes de cours
moyens des écoles primaires publiques et privées . Cette proposi-
tion ministérielle a trouvé un écho très favorable auprès des
parents d'élèves et des élus municipaux . La circulaire n e 89-065
du 6 mars 1989 précise que l'initiation sera confiée à des per-
sonnes de niveau linguistique et de compétence pédagogique
affirmée, c'est-à-dire des instituteurs titulaires du D .E .U .G ., ou
des professeurs de langues du second degré, ou enfin des interve-
nants e.térieurs habilités par l'inspection d'académie . Les heures
d'enseignement des personnels du premier et du second degré
sont pris en charge financièrementnancièrement par le ministère . Mais lorsque
ceux-ci refusent de participer à cette expérimentation, les com-
munes doivent payer les intervenants extérieurs à l'éducation
nationale au lieu et place de :'État . Le ministère ayant prévu un
budget pour ce nouvel enseignement, il lui demande s'il envisage
de rembourser aux communes les frais engagés sous forme d'une
dotation spécifique, dite « enseignement des langues », qui leur
serait versée sur présentation du justificatif des frais engagés.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante étrangère â l ' école éléme :ttaire qui a débuté
à IL rentrée scolaire 1989-1990 s'accompagne de mesures finan-
cières importantes de la part de f'Etai . Pour le seul premier tri-
mestre de cette année scolaire, 30 millions de francs ont été
p révus pour l'enseignement public et 3,5 millions de francs pour
l'enseignement privé . La participation financière de i'Etat est des-
tinée à couvrir les dépenses relatives à la rémunération des insti-
tuteurs et des professeurs qui assurent l'enseignement d'une
langue ainsi que toutes les dépenses relatives à la formation des
enseignants retenus . La charge financière incombant aux munici-
palités qui se sont associées à l'expérience se limite donc à l'ac-
quisition des matériels pédagogiques indispensables, =formé-
ment aux lois de décentralisation, et, le cas échéant, à la
rémunération dei intervenants extérieurs dés lors que le nombre
d'instituteurs qualifiés et de professeurs de second degré se révé-
lera insuffisant. L'engagement des communes dans l'expérimenta-
tion s'est effectué sur la base du volontariat conformément au
protocole d'expérimentation . En conséquence, les communes se
sont librement associées à l'opération et leur prise en charge
éventuelle de certaines dépenses ne peut s'analyser comme un
transfert de charges . En revanche, si l'expérimentation devait être
généralisée et l'enseignement d'une langue étrangère à l'école élé-
mentaire devenir une discipline obligatoire, ce qui n'est pas le
cas dans cette phase expérimentale, il importerait de reconsidérer
le problème afin de prendre une décision de principe.

Bourses d 'études (bourses d'enseignement supérieur)

19010. - 16 octobre 1989. - Mme Muguette Ja^quaint attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'at-
tribution des bourses pour les étudiants voulant poursuivre leurs
études dans l'enseignement supérieur . Dans le contexte actue l. du
renforcement des inégalités, tant sur le plan des revenus que sur

plan de l'accès aux connaissances, à la culture, les bourses
doivent permettre aux enfants des familles modestes d'avoir accès
à l'univerri' . :, eux grandes écoles . Or, aujourd'hui, les moyens
attribués I. ee:te fonction, ainsi que le mode de calcul, ne permet-
tent pas de répondre aux besoins . En conséquence, elle lui
demande de prendre toutes les mesures nécessaires à la réévalua-
tion et à l'extension des bourses ;'études.

Réponse. - Le développement des aides directes aun étu-
diants et notamment des bourses d'enseignement supérieur
constitue depuis 1988 l'un des axes prioritaires de l'action du
ministère de l 'éducation nationale, ds la jeunesse et des sports
pour faciliter l ' accès à l'enseignement supéieur des étudiants
Issus des familles les plus modestes . Ainsi, les crédits affectés à
des vides dars le projet de loi de finances pour 1990 s'élèveront
,1 3,166 milliards de francs, soit unie progression de 1 ::,2 p. 100
qui conforte celle de 20 p . 100 déjà enregistrée en 1989 par rap-

port aux moyens inscrits au budget de 1988. Pour l'année univer-
sitaire 1989-1990, les plafonds de resso'.irces familiales ouvrant
droit à bourse ont été majorés de. 4 p . 100 par rapport à ceux de
l'année antérieure, pourcentage supérieur à celui de l'évolution
des prix au cours de l'année 1987 servant de référence
(+ 3,1 p. 100) . En outre, les taux des bourses d'enseignement
supérieur ont été revalorisés de 6 p . 100 à compter du
t er octobre 1989 . Ces importants moyens devraient contribuer à
ur nouvel accroissement des effectifs de bousiers en 1989-1990,
comparable aux progressions enregistrées en 1987-1988
(+ 9,4 p. 100) et en 1988-1989 (+ 10,3 p . 100), année au cours
de laquelle 217 110 bourses ont été attribuées . 1, , .. moyens ins-
crits dans le projet de loi de finances pour 199v at iraient per-
mettre une nouvelle progression de la population ooursière et
une nouvelle majoration des taux des bourses à la rentrée univer-
sitaire 1990. Par ailleurs, comme le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports l'a indiqué le
3 novembre 1989 à l'Assemblée nationale lors du débat budgé-
taire, une réflexion est actuellement engagée au ministère pour
définir, en liaison avec l'ensemble des partenaires concernés, les
conditions de mise en place et de gestion d'un système de prêts
aux étudiants auquel, selon les enquêtes les plus rtmntes, un
nombre non négligeable d'entre eux serait susceptible

	

'dhérer.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

19097 . - 23 octobre 1489 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les tests auxquels recourent cer-
taines universités pour sélectionner les étudiants à l'entrée du
premier cycle . I1 le remercie de bien vouloir lui indiquer les dis-
positions qu'il compte prendre pour mettre fin à une telle pra-
tique, absolument contraire à la loi de janvier 1989, comme vient
d'ailleurs de le rappeler le tribunal administratif de Paris dans un
jugement en date du 12 septembre 1989.

Réponse . - La liberté pour tout titulaire du baccalauréat ou
d'une équivalence ou dispense de ce grade de s'inscrire dans
l'université de son choix est reconnue par l'article 14 de la loi
n e 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur. Elle ne
souffre d'autre exception ,r=te celle prévue par ledit article 14,
c'est-à-dire lorsque l'excédent des candidatures par rapport aux
capacités d'accueil d'un établissement oblige à faire prononcer
les inscriptions par le recteur chancelier, après avis du président
de l'établissement, et selon la réglementation établie par le minis-
tère de l'éducation nationale en fo .ction du domicile, de la situa-
tion de famille du candidat et des préférences exprimées par
celui-ci . D'autres part, les dispositions relatives la répartition
entre les établissements et les formations excluent toute sélection
hormi e en ce qui concerne l'accès à des formations limitativement
énumérées par le même article 14. Ces règles, d'application
stricte, sont régulièrement rappelées aux univers :'és . Sans que ce
principe de non-sélection puisse être, de quelque manière que ce
soit, remis en cause, les étab :issements ont la Possibilité de véri-
fier la compatibilité entre la demande des candidats et les études
qu'ils souhaitent entreprendre.

Enseignement maternel ri primaire (fonctionnement)

19119 . - 23 octobre 1989 . - Mme Marie-Noëlle Lienemaon
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de bien vouloir préciser
les déclarations qp r 'il a faites lors de sa confé r ence de presse sur
la rentrée scolairt l et septembre 1989 sut l'accueil des enfants
en maternelle . En effet, lors de cette conférence, il annonçait
l'augmentation de l'accueil en maternelle (+ 34 500 enfants) sans
préciser ni l'évolution par tranche d'âge ni la répartition géagra-
phique. affé rente . Elle lui demande donc de préciser ses décla-
rations tns ce sens.

Réponse. - La variation des effectifs dans le premier degré a,
en réalité, été moins fente que ne le laissaiwnt prévoir les pre
mières études effectuée dans les semaines qui ont précédé la
rentrée scolaire . Le c ' fre annoncé lors de la conférence de
presse du l et septembre 1989 + 34 500 élèves doit, en effet, être
corrigé . Les résultats du coi str' de rentrée font .état, en ce qui
concerne la France niétropolitr d'une augmentation globale
de 20 388 élèves dans l'enseignement public du premier degré.
Cette hausse concerne uniquement l'enseignement préélémentaire
(+ 28 887). On observe une faible baisse pour l'enseignement élé-
mentaire (- 8 499). Les taus de scolarisation public (France métro-
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politaine) se sont améliorés de façon générale entre 1988 et
1989 : 73,34 p. 100 des enfants de deux à cinq ans étaient scola-
risée en 1988, ils sont 73,84 p . 100 actuellement, soit une augmen-
tation de + 0,5 p . 100. Le même phénomène se produit pour les
enfants de 3 ans : le taux de préscolarisation était de 85,5 p . 100
en 1988 ; il est de 86,54 p. 100 en 1989, soit + 0,6 p . 100 . Par
contre, pour les enfants de deux ans, le taux de préscclarisation
a très légèrement régressé, - 0,3 p. 100 (31,15 p . 100) ee 1988,
30,80 p . IO2 en 1989). C 'est surtout l'accueil des enfants de deux
ans issus des milieux tell favorisés qui devra faire l'objet d'une
attention particulière lors de la préparation de la rentrée 1990.
Quant à la répartition par zones géographiques des évolutions
démographiques ainsi que des taux de scolarisation des jeunes
enfants, toutes les informations utiles seront fournies à l'Assem-
blée parlementaire dès que les résultats détaillés de l'enquête de
rentrée seront connus.

Enseignement : personnel (enseignants)

19166 . - 23 octobre 1989. - M. Jean Lauraln appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des ensei-
gnants sollicitant un exeat dans leur département d'origine au
titre du retour au pays. Suite à l'avis de la commission adminis-
trative paritaire départementale du 25 août 1989, M . l'inspecteur
d'académie de la Moselle a été conduit à prendre la décision de
ne plus octroyer d'exeat sans compensation pour la rentrée sco-
laire 1989-1990, en raison de la situation durablement déficitaire
de ce département . Aussi certains enseignants instituteurs, can-
didats depuis plusieurs années à une intégration dans le départe-
ment du sud de la France dont il ; sont originaires, se sont vu
une nouvelle fois refuser leur requête . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la réglementation en
vigueur dans ce domaine et de lui préciser les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à la situation des départements
qui, comme la Moselle, sont déficitaires en postes, ce qui ne
permet jamais l'octroi d'exeat.

Réponse. - La situation des instituteurs souhaitant se rappro-
cher de leur région d 'origine fait l' objet d'une étude permanente
et la politique qui a été mise en place donne des résultats . C'est
ainsi que depuis quelques années, après le mouvement des per-
mutations qui permet des échanges poste pour poste, l'adminis-
tration met en place dans les départements où des postes restent
vacants une opération qui peut faciliter l'intégration des institu-
teurs qui en sont originaires . Cette opération a déjà permis de
régler un certain nombre de situations . Dans ce cadre il a été
décidé que dans chaque département serait dressée une liste des
instituteurs justifiant d'un hen ancien et certain avec lui et que
lei instituteurs qui y figureraient seraient intégrés dans l'ordre de
cette inscription en fonction des postes réserves au titre de ce
lien . En plus de ceux qui réintègrent leur département d'origine
par le jeu des permutations, d'autres instituteurs bénéficient du
système des mutations directes . On peut évaluer à environ
20 p. 100 parmi les quelque trois mille instituteurs qui ont
changé de département à la dernière rentrée, ceux qui ont
regagné leur département d'origine . Ce degré de satisfaction est
naturellement inégal selon les départements, les postes d'institu-
teurs étant implantés en fonction des e!fectifs d'enfants à scola-
riser et non pour satisfaire des situations personnelles, aussi
dignes d' intérêt soient-elles. En ce qui concerne plus particulière-
ment le département de la Moselle seuls trois candidats au titre
du retour an pays étaient susceptibles d'obtenir satisfaction à k
fin de l'année scolaire 1988-1989 . Après le mouvement départe-
mental, un déficit assez grave en personnel enseignant du pre-
mier degré s'est créé du fait principalement de démissions, ce qui
a provoqué une situation départementale préoccupante, vingt-
cinq postes n 'étant par Pourvus à la veille de la rentrée sco-
laire 1989. Dans ces conditions, les autorités académiques ont été
dans l'obligation de rejeter pour cette année scolaire toute
demande d'exeat non compensé . Cette situation particulière du
personnel enseignant du premier degré dans la Moselle est sucep-
tible d'amélioration à la rentrée 1990.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

19237. - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'une
demande d'habilitation a été déposée par l'université de Metz

pour une maîtrise de sciences et techniques «matériaux et
contrôle :> . Les particularités essentielles sont les suivantes : une
formation trilingue, 'inc intégration de cette M .S .T. dans un
cursus franco-allemand avec l'université de Clausthal-Zellerfeld
allant jusqu'à bac plus 5 et permettant d'utiliser les compétences
de Metz en mécaniques et celles de Clausthal en chimie des
matériaux, un choix des unités de cursus avec le concours d'in-
dustriels, une possibilité d'intégration du cursus en formation
continue. Cette demande a reçu l'appui d'industriels de la Lor-
raine, de la Sarre, du Luxembourg et de la Belgique. Il souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il serait possible de faire étudier
favorablement ce dossier.

Réponse. - La demande d'habilitation à délivrer une maîtrise
de sciences et techniques « matériaux et contrôle » présentée par
l'université de Metz fait actuellement l'objet d'un examen par les
instances compétentes dans le cadre réglementaire de la procé-
dure d'habilitation des universités à délivrer des diplômes natio-
naux de deuxième cycle . La décision concernant la mise en place
de cette formation pourra être prise à l'issue de cette procédure
de consultation.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

19351 . - 23 octobre 1989 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attende,' de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'actuelle situation
statutaire des « psychologues scolaires ». Il lui demande de pré-
ciser les conditions de recrutement et de reconnaissance du titre
de psychologue scolaire. Des mesures sont-elles envisagées pour
en augmenter le nombre à la Réunion où l'effectif n'est que de
trente-quatre professionnels ?

Réponse. - Il convient d'indiquer en premier lieu que les textes
en préparation concernant la mise en oeuvre des dispositions de
l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985, relatives à l'usage profes-
sionnel du titre de psychologue, prévoient notamment que les
psychologues scolaires actuellement en exercice seront autorisés à
faire usage du titre de psychologue. Par ailleurs, par décret
nt 89-684 du 18 septembre 1989 (publié au J.O. du 23 sep-
tembre 1989), a été créé un diplôme d'Etat de psychologie sco-
laire qui pourra être préparé par des instituteurs ou enseignants
des écoles titulaires ayant accompli trois ans de services effectifs
d'enseignement et possédant une licence de psychologie. Le
diplôme ainsi institué figurera désormais sur la liste des titres
permettant à leurs titulaires db faire usage professionnel du titre
de psychologue. Il sera délivré aux candidats ayant subi avec
succès les épreuves d'un examen à l'issue d'un cycle de forma-
tion théorique, en psychologie, d'une durée d'un an, organisé
dans le cadre des instituts universitaires de formation des maîtres
(I .U .F.M.) agréés à cet effet par le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports en collabora-
tion avec le département de psychologie de la ou des universités
auxquelles l'I.U .F .M. sera rattaché . Les procédures damés au
cycle de formation, de programme, le déroulement des études, la
composition du jury de l'examen et les modalités de délivrance
du diplôme d'Etat de psychologie scolaire seront fixés par arrêté.
En ce qui concerne le prochain recrutement des psychologues
scolaires, il sera repris à compter de la rentrée scolaire 1990-1991.
Une enquête vient d'être lancée auprès des autorités académiques
afin d'évaluer les besoins en ce domaine.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(formation professionnelle)

19452 . - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et dey sports, sur le nature des postes
d'enseignants spécialisés des centres régionaux de formation dus
maîtres pour l'adaptation et l'intégration scolaire (C .R.F.M .A.I .S.)
ainsi que les titres requis pour postuler à un de ces postes.

Réponse. - La nature des postes d'enseignants spécialisés
implantés dans les centres régionaux de formation des maîtres
pour l'adaptation et l'intégration scolaires (C.R.F.M.A.I .S.), ainsi
que les titres requis pour postuler l'un de ces emplois ont été
définis par le décret no 64-271 du 1 « avril 1964 portant organisa-
tion des centres régionaux de formation des instituteurs chargés
de l 'enseignement et de l'éducation des enfants et adolescents
déficients ou inzdaptés et par sa circulaire d'application
(n' 66-199 du 23 niai 1966) . Ii y a 1°-a tôut d'abord de préciser
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que ces centres régionaux relevant de l'autorité du recteur d'aca-
démie ont été implantés dans les écoles normales désignées par
décision du ministre de l'éducation nationale. Ils sont donc
placés sous l'autorité du responsable de l'établissement ; un pro-
fesseur du second degré, directeur d',études, chargé par ailleurs
d'assurer un complément de cours, lui est adjoint . Il doit être
choisi parmi les professeurs agrégés. L'enseignement théorique
est assuré par des inspecteurs professeurs et des professeurs
agrégés ou certifiés de philosophie et le suivi des travaux pra-
tiques par des instituteurs choisis en raison de connaissances ou
d'expériences spécifiques de l'enseignement aux élèves inadaptés.
Ces derniers doivent être titulaires du certificat d'aptitude aux
actions pédagogiques spécialisées d'adaptation et d'intégration
scolaires (C .A .P .S .A.I .S.) ou de l'un des diplômes auxquels il se
substitue ou du diplôme de psychologie scolaire . Ils doivent éga-
lement posséder désormais le certificat d'aptitude aux fonctions
d'instituteur mitre formateur (C .A.F.I .M.F.) créé par le décret
ne 85-88 du 22 janvier 1985 . Enfin, l'enseignement des disciplines
artistiques (arts plastiques, éducation musicale) et de l'éducation
physique est dispensé par des professeurs agrégés, certifiés eu
adjoints d'enseignement qui ont choisi ce type d'établissement
dans le cadre du mouvement national des professeurs du second
degré.

Enseignement maternel et primaire
(f6nctionnetnent : Paris)

19468. - 30 octobre 1989. - M. Paul Dhai!le demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quel est le nombre d'élèves (en moyenne)
dans les classes primaires de Paris et à quel niveau les décisions
d ' ouverture et de fermeture de classes ont été prises.

Réponse. - A Paris, dans l'enseignement du premier degré, les
taux d'encadrement qui ont été relevés à la rentrée scolaire 1989
sont les suivants : enseignement préélémentaire : 28,8 (France
métropolitaine, moyenne en zone urbaine, 28,2) ; enseigneïnent
élémentaire : 24,5 (France métropolitaine, moyenne en zone
urbaine, 24,0). S'agissant des mesures d'ouvertures et de ferme-
tures, de classes mises en ouvre par l'inspc.teur général, directeur
des services académiques de Paris. Le niveau de référence est de
trente élèves pour l'enseignement préélémentaire. Pour l'enseigne-
ment élémentaire, les seuils d'ouvertures et de fermetures sont
récapitulés dans le tableau ci-après.

Seuils déterminés après le conseil départemental
du 27janvier 1982 :

NOMBRE

de

classes

(N)

FERMETURE OUVERTURE
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25
(théorique,
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si le moyenne de toutes
les

	

clsssss du CP
au CM 2 est <

	

à 26
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effectifs du

	

CE2
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32

	

par
classe.

E < 26 x (N - 1) E > 25 x n e 32 x (N - n)

l	 25 I
2	 26 57 I
3	 51 82 2
4	 78 114 2
5	 104 146 2
6	 130 171 3
7 . :	 156 196 4
8	 182 228 4
9	 208 260 4

10	 234 292 4
i I	 260 317 5
12	 286 342 6
13	 312 374 6
14	 338 406 6
15	 364 438 6
16	 390 463 7
17	 416 488 8
18	 442 520 8
19	 468 552 8

FERMETURE OUVERTURE

NOMBRE NOMBRE

de
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au
de classes

25

classes
au CM 2 est

	

<

	

à 26
après fermeture .

CM 2 dépasse

	

32

	

par
classe .

(théorique)

CP et CE 1
(N) -

E<26x(N-1) E>25xn+32x(N-n)

20	 494 584 8
21	 520 609 9
22	 546 634 10
23	 572 666 10
24	 598 698 10
25	 624 730 10

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

19491 . - 30 octobre 1989 . - M. Louis de Broissia attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'en-
seignement des matières scientifiques dans le tecnndaire . Il
semble, en effet, qu'en raison du manque de professeurs de
mathématiques, de physique et de sciences naturelles le ministère
de l'éducation nationale ait la faculté d'employer des professeurs
étrangers dont les pays ont signé une convention avec la France.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, si cette
information est exacte et, d'autre part, quel est le nombre de pro-
fesseurs étrangers enseignant dans ces conditions dans l'académie
de Dijon.

Réponse. - Une enquête portant sur le recrutement des maîtres
auxiliaires étrangers a été lancé auprès des rectorats . Les élé-
ments de réponse demandés seront communiqués dès que le
dépouillement de cette enquête sera effectué.

Enseignement supérieur (étudiants)

19633. - 30 octobre 1989 . - Mme Louise Moreau rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que, en application d'un décret du
lei septembre 1934, les étudiants non boursiers peuvent solliciter,
pour financer leurs études, l'octroi d'un prêt d'honneur auprès du
recteur d'académie, exempt d'intérêt et remboursable au plus tard
après la fin des études pour lesquelles il a été consenti . Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser le montant des crédits
affectés à cette aide aux étudiants de l'enseignement supérieur
qui n'ont pu obtenir une bourse, le nombre de prêts d'honneur
qui ont pu être ainsi alloués par les comité ; académiques spécia-
lisés et s'il est bien exact que seuls les étudiants qui ont réussi la
première année de leurs études supérieures peuvent solliciter
cette aide financière.

Réponse. - Les crédits affectés au- prête d'honneur proviennen.
de la dotation budgétaire (24,3 millions de francs en 1989) et du
rattachement, sous forme de fonds de concours, des rembourse-
ments d'anciens prêts (4,1 millions de francs en 1988). L'an
passé, le quasi-doublement des crédits de prêts d'honneur mis à
la disposition des recteurs pour la clôture de l'exercice leur ont
permis d'attribuer des prêts plus nombreux et/ ou d'un montant
plus élevé et de répondre à l'attente des étudiants qui n'ont pu
obtenir une bourse . Ainsi, 4463 prêts (+ 22,6 p . 100 par rapport
à 1987) ont pu être consentis en 1988 avec un montant moyen de
9 815 francs en forte progression par rapport à l'année précé-
dente (+ 33 p . 100) . En outre, aucune disposition n'interdit à un
étudiant non boursier de solliciter un prêt d'honneur dès la pre•
inière année d'enseignement supérieur, mais il appartient aux
comités académiques spécialisés, chargés d'accorder ces aides, de
définir des critères d'attribution ccmpte tenu à la fois des crédits
dont les recteurs disposent à cet effet et de la situation sociale
des postulants . D'autre part, comme le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports l'a indiqué
le 3 novembre 1989 à l'Assemblée nationale lors du débat budgé-
taire, une réflexion est actuellement engagée au ministère pour
définir, en liaison avec l'ensemble des partenaires concernés, les
conditions de mise en place et de gestion d'un système de prêts
aux étudiants auquel, selon les enquêtes les plus récentes, un
nombre non négligeable d'entre eux seraient susceptibles
d'adhérer.
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Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

19678. - 30 octobre 1989. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
maîtres auxiliaires dans l'enseignement secondaire . En effet,
l'augmentation du nombre d'élèves, en particulier dans les lycées,
le départ en retraite de toute une génération d'enseignants dans
les prochaines années et bien évidemment les difficultés de recru-
tement par concours ont amené l'éducation nationale à recourir
de façon assez massive aux enseignants auxiliaires . Des estima-
tions font état de 30 000 maîtres auxiliaires dans les collèges et
les lycées à la rentrée 1989-1990 . Cette situation ne manquera pas
de poser de sérieux problèmes, notamment sociaux, liés à la
condition précaire des personnes concernées . La loi du
t 1 juin 1983 face à une situation comparable avait prévu des
possibilités d'intégration et surtout des dispositio,ns permanentes
reprises par la loi du 11 janvier 1984 pour limiter le développe-
ment de ce phénomène dans l'ensemble de la fonction publique
d'Etat . Face à la spécificité du problème dans l'éducation natio-
nale, ii conviendrait sans doute d'étendre un certain nombre de
mesures ou d'initiatives expérimentées dans plusieurs académies
telles des décharges horaires, en particulier pour les maîtres auxi-
liaires à temps plein éloignés de centres universitaires la mise en
place de sessions spéciales de préparation aux concours, ou
encore l'adaptation des conditions de concours internes, afin de
faciliter l'intégration des maîtres auxiliaires dans l'enseignement
public . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part de sa
position sur ce problème et de lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre dans les meilleurs délais pour régler la situation
de ces nombreux et indispensables auxiliaires de l'enseignement
secondaire en France.

étudiants ne sont pas démunis puisqu'ils peuvent solliciter une
avance sur bourse auprès des centres régionaux des oeuvres uni-
versitaires et scolaires (C .R.O.U .S.). Toutefois, conscient de la
réalité de ce problème de paiement des bourses, le ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports s'efforce, en
concertation avec les organisations représentatives des étudiants
et les recteurs, de rechercher de meilleures modalités de verse-
ment des bourses d'enseignement supérieur.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

19958 . - 6 novembre 1989 . - M. Gérard Gonzes attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la façon dont l'adminis-
tration traite les dossiers de demande de bourse émanant des
familles d'agriculteurs. En effet, les ag-iculteurs imposés selon un
régime de bénéfice réel déclarent le montant de leur bénéfice
agricole réel fiscal, seul valable aux yeux de l'administration des
impôts. Lors de l'instruction des demandes de bourses, les ser-
vices académiques ajoutent à ce bénéfice réel la dotation aux
amortissements, les charges financières, les frais d'assurances . Ces
ajouts ont pour effet de gonfler artificiellement le revenu de l'ex-
ploitant et de le priver de l'attribution des bourses scolaires . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que les
familles d'agriculteurs puissent assurer la scolarisation ou la
poursuite des études de leurs enfants en bénéficiant d'aides de
l'Etat conséquentes.

Réponse. - Si aucune mesure d'intégration exceptionnelle du
type de celle mise en oeuvre en application de la loi du
11 juin 1983 désormais abrogée, n'est actuellement envisagée, la
situation de ces personnels, et en particulier leur accès à des
corps de fonctionnaires titulaires fait l'objet d'une réflexion d'en-
semble dans le• cadre de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante. Ainsi diverses mesures faciliteront l'accès de ces agents
au corps de personnels enseignants titulaires, telles que la pour-
suite de la politique d'augmentation du nombre de postes mis au
concours interne et externes, l'aide à la préparation de ces
concours ainsi que la modification des conditions d'ancienneté
de service public requise des candidats aux concours internes
(trois ans au lieu de cinq précédemment) . Par ailleurs, s'agissant
des maître auxiliaires, il est enviagé de leur étendre le bénéfice
de certaines indemnités prévues pour les personnels titulaires ;
enfin, un groupe de travail s'est constitué pour examiner les
conditions de paiement de leur rémunération et les problèmes qui
s'y rattachent.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

19869 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Pieyre Bouquet attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nceonale, de la jeunesse et des sports, sur !a situation des étu-
diants boursiers . En effet, durant l'année univerdiaire le paie-
ment des bourses d'enseignement supérieur intervient au terme
de chaque trimestre, ce qui entraîne parfois de graves difficultés
financières . Il lui demande s'il ne : erait pas ainsi souhaitable de
mensualiser le paiement des bourses d'enseignement supérieur.

Réponse. Le paiement des bourses est soumis à une double
contrainte administrative comptable . En premier lieu, ce paie-
ment no peut intervenir que lorsque l'étudiant est effectivement
inscrit dans une formation habilitée à recevoir des boursiers et
qu'il progresse dans ses études . Les rectorats doivent donc
chaque année vérifier que ces deux princip.les conditions sent
bien remplies et sur ce point restent totalement tributaires de
l'organisation administrative des établissements d'accueil et de la
célérité avec laquelle les étudiants les informent de leur situation.
Ainsi, en début d'année universitaire, les calendriers des cessions
d'examens de rattrapage, d'iriecription des étudiants, variables
suivant les cycles (parfois décembre pour le 3 e cycle), les délais
de _vérification des documents nécessaires au paiement des
bourses ou encore les transferts des dossiers d'une académie à
une autre sont autant d ' aléas qui interdisent un paiement rapide
du premier terme de bourse, quelle que soit la période 'é
adoptée pour le paiement. A ces contraintes administratives
s'ajoute la contrainte comptable de la fin d'exercice budgétaire et
l'encombrement de fin d'année des trésoreries générales. Tou-
tefois, les recteurs s 'emploient actuellement à réduire les délais
de paiement en concertation avec les T.P.G. En cas de retard, les

Réponse. - Il est vrai qu'un certain nombre d'agriculteurs n'a
pas accès aux bourses nationales d'étude du second degré, tou-
tefois 'une telle situation ne concerne pas exclusivement cette
catégorie professionnelle, les crédits mis à la disposition du
ministre de l'ducation nationale, de la jeunesse et des sports,
pour aider les familles à assumer les frais de scolarité de leurs
enfants étant limités . Aussi des critères d'attribution relativement
rigoureux ont-ils été mis au point afin que l'aide bénféticie en
priorité aux familles les plus défavorisées. Alors que la fiscalité
accepte des exonérations et déductions diverses, l'aide à la scola-
rité essaie d'évaluer le plus justement possible les ressources des
familles . Pour ce qui est de l'évaluation des ressources, la finalité
des bourses commande que soit pris en considération daans la
mesure du possible, l'ensemble des moyens d'existence de la
famille . Le respect de ce principe a notamment comme consé-
quence que les éléments de ressources sur lesquels doivent se
fonder les divers calculs concernant les bourses (reconnaissance
éventuelle du droit à la bourse, fixation de son mentant) ne
s'identifient pas nécessairement au revenu imposable. EN parti-
culier, la réglementation des bourses ne saurait reprendre à son
compte certaines déduction - comme celle qu'entraînent les dota-
tions aux amortissement dans le cas des exploitants agricoles,
commerçants, etc . - qui sont opérées par la fiscalité dans une
perspective d'incitation à l'investissement ou d'aide à l'accession
à la propriété. On ne saurait au demeurait, sans iniquité vis-à-vis
ees autres familles, à la 'ibis déduire le montant de la dotation
aux amortissements du montant global des revenus et tenir
compte des charges financières, celles-ci correspondant aux rem-
boursement des emprunts, en prévision desquels est effectuée ta
dotation aux amortissements.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

19959. - 6 novembre 1989. - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quel est le nombre de
bénéficiaires de bourses dans l'enseignement supérieur et le mon-
tant moyen des bourses accordées.

iiéponse. - Au titre de l'année universitaire 1988-1989,
217 110 étudiants ont bénéficié d'une bourse dont 208 424 bour-
siers sur critères sociaux et 8 686 titulaires d'une bourse à carac-
tère spécial (allocations d'études de première année de troisième
cycle, bourses d'agrégation, bourses de service public) . En
IS87-1988, ces effectifs étaient respectivement de 188 177 et de
8 643 . Le taux moyen de ces bourses était de I 1 801 francs pour
cette même année universitaire, au lieu de 10 841 francs en
1987-1988 .
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Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

20172 . - 13 novembre i989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le devenir des écoles
normales d'instituteurs. Face aux inquiétudes des professeurs et
des étudiants, il lui demande de bien vouloir l'informer de l'état
actuel du projet d'instauration d'instituts universitaires de forma-
tion des maîtres.

Réponse. - A partir de 1992, les futurs enseignants des écoles
seront, comme les professeurs certifiés, recrutés au niveau de la
licence . Leur formation comprendra des enseignements communs
à tous les maîtres, mais aussi des enseignements spécifiques. Afin
que cette formation soit rapprochée des lieux de création du
savoir et de l'innovation et soit, le plus possible, ouverte à l'évo-
lution de la société, des technologies, et à notre environnement
international, des établissements d'enseignement supérieur nou-
veaux seront créés : les instituts universitaires de formation des
maîtres (I.U .F.M .). Ils conduiront la formation professionnelle
initiale de tous les enseignants dans le cadre des orientations
définies par le ministre de l'éducation nationale . La nécessité de
mettre en place, de la manière la plus rapide possible, un véri-
table système de formation professionnelle de tous les maîtrçs
permettant d'assurer, dans de bonnes conditions, les recrutements
massifs à opérer dans les prochaines décennies, a conduit à
définir les statuts et missions de ces I .U .F.M. dans l'article 17 de
la loi d'orientation sur l'éducation . Il y aura, en règle générale,
un institut par académie . Etablissement public administratif rat-
taché à une ou plusieurs universités de l'académie, son directeur
sera nommé par le ministre sur proposition du conseil d'adminis-
tration, que présidera le recteur-chancelier des universités . Ces
instituts seront mis en place progressivement, académie par aca-
démie, à partir de la rentrée 1990 . Pour atteindre les objectifs
fixés, ces instituts ne sauraient être le résultat de la juxtaposition
des structures de formation actuelles, ce qui pose les questions de
leur devenir, en particulier celui des écoles normales d'institu-
teurs, des responsables et formateurs qui y sont en fonction . Pour
ce qui concerne les écoles normales, il convient de bien distin-
guer le problème de leur statut de celui de l'évolution de la voca-
tion des lieux de formation qu'elles représentent . La création
d'un I.U.F.M . par académie n'impliquera pas le regroupement de
toutes les activités de celui-ci en un lieu unique, des activités de
formation pourront être, selon des modalités diverses, maintenues
dans les locaux des actuelles écoles normales. Une partie de la
formation professionnelle initiale et continue des enseignants des
écoles, mais aussi des professeurs des collèges et des lycées pour-
rait s'y effectuer . Il pourrait également être envisagé d'y
implanter des antennes universitaires ou d'autres activités de for-
mation d'adultes ou à caractère culturel, propres à en consolider
le rôle. Une loi complémentaire, qui sera prochainement pré-
sentée au Parlement, déterminera les conditions de dévolution à
l'Etat des biens, droits et obligations des écoles normales d'insti-
tuteurs et d'institutrices, après une large concertation avec les
présidents des conseils généraux . Par ailleurs, la formation pro-
fessionnelle qui sera mise en place dans les I .U.F.M., supposera
une articulation étroite entre stages sur le terrain, d'une part, for-
mation théorique et réflexion sur le métier, d'autre part . Il
conviendra donc ee e a ;.puyer fortement, pour ce qui concerne le
premier degré, sur le réseau des actuelles écoles annexes et d'ap-
plication et les instituteurs-maîtres-formateurs auront toute leur
place dans la nouvelle formation. Les I .U .F.M . bénéficieront des
compétences de formateurs d'horizons divers : universitaires et
chercheurs, membres des corps d'inspection, professeurs d'école
normale d'instituteurs, directeurs d'études des centres régionaux
de formation des P.E.O .C., professeurs des E.N.N.A., conseillers
pédagogiques, professeurs et instituteurs, intervenants extérieurs
(médecins, économistes, psychologues, professionnels de la com-
munication et de la formation, etc.) . Le degré d'investissement
dans la formation de ces différentes personnes ne sera pas le
même. il est envisagé que ces instituts disposent d'un no yau de
permanents (directeurs d'études et enseignants chargés de l'orga-
nisation et de l'animation des formations). Autour d'eux, un
nombre limité de formateurs qui, pour quelques années, occupe-
ront des emplois réservés aux I .U.F.M ., donneront une stabilité
au corps enseignant. Enfin, des intervenants, venant de tous
milieux et de l'ens ignement, compléteront le dispositif sous des
:ormes, à définir. Comme prévu, par l'article 17 de hi. loi d'orien-
tation sur l'éducation, un décret en Conseil d ' Etat déterminera
les conditions dans lesquelles les actuels directeurs et professeurs
des écoles normales pourront opter pour l'exercice de ces fonc-
tions diversifiées au sein des I .U .F.M . Des premières informa-
tions et hypothèses ont déjà été soumises aux organisations repré-
sentatives de ces personnels, à ce sujet. II va de soi • que
l'ensemble de ces questions devra être réglé dans les mois qui
viennent. Les modalités du cahier des charges et de l'option
ouverts au bénéfice des professeurs d'écoles normales sont en
cours de discussion. Les représentants des professeurs d'école
normale et les directeurs d ' école normale ont été respectivement

reçus par le• ministre d'Etat les 7 et 13 septembre . La concerta-
tion est donc engagée et elle se poursuit avec le cabinet du
ministre.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

20504 . - 20 novembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur là disparition progressive
des écoles en milieu rural. Il lui rappelle l'importance du rôle
joué par un groupe scolaire dans un village, générateur de vie,
indispensable à sa « survie » . Les petites communes mènent sou-
vent un combat difficile pour conserver leur école, par manque
de moyens financiers . II lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre afin de remédier à cet état de fait et d'aider les écoles
rurales à se maintenir.

Réponse. - L'école, comme tous . les services publics, est
confrontée au phénomène de dépeuplement des zones rurales.
Dans le domaine de l'éducation, des solutions pédagogiques
diverses (regroupements pédagogiques intercommunaux, équipes
mobiles d'animaticn et de liaison académiques, regroupements
périodiques des enfants âgés de moins de six ans) ont été mises
en place avec le concours des collectivités locales . Elles trouvent
aujourd'hui leurs limites. En conséquence, une mission de
réflexion a été confiée à M . Pierre Mauger pour déterminer les
principales orientations à mettre en oeuvre pour assurer l'ensei-
gnement dans les secteurs ruraux peu peuplés, avec un triple
souci : Io Obtenir la meilleure efficacité pédagogique ; 2° Main-
tenir, autant que faire se peut, un réseau . d'écoles et établisse-
ments du second degré qui sont souvent un élément primordial
de vie culturelle et sociale des communes ou cantons ;
3. Prendre en compte les contraintes budgétaires auxquelles est
soumis le ministère, contraintes qui conduisent à effectuer des
redéploiements au détriment notamment des zones rurales peu
peuplées . Une étude a°:ait déjà été engagée sur ce thème avec le
cabinet du ministre de l'agriculture . Par ailleurs, une expérimen-
tation concernant l'ensemble des services publics sera mise en
place en 1989-1990, dans six arrondissements, à l'initiative et
so' la responsabilité de M . Jacques Chérèque, ministre de
I' ,cnagement du territoire et des reconversions. Cette question

donc des implications interministérielles et le Premier ministre
été saisi des préoccupations du ministre d'Etat dans ce

domaine .

Enseignement maternel et primaire
(manuels et fournitures)

20537. - 20 novembre 1989 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur un manuel scolaire,
« Passeport pour le C .E. 2 », dont la lecture a provoqué une
grande émotion parmi de nombreux enseignants de la région
marseillaise . Dans une page comprenant plusieurs exercices, il est
fait référence notamment à l'accent marseillais « dont on sourit et
se moque gentiment, tout en l'adorant, cela va de soi, parce qu'il
rappelle le soleil et les vacances » . Il est regrettable qu'une telle
image caricaturale de Marseille et des ses habitants soit véhiculée
par un outil pédagogique destiné à des milliers de jeunes enfants.
Partageant cette émotion parfaitement justifiée, il lui demande de
prendre des mesures pour que de telles publications ne soient
plus autorisées.

Réponse. - Le ministre d'Etat ne dispose d'aucun pouvoir pour
intervenir par voie de décision auprès des auteurs et des éditeurs
dont la liberté et la responsabilité sont entières pour tout ce qui
touche à la conception, à la rédaction et à la présentation des
ouvrages qu'ils publient.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Politiques communautaires (équivalences de diplômes)

2990 . - 26 septembre 1988. - M. Jean-Paul Durieux attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de l'enseignement technique, sur la reconnais-
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sance des diplômes dans la Communauté européenne et plus par-
ticulièrement des diplômes de coiffure entre la Belgique et la
France. En effet, lorsqu'une personne souhaite exploiter un salon
de coiffure en France, il faut que l'intéréssée soit titulaire du
brevet professionnel français, soit une année d'études supplémen-
taires après le C.A.P. Or en Belgique, les étudiants en coiffure
suivent des études pendant quatre années pour obtenir leur
diplôme et ne peuvent actuellement s'installer en France que s'ils
justifient d'une expérience professionnelle d'une durée de
cinq ans dans le pays où ils ont suivi leurs études (décret
no 88-122 du 5 février 1988) . Il est certain que la réglementation
actuellement en vigueur pénalise lourdement les jeunes qui font
des études dans les pays frontaliers. C'est pourquoi il lui
demande quel est l'état d'avancement des négociations commu-
nautaires sur l'équivalence des diplômes professionnels, notam-
ment dans le domaine de la coiffure.

Réponse. - La loi no 46-1173 du 23 mai 1946 a porté réglemen-
tation des conditions d'accès à la profession de coiffeur. L'accès
à l 'exploitation d'un salon de coiffure est conditionné par la pos-
session du brevet professionnel ou du brevet de'maîtrise . La loi
no 87-343 du 22 mai 1987 a prévu un dispositif transitoire pour
l'accès de ressortissants des Etats membres de la Communauté
économique européenne . Ces dispositions qui prévoient un exer-
cice minimum de la profession de trois ans, si l'on a subi une
formation préalable d'au moins trois ans ont été prises dans
« l'attente d'une coordination des conditions de qualification
pour l'accès à la profession de coiffeur, à laquelle se sont
engagés les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne » (loi n o 87 . 343 du 22 mai 1987).

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Sécurité civile (politique et réglementation)

6091 . - 5 décembre 1988 . - M. Jean-Jacques Weber demande
à M. le secrétaire et'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévendon des risques technolo-
giques et naturels sa aura, de bien vouloir lui préciser ce qui
est prévu pour mieux coordonner les actions de prévention des
risques avec les opérations de secours afin de renforcer la sécu-
rité du territoire.

Réponse. - Les actions de prévention des risques et les opéra-
tions de secours sont deux des aspects principaux d'une politique
de sécurité des personnes et des biens face aux risques technolo-
giques et naturels dont le Gouvernement a décidé qu'elle serait
mise en œuvre par des actions coordonnées tant au niveau
national que local. C'est ainsi que la préparation des textes d'ap-
plication de la loi n o 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organi-
sation de la sécurité civile, à ta protection de la forés contre l'in-
cendie et à la prévention des risques majeurs fait l'objet des
concertations interministérielles larges . Le ministère de l'intérieur
qui a en charge l ' organisation de la sécurité civile et coordonne
l'ensemble 4es moyens de secours relevant de l'Etat, des collecti-
vités territoriales et des établissements publics sur l'ensemble du
territoire, et le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement et de
la prévention des risques technolagiques et naturels majeurs, qui
assure la coordination de l'ensemble des actions concernant la
prévention de ces risques, y jouent un rôle prépondérant ; mais
tes autres ministères qui ont chacun une responsabilité propre
dans un certain nombre de domaines y sont associés . Ainsi la
recherche d'une cohérence de l'ensemble des dispositions institu-
tionnelles, administratives, techniques et financières est effective-
ment mise en oeuvre. A titre d'exemple pris dans le domaine
technique, le ministère de l'intérieur et le secrétariat d'Etat chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs élaborent en commun actuellement une
banque de données aussi utile pour les actions de prévention que
pour l'organisation des secours, constituée par un fichier des
matières dangereuses, un fichier des experts et d'organismes sus-
ceptibles d'intervenir et un fichier des risques touchant les com-
munes concernées . Au niveau local, c'est le préfet qui assure la
coordination de l'ensemble des actions de l'Etat, en s'appuyant
sur les services extérieurs spécialisés qui ont pour tâche de
conduire la mise en oeuvre des mesures de prévention et de
secours. Pour faciliter cet . exercice, divers documents doivent être
établis comme les plans d' expositions aux risques naturels prévi-
sibles 'et les plans d'urgence (plans particuliers d'intervention,

?occasion
de secours spécialisés, plans Orsec) . Les études effectuées à

l'occasion de chacun de ces plans concernent les mêmes corn-

munes ou des communes voisines . Cependant la sécurité des per-
sonnes et des biens ne pourra pleinement être renforcée que si
les actions de prévention et de secours sont accompagnées d'ac-
tions d'information et de formation des populations et des divers
partenaires particulièrement concernés (élus, industriels, associa-
tions, administrations .. .). Ces actions reposent sur une étroite col-
laboration entre le ministère de l'intérieur et le secrétariat d'Etat
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs, comme le montre l'élaboration en
cours de plaquettes d'information des populations portant sur
l'alerte et les mesures de sauvegarde. Ces deux départements
ministériels sont en train de promouvoir une action pilote avec le
ministère de l'éducation nationale pour l'introduction du risque
comme thème transversal de formation. Une expérimentation
porte sur deux académies dont celles de Strasbourg et en particu-
lier dans le Haut-Rhin dans les collèges de Hegueriheim,
François Villon à Mulhouse et de Volgelsheim.

Cours d'eau, étangs et lacs (domaine public)

7589 . - 26 décembre 1988 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, de bien vouloir lui
mentionner le nom des cours d'eau domaniaux et des cours d'eau
mixtes du département de la Moselle.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs est en mesure d'indiquer que seules
les rivières Moselle et Sarre (depuis le territoire de la commune
d'Abreschwiller jusqu'à ia frontière) sont domaniales dans le
département de la Moselle. Il existe également deux canaux
domaniaux, le canal des Houillères de la Sarre et le canal de la
Marne au Rhin . Les dispositions des articles 35 à 39 de la loi du
16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution, qui fixent le régime des cours
d'eaux mixtes, n'ont pas reçu d'application à ce jour . II n'existe
donc pas de cours d'eau mixte dans le département de la
Moselle.

Produits dangereux (politique et réglementation)

9845. - 20 février 1989. - M. Jean-Claude Routard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'application de la
réglementation en matière d'épandage des produits phyto-
sanitaires par voie aérienne . En effet, les dispositions actuelle-
ment en vigueur sont celles de l'arrêté du 25 février 1975, modifié
par les arrêtés du 4 février 1976 et du 5 juillet 1985 . Ii est prévu
que les utilisateurs doivent respecter toutes précautions préser-
vant la santé de l'homme, notamment en évitant l'entraînement
des produits vers les habitations et les points d'eau et, d'une
façon générale, vers imites propriétés et biens apparaissant à des
tiers. Dans le même ordre d'idées, l'arrêté dispose que, lors de
traitements aériens, le chef de la circonscription phyto-sanitaire
doit être avisé au moins trois jours à l'avance des zones d'appli-
cation, de la nature du produit ainsi que de la dose devant être
utilisée . Parallèlement, des et-tétés préfectoraux peuvent prévoir
des modalités d'application particulière lorsque ces produits pré-
sentent localement un risque exceptionnel pour les lieux situés au
voisinage des zones traitées . Malgré la réglementation et la pro-
tection dont font l'objet les hommes, les animaux et les végétaux,
il semble qu'un certain nombre de nuisances et de troubles de
santé soient la conséquence accidentelle de l'application de trai-
tements aériens réalisés sans que toutes les garanties ou dispo-
sitifs de sécurité ne soient pris . 11 lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer les éléments dont dispose le secrétariat d'Etat
chargé de l'environnement pour mesurer les conséquences de ces
opérations aériennes sur l'homme et son en .'ironnement et de lui
indiquer, le cas échéant, les mesures envisagées par ses services
en concertation avec les autres ministères concernés pour
accroître les garanties dont doivent être entourées ces opérations
d'épandage par voie aérienne.

Réponse. - Les applications de pesticides par voie aérienne
sont actuellement en forte extension en France . Le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement, est
fréquemment saisi de plaintes les concernant . D'une façon géné-
rale, .les particuliers victimes de troubles de la santé, de dégrada-
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tion de leurs parcs ou d'astres nuisances provoquées par des
épandages de pesticides, ont beaucoup de difficultés à faire
aboutir leur action devant la juridiction pénale. Seules deux
matières actives, le Paraquat et le 2,4,5,T, autorisées pour des
usages agricole ., sont interdites s'il s'agit d'application par voie
aérienne . Une sélection des pesticides autorisés pour cette appli-
cation devrait être réalisée en concertation avec .jes ministères
concernés, de façon à écarter, au sein d'un 'groupe de pesticides
présentant des performances techniques équivalentes pour un
usage donné, ceux entraînant le plus de risques à cause de leur
toxicité intrinsèque, de leur persistance ou de leur facilité de
dérive aérienne . Le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement
proposera par ailleurs à ces ministères une révision de l'arrêté
modifié du 25 février 1975, afin de rendre ses dispositions plus
efficaces pour la protection de l'homme et de l'environnement ;
la possibilité de fixer des périmètres de protection autour des
habitations, points d'eau et autres lieux à protéger visés à l'ar-
ticle 2, devrait notamment être plus facilement utilisée.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

9857. - 20 février 1989 . - M . Julien Dray attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur l'édition par l'Agence française pour la
maîtrise de l'énergie du fascicule concernant la consommation de
carburants des différents modèles automobiles . En effet, la lec-
ture de celui-ci montre qt.e les pro occupations de défense de
l'environnement ne sont pas prises et. compte. A aucun moment
n'est indiqué quels sont les modèles disponibles avec des pots
catalytiques. Pourtant cette spécification serait conforme aux
normes européennes . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin que
les fabricants français, dans leurs brochures d'information, se
mettent en conformité avec les normes européennes qui prennent
plus en compte la protection de l'environnement.

Réponse. - La limitation de la pollution de l'air provenant des
automobiles a été décidée le 28 juin 1985 par les ministres euro-
péens de l'environnement et tendue applicable par la directive
n° 88-76/Ç .E.E . du 3 décembre 1987 . Cette directive prévoyait
des normes (relatives aux émissions de monoxyde de carbone,
d'hydrocarbures et d'oxydes d'azote) et des dates d'application
différenciées selon la catégorie de cylindrée des voitures (grande,
moyenne ou petite) . L'application en droit français de la directive
du 3 décembre 1987 s'est faite à travers l'arrêté interministériel
du 6 mai 1988 . Le calendrier d'introduction des « voitures
propres "" devait s'échelonner du l es octobre 1989 au
t er octobre 19x6 . Plus récemment, les ministres européens de l'en-
vironnement se sont mis d'accord le 9 juin 1989 pour imposer à
toutes les voitures neuves à partir du 31 décembre 1992 des
normes de sévérité équivalentes à celles actuellement en vigueur
aux Etats-Unis . Ce n'est donc qu'à partir d'octobre 1989 que des
voitures sont obligatoirement munies de pots catalytiques permet-
tant le respect des normes européennes (voitures neuves de
grande cylindrée) . C'est au plus tard à cette date que les
constructeurs doivent préciser dans leurs brochures d'information
quels sont leurs modèles devant respecter ces normes . Bien
entendu, les constructeurs devront tenir compte dans leurs bro-
chures d'information de l'introduction de nouvelles « voitures
propres» européennes, en application de l'accord du 9 juin 1989,
ou, le cas échéant, en raison d'anticipations volontaires de la
commercialisation de ces véhicules.

Taxes parafiscales (taxe de pollution)

11063. - 27 mars 1989 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude et le mécontentement des viticulteurs du secteur coopératif
concernant le montent de la taxe de pollution applicable aux
coopératives viticoles . D'après les estimations connues à ce jour,
ces taxes vont progresser Je plus de 400 p . 100 à 1 200 p . 100, et
peut-étre davantage pour certaines caves coopératives du Rhône.
Ces dispositions constituent une discrimination du secteur coopé-
ratif, puisque le viticulteur coopérateur paiera, par l'inters diaire
de la cave, une charge supplémentaire de 2 à 3 francs par hecto-
litre, alors que leur voisin particulier n'y sera pas soumis puisque
vinifiant moins de 600 hectolitres par jour . Il lui demande de
préciser sa position sur ce problème . - Question transmise b M. le
secrétaire d Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environne-
ment et de la prévention des. risques technologiques et naturels
majeurs.

Réponse. - Conformément à la loi sur l'eau du
16 décembre 1964 et à ses textes d'application (décrets et arrêtés
du 28 octobre 1975) les agences financières du bassin perçoivent
des redevances sur les pollutions produites par les personnes
publiques ou privées . Ces pollutions sont évaluées : soit sur la
base d'un coefficient forfaitaire de pollution ; soit sur la base de
mesures des pollutions réellement rejetées par les établissements.
Jusqu'à présent, de nombreuses caves coopératives sont au
régime du forfait, la base de référence étant l'hectolitre de vin
produit . Or, les effluents des caves vinicoles, bien que limitées
dans le temps, dégradent la qualité des eaux à une époque où les
cours d'eau sont fragiles et perturbent fortement le fonctionne-
ment des stations d'épuration qui les reçoivent : un effort d'inves-
tissement en matière d'épuration est devenu nécessaire . Par ail-
leurs, les coefficients forfaitaires se révèlent actuellement'
largement sous-estimés, ce qui pourrait justifier de modifier le
tableau des coefficients spécifiques de pollution pour l'estimation
forfaitaire de cette activité. Bien entendu, avant toutes modifica-
tions du tableau d'estimation forfaitaire, le secrétariat d'Etat
chargé de l'environnement engagera une large information et une
concertation préalable avec l'ensemble des prifessionnels
concernés et notamment les viticulteurs, et examinera avec une
attention particulière toutes les conséquences des changements
envisagés .

Cours d'eau, étangs et lacs (Loire)

12986. - 15 mai 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs,-sur les répercussions écologiques du pro-
gramme de construction de quatre barrages sur le cours de la
Loire . En effet, l'E .P.A .L.A. (Etablissement public d'aménage-
ment de la Loire et de ses affluents) prévoit, d'ici à 1991, la
construction de quatre barrages, premiers ouvrages d'une série
d'aménagements. La facture de ces aménagements gigantesques
s'élève à près de trois milliards de francs. La construction de ces
barrages est un processus irréversible aux conséquences très
graves sur l'environnement, notamment par l'eutrophisation et le
marnage des berges . La vie, le site et pnncipalement la faune de
la Loire sont gravement menacés . Il paraît donc tout à fait indis-
pensable qu'une étude d'impact global soit engagée, avec un
moratoire de trois ans et qu'aucune décision ne sort prise avant
d'en connaître les résultats . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser s'il compte répondre favorablement à cette demande.

Réponse. - Les grands principes de l'aménagement de la Loire
et de ses affluents ont été définis par le rapport de l'ingénieur
général Chapon en 1979, qui prévoyait la réalisation des diverses
opérations pour lutter contre les crues dommageables et les
étiages sévères dans le respect du patrimoine liégérien et de l'en-
vironnement en général . Sur ces bases ont été réalisés deux pre-
miers ouvrages : le barrage de Naussac (1984) sur un affluent de
l'Allier, destiné au soutien des étiages de l'Ailier, et le barrage de
Villerest (1985) sur la Loire en amont de Roanne, destiné à
contribuer au soutien des étiages et à l'écrêtement des crues de la
Loire . Par ailleurs, les programmes régionaux de confortement
des levées de la Loire ont été développés par l'Etat et les collecti-
vités locales . En 1988, le rojet de Serre de la Fare a été soumis
à l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique,
laquelle a été prononcée le 11 février 1989, les réponses tech-
niques auX observations formulées sur ce projet ayant été
apportées . D'une manière générale, afin de répondre à l'ensemble
des préoccupations exprimées sur le devenir de la Loire, le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environne-
ment et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs, a défini un processus de rééquilibrage du programme
d'aménagement entre les différents objectifs qui lui ont été
assignés . Le rétablissement de l'équilibre et de la dynamique du
programme se fonde sur un ensemble d'actions complémentaires
en cours d'étude : l'organisation de la concertation avec les asso-
ciations qui sont invitées à faire réaliser leurs propres études
d 'expertise ; la réalisation d'une étude giobale d'environnement
analysant les effets du programme dans son ensemble ; l'actuali-
sation et l'approfondissement des propositions du rapport de l'in-
génieur général Chapon ; l'étude des modalités de constitution
d'un observatoire des milieux ligériens, outil de suivi et d'infor-
mation et la définition d'un programme de protection et de valo-
risation des milieux naturels . Le secrétaire d'Etat considère donc
que l'année 1989 est consacrée à la réalisation et à l'analyse de
tes différentes études et, sur la base de celles-ci, à la poursuite
de la concertation avec l'ensemble des partenaires intéressés .
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Pollution et nuisances (lutte et prévention)

15487 . - 10 juillet 1989. - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention t'es risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'intérêt que revêtent les
matières premières renouvelables agricoles qui permettent de
fabriquer des produits biodégradables peu ou pas polluants (plas-
tique, lessive. . .). Or le développement des produits est freiné pour
l'absence de normes. Par conséquent, il lui demande de bien vou-
loir lui faire savoir quelles mesures il envisage de prendre pour
accélérer la définition de nouvelles normes pour ces produits, ce
qui ouvrirait des débouchés potentiels importants à l'agriculture
et répondrait en même temps au souci de protection de l'environ-
nement.

Réponse. - L'agriculture peut en effet apporter une contribu-
tion significative à la mise sur le marché de nouveaux produits.
Toutefois, il convient de noter que l'impact sur l'environnement
d'un produit doit être examiné tout au long de la chaîne qui va
de sa production à son élimination . Cela devrait donc conduire à
réduire encore davantage les pollution: liées à l'activité agricole,
afin que l'effet global sur l'environnement soit bien positif, lors
de l'apparition de ces nouveaux produits . Sur le plan normatif,
les services du secrétariat d'Etat chargé de l'environnement se
tiennent à la disposition des branches professionnelles concernées
pour examiner avec elles les besoins en la matière, et participer
aux travaux de normalisation qui pourront être engagés suite à
cet examen .

a

Mer et littoral (pollution et nuisances)

16804. - 21 août 1989. - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les dangers de grave
pollution que font courir à l'environnement les cargos transpor-
tant des fûts toxiques . De plus en plus souvent, des accidents se
produisent qui aboutissent à ce que les containers disparaissent
en mer et ne sont pas retrouvés. Pour remédier à de semblables
situations, ne serait-il pas opportun d'envisager d'équiper chaque
fût d'un système d'alarme sonore sensible aux radars de détec-
tion, permettant ainsi leur localisation rapide ? Il lui demande
quelles mesures il pourrait prendre dans ce sens.

Réponse: - Le principe du marquage des conteneurs (émission
d ' un bip sonore, lâcher d'un produit aisément visible à partir
d ' un navire ou d'un aéronef, etc. . .) a fait l'objet d'une réflexion
au niveau interministériel à l'occasion de l'accident du Perentis.
II a été convenu de lancer une étude de faisabilité d'un système
sonore qui permettrait de repérer tout colis contenant des subs-
tances dangereuses échoué sur des fonds marins . Cette démarche
ne laisse en aucune faço :t préjuger de la position qui sera prise
au niveau international . En tout état de cause, l'adoption d'une
telle mesure par l'ensemble des pays disposant d'une flotte de
commerce ne peut relever que d'une décision prise au sein de la
seule instance compétente en matière de navigation maritime, en
l'occurrence l'organisation maritime internationale (O.M .I .). II est
évident que si la fiabilité d'un tel dispositif était démontrée, la
France interviendrait auprès des comités techniques relevant de
l'oganisation maritime internationale afin que ce point soit inscrit
i# l'ordre du jour de leurs travaux.

Risques naturels (dégâts des animaux)

17077 . - 4 septembre 1989 . - M. François Massot attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
des plaintes émanant de nombreux agriculteurs qui ont subi des
dégâts dus aux sangliers . Compte tenu des craintes des agricul-
teurs devant leur prolifération et des lâchers intempestifs de san-
gliers d'élevage, il lui demande si des mesures seront prises afin
que le sangler soit classé animal nuisible . - Question transmise à

. k secte aire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'envi-
ronnement et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs.

Réponse. - Lorsque des dégâts commis par 'inc espèce de
gibier sont constatés, et que l'importance de ces dégâts le justifie,
le préfet peut classer comme animal nuisible l'espèce en question
sur tout ou partie du département. Ce classement est annuel et

permet aux propriétaires, possesseurs ou fermiers, de détruire au
fusil, sur autorisation individuelle délivrée par le préfet, l'espèce
classée nuisible, de la clôture générale jusqu'au 31 mars . Par ail-
leurs, si ce classement ne se justiîie pas pleinement et que des
mesures ponctuelles sont insuffisantes, l'article 394 du code rural
prévoit que le préfet peut ordonner, chaque fois qu'il est néces-
saire, des battues administratives dirigées par les lieutenants de
louveterie, pour une espèce qui commet des dégâts et dont la
destruction apparaît comme absolument nécessaire dans l'intérêt
public. Ces dispositions s'appliquent pleinement au cas du san-
glier .

Récupération (huiles)

18163 . - 2 octobre 1989 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur le fait que depuis le 31 août
dernier les entreprises de ramassage d'huiles usagées qui bénéfi-
ciaient d'un agrément ont vu celui-ci arriver à son terme, ce qui
fait ,qu'aujourd'hui ces entreprises fidèles à leur vocaiion et à
leurs engagements évoluent dans un vide juridique total . Cette
situation laisse cependant le champ libre à des entreprises qui
agissent en toute illégalité dans le domaine de la collecte sau-
vage . Des millie s de tonnes de produits récupérés peuvent être,
ainsi, éliminés de façon illégale soit par brûlage incontrôlé, soit
au travers de fabrications de combustibles de substitution dont la
crémation n'est pas entourée de dispositifs dépolluants . II lui
demande quand les agréments ministériels, gages de sécurité,
seront délivrés.

Réponse . - L'article 6 du décret n e 89-648 du 31 août 1989
modifiant le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant régle-
mentation de là récupération des huiles usagées a prorogé de six
mois les arrêtés pris en application du décret du
21 novembre 1979 précité et venant à expiration le lu sep-
tembre 1989 . La procédure d'appel à candidatures pour le renou-
vellement des agréments de collecte, suivant les nouvelles dispo-
sitions introduites par le décret du 31 août 1989 précité, débutera
très prochainement et les nouveaux arrêtés préfectoraux d'agré-
ment seront délivrés avant le 31 décembre 1989 . II va de soi que
la collecte des huiles usagées sans agrément restera passible des
sanctions prévues par la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux
modifiée par la ioi n° 88-1261 du 30 décembre 1988.

Récupération (huiles)

18169 . - 2 octobre 1989 . - M . Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les difficultés que
connaissent Ics sociétés agréées pour effectuer le ramasrage des
huiles usagées . Les responsables de deux entreprises du départe-
ment des Yvelines lui ont fait observer que pour la période du
t er janvier au l0 mai 1989, un déficit de recettes de
130 000 francs a été enregistré . Depuis le mois de novembre 1988,
la situation s'est dégradée régulièrement en raison tant de la
réduction progressive du montant de la taxe parafiscale que de la
fixation à un prix symbolique des huiles usagées reprises par les
régénérateurs . Certes, le montant de la taxe parafiscale a été
remonté à 70 francs par tonne, mais il ne permet cependant pas
d'assurer l'équilibre économique des entreprises de ramassage . Il
lui demande donc quelles sort les solutions envisagées, tant sur
le plan économique que sur le plan administratif pour que les
entreprises se trouvant dans la situation qu'il vient de lui signaler
puissent continuer normalement à assurer leurs fonctions sans
compromettre l'équilibre de leur exploitation.

Réponse. - Le taux de la taxe parafiscale sur les huiles de base,
tel que fixé par l'arrêté du 10 mai 1989 a permis d'indemniser les
ramasseurs agréés à hauteur du déficit rencontré pour les mois de
mai à août 1989 inclus . Le taux de la nouvelle taxe sur les huiles
de base instaurée par le décret ne 89-649 du 31 août 1989 est fixé
à 70 francs par tonne . L'assiette de cette taxe est légèrement
supérieure à l'assiette de la taxe précédente puisque toutes les
huiles de base - neuves ou régénérées - sont taxées . Il faudra
cependant attendre tes conclusions de l'audit général de la filière
de collecte et de traitement des huiles usagées, actuellement en
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cours pour établir de façon plus précise le montant des coûts de
collecte non couverts par la revente des huiles usagées aux élimi-
nateurs agréés .

D .O.M.-T.O.M. (assainissement)

18405 . - 9 octobre 1989. - M. André Thien Ah Kon appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les problèmes
occasionnés par la consommation croissante dans les villes. En
effet, les départements r''nutre-mer, ainsi que les T .O .M., ne dis-
posent pas d'une infrastkacture répondant parfaitement aux exi-
gences d'élimination et de recyclage des déchets de consomma-
tion . Ainsi, il lui demande quelles mesures financières ii compte
prendre afin de dévelcipper ce secteur d'activité.

Réponse. - Depuis bientôt quinze ans, en vertu de la loi du
15 juillet 1975 relative à la récupération et à l'élimination des
déchets, la collecte et le traitement des ordures ménagères incom-
bent aux communes ou aux groupements de communes, éventuel-
lement en liaison avec les départements et les régions . Avec les
lois de décentralisation, la participation financière de l'Etat aux
investissements des collectivités locales dans ce domaine a été
intégrée à la dotation globale d'équipement. Des opérations parti-
culièrement innovantes peuvent, le cas échéant, bénéficier de
financements spécifiques de l'Etat (au travers du fonds intermi-
nistériel pour la ,aalité de la vie) ou des établissements publics
concernés (agence nationale pour la récupération et l'élimination
des déchets ; agence pour la qualité de l'air ; agence française
pour la maîtrise de l'énergie) . Le rôle du secrétariat d'Etat chargé
de l'environnement, outre de s'assurer du respect de la réglemen-
tation dans ce domaine, consiste surtout : à fournir aux collecti-
vités locales l'information et les conseils techniques qui leur sont
nécessaires pour assurer les responsabilités évoquées plus haut ; à
bâtir, au plan national, un cadre favorable aux deux premiers
objectifs de la politique des déchets : réduire la production de
déchets, valoriser au mieux ceux qui sont produits . Les accords
contractuels en faveur du recyclage, passés avec certaines
branches industrielles (papiers, emballages), ainsi que la promo-
tion des «écoproduits» actuellement à l'étude, vont dans ce
sens.

FAMILLE

Enfants (enfance martyre)

1195 . - 24 avril 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la recrudescence des viols et différents abus sexuels
commis à l'encontre de jeunes enfants, dont le caractère d'ex-
trême gravité a malheureusement été mis en exergue par certaines
« affaires » récentes dont les médias se sont fait l'écho . Il estime
indispensable d'éliminer tous les silences qui règnent autour de
ce tabou dévastateur et de revoir toute une mentalité à travers la
définition d'une politique combinant efficacement répression et
prévention . Aussi il lui demande de bien vouloir lui fournir un
premier bilan de la campagne de sensibilisation engagée sous son
autorité et lui indiquer quelles actions nouvelles le Gouvernement
compte entreprendre en vue de •entorcer l'efficacité de sa poli-
tique dans ce domaine.

Réponse. - Le problème de ia recrudescence des abus sexuels à
l'égard des enfants est difficile à cerner. Il s'agit sans doute plus
d'une recrudescence de leur signalement que d'une recrudescence
des abus eux-mêmes . Ceci provient d'une plus grande attention
portée aux enfants par les professionnels de la santé et de la
protection sociale, mieux informés, et des citoyens eux-mêmes
plus sensibilisés à ce problème . La deuxième journée nationale
du 19 septembre 1989 a fait le bilan de la campagne de préven-
tion dans ce domaine et les actes de cette journée ont été
adressés à chaque parlementaire . On peut affirmer à ce jour que
la sensibilisation des adultes est très largement engagée, mais
qu'un débat s'intaure sur les modalités d'action pour le traite-
ment de ces situations . La nécessité de renforcer la formation
initiale et continue des professionnels chargés de la protection de
l'enfant apparait tomme une priorité absolue . C'est l'objectif pre-

mier du secrétariat d'Etat chargé de la famille . La prévention
directe auprès des enfants est également engagée et les ensei-
gnants sont de plus en plus impliqués dans cette action . Les
enfants reçoivent ces programmes de façon sérieuse et non trau-
matisante. Le fait de parler aux enfants des abus sexuels dans les
établissements scolaires ne renforce pas seulement la prévention.
Cela facilite aussi, comme l'ont déjà constaté nombre d'ensei-
gnants, les révélations de situations d'abus sexuels.

Femmes (mères de famille)

14838 . - 26 juin 1989. - M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la situation des familles nombreuses qui connaissent de
réelles difficultés matérielles pour élever, éduquer et former
convenablement tous leurs enfants en l'état actuel de la législa-
tion . En effet, il est de plus en plus fréquent de constater que
nombreuses sont les mères de familles contraintes de travailler ou
de retravailler pour permettre à leur dernier enfant de suivre des
études, comme cela a été possible pour les aînés, grâce à l'aide
des allocations familiales . Actuellement, dès que l'avant-dernier
enfant atteint l'âge de vingt ans, la famille perd tout droit aux
allocations familiales et aux prestations qui en découlent . Or,
avec la prolongation de la scolarité et les problèmes de chômage,
il s'avère que les enfants restent de plus en plus longtemps à la
charge de leurs parents. Cette situations est souvent difficile à
vivre financièrement . Il apparaît évident que le coût d'un enfant
de vingt ans est bien plus élevé que celui d'un enfant de
trois ans . Il est urgent, semble-t-il, de tourner le dos aux poli-
tiques malthusiennes dans le domaine de la famille, compte tenu
des défis démographiques, économiques et sociaux que nous
avons à relever . Il importe aujourd'hui de promouvoir une poli-
tique nataliste et familiale dynamique . En conséquence, il faut
permettre aux mères de familles nombreuses d'assurer pleinement
et dignement leur rôle ; c'est pourquoi, il importerait : que les
allocations familiales soient modulées selon l'âge et le coût de
l'enfant et qu'elles soient prolongées jusqu'à l'âge de vingt-cinq
ans ; que l'allocation parentale d'éducation soit attribuée à partir
du troisième enfant sans condition de travail préalable ; que les
allocations soient données au premier et dernier enfant ; què la
retraite soit accordée aux mères de familles nombreuses dès
soixante ans et à taux plein ; que les mères au foyer puissent
accéder aux formations existantes sans condition de limite d'âge
et avec des facilités pécuniaires ; enfin, que le taux de réduction
sur les tarifs S.N.C .F. dont les parents bénéticient au titre des
« familles nombreuses » leur soit définitivement maintenu . Il lui
demande donc de bien vouloir s . pencher sur ce problème et de
lui indiquer quelles suites il entend réserver à ces suggestions.

Réponse. - La politique familiale prend en compte de façon
tout à fait favorable les charges des familles nombreuses . Les
allocations familiales sont ainsi progressives en fonction du
nombre et du rang de l'enfant ; leurs montants sont notamment
substantiels pour le troisième enfant et les suivants qui corres-
pondent à un changement de dimension de la famille et à un
problème financier réel . De plus, les revalorisations des presta-
tions familiales intervenues depuis 1981 ont particulièrement
bénéficié à ce type de familles . Les familles nombreuses bénéfi-
cient par ailleurs de prestations spécifiques : complément fami-
lial, allocation parentale d'éducation . . . La création de l'allocation
parentale d'éducation a permis d'apporter une solution aux pro-
blèmes rencontrés par les familles nombreuses qui éprouvent tes
plus grandes difficultés à concilier vie professionnelle et vie fami-
liale. Il n'a cependant pas été possible, pour des raisons finan-
cières, d'abandonner toute condition d'activité professionnelle
pour l'ouverture du droit . La technique fiscale de l'impôt sur le
revenu va dans le même sens que la législation des prestations
familiales . Le mécanisme du quotient familial constitue en effet
un instrument important de prise en considération des charges
des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à
charge compte pour une part entière dans le calcul du quotient
familial . Cet avantage a été étendu en 1987 à chaque enfant de
rang au moins égal à trois . Le Gouvernement est tout à fait .
conscient. des difficultés que peuvent rencontrer les familles qui,
ayant élevé plusieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au
sens de la législation des prestations familiales . Cependant les
études menées dans ce domaine ont montré que le maintien du
service des prestations familiales à ces familles entraînerait un
surcoût considérable . Dans ce contexte, le maintien des presta-
tions familiales à ce type de famille, de même que l'octroi des
allocations familiales dès le premier enfant ne pourrait conduire
qu'à la dispersion de ride monétaire disponible . En consé-
quence, le Gouvernement a choisi de poursuivre l'orientation
retenue jusqu'à présent qui consiste à concentrer cette aide sur
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les familles qui en ont le plus besoin parce qu'elles supportent
les plus grandes charges, c'est-à-dire les familles nombreuses et
celles ayant de jeunes enfants à charge . Toutefois, les familles
n'ayant qu'un seul enfant à charge peuvent bénéficier des
grandes prestations d'entretien que sont l'allocation de logement,
l'allocation de parent isolé et l'allocation de soutien familial pour
les familles monoparentales, l'allocation d'éducation spéciale
pour la charge d'un enfant handicapé. Par ailleurs, l'extension
des limites d'âge actuelles jusqu'à vingt-cinq ans pour l'ensemble
des catégories concernées (inactifs, étudiants, apprentis) entraîne-
rait également un surcoût très important . Le Gouvernement
estime que le système des bourses et des oeuvres sociales de l'en-
seignement supérieur est le mieux adapté pour répondre aux
besoins des familles dont les enfants poursuivent des études . Par
ailleurs, les problèmes sociaux qui se posent en matière de chô-
mage des jeunes doivent prioritairement être résolus dans le
cadre de la politique conduite dans ce domaine . Les mesures
d'insertion sur le marché du travail et de !a formation profession-
nelle concernent plus d'un million de jeunes. Le développement
du crédit-formation prévu par la loi de finances de 1989 s'inscrit
notamment dans le cadre de cette politique . H vise de la sorte à
offrir une formation complémentaire aux jeunes qui ne disposent
pas d'une qualification de base . La législation fiscale prévoit en
outre des dispositions particulières en faveur des familles qui ont
de grands enfants à charge et ce, jusqu'à vingt-cinq ans . Enfin,
les caisses d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie
assez large dans la gestion de leur action sociale familiale et peu-
vent ainsi l'adapter en faveur des familles concernées. Un certain
nombre d'organismes prévoient notamment des prestations
accordées au-delà des limites d'âge (ex : prestations supplémen-
taires pour étudiants) . La question de l'honorable parlementaire
relative aux réductions sur les tarifs S .N.C.F. pour les mères de
famille relève de la compétence du ministre des transports . En
outre, la politique de formation des mères de famille est de la
compétence du ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle. Depuis le 1 « avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p. 100 dès leur soixantième anniversaire. Enfin, un certain
nombre de mesures garantit aux mères de famille une protection
sociale très large . Ainsi, l'assurance vieillesse des parents au
foyer (ouvertes aux mères et pères de famille) permet au parent
qui ne travaille pas et qui se consacre à l'éducation de ses
enfants de se constituer des droits propres à l'assurance vieillesse
gratuitement - à condition, il est vrai, de bénéficier de certaines
prestations familiales. De méme, toute femme qui, dans le régime
général, a élevé au moins un enfant a droit à une majoration de
durée d'assurance pour sa retraite de deux ans par enfant élevé.
L'ensemble des avantages familiaux en matière de vieillesse
dépasse 30 milliards par an.

Adoption (réglemen tation)

16932. - 28 août 1989. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de ia
famille, sur les difficultés rencontrées dans leurs démarches par
les personnes désireuses d'adopter un enfant . Le choix de l'assis-
tante sociale qui suit la procédure d'adoption est parait-il laissé à
la discrétion des demandeurs . Or il semble qu'en réalité ce ne
soit pas le cas . Ce détail revêt sor importance lorsque l'on sait
que c'est en fonction de l'efficacité de la personne chargée du
dossier que la demande d'adoption a ou non des chances
d'aboutir . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
comment elle entend faire respecter cette liberté de choix garante
d'une égalité de chance en ce qui concerne l'adoption.

Réponse. - La réglementation de l'adoption a fait récemment
l'objet d'une réforme avec les lois n° 84-422 du 6 juin 1984 et
n o 85-772 du 25 juillet 1985 modifiant respectivement les

'articles 63 et 100-3 du code de la famille et de l'aide sociale . Ces
textes ont clarifié la procédure en distinguant nettement l'agré-
ment des candidats à l'adoption de la mise en relation d'un
enfant avec ses futurs parents adoptifs . Dans un premier temps,
les services de l'aide sociale à l'enfance, donc du département
depuis les lois de décentralisation, délivrent un agrément avec
lequel les personnes souhaitant adopter peuvent se voir confier
un pupille de l'Etat ou un enfant étranger . Cet agrément est pris
uniquement en considération de la situation des intéressés eux-
Mêmes, de leurs souhaits et possibilités, préalablement à tout
projet d 'adoption d'un enfant précis . Le décret n° 85 . 938 du
23 août 1985, complété par décret du 9 mai 1988, réglemente les
conditions d'instruction des demandes d'agrément . Selon l'ar-

ticle 4 de ce texte, les investigations permettant d'apprécier les
conditions d'accueil que le demandeur peut offrir à des enfants
sur les plans familial, éducatif et psychologique, sont confiées à
des « praticiens et professionnels qualifiés figurant sur une liste
arrêtée par le président du conseil' général sur la proposition de
l'agent responsable du service de l'aide sociale à l'enfance u.
S'agissant d'une procédure décentralisée, ce décret ne prévoit rien
pour l'aménagement du service et du travail social pour ces ins-
tructions, ceci relevant de la libre organisation de chaque dépar-
tement . C'est pourquoi plusieurs cas de figures peuvent exister
investigations menées par le service social polyvalent de secteur
ou par une équipe de travailleurs sociaux spécialisés, désignation
par l'administration des travailleurs sociaux chargés de mener les
entretiens ou possibilités pour les candidats de prendre eux-
mêmes contact avec l'un des agents figurant sur la liste évoquée
ci-dessus . . . Par ailleurs, le décret contient une série de disposi-
tions précisant les garanties qui doivent être assurées aux deman-
deurs pour l'instruction de leur dossier : l'article 5 prévoit notam-
ment la possibilité de demander une contre-enquête, avec un
autre agent si un rapport se révèle défavorable . Enfin, il convient
de rappeler que l'instruction de la demande n'est pas confiée à
une personne seule, mais à une équipe regroupant les profes-
sionnels chargés de mener les investigations (assist .tntes sociales
ou éducateurs, psychologues et/ou psychiatres), de, experts ayant
à émettre un avis sur l'ensemble du dossier (sont cons• . ;tés à ce
titre : l'agent responsable du service de l'aide soci .' ~ a l'enfance
ou son représentant, deux personnes appartenant à ce service et
ayant une compétence particulière dans le domaine de l'adop-
tion, ainsi qu'un membre du conseil de famille des pupilles de
l'Etat), et le responsable du service de l'aide sociale à l'enfance à
qui il revient de prendre la décision d'agréer ou non, au vu de
tous ces éléments . Dans un deuxième temps, d'autres instances
interviennent dans une autre optique, celle d'un enfant précis qui
sera confié à une famille répondant à sa situation particulière.
Pour les pupilles de l'Etat, il appartient au seul conseil de famille
responsable de ces enfants d'effectuer le choix de la famille
parmi celles agréées que lui propose l'aide sociale à , l'enfance
(cf. art . 18 du décret n° 85-937 du 23 août 1985 relatif au conseil
de famille des pupilles de l'Etat) . Pour les enfants étrangers, ce
sont les autorités compétentes dans leur pays d'origine, ainsi que
parfois les oeuvres d'adoption autorisées en France, qui intervien-
nent pour la mise en relation d'un enfant avec une famille.
L'aboutissement d'un projet d'adoption ne dépend donc pas du
travailleur social ayant fait l'enquête dans le cadre d'une instruc-
tion de demande d'agrément.

Adoption (réglementation)

16933. - 28 août 1989. - M . Guy Lengagne attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat aupres du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les spécificités de l'adoption d'un enfant de couleur«
Souvent troublé de ne pas ressembler à ses parents, de par la
différence de peau qui les sépare, un tel enfant connais parfois
des problèmes psychiques importants . L'arrivée d'un frère ou
d'une saur de la même origine faciliterait sans conteste son
adaptation . Certaines mesures ne pourraient-elles être prises pour
faciliter les démarches des familles qui ont recueilli un enfant de
couleur pour l'adoption d'un second protégé 7

Réponse. - Selon l'article 100-3 du code de la famille et de
l'aide sociale, les personnes qui souhaitent accueillir en vue de
son adoption un enfant étranger doivent solliciter l'agrément
prévu pour le placement en vue de l'adoption d'un pupille de
l'Etat . La demande est instruite conformément au
décret n° 85-938 du 23 août 1985 modifié par le décret du
9 mai 1988 . L'agrément définit un projet d'adoption par rapport
à la situation précise des demandeurs à un moment donné.
D'après l'article 10 du décret précité, il doit indiquer le nombre
d'enfants pour lequel il est délivré et peut préciser les possibilités
d'accueil que le demandeur est susceptible d'offrir à des enfants,
notamment quant à leur âge ou toute autre caractéristique.
Cependant l'agrément ne constitue pas une décision utilisable à
plusieurs reprises pendant une durée de cinq ans (durée maxi-
male possible de sa validité fixée par l'article 11 du décret pré-
cité). C'est pourquoi un agrément délivré pour plus d'un enfant
permet l'accueil simultané de plusieurs enfants, dans la limite du
nombre indiqué ; lorsque le titulaire d'un tel agrément aura
accueilli un enfant (ou plusieurs en même temps le cas échéant)
et s'il envisage une autre adoption, il devra solliciter un nouvel
agrément, ce, quels que soient les traits propres au(x) premier(s)
adopté(s) . £n effet, les pouvoirs publics, qui ont la responsabilité
de procurer des garanties aux enfants susceptibles d'être
accueillis en adoption, pupilles de l'Etat ou mineurs étrangers,
doivent s'assurer que la situation du foyer n'a pas été modifiée
par l'arrivée du premier (ou le cas échéant et simultanément des
premier(s) enfant(s) : c'est ce que permettent d'apprécier les
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entretiens sociaux et psychologigses effectués dans l'instruction
d'une nouvelle demande d'agrément pour un nouveau projet
d'adoption.

Prestations familiales (caisses : Bas-Rhin)

17231. - 11 septembre 1989. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'excédent de la branche « Famille » du
régime général de la sécurité sociale . Evalué à plus de 4 000 mil-
lions de francs pour 1989, il serait souhaitable que cet excédent
bénéficie plus particulièrement aux ressortissants de cette
branche . Il lui demande en conséquence quelle utilisation sera
faite de ces crédits . - Question transmise à Mme k secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Les prévisions établies par le rapport de la commis-
sion des comptes de novembre 1989 font état d'un excédent de la
branche famille de 3,6 milliards pour l'année en cours . Le Gou-
vernement estime que la politique de la famille doit être essen-
tiellement orientée vers l'enfant. Deux orienta ; ions guident ses
choix : l'amélioration de la vie quotidienne des familles et donc
du bien-être de l'enfant et sa protection dès avant la naissance et
jusqu'à l'adolescence . L'effort de développement et l'amélioration
des modes d'accueil des enfants constituent une priorité . Chaque
famille doit avoir le choix du nombre de ses enfants, de leur
mode d'éducation, notamment dans la petite enfance . La diversité
des modes d'accueil offerts aux parents est l'un des facteurs de
ce libre choix. L'effort engagé dans ce domaine porte simultané-
ment sur toutes les formes d'accueil des enfants de moins de
six ans, accueil permanent et accueil temporaire et sur l'accueil
périscolaire des plus grands. Les prestations familiales aident en
priorité les familles jeunes et nombreuses et prennent en compte
pour partie leur niveau de ressources. Cette orientation sera
maintenue . Des réformes successives portant sur ce dispositif des
prestations familiales sont intervenues au cours des dernières
années (loi du 4 janvier 1985 qui a créé l'allocation au jeune
enfant et l'allocation parentale d'éducation ; loi du 29 décembre
1986 qui a réaménagé ces deux prestations et créé l'allocation de
garde d'enfant à domicile) . Malgré les transitions aménagées, ces
réformes ont pu, dans certains cas, être mal comprises des
familles. La création de l'allocation parentale d'éducation a
cependant permis d'apporter une solution aux problèmes ren-
contrés par les familles nombreuses c;ui éprouvent les plue
grandes difficultés à concilier vie professionnelle et vie familiale.
Le système des prestations familiales doit être stabilisé afin de
permettre aux familles de prendre connaissance de leurs nou-
veaux droits . Des aménagements, des simplifications et non un
bouleversement de ce système sont donc dans un premier temps
analysés. Le Gouvernement est en outre très arraché au maintien
du pouvoir d'achat des familles. Les prestations familiales consti-
tuent en effet un é'' vent essentiel des revenus des familles et
notamment des plus défavorisées . La base mensuelle de calcul
des allocations familiales qui sert de base de calcul à l'ensemble
des prestations est revalorisée deux fois par an, en janvier et en
juillet, sur la base de l'indice prévisionnel des prix : les remises à
niveau s'effectuent en janvier au moment où sont connus les
indices définitifs des prix de l'année précédente . Si uni remise à
niveau s'avère nécessaire au moment de la revalorisation de jan-
vier 1990, pour tenir compte de l'évolution effeclivc des prix
pour 1989, ses modalités seront alors étudiées . L'amélioration du
cadre de vie des familles est égalemeisi un axe prioritaire . Le
Gouvernement entend ainsi recibler les actirns dans le domaine
de l'habitat des familles, particulièrement des plus défavorisées.
Lee possibilités d'extension et de simpli fi.iation des aides au loge-
ment seront notamment étudiées. Emin, la reconnaissance des
droits de l'enfant et de la famille conduit é l'adoption de
mesures dans plusieurs domaines : protection des risques liés à la
grossesse et à la naissance ; prévention des mauvais traitements
dont sont victimes les enfants ; apprentissage ce la sécurité pour
tes enfants et les jeunes, définition des droits de l'enfant ., . La
politique familiale est nécessairement globale . Elle doit concerner
toutes les dimensions de la vie familiale à savoir non seulement
les prestations familiales et l'action sociale des caisses d'alloca-
tions fainiiliales, mais également la politique de l'environnement
de ta famille, dans tous ses aspects, la fiscalité des familles et le
statut des pères et mères de famille (droits à l'assurance vieillesse
et à l ' assurance maladie notamment) . Ii convient de la sorte de
ne pas dissocier ces différentes composantes et de considérer
notamment que les trois branches de la sécurité sociale apportent
leur contribution à la politique menée dans ce domaine .

Prestations familiales (allocations familiales)

18348 . - 2 octobre 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les prestations familiales attribuées aux familles de
trois enfants ou plus. Prenons l'exemple d'une famille de
trois enfants âgés respectivement de dix-neuf, seize et treize ans,
ayant des ressources inférieures à 5 000 francs par mois ; celle-ci
peut bénéficier des allocations familiales pour un montant de
2 040,37 francs et der complément familial de l'ordre de
745 francs, soit un total mensuel de 2 785,37 francs . Lorsque le
nombre d'enfants pris en considération se réduit, l'aîné airêtant
ses études ou atteignant ses vingt ans, le calcul des prestations
devient le suivant : allocations familiales 578,74 francs plus majo-
ration pour âge 161,08 francs, soit un total mensuel de
733,82 francs, ce qui implique une diminution de ressources de
2 051,55 francs par mois . Ceci représente une perte plus que
substantielle pour les familles considérées . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre en matière de politique fami-
liale en faveur du troisième enfant afin de qe pas défavoriser les
familles considérées.

Réponse. - La politique familiale prend en compte de façon
tout à fait favorable les charges des familles nombreuses . ! es
allocations familiales sont ainsi progressives en fonction du
nombre et du rang de l'enfant ; leurs montants sont notamment
substantiels pour le troisième enfant et les suivants, qui corres-
pondent à un changement de dimension de la famille et à un
problème financier réel. De plus, les revalorisations des presta-
tions familiales intervenues depuis 1981 ont particulièrement
'bénéficié à ce type de familles . Les familles nombreuses bénéfi-
cient par ailleurs de prestations spécifiques : complément fami-
lial, allocation parentale d'éducation . .. La création de l'allocation
parentale d'éducation a permis d'apporter une solution aux pro-
blèmes rencontrés par les familles nombreuses, qui éprouvent les
plus grandes difficultés à concil i er vie professionnelle et vie fami-
liale . L-a technique fiscale de l'impôt sur le revenu va dans le
même sens que la législation des prestations familiales . Le méca-
nisme du quotient familial constitue en effet un instrument
important de prise en considération des charges des familles
nombreuses. Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à charge
compte pour une part entière dans le calcul au quotient familial.
Cet avantage a été étendu en 1987 à chaque enfant de rang au
moins égal à trois . S'agissant de la baisse du montant des presta-
tions familiales des familles passant de 3 à 2 enfants, il faut sou-
ligner qu'elle correspond à une diminution réelle de la charge
pour un grand nombre d'entre elles . En ce qui concerne les
majorations du montant des allocations familiales, il convient de
rappeler que l'article L. 52t-3 du code de la sécurité sociale dis-
pose que chacun des enfants à charge au sens de la législation
des prestations familiales, à l'exception du plus âgé, ouvre droit à
partir d'un âge minimum (10 ans) auxdites majorations . Il précise
toutefois que les personnes ayant au moins trois enfants à charge
bénéficient de la majoraticn pour chaque enfant à charge à partir
de l'âge de IO ans . L'extension des majorations pour âge à l'aîné
des familles comprenant deux enfants à charge entraînerait un
surcoût très important, incompatible avec l'équilibre financier des
comptes de la sécurité sociale . Le Gouvernement est néanmoins
conscient des difficultés que rencontrent les familles dont les
enfants demeurent à charge eu-delà dei âges limites de versement
des prestations familiales . Il faut préciser à cet égard que l'exten-
sion des limites d'âge actuelles (20 ans) pour l'ensemble des caté-
gories concernées (inactifs, étudiants, apprentis . . .) entraînerait
également un surcoût très élevé . Les contraintes budgétaires
imposent des choix au Gouvernement dans le domaine de la
politique familiale. Compte tenu de ces contraintes, le Gouverne-
ment mime que le système des bourses et des oeuvres sociales de
l'enseignement supérieur est le plis adapté pour répondre aux
besoins des familles dont les enfants poursuivent leurs études.
Par ailleurs, les problèmes sociaux qui se posent en matière de
chômage des jeunes doivent prioritatrement être résolus dans le
cadre de la politique conduite dans ce domaine . Les mesures
d'insertion sur le marché du travail et de la formation profession-
nelle concernent plus de un million de jeunes . Le développement
du crédit formation -'inscrit notamment dans le cadre de cette
politique . Il vise de la sorte à offrir une formation com plémen-
taire aux jeunes qui ne disposent pas d'une qualification de base.
La législation fiscale prévoit en outre des dispositions particu-
lières en faveur des familles qui ont de grands enfants à charge,
et ce jusqu'à 25 ans . Enfin, les caisses d'allocations familiales
bénéficient d'une autonomie assez large dans la gestion ae leur
action sociale familiale et peuvent ainsi l'adapter en faveur de

'familles concernées . Un certain nombre d'organismes prévoien
notamment des prestations accordées au-delà des limites d'âge
(exemple : prestations supplémentaires pour étudiants).
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Adoption (réglementation)

18401 . - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la longueur des procédures d'adoption.
Si à l'évidence il faut que les parents adoptifs remplissent cer-
taines conditions de moralité et de stabilité financière et morale,
il ne faut pas que cela se fasse au détriment des milliers d'en-
fants qui se voient- privés, du fait de la lenteur administrative, de
foyers . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour remédier à cette situation qui de plus favo-
rise le marché noir des enfants . - Question transmise à Mme le
secrétaire d'Etat auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - La réglementation de l'adoption a fait récemment
l'objet d'une réforme, avec les lois no 84-422 du 6 juin 1984 et
n° 85-772 du 25 juillet 1985, et les décrets n a 85-937 et ne 85-938
du 23 août 1985. Ces textes ont complètement modifié la procé-
dure, pour la clarifier et dissiper des malentendus . Deux aspects
sont désormais nette!inent distingués : les services de l'aide sociale
à l'enfance, donc du département, délivrent un agrément avec
lequel les personnes souhaitant adopter peuvent se voir confier
un pupille de l'Etat ou un enfant étranger. Cet agrément est pris
uniquement en considération de la situation des intéressés eux-
mêmes, de leurs souhaits et possibilités, préalablement à tout
projet d'adoption d'un enfant précis ; ensuite d'autres instances ;
pour les pupilles de l'Etat un conseil de famille particulier ec le
préfet tuteur, pour les enfants étrangers les autorités compétentes
dans leur pays d'origine ainsi que parfois les oeuvres d'adoption
autorisées en France, interviennent dans une autre optique, celle
d'un enfant précis qui sera confié à une famille répondant à sa
situation particulière. La procédure d'agrément, réglementée par
le décret na 85-938 du 23 août 1985 modifié par décret du
9 mai 1988 prévoit le dépôt d'un dossier simple, suivi d'entretiens
menés par des praticiens et professionnels qualifiés et permettant
d'apprécier « les conditions d'accueil que le demandeur est sus-
ceptible d'offrir à des enfants sur les plans familial, éducatif et
psychologique » (art . 4 du décret précité) . Ce texte énumère éga-
lement très précisément les garanties qui doivent être assurées
aux demandeurs pour l'instruction de leur dossier. Ainsi aux
termes des articles 2-l a et 4-2e alinéa le demandeur a le droit
d'être informé sur les procédures, la situation de fait de l'adop-
tion et le mode de fonctionnement du service (notamment par la
transmission de la liste nominative des agents qui sont chargés de
l'instruction) . Le décret rappelle les dispositions de la loi du
17 juillet 1978 sur le droit de tout administré de prendre connais-
sance de son dossier et d'y apporter ses observations à tout
moment (article 8), ainsi que les dispositions de la loi du
11 juillet 1979 sur la motivation des décisions administratives
(article 9). L'article 5 prévoit le droit d'être accompagné dans les
démarches auprès du service, ainsi que celui de demander une
contre-enquête, avec un autre agent si un rapport s'avère défavo-
rable. Le récent décret du 9 mai 1988 a modifié la procédure
pour améliorer la satisfaction des usagers : l'agrément est
désormais délivré après consultation collégiale obligatoire des
personnes qualifiées et Ga durée de validité est portée de 3 à
5 ans pour mieux tenir compte du délai moyen d'attente d'un
enfant . Enfin une loi du 17 janvier 1986 a fixé à 9 mois
maximum le délai d'instruction de la demande. Cet ensemble de
mesures doit permettre aux intéressés de suivre, ou même de
« prendre en main » l'instruction de leur dossier qui se déroule
selon une procédure simple, et de la réorienter s'ils le jugent
nécessaire. Cependant il est de fait que la situation de l'adoption
en France se caractérise par un décalage entre le nombre de per-
sonnes souhaitant adopter un enfant (il y a 15 000 demandes
déposées dans les services) et le nombre d'enfants pouvant être
confiés en adoption (t 000 à 1 500 pupilles de l'Etat sont placés
en vue d'adoption chaque année et 2 000 à 3 000 enfants
étrangers sont adoptés en France) . L'effectif des pupilles de l'Etat
ne cesse de diminuer depuis une dizaine d'années et s'établit
aujourd 'hui aux environs de 7 700 enfants dont les trois-quarts
sont placée en famille d'e.tcueil, Cette situation est à l'origine des
ions délais d'attente rencontrés pour la réalisation d'un projet
d'adoption d'un pupille de l'Etat . Pour les enfants étrangers, les
délais correspondent au temps nécessaire peur être en relation
avec un enfant sans famille, avec l'aide d'un intermédiaire

,français (oeuvre d'adoption) ou étranger, et pour l'ensemble des
démarches à effectuer à l'étranger, démarches dont l'aménage-
ment relève de la libre souveraineté de chaque pays .

Prestations familiales (allocations)

19970 . - 6 novembre 139. - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur l'attribution des prestations familiales . En règle
générale, un couple reçoit des allocations familiales à la nais-
sance du deuxième enfant, et ce jusqu'au vingtième anniversaire
de lainé. Le benjamin est alors considéré comme un enfant
unique et ses parents se voient supprimer les prestations fami-
liales qu'ils percevaient . Cette situation est ressentie comme une
injustice à plusieurs titres. En premier lieu parce que ce dernier
enfant n'est pas, par définition, unique : les parents estiment
qu'ils ont assumé financièrement l'éducation de plusieurs enfants
pendant de nombreuses années . Cette disposition ne tient pas
compte non plus de la situation réelle de l'enfant âgé de moins
de vingt ans. De plus en plus de jeunes, en effet, poursuivent
leurs études au-delà de cet âge et restent ainsi plus longtemps
qu'auparavant à la charge de leurs parents . Cette mesure est
donc contraire à une politique de natalité (incitation à mettre au
monde au moins deux enfants) et au voeu exprimé d'une société
soucieuse d'assurer son avenir par une excellente formation de sa
jeunesse. Il lui demande, en conséquence, son avis sur le pro-
blème et si des mesures sont envisagées pour y remédier.

Réponse . - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui, ayant élevé plu-
sieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au sens de la législa-
tion des prestations familiales. Cependant les études menées dans
ce domaine ont montré que le maintien du service des prestations
familiales à ces familles entraînerait un surcoût considérable et
difficilement envisageable compte tenu de l'équilibre financier
actuel de la sécurité sociale . Dans ce contexte, accorder le main-
tien de prestations familiales à ce type de famille ne pourrait
conduire qu'à la dispersion de l'aide monétaire disponible . En
conséquence, le Gouvernement a choisi de poursuivre l'orienta-
tion retenue jusqu'à présent qui consiste à concentrer cette aide
sur les familles qui en ont le plus besoin parce qu'elles suppor-
tent les plus grandes charges, c'est-à-dire les familles nombreuses
et celles ayant de jeunes enfants à charge . Toutefois, les familles
n'ayant qu'un seul enfant à charge peuvent continuer à bénéficier
des grandes prestations d'entretien, que sont l'allocation de loge-
ment, l'allocation de soutien familial pour les familles monopa-
rentales, l'allocation d'éducation spéciale pour la charge d'un
enfant handicapé . Par ailleurs, les problèmes particuliers que
connaissent les familles dont les grands enfants poursuivent des
études sont pris en compte par le dispositif des bourses et des
oeuvres sociales de l'enseignement supérieur. De même, la législa-
tion fiscale prévoit des dispositions particulières lorsque les
familles ont la charge de grands enfants.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (établissements : Val-de-Marne)

16030 . - 24 juillet 1989. - M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le centre de traitement éducatif de Saint-Mandé.
L'existence de cet établissement qui accueille trente enfants han-
dicapés mentaux est menacée . Le propriétaire d'une partie des
locaux qu'il occupe entend, en effet, reprendre son terrain pour
réaliser une opération immobilière . Aucune solution n'a pu être
trouvée, à ce jour, pour permettre la réinstallation de ce centre . Il
lui demande quelles initiatives il compte prendre pour que l'éta-
blissement de Saint-Mandé puisse poursuivre son activité. •- Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de i
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handi-
capés et des accidentés de la vie.

Réponse. - Le contre de traitement éducatif de Saint-Mandé
(Val-de-Marne), géré par l'A .D.A .P.E .1 . est actuellement implanté
sur deux structures, un institut médico-pédagogique qui occupe
deux pavillons, l'un au Il, l'autre au 13, de la rue Allard, appar-
tenent à deux propriétaires différents, et un institut médico-
professionnel, situé avenue Sainte-Marie et appartenant à l'asso-
ciation des parents . Le propriétaire du plus petit des deux
pavillons abritant l'I .M.E. a fait part de son intention de mettre
fin. à sa location afin de récupérer ce bâtiment pour son utilisa-
tion personnelle . La perte de ce pavillon prive l'IMP qui
accueille 30 enfants déficients mentaux de 3 à 10 ans non seule-
ment des deux pièces de ce pavillons mais aussi de la cour atte-
nante . Diverses solutions ont été envisagées avec l'A .D .A.P .E .I.
du Val-de-Marne. Ii lui a été d'abord proposé de réorganiser ses
activités entre L'iMPro et l'IMP en transférant ses sewices admi.
nistratifs avenue Sainte-Marie . Cette solution nécessiterait la



25 décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5701

construction d'un préfabriqué supplémentaire dans la cour de
I'IMPro . L'association n'a pas donné suite à cette proposition . La
direction départementale des affaires sanitaires et sociales lui a
demandé de rechercher une, deux ou trois pièces en location,
dans un endroit proche de la rue Allard, où seraient transférés
les bureaux. L'association a, par ailleurs, obtenu un délai supplé-
mentaire, jusqu'au 31 décembre 1989, pour la restitution du
pavillon. Elle continue donc à rechercher des locaux pour
regrouper dans un lieu unique et adapté, toutes les activités de
l'IMP : 600 m' sont nécessaires mais s'avèrent très onéreux s'ils
se situent à proximité de l'ancienne implantation . Compte tenu
du fait que, sur les 30 enfants accueillis à l'IMP en 1988-1989,
seuls 9 étaient domiciliés dans le Val-de-Marne, il a été suggéré à
l'association de se mettre en quête de locaux dans des secteurs
du département réputés moins onéreux que Saint-Mandé où les
besoins des familles ne s'avèrent donc pas les plus criants et de
veiller à ce que soient accueillis prioritairement des enfants du
Val de Marne.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Chimie (entreprises : Hérault)

16397 . - 31 juillet 1989 . - M . Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation de l'unité Rhône-Poulenc Agrochimie
d'Agde (Hérault) . Cette usine fonctionne en atelier détaché de
l'unité mère située à Béziers, qui appartenait à Union Carbide,
rachetée par Rhône-Poulenc en 1987. Elle fabrique et condi-
tionne des produits phytosanitaires et antilimaces pour les
marques K.B. et Umupro appartenant à Rhône-Poulenc Agro-
chimie . Nul ne conteste la viabilité économique de l'usine,
moyennant quelques aménagements de mise en norme au demeu-
rant habituels au regard de l'évolution des textes officiels . Or, la
direction de R.P.A . veut casser le site, en rapatriant la fabrication
du produit antilimaces sur Béziers et le conditionnement des phy-
tosanitaires sur Villefranche-sur-Saône ; quant à l'usine, elle
serait ve :idue, comme à l'habitude, au plus offrant, sous le cou-
vert du maintien d'une activité industrielle sur la ville. Force est
de constater qu'une fois de plus la direction d'une grande entre-
prise nationalisée joue sans vergogne avec la vie de dizaines de
familles ; qu'une fois de plus, c'est la carte de la liquidation du
potentiel industriel et des hommes qui est mise sur la table . Il iui
demande quelles mesures il compte prendre : 1' pour maintenir
l'unité R .P.A . d'Agde sur le site actuel ; 2 , pour garantir aux
employés son maintien au sein de Rhône-Poulenc Agrochimie,
pour l'ensemble des activités existantes à ce jour ; 3 . pour
garantir aux employés la conservation de leur statut.

Réponse. - L'unité de Rhône-Poulenc Agrochimie d'Agde est
employée à la fabrication et, principalement, au conditionnement
de produits phytosanitaires et d'engrais à destination du grand
public. Le groupe Rhône-Poulenc a décidé de céder à un groupe
de quatre industriels l'usine d'Agde. Les repreneurs, associés
dans une nouvelle entité, le groupement Euro-Conditionnement,
sont les sociétés Neurocom (communication), Solignac Industrie
(emballage), Letellier (engrais) et Manupak (emballage).
Consciente des problèmes humains impliqués par cette restructu-
ration, la direction de Rhône-Poulenc avait défini les conditions
d'une reprise susceptible de garantir la pérennité de l'entreprise.
Ainsi, les acquéreurs se sont engagés à reprendre 30 des
35 salariés actuellement employés sur le site. De son côté,
Rhône-Poulenc donnera pendant trois ans suffisamment de tra-
vail en sous-traitance au groupement pour permettre à l'usine de
fonctionner en régime de croisière . Quant à la production de pro-
duits phy' .,unitaires (produits antilimaces), il est prévu qu'elle
soit transférée sur une autre unité de groupe Rhône-Poulenc, à
Villefranche-sur-Saône.

Electricité et gaz (tarifs)

16705. - 7 août 1989 . - M . André Berthel attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les montants excessifs des redevances sollicités par
Electricité de France, lors de l'installation par une commune
rurale d'un réseau de télédistribution sur les supports du réseau
basse tension d'E .D .F. A l'heure où la téiévision et la télédistri-
bution doivent être considérées comme des secteurs importants
d'information et de culture dans le monde rural, il lui demande

s'il ne serait pas opportun de demander à l'entreprise nationale
de faire l'effort nécessaire afin que des prix raisonnables, suppor-
tables par nos petites communes rurales, puissent être pratiqués
de manière à intensifier le développement de la télédistribution
dans les secteurs ruraux.

Réponse. - La télédistribution constitue un facteur important de
développement en milieu rural . Les poteaux de distribution de
l'électricité se prêtent particulièrement bien au support des câbles
des réseaux de télédistribution ; aussi, Electricité de France a
accepté d'en élargir l'utilisation à ce mode de communication . Le
prix facturé par l'établissement correspond au coût d'exploitation
engendré par l'entretien des installations et les interventions liées
aux contrôles de sécurité. A ce prix, s'ajoute la quote-part de
l'amortissement des poteaux, auquel il est légitime de faire parti-
ciper l'utilisateur. Les prix ainsi pratiqués sont de l'ordre de
1 250 francs par poteau pour une durée d'utilisation de vingt à
vingt-cinq ans . Cependant les centres de distribution disposent
d'une marge de manoeuvre, de façon à prendre en considération
les besoins exprimés par les communes et la spécificité du réseau
électrique . Ils peuvent en particulier accorder des possibilités de
paiement différé . Ces dispositions générales apparaissent de
nature à permettre un développement raisonnable de la télédistri-
bution dans les secteurs ruraux, tout en assurant une rémunéra-
tion équitable des prestations fournies par Electricité de France.

Pétrole et dérivés (T.LPP.)

16999. - 4 septembre 1989. - M. Bernard Bosson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences, pour les profes-
sionnels des transports routiers, de l'augmentation de 2,6 p. 100
de la T.I .P.P. intervenue en janvier dernier en application de l'ar-
ticle 266 du code des douanes . L'union des transports savoyards
s'est émue en effet de constater que la conséquence effective de
cette mesure se traduisait par une hausse de 30 à 40 centimes par
litre de gasoil suivant les zones . Or l'augmentation de 2,6 p . 100
de la taxe intérieure sur les produits pétroliers aurait dû se tra-
duire par une augmentation de 4,7 centimes du prix du litre de
gasoil . Il lui demande de bien vouloir lui expliquer les raisons
d'une telle différence entre la théorie et la réalité . - Question
transmise à AL le ministre de l 'industrie et de l'aménagement du ter-
ritoire.

Réponse . - L'augmentation de la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers intervenue le 7 janvier 1989 s'est bien traduite, au
niveau du prix moyen français, par une hausse de prix de 5 cen-
times/litre T .T .C . Toutefois, les prix des produits pétroliers sont
également affectés par les évolutions du marché de Rotterdam.
Sur ce marché, le pétrole brut et les produits ont fortement aug-
menté au cours du 4e trimestre 1988 et durant le t er tri-

I mettre 1989. La cotation du brut de référence « le Brent » a aug-
menté de 8 dollars/baril, soit 58 dollars/tonne, entre
octobre 1988 et avril 1989 ; le gazole a augmenté de
44 dollars/tonne sur la même période . Les hausses, de prix
constatées à la même époque sur le marché français reflètent
l'augmentation du coût du produit . Il faut souligner qu'en
moyenne, la hausse des prix internationaux n'a été que partielle-
ment répercutée par !es distributeurs . Alors que le gazole aug-
mentait de 25 centimes/litre à Rotterdam d'octobre 1988 à
avril 1989, le prix hors taxes en France n'augmentait que de
20 centimes/litre ; il atteignait 136 francs/litre H .T., soit
3 :48 francs/litre T.T .C . Après la baisse des prix internationaux
survenue au cours de l'été, le prix à la pompe hors taxes est
retombé à 1,21 francs/litre, oit un prix T .T .C . de
3,30 francs/litre environ . il convient d'ajouter que le litre de
gazole vendu en France est, hors taxes, moins cher que dans
beaucoup de pays européens . Ainsi, il est actuellement inférieur
de 14 centimes/litre au prix moyen européen ; cet écart n'était
que de 4 centimes/litre en moyenne en 1988 . Lei prix des carbu-
rants étant libres en France depuis 1985, cette situation moyenne
peut toutefois recouvrir des disparités selon les régions en fonc-
tion des conditions locales.

Electricité et gaz (facturation)

18669 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le fait qu'E .D .F. a des tarifs difr zents selon les
usages domestiques et professionnels . Cependant, certains usager
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professionnels, notamment dans le cas des bureaux des profes-
sions libérales, ont des caractéristiques strictement identiques à
celles des usages domestiques . Il semble donc particulièrement
injuste de leur imposer une tarification plus élevée . 11 souhaite-
rait donc qu'il lui indique quelles sont les raisons de la discrimi-
nation sus indiquée.

Réponse. - La distinction entre tarif professionnel et tarif
domestique pratiquée par Electricité de France était justifiée à
l'origine par les caractéristiques de la consommation des clients
professionnels, en moyenne plus coûteuse à satisfaire, que celle
des clients domestiques . Les disparités constatées dans la
demande des clients pro_`essioi :nels et domestiques s'étant
désormais estompées, Electricité de Fiance a décidé, en accord
avec les pouvoirs publics, de mettre fin progressivement à la dis-
tinction entre tarif professionnel et tanf domestique, qui n'est
plus justifiée par une différence de prix de revient de l'électricité.
Ainsi, pour la péride 1983-1988, la baisse des tarifs a été en
moyenne de 18,5 p . 100 pour les ft. nrnitures professionnelles et
14,3 p . 100 en ce qui concerne les tarifs domestiques . Chaque
baisse tarifaire est modulée, en vise de parvenir à terme à un
alignement des tarifs professionnels et domestiques . Celte fusion
ne peut cependant se faire brutalement ; elle se réalise par étapes
à l'occasion des mouvements tarifaires annuels . Le contrat de
plan conclu entre l'Etat et Electricité de France a confirmé cette
orientation .

Urbanisme (P.O.S.)

18840. - 16 octobre 1989. - M. Pierre Ducout attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie et de l'aménagement du
territoire sur les problèmes liés à l'application de l'article 109 du
code minier, lorsque les dispositions particulières du P .O .S . de la
commune concernée n'ont prévu aucune réservation dans cer-
taines zones. Il cite le cas particulier de la commune de
Cadaujac (Gironde), sur laquelle est actuellement à l'étude un
important projet de gravières dans une zone de protection ND.
Cette commune est située dans le périmètrre spécial de recherche
et d'exploitation de carrières de sable et graviers d'alluvions du
département de la Gironde, défini par le décret du
17 juillet 1970 ; le règlement du plan d'occupation des sols
interdit dans la zone ND les gravières et les installations classées.
Le plan d'occupation des sols a été publié sans réserve de l'auto-
rité préfectorale le 25 juillet 1988 . En conséquence, il lui
demande quelle réglementation s'applique en priorité, de l'ar-
ticle 109 du code minier, ou du plan d'occupation des sols,
publié, de la commune concernée.

Réponse. - Le code de l'urbanisme prévoit qu'un plan d'occu-
pation des sols est opposable à toute personne publique ou
privée dès lors qu'il est rendu public . En conséquence, une
exploitation de gravières située dans une zone qui interdit ce type
d'occupation des sols ne peut être autorisée . Un projet de permis
d'exploitation de carrières, situé dans une zone spéciale de
recherches et d'exploitation de carrières créée en application de
l'article 109 du code minier, peut toutefcis être qualifié de projet
d'intérêt général par le préfet, sur le double fondement du carac-
tère d'utilité publique de la mise en valeur de la ressource natu-
relle et de la capacité d'exproprier de l'exploitant . Le préfet peut
dans cette hypothèse mettre en demeure le maire de rendre
publiques de nouvelles dispositions du plan d'occupation des sols
ou de modifier ou réviser le document approuvé, afin de per-
mettre la réalisation du projet d'intérêt général.

Pétrole et dérivés (impôts et taxes)

19014 . - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Charles Cavail!é attire
l'attention de M . le ministre de !'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les répercussions d'une éventuelle surtaxa-
tion du gazole de nature à pénaliser très lourdement le transport
routier français. L'imposition qui intéresse précisément cette pro-
fession compte déjà parmi les plus lourdes d`urope
(62,2 p . 110) . Ce projet va à l'encontre de l'harmonisation de la
taxation européenne qui vise à définir un taure moyen généralisé
conduisant plutôt à une baisse de la T .i,P .P. en France associée à
une accélération du processus de déductibilité de la T .V.A. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir tenir compte de la
situation actuelle de la profession et des risques incalculables que
comporteraient toutes mesures allant dans le sens d'une aggrava-
tion des charges. Il souhaiterait en conséquence connaître sa
position sur ce sujet.

Réponse. - Actuellement, la part de la fiscalité dans le prix de
détail du gazole s'établit à 62,1 p. 100 en France. Elle se situe
pratiquement au même niveau qu'en République fédérale d'Alle-

magne (62,2 p . 100) et elle n'est que très légèrement supérieure à
celle constatée au Royaume-Uni (61,2 p . 100) . Dans le projet de
loi de finances pour 1990, le Gouvernement a décidé de proposer
une mesure tendant à limiter le relèvement du tarif de la taxe
intérieure de consommation sur les produits pétroliers (T .I .P .P.) à
75 p . 100 du montant résultant de l'actua'isation de la septième
tranche du barème de l'impôt sur le revenu . Le projet de loi de
finances pour 1990 ne comporte Jonc aucune mesure de nature à
pénaliser les transporteurs routiers français par rapport à leurs
homologues étrangers.

Propriété intellectuelle (brevets)

19170 . - 23 octobre 1989 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la mauvaise adaptation de la législation fran-
çaise concernant la protection des inventeurs et le développement
de leur brevet en France . En effet, la réglementation française en
vigueur semble pénalisante et peu compétitive par rapport aux
lois américaines ou japonaises qui privilégient l ' inventeur plutôt
que le déposait . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre afin de remédier à la situation
actuelle.

Réponse. - La législation française relative aux brevets d'inven-
tion ne saurait être considérée comme privilégiant anormalement
le déposant. Le principe y est posé au contraire que le droit au
brevet appartient à l'inventeur ou à son ayant cause . Tout au
plus la qualité de premier déposant est-elle prise en compte dans
l'hypothèse relativement rare où il y a lieu de départager
deux inventeurs parvenus indépendamment l'un de l'autre à la
même réalisation . C'est la solution la plus généralement retenue
dans le monde, y compris au Japon, et que consacre la Conven-
tion de Munich sur le brevet européen . Elle se justifie par la
fonction même du brevet . En effet, celui-ci a non seulement pour
objet de récompenser les inventeurs, mais aussi de les inciter à
accepter, dans l'intérêt général, à voir officiellement publiée leur
réalisation en déposant une demande de brevet . II est exact que
quelques pays (essentiellement : Etats-Unis et Philippines) prati-
quent un système quelque peu différent consistant à rechercher,
en cas d'inventions parallèles, quel est le premier inventeur.
Compte tenu des difficultés pratiques que ce système engendre,
ces pays s'interrogent toutefois sur l'opportunité de le conserver.
Le Canada, par exemple, vient d'y renoncer . En tout état de
cause, la question fait présentement l'objet d'une concertation
internationale engagée sous l'égide de l'Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle, Elle devrait figurer à l'ordre du jour de
la conférence diplomatique prévue pour le début de 1991.
Aucune modification de notre législation ne saurait être sur ce
point envisagée avant l'aboutissement de ces travaux.

Mines et carrières (réglementation)

19522 . - 30 octobre 1989 . - M. Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le régime juridique des carrières. `I semble en effet
que, contrairement aux conclusions du rapport Gardent réalisé à
la demande des ministères de l'industrie et de l'environnement et
déposé fin 1987, le ministère de l'industrie ait aujourd'hui décidé
d'accepter le principe du passage des carrières du régime du
code minier à celui découlant de la loi de 1976 sur les installa-
tions classées . Cette décision, si elle se concrétise, aura des
conséquences techniques, économiques et juridiques graves qui
ont été exposées dans u'-e étude Etite par l'union nationale des
industries de carré es et matériaux de construction
(U .N .I .C .E .M.)- notamment vis-à-vis des fabricants de ciments et
de chaux . En ce qui concerne ces derniers, ces conséquences
seront aggravées par le fait que la finalité de leur industrie n'est
pas la seule extraction de matériaux mais leur transformation au
cours d'un processus qui nécessite . in potentiel industriel énorme.
La lourdeur des investissements en cimenterie (près de
2 000 francs la tonne installée soit environ 2 milliards pour une
usine d'une capacité de 1 Mt/an) fait que leur industrie ne p eut
s'accommoder de dispositions qui rendraient précaires les condi-
tions d'exploitation de gisements indispensables à l'alimentation
de ces installations . Ainsi le temps de recours des tiers qui, en
s'allongeant de deux mois à quatre ans contiendrait à prendre
des risques excesstis, :a difficulté accrue pour l'obtent i ' . de l'au-
torisation d'extension d'une exploitation de carrière, la remise en
cause de la possibilité de création de zones spéciales minières (à
travers la modification de l'article 109 ciu code minier) . Il est à
craindre égaiement que les services de contrôle qui deviendraient
compétents n'aient pas le même souci de gestion industrielle que
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les services des mines qui étaient jusqu'ici leurs interlocuteurs.
Toutes ces contraintes ne peuvent qu'entraver la bonne mrrche
d'u ..e profession qui est indispensable à l'ensemble de l'économie
sur le plan régional et sur le plan national . Il lui demande donc
de bien vouloir reconsidérer sa position, conformément à la fois
à ses positions antérieures et à l'intérêt général.

Réponse. - Le régime juridique de l'ouverture et de l'exploita-
tion des carrières relève actuellement de deux lois : le code
minier d'un côté, la loi relative aulx installations classées de
l'autre. Les ministres de l'industrie et de l'environnement avaient
confié en 1987 à M. Gardent, conseiller d'Etat, la mission de les
éclairer sur les solutions à adopter pour clarifier cette situation
juridique . Le rapport déposé par M. Gardent recommande de ne
retenir qu'une seule de ces deux lois comme cadre législatif de
l'activité des cardées . Il décrit chacune de ces deux solutions, en
mettant en relief les avantages et inconvénients de chacune
d'entre elles. Après une esalyse serrée des conclusions de ce rap-
port et une première série d'échanges avec 1 :s représentants de la
profession, il a été décidé de retenir la loi relative aux installa-
tions classées, qui constitue le cadre juridique de droit commun
en matière de protection de l'environnement . Les services du
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire prépa-
rent actuellement, en liaison avec les services du secrétariat
d'Etet chargé de l'environnement, un projet prévoyant le passage
des carrières sous le régime des installations classées, avec le
mai"tien de certaines dispositions spécifiques, notamment en ce
qui concerne le délai de recevabilité des recours contentieux ainsi
que la saisine pour avis d'une corn mission départementale. Bien
entendu la concertation sera maintenue avec les organismes pro-
fessionnels pendant la phase d'élaboration des projets de textes.
Il convient d'ajouter que le nouveau régime mis en place ne fera
pas obstacle au maintien des carrières dans les compétences des
directions régionales de l'industrie et de la recherche, celles-ci
étant d'ailleurs déjà chargées de l'inspection des installations
classées . La volonté des pouvoirs publics est de bâtir, à l'issue de
cette concertation, un régime clair, efficace et offrant toute sécu-
rité juridique pour l'exploitation des carrières.

Mines et carrières (réglementation)

19775 . - 6 novembre 1989 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le changement de régime juridique qui devrait
être appliqué aux industries extractives et de carrières . Diverses
réunions de concertation ont permis de mieux apprécier les
conséquences d'un éventuel rattachement à la loi sur les installa-
tions classées ou au code minier. Les rapports sur cette question,
tout comme la position des professionnels concernés, semblent
conclure en faveur de l'application du régime du code minier.
Les intentions du Gouvernement en la matière semblent, à l'in-
verse, favoriser l'application du régime des installations classées.
Il souhaite, dès lors, connaître les intentions du Gouvernement
en matière de modification du régime juridique des industries
extractives, eu égard notamment aux résultais des contacts menés
avec les professionnels.

Mines et carrières (réglementation)

20510. - 20 novembre 1989. - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire sur les risques que ferait courir aux pro-
fessionnels des industries de carrières et matériaux de construc-
tion la modification du régime juridique des carrières . Le régime
juridique des carrières est actuellement celui du code minier . Le
Gouvernement envisagerait, à ia suite d'un arrêt du Conseil
d'Etat, de classer les carrières dans la nomenclature des installa-
tions classées en les soumettant à toutes les autorisations préa-
lables prévues à ce titre. Ces contraintes peuvent présenter un
risque pour la bonne marche de cette profession . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître l'attitude que le
Gouvernement entend adopter dans cette affaire et s'il est pos-
sible d'envisager le maintien de la situation actuelle.

Mines et carrières (réglementation)

20655. - 20 novembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc souhai-
terait attirer l'attention de M . le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire sur le régime juridique des car-
rières. En effet, si aujourd'hui le régime des carrières dépend du

code minier et du code civil, on parie de plus en plus de le faire
dépendre de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations
classées . C'est la raison pour laquelle il souhaiterait en connaître
les raisons et savoir si les études ont été menées pour dégager
l'impact que cela avait sur l'industrie du ciment français.

Mines et carrières (réglementation)

20695 . - 27 novembre 1989. - M. Dominique Baudis attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le régime juridique des carrières . En effet,
le ministère de l'industrie semble avoir décidé d'accepter le prin-
cipe du passage des carrières du régime du code minier à celui
découlant de la loi de 1976 sur les installations classées. Cette
décision aura des conséquences techniques économiques et juri-
diques graves, qui vous ont été exposées, concernant notamment
les ciments et les chaux . Ces conséquences seront aggravées par
le fait que la finalité de cette industrie n'est pas la seule extrac-
tion de matériaux mais leur transformation au cours d'un pro-
cessus qui nécessite un potentiel industriel énorme . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir reconsidérer sa position,
compte tenu non seulement de ses positions antérieures mais
aussi de l'intérêt général.

Réponse. - Le régime juridique de l'ouverture et de l'exploita-
tion des carrières relève actuellement de deux lais : le code
minier d'en côté, la loi relative aux installations classées de
l'autre . Les ministres de l'industrie et de l'environnement avaient
confié en 1987 à M . Gardent, conseiller d'Etat, la mission de les
éclairer sur les solutions à adopter pour clarifier cette situation
juridique . Le rapport déposé par M . Gardent recommande de ne
retenir qu'une seule de ces deux lois comme cadre législatif de
l'activité des carrières. Il décrit chacune de ces deux solutions, en
mettant en relief les avantages et inconvénients de chacune
d'entre elles. Après une analyse serrée des conclusions de ce rap.
port et une première eérie d'échanges avec les représentants de la
profession, il a été décidé de retenir la loi relative aux installa-
tions classées, qui constitue le cadre juridique de droit commun
en matière de protection de l'environnement . Les services du
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire prépa-
rent actuellement, en liaison avec les services du secrétariat
d'Etat chargé de l'environnement, un projet prévoyant le passage
des carrières sous le régime des installations classées, avec le
maintien de certaines dispositions spécifiques, notamment en ce
qui concerne le délai de recevabilité des recours contentieux ainsi
que la saisine pour avis d'une commission départementale . Bien
entendu, la concertation sera maintenue avec les organismes pro-
fessionnels pendant la phase d'élaboration des projets de textes.
Il convient d'ajouter que le nouveau régime mis en place ne fera
pas obstacle au maintien des carrières dans les compétences des
directions régionales de l'industrie et de la recherche, celles-ci
étant d'ailleurs déjà chargées de l'inspection des installations
classées . La volonté des pouvoirs publics est de bâtir, à l'issue de
cette concertation, un régime clair, efficace et offrant toute sécu-
rité juridique pour l'explcitation des carrières.

INTÉRIEUR

Mort (transports funéraires)

687 . - 18 juillet 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que le code des communes, à son
article R. 361-38, prévoit que l'admission d'un corps dans une
chambre funéraire peut intervenir à la demande, soit des auto-
rités de police ou de gendarmerie (1 « alinéa), soit du procureur
de la République (2e alinéa), selon que le décès a lieu soit sur la
voie publique ou dans un lieu ouvert au public, soit dans les
conditions prévues à l'article 8! du code civil ou à l'article 74 du
code de procédure pénale . Ii est alors admis que les frais de
transport et de séjour sont à la charge de la personne publique
dont relèvent les autorités qui ont ordonné l'admission . Mais le
règlement de ces frais intervient trop souvent avec beaucoup de
retard . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quels textes
organisent cette procédure de remboursement et si ces textes
imposent un délai de paiement à l'exploitant de la chambre funé-
raire.

Réponse. - L'article R. 361-38, alinéa 1 «, du code des com-
munes précise que « lorsque le décès a eu lieu sur la voie
publique ou dans un lieu ouvert au public, l'admission du corps
en chambre funéraire est autorisée par les autorités de police ou
de gendarmerie. Un médecin est commis pour s'assurer aupara-
vant de la réalité et de la cause du décès » . Les autorités visées à
cet alinéa, gendarmerie nationale et police nationale, n'ont à sur-
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porter, ni en droit ni en fait, la charge financière du transport de
corps et du séjour en chambre funéraire qui résulte de l'autorisa-
tion qu'elles sont amenées à délivrer sur le fondement de l'article
considéré . Les autorités de police ou de gendarmerie sont habi-
litées' à requérir le transport du corps d'une personne décédée sur
la voie publique ou dans un lieu ouvert au public vers un_
chambre funéraire afin de satisfaire à des exigences qui relèvent
de l'exercice des pouvoirs de police du maire . C'est d'ailleurs le
maire de la commune du décès qui, aux termes de l'article
R. 361-39 du code des communes, délivre l'autorisation de trans-
port requise pour l'admission du corps d'une personne décédée
dans une chambre funéraire située hors du territoire de la com-
mune du lieu du décès . Cet article précise en outre que cette
autorisation n'est pas exigée lorsque le transport est requis par
les autorités de police ou de gendarmerie, sous réserve pour elles
« . .. d'en aviser le maire de la commune où ledécès s'est pro-
duit.. . » . Le transport funéraire doit se réaliser dans les condi-
tions posées aux articles R. 363-12 et R . 363-13 du code précité
qui réservent les transports de corps avant mise en bière aux
« établissements d'hospitalisation publics ou privés » et aux
« entreprises agréées par le préfet » utilisant des « véhicules spé-
cialement aménagés, exclusivement destinés aux transports mor-
tuaires, agréés par le préfet » . Une circulaire ne 76-310 du
20 juin 1976 recommande aux maires de passer convention, pour
ces transports de corps, avec une entreprise agréée qui dispose
d'un véhicule spécialement aménagé. En ce qui concerne la prise
en charge des frais occasionnés par le transport et le séjour en
chambre funéraire, deux situations doivent être distinguées.
Lorsque l'admission d'un corps en chambre funéraire est auto-
risée par le procureur de la République dans les cas prévus à
l'article 81 du code civil et à l'article 74 du code de procédure
pénale auxquels renvoie l'article R . 361-38 du code des com-
munes, 2 e alinéa, seules les dépenses engagées dans le cadre
d'une procédure d'enquête préliminaire (art . 74 du code de pro-
cédure pénale), ou d'une procédure d'instruction, peuvent être
effectivement considérées comme frais de justice criminelle tels
que visés à l'article R. 92 du code de pro dure pénale et régis
par le décret n° 88-600 du 6 mai 1988 modifiant le code de pro-
cédure pénale. Ils sont alors payés sur états ou mémoires par les
régisseurs d'avance du tribunal . Le garde des sceaux, consulté,
confirme que c'est le seul cas où ces dépenses peuvent être pris;
en charge au titre des frais de justice criminelle. Dans les autres
cas, la dépense résultant tant du transport funéraire que du
séjour en chambre funéraire, si elle n'est pas réglée directement
par la famille du défunt quand celle-ci existe, pourrait être sup-
portée par la commune concernée qui se ferait alors rembourser
de la charge qu'elle aurait assumée par la succession du défunt,
ou, le cas échéant, par sa compagnie d'assurances.

Mort (pompes funèbres)

9045 . - 6 février 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en réponse à une question
écrite n° 457 du 30 juin 1988 de M. Michel Chauty (J.O. . Débats
parlementaires, Sénat, numéro du 15 septembre 1988, page 1019),
la possibilité a été admise « qu'une entreprise de pompes
funèbres à laquelle il est fait appel au titre de l'une des déroga-
tions prévues par la loi n e 86-29 du 9 janvier 1986 (puisse) sous-
traiter tout ou partie des fournitures et prestations relevant du
service extérieur des pompes funèbres », pourvu « que l'entre-
prise bénéficiaire de h. dérogation reste, à l'égard de la famille,
responsable de l'exécution des prestations (les relations finan-
cières liées à l'exécution du service extérieur ne devant en outre
s'établir qu'entre la famille et l'entreprise de premier rang et non
avec les sous-traitants) » et « qu'elle soit agréée pour l'exercice
des activités qu'elle accomplit directement, c'est-à-dire sans faire
appel à un ou plusieurs sous-traitants » . S'il paraît légitime que
les maires déterminent les modalités du contrôle qu'ils entendent
exercer, il parait tout aussi légitime, comme le souligne d'ailleurs
la circulaire du 2 janvier 1987, « de veiller à ne pas imposer de
.contraintes nouvelles qui alourdiraient les procédures ». Or, cer-
taines régies municipales, procédant à une lecture exagérément
rigoureuse de l'article 31 de la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986,
prétendent s'assurer, tant auprès de l'entreprise titulaire du droit
à dérogation qu'auprès de l'entreprise sous-traitante, que la per-
sonne qui a qualité pour régler les obsèques a traité directement
avec l'entreprise de premier rang et, à défaut de déclaration
écrite en attestant, s'opposent à l'exercice du droit à dérogation,
alors même que les conditions énoncées plus haut (facturation
des obsèques à la famille par l'entreprise titulaire du droit à
dérogation, responsable de l'exécution des funérailles, agrément
professionnel de cette entreprise) seraient satisfaites . En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaître, s'il existe, le fonde-
ment juridique de cette condition supplémentaire, mise par cer-
taines communes, à l'exercice des dérogations au titre de
l 'article L .362 .4-1-I du code des communes, bien que, semble-t-il,

n'étant imposée par aucun texte législatif ou réglementaire . Il lui
demande également ~e lui précise; .si l'autorité chargée du
comrôle du respect aies règles du service extérieur Je pompes
funèbres a à connaitre des rapports commerciaux qui lient une
famille à l'entreprise (ou aux entreprises) chargée(s) de régler des
obsèques pour son compte.

Réponse . - La circulaire n° 87-09 du 2 janvier 1987 a apporté
« un certain nombre d ' indications sur le manière dont les maires
des communes peuvent veiller au respect des prérogatives de leur
régie ou de leur concessionnaire ainsi que sur la mise en œuvre
des dérogations aux règles du monopole » . C'est ainsi qu'elle a
indiqué, d'abord, que l'autorité la plus concernée par le contrôle
du respect des règles du service extérieur des p mpes funèbres
est la commune au monopole de laquelle il pourra être dérogé
dans les conditions prévues par l'article L.362-4. 1 du code des
communes . Puis, la circulaire précitée a donné quelques indica-
tions sur les modalités du contrôle du respect des règles du
monopole. Le maire concerné a ainsi la faculté de vérifier si l'en-
treprise de pompes funèbres intervient à bon droit, en lui deman-
dant le nom de la commune où elle est implantée ou avec
laquelle elle a passé un contrat de concession . De la même
manière elle devra préciser le domicile du défunt et la coma mne
nù il sera inhumé cu incinéré. Ces d, sniers éléments d'informa-
tion pourront aussi être demandés, le cas échéant, aux familles
ainsi que le nom de l'entreprise ou du service auquel elles ont
recours . Enfin, la circulaire dont il s'agit, quant aux consé-
quences de ce contrôle, précise bien que « le refus de délivrer
une autorisation à une famille au motif que celle-ci s'est adressée
à une entreprise qui ne peut pas légalement intervenir, pourrait
être constitutif d'un détournement de pouvoir » . Les autorisations
concernées sont celles qui portent sur la fermeture du cercueil, le
transport de corps après mise en bière, l'inhumation et la créma-
tion . En fait, le maire en présence d'une infraction constatée a la
possibilité de saisir le préfet compétent pour qu'il prenne, le cas
échéant, les sanctions administratives prévues par le décret
n° 86-1423 du 29 décembre . 1986 . Le maire peut engager, en
outre, les actions judiciaires prévues aux articles L.362-12 et
R. 362-4 du code des communes.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

12823 . - 8 mai 1989 . - M. André Santini appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées
par les Français nés à l'étranger, pour le renouvellement de leur
carte nationale d'identité . La production de diverses pièces, telles
qu'anciennes cartes nationales d'identité, cartes d'électeurs en
cours de validité, livret militaire ou encore l'appartenance à la
fonction publique, se heurtent au refus opposé par l'administra-
tion de considérer ces documents ou situations comme preuve
tormelle de la possession de la nationalité française . Contraints
d'obtenir du juge d'instance un certificat de nationalité, délivré à
la suite d'une procédure souvent longue et compliquée, les postu-
lants admettent difficilement, s'agissant d'un renouvellement, le
bien-fondé d'une telle exigence, vécue comme une véritable
humiliation, justifiée par la nécessaire sûreté devant s'attacher à
la délivrance de la nouvelle carte . 11 lui demande d'envisager de
substituer aux dispositions contraignantes de l'arrêté du
26 juin 1987 (Journal officiel du 4 aoùt 1987), l'acceptation par
l'administration d'un faisceau de preuves convergentes facilitant
la délivrance des documents concernés.

Réponse. - Le renouvellement de la carte nationale d'identité
est normalement effectué sur présentation de la carte périmée et
il n'est pas réclamé de justification de la nationalité française à
cette occasion, sauf en cas de doute sérieux . La situation exposée
par l'honorable parlementaire ne concerne que le département
des Hauts-de-Seine. En effet, pour garantir le maximum de fiabi-
lité à la nouvelle carte nationale d'identité délivrée à titre expéri-
mental depuis avril 1988 dans ce seul département, il a été décidé
de considérer toute demande de cette carte comme une première
demande de carte, même si le demandeur sollicite le renouvelle-
ment d'une carte périmée, ancien modèle . Conformément à l'ar-
ticle 4, alinéa 2, du décret ne 55-1397 du 22 octobre 1955 insti-
tuant la carte nationale d'identité, un certificat de nationalité
peut ainsi être réclamé si la nationalité française n'est pas claire-
ment établie . Lorsqu'il sollicitera le renouvellement de cette carte,
son titulaire n'aura, bien sûr, pas à justifier à nouveau de sa
nationalité française . La carte nationale d'identité permettant
d'obtenir des fiches d'état civil et de nationalité française qui
remplacent le certificat de nationalité française dans un certain
nombre de procédures courantes, il est indispensable que sa déli-
vrance soit entourée de précautions . Or il n'est pas rare que des
personnes nées à l'étranger, qui se croyaient en toute bonne foi
françaises, aient perdu la nationalité française, voire ne l'aient
jamais eue alors qu'elles détiennent des documents français
obtenus à tort . Il convient en effet de rappeler que le livret mili-
taire, la carte d'électeur, le passeport et même la carte nationale
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d'identité sont des éléments constitutifs de la possession d'état de
Français mais que le seul "document probant en matière de natio-
nalité française est le certificat de nationalité. Toutefois, pour
tenir compte de l'expérience acquise depuis l'intervention de l'ar-
rêté du 26 juin 1987 et des problèmes pratiques qui ont été mis
en évidence, une réflexion est actuellement menée avec les autres
ministères concernés, aux fins d'apporter des assouplissements à
la réglementation relative aux pièces requises pour l'obtention
d'une carte nationale d'identité.

D.O.M.-T.O.M. (D .O.M. : police)

14130. - 12 juin 1989. - M . André Thien Ah Kaon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
fonctionnaires des services actifs de police originaires des dépar-
tements d'outre-mer exerçant en métropole . Ces derniers, qui
sont au nombre de 3 500 environ, sont confrontés à de nom-
breuses difficultés pour obtenir une mutation dans leur départe-
ment d'origine, et notamment celui de la Réunion, en raison des
effectifs insuffisants de la police nationale dans ce département
liés, en outre, à l'absence de commissariats de police dans des
zones urbaines comme Le Tampon (45 000 habitants), par
exemple. La loi ne 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les
régions r : l'Etat prévoit, dans son article 88, que « l'institution du
régime de police d'Etat est de droit, à compter du 1 « jan-
vier 1985, si le conseil municipal le demande, dans les communes
dotées d'un corps de police municipale . . . » . Or, depuis plusieurs
années, les élus de la commune du Tampon réclament la création
d'un commissariat de police. Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses intentions, d'une part,
de renforcer les effectifs de police nationale affectés outre-mer et,
d'autre part, de doter les villes urbaines de ces départements de
commissariats de police, dispositifs indispensables dans le cadre
de la lutte contre la délinquance et l'insécurité.

Réponse . - Comme pour l'ensemble de la fonction publique, le
principe du retour, en cours de carrière, dans le département
d'origine, pour les fonctionnaires des services actifs de police
affectés en métropole et originaires des départements d'outre-mer,
ne peut recevoir qu'une application restreinte en raison de la
grande disproportion entre le volume des demandes et la capacité
d'accueil des services de police de la Martinique, de la Guyane,
de la Guadeloupe ou de la Réunion . Ainsi, en 1986, 1987
et 1988, ce ne sont que respectivement trente-quatre, soixante-
trois et cinquante-quatre fonctionnaires qui ont pu bénéficier de
cette possibilité, alors que plus de 3 000 candidatures sont enre-
gistrées chaque année. Pour autant, il est peu probable que les
mesures préconisées par l'honorable parlementaire, et singulière-
ment celle qui consiste:ait à restaurer au Tampon le régime de la
police d'Etat, apportent en la matière plus de facilités . En effet,
l'étatisation de la police au Tampon poserait le problème de l'in-
tégration des policiers municipaux de cette commune dans les
effectifs de la police nationale . Néanmoins, pour améliorer le dis-
positif actuel dans le cadre de la lutte contre la criminalité et la
délinquance, une étude est en cours au sein de la direction géné-
rale de la police nationale et va tout à fait dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire . Elle est destinée à examiner les
possibilités d'une réorganisation des services locaux de police et,
si besoin est, à mettre en place un service spécifique chargé du
traitement des affaires judiciaires au plan départemental.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

16676 . - 7 août 1989 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les moyens
dont disposent les maires pour lutter contre les auteurs de graf-
fitis souillant les bâtiments communaux ou les immeubles appar-
tenant à des pat-dentiers . Ainsi, il souhaiterait savoir s'ils peuvent
ordonner à ces contrevenants de procéder par eux-mêmes au net-
toyage des façades maculées et, à défaut, de mettre à leur charge
les frais qui en résultent.

Réponse. - Les auteurs de graffiti et d'inscriptions sur les
monuments et bâtiments publics ou sur des immeubles privés
sont passibles des peines contraventionnelles prévues à l'article
R .38-2 . et 3 . du code pénal, soit une amende de 1 300 à 2 500 F
inclusivement et, le cas échéant, une peine d'emprisonnement de
cinq jours au plus . Si les inscriptions, effectuées sur un monu-
ment ou un bâtiment public, sont de nature à altérer celui-ci
dans sa substance, l'infraction présente un caractère délictuel et
expose ses auteurs, aux termes de l'article 257 du code pénal, à
un emprisonnement d'un mois à deux ans et à une amende de
500 à 30000 F. Dans ce dernier cas, le tribunal peut prescrire, à
titre de peine principale, en application de l'article 43-3-1 du

code pénal, un tavail d'intérêt général non rémunéré, que le
condamné accomplira au profit d'une collectivité publique, d'un
établissement- public ou d'une association. Le maire peut égale-
ment, ainsi que les propriétaires des immeubles endommagés, se
porter partie civile et obtenir réparation des dommages subis . Il
est rappelé en outre que si les inscriptions présentent un carac-
tère raciste ou antisémite, leurs auteurs peuvent être poursuivis
pour provocation à la discrimination, à la haine ou à la violence
raciale, pour diffamation raciale ou injure raciale, délits prévus et
réprimés respectivement par les articles 24, alinéa 6, 32, alinéa 2,
et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1981 sur la liberté de la
presse.

Taxis (politique et réglementation)

17178. - 4 septembre 1989. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dispositions du décret n e 73-225
du 2 mars 1973 . Il lui demande que l'article 6 dudit décret soit
modifié de telle façon que les titulaires d'une autorisation de sta-
tionnement taxi délivrée après le 2 mars 1973 (ou leurs ayants
droit) puissent bénéficier de la faculté, pendant trois ans après la
cessation d'activité, de présenter un successeur et de vendre leur
matériel professionnel, dans les cas énumérés ci-après, s'ils rein.-
plissent une des conditions requises : 1 . soit avoir exercé la pro-
fession de chauffeur de taxi au titre d'indépendant vingt années
consécutives dans le même département ; 2 . soit avoir exercé la
profession de chauffeur de taxi pendant une durée de quinze
années consécutives et ce dans le même département, être âgé de
soixante-cinq ans ou justifier d'une reconnaissance de droit à la
retraite par les organismes officiels ; 3 . en cas de décès, les
ayants droit pourraient bénéficier de la faculté de présentation en
priorité sur les autres postulants au départ de la profession ;
4. soit être dans l'obligation d'abandonner définitivement la pro-
fession pour cause de maladie, accident, invalidité ayant entrainé
un arrêt de travail complet, égal ou supérieur à quinze années
dans le même département . De même, le titulaire reprenant une
autorisation en vertu d'un des cas ci-dessus serait soumis aux
dispositions antérieures à celles prévues à l'article précité. - Ques-
don transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il n'est pas envisagé de revenir sur le principe de
l'incessibilité des autorisations administratives de stationnement,
posé par l'article 6 du décret n e 73-225 du 2 mars 1973 relatif à
l'exploitation des taxis et des voitures de remise, ni sur les déro-
gations prévues à l'article 7 de ce décret . En effet, l'autorisation
administrative est attribuée gratuitement et ne peut donc consti-
tuer un droit patrimonial monnayable . En outre, la profession de
chauffeur de taxi doit rester accessible à tous, notamment aux
jeunes, et la nécessité d'acquérir une licence au moyen d'un
apport financier ne pourrait que restreindre le nombre de jeunes
susceptibles d'exercer cette profession . L'article 7 du décret pré-
cité n'a maintenu la faculté de présenter un successeur que pour
les titulaires d'autorisation qui pouvaient y prétendre à la date de
sa publication. ainsi qu'à leurs successeurs, dans le seul but de
ne pas léser les artisans du taxi qui avaient investi de lourdes
sommes pour exercer leur profession . En tout état de cause, les
successeurs doivent remplir les conditions d'accès à cette profes-
sion définies par les arrêtés municipaux ou préfectoraux . En ce
qui concerne la vente du matériel professionnnel, il est précisé à
l'honorable parlemenaire que celle-ci est soumise aux règles de
droit commun établies par le code civil en matière de cession de
biens meubles . Cependant, dans le cadre de la réflexion menée
au niveau interministériel et consacrée à la modernisation de l'in-
dustrie du taxi, est apparue la nécessité de parvenir, à terme, à
une unification du double régime institué par le décret de 1973.
Toutefois, P . ,mt l'envisager une réforme en ce sens de la profes-
sion de _nauffeur de taxi, il convient d'examiner les consé-
quences du marché unique européen et l'incidence sur cette pro-
fession d'une éventuelle harmonisation des conditions
d'établissement des chauffeurs de taxis dans les différents Etats-
membres .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

17291 . - I1 septembre 1989. - M . Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la transmission des
cartes nationales d'identité en envoi administratif recommandé . Il
lui indique qu'en cas de perte il ne lui semble pas normal oie
redemander au bénéficiaire de faire les frais d'une nouvelle
demande ; de plus, il lui fait savoir qu'il n'est pas normal non
plus que les cartes d'identité soient adressées en envoi adminis-
tratif recommandé car, d'après l'administration postale, une lettre



5706

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 décembre 1989

envoyée ainsi ne peut faire bénéficier ni l'expéditeur ni le desti-
nataire d'une indemnité pour perte . II lui demande donc qu'une
étude soit menée afin, d'une part, de ne pas pénaliser le bénéfi-
ciaire et, d'autre part, de renforcer la sécurité de l'expédition de
tels documents sachant que différentes malversations et fraudes
sont actuellement possibles (falsification d'identité entre autres).

Réponse. - Les disparitions de canes nationales d'identité ou
de passeports entre les services préfectoraux qui les délivrent et
les commissariats de police ou les mairies chargés de les remettre
se produisent rarement . Lorsqu'il a connaisance de tels incidents,
le ministre de l'intérieur veille à ce que les titulaires de ces docu-
ments en obtiennent le remplacement sans avoir à acquitter à
nouveau le montant du droit de timbre. Par ailleurs les références
des cartes nationales d'identité ou des passeports disparus sont
communiquées dans les meilleurs délais à l'ensemble des services
de police et de gendarmerie pour qu'en cas d'utilisation fraudu-
leuse de ces titres leurs détenteurs puissent être appréhendés.
C'est pburquoi il n'a pas paru opportun jus qu'à présent de
remettre en cause le système actuel.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

17293 . - 11 septembre 1989 . - M. Gilbert Mitterrand appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le cas des agents
des collectivités locales en Algérie qui, antérieurement à la loi
n° 72-594 du 5 juillet 1972 et placés en disponibilité d'office à
demi-traitement au cours des six premiers,mois, se voient privés
de la prise en compte de cette période dans le décompte de leur
pension de retraite alors que les retenues ont été opérées sur le
traitement . En effet, antérieurement à la loi précitée du 5 juillet
1972, un ragent pouvait bénéficier au titre d'un congé pour
maladie simple de : trois mois à plein traitement ; trois mois à
demi-traitement, période au cours de laquelle l'agent cotisait
pour la retraite et conservait ses droits à pension ; un an de dis-
ponibilité, renouvelable deux fois. Au cours des six premiers
mois le disponibilité l'agent percevait un demi-traitement, mais il
n'acquérait pas de droit à pension, bien que les retenues soient
opérées sur son traitement par la caisse générale des retraites
d'Algérie . Il lui demande pan conséquent de bien vouloir lui
exposer les raisons de cette situation . - Question transmise à M. le
ministre de 1:intérieur.

Réponse. - Il est exact que la loi n e 72-594 du 5 juillet 1972 a
institué un régime de congés de maladie plus favorable que celui
qui était antérieurement en vigueur, notamment en introduisant la
notion de congé de longue durée, qui permet à l'agent de conti-
nuer à acquérir des droits à pension, alors que la mise en dispo-
nibilité d'office qui suivait, auparavant, l'épuisement des droits à
congé de maladie, ne comportait pas cet avantage . Mais il y a
lieu d'observer, d'une part, que le régime antérieur ne concernait
pas les seuls agents des collectivités locales en fonction en
Algérie, mais l'ensemble des agents territoriaux affiliés à la
C.N.R.A.C.L ., et, d'autre part, qu'en application de l'article 4 du
décret ne 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite
de la C.N .R.A.C .L., tout versement d'un traitement au titre d'un
emploi ou d'un grade conduisant à pension donne lieu à retenue,
même si les services rémunérés ne sont pas de nature à être pris
en compte pour la constitution du droit à pension ou pour la
liquidation de celle-ci.

Partis et mouvements politiques (association « 15 août 1989 »)

17938 . - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'interdiction de la
manifestation de l'association « 15 août 1989 », qui a rassemblé,
à Paris, à cette même date, des royalistes et des catholiques tradi-
tionalistes qui souhaitaient montrer leur opposition à la célébra-
tion du Bicentenaire . Sans se prononcer sur le fond et le bien-
fondé d'une telle manifestation, il peut paraître étonnant qu'elle
ait été interdite et que des instructions, semble-t-il, aient été
données pour que la R.A .T.P. ferme les stations de métro
Concorde et Tulleries . La liberté d'expression doit être égale
pour tous, surtout sur un lieu souvent utilisé pour d'autres ras-
semblements . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des
précisions sur cette interdiction estivale.

Réponse. - Contrairement à ce qu'indique l'honorable parle-
mentaire, la manifestation que les responsables de l'association
« 15 août 1989 » projetaient d'organiser à cette même date place
de la . Concorde n'a pas été interdite . Elle s'est tenue rue de
l'Amiral-de-Coligny, non loin du site initialement prévu . Un ras-
semblement ne pouvant se tenir place de la Concorde sans
risques ae troubles à l'ordre public, les responsables de l'associa-

tion ont en effet opté pour ce lieu, après concertation avec les
services de la préfecture de police . La fermeture provisoire des
stations de métro Concorde et Tuileries et la mise en place d'un
service d 'ordre par les organisateurs aux abords de la station
Concorde ont permis d ' orienter utilement les participants vers le
point de rassemblement retenu.

en__ se_

Bois et forées (incendies)

18030 . - 25 septembre 1989 . - M. Alain Bonnet appelle I ,at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la lutte antifeu en
forêts . L'été 1989 a vu une recrudescence des incendies, en parti-
culier dans le midi de la France et en Corse . La destruction de
milliers d'hectares de forêts, sans compter les risques de destruc-
tion et d'accidents mortels, valent la peine que les pouvoirs
publics fassent un effort plus grand, et de préventio,i et d'inter-
vention . En conséquence, il lu ; demande quelles décisions il
compte prendre, afin que, d'une part, le nettoyage des forêts soit
fait régulièrement et que d'autre part, un nombre suffisant de
Canadairs puisse être opérationnel dès que possible.

Réponse. - Les feux ont revêtu une ampleur exceptionelle en
France en 1989, dans les départements méditerranéens notam-
ment où 57 000 ha ont été parcourus au 15 octobre 1989 par
4 580 incendies . Il convient de tenir compte, en examinant ce
bilan, des conditions météorologiques qui ont prévalu durant l'été
et qui sont sans équivalent depuis 40 ans . Outre l'importance des
surfaces brûlées, la campagne s'est caractérisée par le nombre
élevé des incendies et leurs localisations à proximité immédiate
de zones urbanisées . Ces deux points ont rendu plus difficile la
mise en œuvre de la stratégie d'attaque rapide des incendies.
Pour tenir compte des premiers enseignements, différentes orien-
tations, présentées par ie ministre de l'agriculture et de la forêt à
l'issue d'un travail préparatoire auquel le miristèie de l'intérieur
et les autres ministères concernés ont été étroitement associés, ont
été retenues par le Gouvernement . Elles visent à donner plus
d'efficacité aux dispositions existantes ou à lever des obstacles
qui empêchent leur mise en oeuvre effective, notamment dans les
domaines de l'urbanisation, du défrichement et du débroussaille-
ment . Il s'agira, dans ce dernier domaine de faire plus stricte-
ment appliquer les obligations légales de débrouissaillage autour
des habitations mais également d'intensifier les actions d'entre-
tien et d'aménagements des forêts grâce à la création d'unités
supplémentaires de forestiers-sapeurs . Parallèlement, l'améliora-
tion de la flotte des aéronefs bombardiers d'eau de la sécurité
civile constitue une des préoccupations majeures du ministre de
l'intérieur. Les efforts d'investissements dont a d'ailleurs bénéficié
la base de Marignane ont permis de tripler le nombre d'avions
bombardiers d'eau engagés dans la lutte contre les feux de forêts
(9 en 1970, 27 en 1989). Le programme de modernisation de la
flotte d'avions, actuellement en cours de réalisation, sera active-
ment poursuivi en 1990, avec notamment la remotorisation en
turbopropulseurs de deux Tracker supplémentaires et l'achève-
ment des opérations de remplacement des D .C . 6 par des Fokker
F 27 .

Communes (personnel)

18296 . - 2 octobre 1989. - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de déta-
chement des fonctionnaires territoriaux dans les emplois fonc-
tionnels de direction des collectivités locales . En effet, ce
détachement est prévu dans le décret n° 87-1101 du 30 décembre
1987, article 4, et il a lieu suivant les règles du décret n° 86-68 du
13 janvier 1980 . Chacun de ces décrets fait référence à un butoir
de 15 p. 100 pour la rémunération supplémentaire maximale sus-
ceptible d'être allouée dans l'emploi de détachement par rapport
à celle perçue dans le cadre d'origine, étant précisé que le déta-
chement a lieu à l'indice égal ou immédiatement supérieur. Il lui
demande en conséquence si les emplois de secrétaire général et
de secrétaire général adjoint, prévus dans le décret n° 87-1101 du
30 décembre 1987, sont susceptibles de bénéficier d'un surclasse-
ment de rémunération dans la limite de 115 p. 100 de celles
perçues dans le cadre d'origine, puisque ces fonctions comportent
des responsabilités particulières par rapport à celles assumées
dans ce même cadre d'origine . Dans l'affirmative, quelles
démarches administratives sont à accomplir et ce surclassement
est-il soumis aux retenues sociales habituelles ? Enfin, un secré-
taire général peut-il alors, en sus, percevoir la prime de responsa-
bilité comme le laissent entendre différents organes de la presse
professionnelle des mois écoulés ?

Réponse. - Pour tous les emplois statutaires dotés d'une grille
indiciaire, la règle fixée au troisième alinéa de l'article 6 du
décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 précise que « le détachement a
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lieu à indice égal ou, à défaut, à indice immédiatement supé-
rieur » . il n'existe aucune prime de détachement . Une majoration
éventuelle, clans la limite d'un plafond de 15 p . 100 ne peut donc
être acceptée, lorsque le détachement a lieu à indice égal, que
par le biais d'une amélioration des primes et indemnités servies à
l'intéressé dans le respect des textes qui les réglementent . Il
n'existe par ailleurs aucune incompatibilité entre la majoration de
rémunération précitée et l'attribution de la prime de responsabi-
lité prévue par le décret n° 88-631 du 6 mai 1988 . A cet égard, la
majoration s'apprécie par rapport à la rémunération globale
perçue dans l'emploi d'origine . La prime rie responsabilité est au
plus égale à 15 p. 100 du montant du traitement soumis à retenue
pour pension, à l'exclusion des rémunérations annexes . En aucun
cas, la majoration de la rémunération précitée ainsi que la prime
de responsabilité ne peuvent être soumises à retenue pour pen-
sion .

Groupements de communes (districts)

18482 . - 9 octobre 1989. - M. Dominique Dupilet demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre du développe-
ment de la coopération intercommunale souhaité par le Gouver-
nement, il envisage une simplification de procédure pour la créa-
tion d'un district.

Réponse. - Aux termes de l'article L 164-1 du code des com-
munes te district peut être créé par l'autorité qualifiée sur la
demande des deux tiers au moins des conseils municipaux des
communes intéressées représentant plus de la moitié de la popu-
lation totale de celles-ci, ou de la moitié des conseils municipaux
des communes comptant les deux tiers de la population . Cette
majorité doit nécessairement comprendre les conseils municipaux
des communes dont la population totale est supérieure au quart
de la population totale concernée . Sur l'initiative d'un ou plu-
sieurs conseils municipaux demandant la création d'un district,
l'autorité quaiifiée fixe, après avis conforme du ou des conseils
généraux, la liste des communes intéressées. Le Gouvernement
n'envisage pas, a priori, de modifier cette procédure, relativement
simple au demeurant, et qui ne constitue pas une entrave au ren-
forcement et au développement de la coopération intercommu-
nale . Mais de telles dispositions pourront, le cas échéant, être
réexaminées dans le cadre des dispositions législatives que le
Gouvernement entend prochainement soumettre au Parlement en
vue de renforcer et de développer la coopération intercommu-
nale .

10 Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18487. - 9 octobre 1989 . - M . René Drouin appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la conduite exemplaire dont
ont fait preuve, notamment à l'occasion des incendies de cet
été 1989, les hommes du corps des sapeurs-pompiers . Il demande
qu'un hommage solennel et public leur sort rendu . Il demande
que les familles des morts et les blessés ne soient pas oubliés.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur partage tout à fait le senti-
ment de l'honorable parlementaire sur le courage et la qualité de
l'engagement des sauveteurs, et notamment celui des sapeurs-
pompiers, à l'occasion des incendies de cet Sté . Il n'a pas
manqué d'être présent aux moments les plus tragiques de la lutte
contre ces incendies, pour manifester lui-même son soutien eux
hommes engagés dans ces opérations et partager la peine des
familles et des proches des disparus ou des blessés dans l'accom-
plissement de leur devoir . Le Premier ministre, le 23 septembre,
leur a manifesté la reconnaissance du Gouvernement et de la
nation et le ministre de l'intérieur a tenu, lors de la réunion du
conseil des ministres du 4 octobre dernier, à rendre hommage
non seulement aux douze sauveteurs qui ont trouvé la mort dans
ces occasions mais aussi, de ;manière particulière, à l'action des
différents intervenants .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18835 . - 16 octobre 1989. - M. Gérard Istace appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le souhait d'une orga-
nisation syndicale de sapeurs-pompiers professionnels de voir
abroger la disposition instituant une retenue de 2 p . 100 sur le
traitement des agents afin de leur ouvrir droit à un départ anti-
cipé à la retraite à l'âge de cinquante-cinq ans. Il désire connaître
les suites susceptibles d'être données à cette revendication.

Réponse. - La retenue supplémentaire de 2 p . 100 est la contre-
partie non pas du droit à la retraite à cinquante-cinq ans, mais
d'une bonification d'annuités accordée aux sapeurs-pompiers
professionnels . Cette bonification leur permet d'obtenir au
maximum cinq annuités supplémentaires par rapport au nombre
d'années de travail réellement effectuées . En outre, ce système de
bonification autorise les intéressés à totaliser un maximum de
quarante annuités pour le calcul de leur retraite au lieu de 37 ;.5
pour les autres fonctionnaires . Il est à noter enfin que seules
quelques catégories de fonctionnaires bénéficient de cette bonifi-
cation (police, gardiens de prison . . .) et que ces agents sont
soumis de la même manière, en contrepartie, à une retenue sup-
plémentaire sur leur traitement.

Collectivités locales (actes administratifs)

18844 . - 16 octobre 1989. - M. Roland Huguet demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir l ni indiquer par
année, depuis 1982, le nombre de décisions des juridictions admi-
nistratives rendues sur des actes des collectivités locales déférés
devant elles par le préfet et, parmi celles-ci, le nombre des déci-
sions favorables à la thèse du préfet.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 a donné compétence aux
préfets pour dérérer au juge administratif les actes qu'ils estiment
contraires à la légalité. Le tableau ci-annexé fait apparaître le
nombre de recours déposés par les préfets depuis 1982 à l'excep-
tion des demandes de sursis à exécution, et la suite qui leur a été
réservée . Ainsi, on observe que depuis la mise en oeuvre de a loi
précitée, les préfets ont présenté 10 475 recours à l'encontre
d'actes des Collectivités territoriales. Le grand nombre de désiste-
ments de la part des préfets (3 588) atteste que la saisine du juge
ne met pas fin à la procédure de concertation qui se poursuit
pendant l'instruction du recours . Dans la majorité des cas, les
préfets se sont désisté après réformation ou retrait de l'acte
entaché d'illégalité . Le volume des actions contentieuses définiti-
vement soumises aux tribunaux administratifs s'établit à 6 887,
soit 65,74 p . 100 du nombre total de recours initialement déposés.
Les tribunaux administratifs ont rendu au cours des sept années
d'application de la loi du 2 mars 1982, 3 722 jugements parmi
lesquels 2 879 ont été favorables à la thèse défendue par le
préfet, représentant 77,35 p. 100 des cas . Quant à la procédure
poursuivie devant le Conseil d'Etat, il ressort du tableau ci-
annexé que sur les 552 appels interjetés dans le cadre du contrôle
de légalité, 150 arrêts ont été rendus par la Haute Juridiction
dont 85 favorables à la thèse du préfet, représentant 56,66 p. 100
des cas . Il convient de rappeler, en matière de procédure admi-
nistrative contentieuse, l'intervention le 31 décembre 1987 de la
loi portant réforme du contentieux administratif. Cette loi a créé
dans son article l« les cours administratives d'appel, compétentes
pour statuer sur les appels formés contre les jugements des tribu-
naux administratifs, à l'exception de ceux portant sur : les
recours en appréciation de légalité, les litiges relatifs aux élec-
tions municipales et cantonales, les recours pour excès de pou-
voir formés contre les actes réglementaires . En matière d'excès de
pouvoir, le critère de répartition des compétences contentieuses
entre le Conseil d'Etat et les cours administratives d'appel réside
dans le caractère réglementaire ou non de l'acte contesté . Cette
nouvelle organisation de la juridiction administrative aura des
conséquences sur les conditions d'exercice des procédures
contentieuses intéressant les collectivités locales . En effet, en
fonction des dispositions qui seront prises par voie réglementaire,
l'appel en matière de contrôle de légalité devra, selon les actes en
cause, être présenté soit devant le Conseil d'Etat, soit devant la
Cour administrative d'appel.

Récapitulatif des recours déposés devant les juridictions administratives
depuis la mise en oeuvre de la loi du 2 mars 1982 et suite réservée à ces recours

MATIÈRES 1 . 04. 1982
31-03. 1983

1-04-1983
31-03-1984

t-04 . 1984
31-03 . 1985

1 . 04-1985
31-03-1988

1-01 . 1988
31-12-1986

(1)

1-01-1987
31-12-1987

(11

1-01 . 1988
31-12. 1)88

I l l

Nombre de recours déposés par les préfets devant les
tribunaux administratifs	 809 1 293 2 042 1753 1 760 1 053 1 765

Nombre de désistements	 200 51 ~ 751 724 684 312 406
Nombre de recours définitivement déposés	 609 782 1 291 1 029 1 076 741 1 359
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MATIÈRES 1 .04-1982
31 . 03-19i'3

1 . 04 . 1983
31-03-1984

1 -04 - 1984
31-03-1985

1 -04- 1985
31-03-1986

1-01-1986
31-12-1986

(1)

1 .01-1987
31-12-1987

(1)

1-01-1988
31-12-1988

(1)

Jugements rendus par les tribunaux administratifs	 99 430 637 839 683 525 509
- dont jugements favorables à la thèse du préfet	 82 336 482 642 500 440 397
Appels devant le Conseil d'Etat	 12 48 81 137 79 177 48
Arrêts rendus par le Conseil d'Etat	 ) - 2 18 34 42 25 29
- dont arrêts favorables à la thèse du préfet 	 - 2 3 17 33 20 10I

	

1

(1) A partir de 1986, il a été décidé de retenir l'année civile comme période de référence pour la production des données statistiques en matière de
. contrôle de légalité.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18902 . - 16 octobre 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le déroulement de carrière
des sapeurs-pompiers professionnels. Il lui rappelle que la toi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires des agents territo-
riaux fixait comme dernier délai le 26 janvier 1986 pour la publi-
cation des textes relatifs aux sapeurs-pompiers professionnels . Or,
à ce jour, aucune disposition n'a encore été prise. C'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers fait actuelle-
ment l'objet d'une réforme complète . Un premier décret est inter-
venu le 6 mai 1988 relatif à l'organisation générale des services
d'incendie et de secours . Deux décrets concernant les comités
techniques paritaires et les commissions administratives paritaires
des sapeurs-pompiers professionnels ont été publiés le
17 avril 1989 . Un autre décret relatif à la procédure disciplinaire
est intervenu le 18 septembre 1989 . Les autres éléments du statut,
et notamment les dispositions concernant le recrutement, le
déroulement de carrière, le régime indemnitaire et la formation
des sapeurs-pompiers, font actuellement l'objet d'une étude
approfondie dans un large esprit de concertation avec les asso-
nations d'élus locaux, les organisations syndicales et les associa-
tions représentant les sapeurs-pompiers.

Communes (conseils municipaux)

19127. .- 23 octobre 1989. - M . Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions des articles
L. 121-5, R. 121-5 et 121-6 du code des communes . Ces articles
stipulent qu'en cas de dissolution d'un conseil municipal ou
d'annulation devenue définitive de l'élection de tous ses membres
en exercice une délégation spéciale en remplit les fonctions. Cette
délégation est nommée par arrêté du représentant de l'Etat dans
le département. Elle élit son président et, s'il y a lieu, son vice-
président, qui remplissent les fonctions de maire . Les pouvoirs de
la délégation spéciale sont toutefois limités aux actes de pure
administration. Il lui demande donc s 'il ne serait pas opportun
d'interdire que ces administrateurs provisoires puissent être can-
didats aux élections lors du renouvellement général du conseil
municipal . Leur nomination par le préfet du département, pour
assumer ces fonctions, leur confère en effet une autorité suscep-
tible d'influer sur le résultat du scrutin lorsqu'ils font acte de
candidature à ces élections.

Réponse. - Les articles L . 228 à L . 233 du code électoral relatifs
aux conditions d'éligibilité et inéligibilités au conseil municipal
ne prévoient aucune inéligibilité à l'encontre des membres de la
délégation spéciale chargée d'assurer le minimum d'administra-
tion communale indispensable dans la période précédant la réé-
lection d'un conseil municipal . Les intéressés sont donc éligibles
en qualité de conseillers municipaux, les inéligibilités étant de
droit strict. Le code des communes ne fixe aucune condition
quant au choix des membres de la délégation, mais il est admis,
en raison des travaux préparatoires de la loi, des textes antérieurs
et de la jurisprudence que les délégués doivent remplir les condi-
tions d'éligibilité aux fonctions municipales . Les délégués bénéfi-
cient d'ailleurs, dés leur nomination, du statut personnel de
conseiller municipal et pour l'un d'eux de celui de maire par le
jeu de l'élection. De plus, les préfets veillent à la neutralité de la
composition des délégations spéciales en choisissant généralement
des personnalités locales ayant la compétence et l'autorité néces-
saires pour exercer les tâches qui leur sont dévolues ou, à défaut,
des fonctionnaires, retraités ou en activité . Il peut cependant

arriver que de telles personnalités fassent acte de candidature.
Dans ce cas, bien qu'aucun texte ne l'y oblige, le préfet a le droit
de remplacer le ou les intéressés, s'ils n'ont pas eu l'élégance de
démissionner . En tout état de cause, l'étendue très limitée des
compétences et la brièveté de l'exercice des fonctions ne permet-
tent pas de penser que l'autorité de la délégation spéciale soit
déterminante au point d'influer sur le résultat du scrutin lors-
qu un de ses membres est candidat . . Il n'est dès lors pas envisagé
d'interdire aux membres des délégations spéciales de se porter
candidats aux élections municipales.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

19172 . - 23 octobre 1989 . - M. Olivier Dassault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers professionnels . Alors qu'ils ont été soumis au
cours de l'été à des surcharges de travail considérables assurées
avec le sens du devoir et du service public qui caractérise leur
profession difficile, les sapeurs-pompiers professionnels consta-
tent avec amertume que les dispositions statutaires relatives à
leur déroulement de carri' re et à leurs possibilités d'avancement
en sont toujours au stade embryonnaire. Pourtant la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires des agents territo-
riaux fixait comme dernier délai le 26 janvier ; 1986 pour la publi-
cation des textes relatifs à leur profession . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette carence.

Réponse . - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers fait actuelle-
ment l'objet d'une réforme complète . Un premier décret est inter-
venu le 6 mai 1988 relatif à l'organisation générale des services
d'in,^endie et de secours . Deux décrets concernant les comités
techniques paritaires et les commissions administratives paritaires
des sapeurs-pompiers professionnels ont été publiés le
17 avril 1989. Un autre décret relatif à la procédure disciplinaire
est intervenu le 18 septembre 1989 . Les autres éléments du statut,
et notamment les dispositions concernant le recrutement, le
déroulement de carrière, le régime indemnitaire et la formation
des sapeurs-pompiers, font actuellement l'objet d'une étude
approfondie . C'est dans un large esprit de concertation qu'est
menée cette vaste réforme. C'est ainsi que les associations d'élus
locaux, les organisations syndicales et les associations représen-
tant les sapeurs-pompiers sont étroitement associées à l'élabor> .-
tion de ces travaux.

Police (police municipale)

19173 . - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
agents des formations de police municipale, actuellement en
attente d'un statut particulier. En effet, les policiers municipaux,
exclus du bénéfice des mesures spéciales relatives aux caté-
gories C et D, qui accomplissent leur tâche dans des contritions
particulièrement difficiles, attendent toujours la reconnaissance
effective de leur identité professionnelle . L'élaboration de ce
statut devrait prendre en compte l'ensemble des demandes qu'à
bon droit certaines organisations syndicales ont formulé, notam-
ment les aménagements légaux permettant une modification
rapide des grilles indiciaires, ainsi que la définition de chacun
des seuils de qualification professionnelle, dont la mise en évi-
dence dans ce statut devrait rendre possible un véritable effort
budgétaire en vue d'améliorer les conditions de formation des
agents . Il lui demande si cette élaboration demeure une des prio-
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rités de son action ministérielle, et si à l'occasion de l'instruction
de ce dossier il sera possible d'organiser une consultation préa-
lable de toutes les organisations syndicales et un débat public
approfondi concernant les principaux volets de ce statut.

Police (police municipale)

19366. - 23 octobre 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de NI . le ministre de l'intérieur sur les propositions for-
mulées par la fédération nationale de la police municipale dans
le débat sur l'organisation de l'activité des polices municipales.
Une brochure intitulée Propositions cadre pour réglementer les acti-
vités des polices municipales a été éditée et n'a, semble-t-il, reçu
aucun accueil ni fait l'objet d'aucun débat au niveau ministériel.
II lui demande de quelle manière il envisage de recueillit cette
contribution en vue de dégager des solutions efficaces et respec-
tueuses du droit pour l'organisation de l'activité des polices
municipales.

Police (police municipale)

19367 . - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le désarroi qui règne
au sein des policiers municipaux . En effet, ceux-ci ne compren-
nent pas son silence, son refus de les rencontrer, et le peu de cas
fait à leurs courriers . La mission confiée à M. Jean Clauzel
répond-elle à une réelle volonté de traiter le problème du sort
des policiers municipaux ? Devant leur rôle important pour le
maintien de la tranquillité publique, il lui demande donc s'il
entend sortir prochainement de son silence.

Réponse . - Le ministre de l'intérieur a chargé M . Jean Clauze l.,
ancien préfet de la région Provence - Alpes - Côte-d'Azur, de
pourspivre la réflexion engagée sur la réforme des polices muni-
cipales . Dans ce cadre, M . Clauzel a commencé à recevoir les
organisations syndicales intéressées . Au terme de cette mission
des dispositions seront prises concernant les compétences, les
missions et le statut des agents de police municipale.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

19363 . - 23 octobre 1989. - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la dégradation anor-
male du pouvoir d'achat des retraites de la police dont les aug-
mentations, toujours tardives, sont, en outre, inférieures au
niveau de l'inflation . Un passif important a été accumulé depuis
de nombreuses années qu'il ne serait pas injuste de rattraper . De
même est-il surprenant de constater que les veuves des victimes
tuées en service avant 1981 ne bénéficient pas de la pension et de
la rente viagère prévues à l'article 28-1 de la loi du
30 décembre 1982 pour atteindre le niveau de 100 p. 100. Il lui
demande de quelle manière il envisage de mettre fin à ce qu'on
ne saurait considérer autrement que comme une injustice vis-à-vis
de gens qui accomplissent, dans des conditions difficiles, une
mission essentielle.

Réponse. - En tant qu'agents de l'Etat, les fonctionnaires des
services actifs de la police nationale relèvent, après la cessation
de leur activité, du régime du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite . Les règles de liquidation sont avantageuses,
puisque le montant en est déterminé par référence au dernier
traitement d'activité, qui correspond le plus souvent aux niveaux
hiérarchiques et de rémunérations les plus élevés détenus au
cours de la carrière. Les pensions sont, par ailleurs, revalorisées
en fonction des mesures générales accordées aux personnels en
activité ainsi que des améliorations indiciaires résultant de
réformes statutaires le cas échéant, conformément au principe de
péréquation défini à l'article L. 16 du code des pensions précité.
En d'autres termes, les pensions perçues par les retraités et les
veuves de la police nationaie évoluent automatiquement au même
rythme que les rémunérations des personnels en activité . De sur-
croit, en vertu de l'article 95 de la loi de finances pour 1983
no 82-1126 du 29 décembre 1982, l'indemnité de sujétion spéciale
de police est progressivement prise en compte dans le calcul des
pensions concédées aux anciens personnels des services actifs . En
effet, depuis 1983, chaque année un dixième des points corres-
pondant à l'application du taux de l'indemnité de sujétion spé-
ciale sur l'indice de traitement est intégré dans le calcul de la

pension de retraite, qui est ainsi majorée, en moyenne, de
2 p . 100 par an . Au terme de la mise en oeuvre de cette intégra-
tion, les retraités de la police nationale verront ainsi leurs pen-
sions augmentées de l'intégralité de la proportion de cette indem-
nité par rapport au traitement, soit environ de 20 p . 100. La
réalisation de cette intégration a conduit, depuis l'origine, à
ouvrir 521 MF supplémentaires sur le chapitre des pensions,
étant observé que 84 MF seront inscrits au projet de loi de
finances pour 1990. Enfin, l'article 28-1 de la loi de finances rec-
tificative pour 1982 n° 82-1 152 du 30 décembre 1982 a ouvert en
faveur des conjoints et orphelins de fonctionnaires de police tués
au cours d'une opération de police des droits à une pension et à
une reste viagère d'invalidité dont le montant cumulé correspond
à celui dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier . Cette disposi-
tion a profité de fait aux conjoints et orphelins des policiers tués
après le 1I mai 1981 . Cette rétroactivité était déjà une mesure
exceptionnellement dont l'extension ne peut être envisagée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

19364 . - 23 octobre 1989. - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des fonction-
naires retraités de la police nationale . Il y a une quinzaine
d'années, la pension d'un retraité équivalait à 60 p . 100 du traite-
ment net d'un actif. Ce pourcentage est, semble-t-il, aujourd'hui
de 54 p . 100 . En quinze ans, le pouvoir d'achat d'un retraité de
la police nationale a donc régressé de 6 p. 100 par rapport à
celui d'un actif. Ce constat mérite d'être d'autant plus souligné
lorsque l'on sait qu'un fonctionnaire en activité a lui-même perdu
15,4 p. 100 du pouvoir d'achat depuis 1982 sans compter les élé-
ments aggravant cette perte tels que le paiement d'une cotisation
chômage, l'impôt spécial pour combler le déficit de la sécurité
sociale auxquels il faut ajouter, pour la police, les augmentations
annuelles du prélèvement de la cotisation retraite et le paiement
d'une cotisation sécurité sociale augmentée de 1 p . 100 sur le
traitement brut, et cela depuis novembre 1981 . Cette situation
déjà préoccupante pour les retraités risque de s'aggraver par le
jeu des primes, indemnités et aménagements de carrière pro-
posées par le Gouvernement . Il lui demande en conséquence de
lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour que les fonc-
tionnaires de police à la retraite ne soient pas lésés et que leur
pouvoir d'achat cesse de régresser.

Réponse. - La plupart des proLlèmes évoqués par l'honorable
parlementaire sont communs à l'ensemble des retraités de la
fonction publique et à leurs ayants cause, et, à ce titre, sont prin-
cipalement de la compétence du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, et du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget. Il est
toutefois possible de préciser qu'en tant qu'agents de l'Etat les
fonctionnaires des services actifs de la police nationale relèvent,
après la cessation de leur activité, du régime du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite qui fixe en réalité le taux
plein de la pension à 75 p. 100 du dernier traitement d'activité de
l'agent. Les règles de liquidation sont avantageuses, puisque le
montant en est déterminé par référence au dernier traitement
d'activité, qui correspond le plus souvent aux niveaux hiérar-
chiques et de rémunérations les plus élevés détenus au cours de
la carrière . Les pensions sont, par ailleurs, revalorisées en fonc-
tion des mesures générales accordées aux personnels en activité
ainsi que des améliorations indiciaires résultant de réformes sta-
tutaires le cas échéant, conformément au principe de péréquation
défini de l'article L . 16 du code des pensions précité . En d'autres
termes, les pensions perçues par les retraités et les veuves de la
police nationale évoluent automatiquement au même rythme que
les rémunérations des personnels en activité . De surcroît, en vertu
de l'article 95 de la loi de finances pour 1983 n e 82-1126 du
29 décembre 1982, l'indemnité de sujétions spéciales de police est
progressivement prise en compte dans le calcul des pensions
concédées aux anciens personnels des services actifs . En effet,
depuis 1983, chaque année un dixième des points correspondant
à l'application du taux de l'indemnité de sujétion spéciale sur
l'indice de traitement, est intégré dans le calcul de la pension de
retraite, qui est ainsi majorée, en moyenne, de 2 p. 100 par an.
Au terme de la mise en oeuvre de cette intégration, les retraités
de la police nationale verront ainsi leurs pensions augmentées de
l'intégralité de la proportion de cette indemnité par rapport au
traitement, soit d'environ 20 p . 100. La réalisation de cette inté-
gration a conduit, depuis l'origine, à ouvrir 521 MF supplémen-
taires sur le chapitre des pensions, étant observé que 84 MF
seront inscrits au projet de loi de finances pour 1990 .
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Communes (Alsace-Lorraine)

19414 . - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si une procédure
de suppression de la paroisse d'Antilly et de rattachement à celle
de Vigy (Moselle) a été engagée . Dans l'affirmative, il désirerait
connaître les raisons qui justifient une telle mesure.

Réponse. - Le préfet de la Moselle a effectivement été saisi par
l'évêque de Metz d'un projet de suppression de la paroisse d'An-
tilly, qui n'a plus de presbytère et de conseil de fabrique, en vue
de son rattachement à celle de Vigy . Cette suppression permet-
trait, en contrepartie, d'ériger en paroisse l'importante commu-
nauté dépendant actuellement du vicariat résidentiel de la Sainte-
Famille, à Metz-devant-les-Ponts . En application de l'article
L. 181-20 du code des communes, l'avis des trois conseils munici-
paux intéressés, Amilly, Vigy et Metz, a été demandé.

Communes (finances locales)

19814 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés qui
résultent en Alsace-Lorraine du fait qu'une même paroisse corres-
ponde parfois à plusieurs communes . La répartition des frais
d'entretien de l'église est, en effet, à l'origine de difficultés fré-
quentes entre les différents conseils municipaux concernés.
Notamment lorqu'il s'agit de réaliser des travaux d'entretien, il
arrive qu'une commune souhaite réaliser ces travaux et qu'une
autre ne le désire pas . Il souhaiterait donc qu'il veuille bien lui
indiquer sur quelles bases, dans ce cas, une solution est possible
peur sortir de l'immobilisme et par quels moyens juridiques il est
envisageable d'imposer à une commune d'assumer ses responsa-
bilités.

Réponse. - L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse faite à sa question n . 21925 posée le
25 octobre 1982 dans des termes exactement identiques (Journal
officie4 Assemblée nationale, questions et réponses, 17 jan-
vier 1983, page 333).

Communes (maires et adjoints)

20755. - 27 novembre 1989. - M . Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'intérieur de lui préciser si, en
cas de ' 'écès du maire, ie conseil municipal doit être complet au
moment l'élection du nouveau maire ou simplement au
moment de la convocation . Dans ce dernier cas, il souhaiterait
également savoir quelle est la référence exacte qui définit le
moment d'envoi de la convocation.

Réponse. - L'honorable parlementaire est prié de se reporter à
la réponse faite à sa question écrite n e 712 posée le 28 avril 1986
dans des termes exactement identiques (Journal officiel ; Assem-
blée nationale, questions et réponses, 23 juin 1986, page 1815).
Pour sa complète information, on doit ajouter que, depuis lors,
l'article 33 de la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 a ajouté un
alinéa à l'article L. 122-5 du code des communes, aux termes
duquel, clans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil
municipal est réputé complet si les seules vacances qui existent
en son sein sont la conséquence de démissions données lorsque
le maire a cessé ses fonctions et avant l'élection de son succes-
seur ou d'une décision de la juridiction administrative devenue
définitive annulant l'élection de conseillers municipaux sans pro-
clamation concomitante d'autres élus.

Elections et référendums (réglementation)

20866 . - 27 novembre 1989 . - M. Charles Miossec a pris
connaissance de l'intention de M . le ministre de l'intérieur de
modifier le code électoral afin de n'autoriser le vote dans une
commune que des personnes y résidant effectivement . Hormis le
fait qu'une telle réforme ne sera pas sans conséquence pour les
communes à fort potentiel de résidences secondaires qui risquent
d ' en subir économiquement les conséquences, il lui demande si à
contrario il entend limiter la possibilité de se présenter aux élec-
tions municipales, cantonales ou législatives dans une commune,
un canton ou une circonscription uniquement aux personnes qui
y habitent réellement .

Réponse . - Le Gouvernement n'envisage pas de modifier les
conditions générales d'éligibilité applicables à l'élection des
conseillers municipaux, des conseillers généraux et des députés,
telles qu'elles résultent respectivement des articles L .228
(deuxième alinéa), L . 194 (deuxième alinéa) et L .O 127 du code
électoral .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (jeux Olympiques)

4296 . - 24 octobre 1988 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le fait que des membres
de la délégation française aux jeux Olympiques de Séoul n'ont
pas participé à une épreuve de canoë parce qu'ils s'étaient pré-
sentés après le début de l'épreuve . Cet « incident » fait apparaître
une grave carence dans l'encadrement des athlètes français. II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour améliorer
celui-ci.

Réponse. - Les conditions de la réussite sportive au plus haut
niveau imposent de prendre en compte la personnalité de
l'athlète et exigent une individualisation du suivi . L'ensemble de
la démarche vise à favoriser l'autonomie de la personne . Dans le
cadre de la délégation de pouvoirs chacune des fédérations est
chargée de veiller aux conditions dans lesquelles les sportifs dont
elles ont la charge assurent leur préparation . Dans le cadre de la
participation aux jeux Olympiques, le Comité national olympique
et sportif français vient appuyer l'action des fédérations et
contribue à sa mise en euvre. Les résultats obtenus jusqu'alors
par Boccara et Bouchent, tant aux jeux Olympiques de Los
Angeles qu'au cours des championnats du monde 1985 et 1987,
ont largement convaincu de leur sérieux et de leur maturité . Les
récentes performances réalisées en août 1989 aux championnats
du monde d'eaux vives aux U .S.A . et aux championnats du
monde de course en ligne en Bulgarie ont encore confirmé la
validité de cette démarche . Au-delà, et pour l'ensemble des
équipes de France tant de course en ligne que d'eaux vives, les
résultats obtenus par cette direction technique nationale attestent
de la qualité des cadres qui la composent et de' la validité des
méthodes employées pour gérer la dynamique d'une équipe, la
personnalité des athlètes et plus largement les relations humaines.

Sports (randonnée pédestre)

19205. - 23 octobre 1989 . - M . Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les critères qui prési-
dent au reversement des sommes collectées par le loto sportif,
par l'intermédiaire du F .N .D .S . Les sports reconnus par le
C.N .O.S . participent à la répartition de ces sommes et quelques
rares disciplines non olympiques également, par dérogation en
quelque sorte . Dans ce cadre, une discipline physique qui ne
constitue pas à proprement parler un sport, en l'occurrence la
randonnée pédestre, ne reçoit aucune aide du F .N .D .S . Or cette
activité fédère nombre de nos compatriotes qui trouvent dans la
pratique régulière de la randonnée une façon d'entretenir leur
forme et une détente tout à fait bénéfique . En outre, les associa-
tions ou groupements de randonneurs entretiennent, bénévole-
ment ou avec une aide limitée des collectivités locales, des mil-
liers de kilomètres de sentiers de randonnées, qui sont l'objet
parfois d'agressions d'autres disciplines (4 x 4 ou moto par
exemple) . Pour toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir
procéder à un réexamen de ce dossier visant à permettre à cette
discipline de percevoir un peu des fonds récoltés par cette manne
que constitue le loto sportif.

Réponse. - Les groupements sportifs affiliés au C .N .O .S .F.
bénéficient pour leur . actions sportives d'un financement imputé
sur le F.N .D.S ., soit au titre du sport de masse, soit au titre du
sport de haut niveau . Les groupements affiliés sont les fédéra-
tions olympiques mais également cinquante et une fédérations
sportives affinitaires ou unisport . La fédération de randonnée
pédestre qui bénéficie d'une aide financière de 750 000 francs
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n'est pas affiliée au C .N .O .S.F ., mais elle est cependant financée
à raison de 450 000 francs sur le F .N .D .S . masse, chapitre 03, et
de 300 000 francs sur le titre IV du budget de l'Etat, cha-
pitre 43-91, article 40 . Il est possible qu'au plan régional des
associations de randonneurs pédestres n'obtiennent pas facile-
ment d'aide sur les crédits du F.N.D .S. part régionale . Cepen-
dant, une aide peut être attribuée si les commissions régionales
donnent un avis favorable . Eri effet, il a été prévu que les préfets
de région, présidents des dites commissions puissent déroger au
principe de l'affiliation au C .N.O.S .F. Cette possibilité est men-
tionnée au paragraphe consacré aux « bénéficiaires du F.N .D .S . »
de la note d'orientation relative à la part régionale du F.N .D .S.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

19862 . - 6 novembre 1989. - M . Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, chargé de la jeunesse et des sports, à
propos de la situation des personnels techniques et pédagogiques
de la jeunesse et des sports . En effet, à l'instar des professeurs
d'éducation physique et sportive, il semblerait logique d'accorder
à ceux de ces fonctionnaires âgés de plus de cinquante ans une
majoration d-e plus de 15 p . 100 d'indice puisqu'ils ne peuvent
accéder au hors-classe, dont bénéficient les personnels du minis-
tère de l'éducation nationale. En conséquence, il lui demande si
des mesures allant en ce sens seraient susceptibles d'être prises
en leur faveur.

Réponse. - Les cadres techniques et pédagogiques de la jeu-
nesse et des sports bénéficieront de mesures de revalorisation
identiques à celles des enseignants relevant de l'autorité du
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
Ces mesures, inscrites à la loi de finances pour 1990, concernent :
l e les professeurs de sport et les conseillers d'éducatign popu-
laire et de jeunesse : accélération du début de carrière et bonifi-
cation de deux ans d'ancienneté (à compter du lei see-
tembre 1989) - création d'une hors-classe représentant 15 p . 100
de l'effectif budgétaire de chacun de ces corps (à compter du
lei septembre 1990). 2. Les chargés d'éducation populaire et de
jeunesse : alignement progressif de la grille indiciaire sur celle
des professeurs de lycée d'enseignement professionnel de
1• r grade (du T er septembre 1989 au 1 rr septembre 1993) - créa-
tion d'une hors classe représentant 15 p . 100 de l'effectif

du corps (à compter du l e, septembre 1990) ; accès de ces
personnels au corps des conseillers d'éducation populaire et de
jeunesse, sous réserve de la possession des titres requis pour se
présenter au concours externe et d'une ancienneté de cinq ans de
services publics (à compter du 1 .r septembre 1990). Le nombre
des emplois à pourvoir dans ces conditions sera fixé, chaque
année, par arrêté conjoint des ministres concernés (budget, fonc-
tion publique, jeunesse et sports) . Les textes correspondants ont
été soumis le 22 novembre 1989 à l'avis du comité technique
paritaire ministériel compétent. Ils seront transmis au Conseil
supérieur de la fonction publique de l'Etat puis au Conseil
d'Etat. Ils devraient être publiés au printemps 1990.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnels)

19910 . - 6 novembre 1989 . - M. Michel Charzat attire l'atten .
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des fonc-
tionnaires enseignants relevant de son département . Il lui rap-
pelle qu'un grand nombre des ces actuels cadres techniques de la
jeunesse et des sports sont issus des corps de l'éducation natio-
nale et que parmi eux de nombreux professeurs de l'éducation
nationale ne pourront bénéficier des mesures de revalorisation
accordée, à buste titre, à leur corps d'origine . Aussi, il lui
demande s'il envisage d'aligner la situation de ces fonctionnaires
sur celle des professeurs d'E.P.S . de l'éducation nationale.

Réponse. - Les cadres techniques et pédagogiques de la jeu-
nesse et des sports bénéficieront de mesures de revalorisation
identiques à celles des enseignants relevant de l'autorité du
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
Ces mesures, inscrites à la loi de finances pour 1990, concernent :
l e les professeurs de sport et les conseillers d'éducation popu-

Taire et de jeunesse : accélération du début de carrière et bonifi-
cation de deux ans d'ancienneté (à compter du 1 rr sep-
tembre 1989) création d'une hors classe représentant 15 p. 100
de l'effectif budgétaire de chacun de ces corps (à compter du
1 .r septembre 1989 et du l ei septembre 1990) . 2. Les chargés
d'éducation populaire et de jeunesse : alignement progressif de la
grille indiciaire sur celle des professeurs de lycée d'enseignement
professionnel de l es grade (du l ei septembre 1989 au ter sep-
tembre 1993) création d'une hors classe représentant 15 p . 100
de l'effectif budgétaire du corps (à compter du l es sep-
tembre 1990) accès de ces personnels au corps des conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse, sous réserve de la posses-
sion des titres requis pour se présenter au concours externe et
d'une ancienneté de cinq ans de services publics (à compter du
1 .r septembre 1990) . Le nombre des emplois à pourvoir dans ces
conditions sera fixé chaque année, par arrêté conjoint des
ministres concernés (budget, fonction publique, jeunesse et
sports) . Les textes correspondants ont été soumis le
22 novembre 1989 à l'avis du comité technique paritaire ministé-
riel compétent . Ils seront transmis au conseil supérieur de la
fonction publique de l'Etat puis au Conseil d'Etat . Ils devraient
être publiés au printemps 1990.

JUSTICE

Education surveillée (fonctionnement : Pas-de-Calais)

16118 . - 24 juillet 1989. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
manques de moyens auxquels doivent faire face les services de
l'éducation surveillée dans le Pas-de-Calais . L'absence de créa-
tions d'emplois qui limite en outre les possibilités des personnels
à mutation, disponibilité, détachement, est de nature à mettre en
difficulté le fonctionnement de nombreuses structures en rédui-
sant les différentes prestations du service public en direction des
mineurs . Le manque de personnels est particulièrement sensible
dans le Pas .de-Calais, alors que les prises en charges des mineurs
'en difficultés, confiées par le juge des enfants sont en augmenta-
tion . De plus, il apparaît que le parc automobile vétuste et insuf-
fisant, ne permet plus aux éducateurs de se déplacer sur les sec-
teurs de Béthune et Lens, sans pour autant que l'enveloppe
prévue pour les frais de déplacement connaisse une augmenta-
tion . Il lui demande en conséquence, les mesures qu'il envisage
de prendre pour donner à l'éducation surveillée, les moyens
nécessaires au plein exercice de sa mission.

Réponse. - Les difficultés rencontrées actuellement dans cer-
tains établissements relevant du secteur public de l'éducation sur-
veillée sont liées directement aux décisions de suppression d'em-
plois prises par le précédent gouvernement, en 1987, et à
l'absence de concours de recrutement en 1988 pour le personnel
éducatif. Cette politique a été inversée dès le deuxième semestre
1988, et la confirmation de cette inversion de tendance est ins-
crite dans le projet de loi de finances pour 1990 (création de
trente emplois d'éducateur) . Les années 1989 et 1990 constituent,
malgré cela, deux années difficiles, car les départs d'agents ne
peuvent être immédiatement compensés : la reprise des recrute-
ments (plus de quatre cents prévus en 1989 et 1990) ne produira
ses effets qu'à partir de 1991, notamment pour le personnel édu-
catif, au terme de deux années de formation des élèves éduca-
teurs de la promotion 1989 . Les contraintes actuelles de la ges-
tion des effectifs sont l'occasion de remettre à plat !es données
servant de base aux décisions d'allocation de moyens . Les
données établies à ce jour font apparaître que tous les départe-
ments ne se trouvent pas confrontés aux mêmes difficultés . Elles
permettent, par ailleurs, de visualiser plus clairement les départe-
ments et services à doter en priorité, dans le contexte plus favo-
rable des prochains exercices et en fonction des orientations
retenues dans le cadre de l'élaboration des schémas départemen-
taux de protection judiciaire de la jeunesse, dont les premiers
devraient voir le jour , au début de l'année 1990 . En ce qui
concerne le parc automobile du Pas-de-Calais, celui-ci apparaît
comme satisfaisant dans le contexte général de la région, tant en
ce qui concerne son ancienneté (sur seize véhicules en service,
trois seulement ont plus de cinq ans) que son kilométrage.

Système pénitentiaire (établissements : Gard)

17042. - 4 septembre 1989. - M. Gilbert Millet expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, ses préoccupa-
tions quant à la fermeture de la maison d'arrêt d'Alès . D'une
part, une telle mesure signifie la disparition des vingt-
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trois emplois sur Alès, aggravant ainsi la situation de l'emploi
des plus préoccupante qui fait de cette région une zone sinistrée.
De plus, cette mesure met en cause une structure d'accueil des
détenus de proximité qui présente un intérêt évident à plusieurs
titres : 1 . sur le plan social, elle facilite les contacts avec les
familles et, d'autre part, elle permet des rapports humanisés plus
favorables à la réinsertion que dans les grandes unités concen-
trées telles que celle de Villeneuve-lès-Maguelonne avec ses
600 places projetées ; 2. c'est ainsi, d'ailleurs, que les tentatives
de suicides ou d'automutilations que l'on rencontre en milieu
carcéral sont exceptionnelles sur le site d'Alès . Le caractère
vétuste des conditions de détention à Alès n'est pas évident, eu
égard aux travaux de rénovation non négligeables engagés dans
l'établissement . Mais, en tout état de cause, la solution de
rechange la mieux adaptée aux orientations de prise en charge
des détenus réside dans des formules alternatives de petites
dimensions et de proximité. La fermeture de la maison d'arrêt
d'Alès constitue bien une régression quant à une politique
moderne de détention axée sur la prévention des récidives et la
réinsertion. Il lui demande donc de revenir sur une décision
grave dans ses conséquences et d'envisager la poursuite de la
mission de la maison d'arrêt d'Alès dans les conditions modernes
de notre époque.

Réponse . - Le plan de modernisation du parc immobilier de
l'administration pénitentiaire prévoit la mise en service des vingt-
cinq nouveaux établissements du programme 13 000 au cours des
années 1990 et 1991 . Cette démarche de modernisation engagée
par l'administration doit lui permettre d'assurer au mieux les
missions qui lui sont confiées par la loi . Les débats parlemen-
taires relativement récents et consacrés au service public péniten-
tiaire ont mis en évidence que les représentants de la nation
considéraient que les conditions de détention actuellement
offertes en France aux détenus étaient indignes d'une nation civi-
lisée : trop d'établissements petits et mal commodes et en
revanche trop peu d'établissements modernes et fonctionnels,
axés sur la réinsertion . La fermeture de la maison d'arrêt d'Alès
qui assurait au l et octobre 1989 la prise en charge de quarante-
sept détenus pour quarante-huit places s'inscrit dans cette
logique . Deux nouveaux établissements pénitentiaires seront pro-
chainement mis en service à Villeneuve-lès-Maguelonne et
Tarascon. La maison d'arrêt de Nîmes, de construction relative-
ment récente et disposant d'équipements modernes, pourra être
ainsi désencombrée d'une partie de sa population pénale et sera
donc en mesure d'assurer dans de bonnes conditions la desserte
du tribunal d'Alès . Le maintien d'un établissement pénitentiaire
de petite capacité, dont les coûts de fonctionnement et d'entre-
tien ne sont pas négligeables, à proximité de plusieurs établisse-
ments modernes risquant de n'être pas pleinement occupés, ne
relèverait pas d'une bonne gestion des deniers publics . La proxi-
mité géographique entre les deux villes, distantes de quarante
kilomètres, ainsi qu'une bonne coordination entre les différents
intervenants devraient pouvoir permettre d'éviter l'émergence de
difficultés majeures dans la poursuite d'actions entreprises locale-
ment dans le domaine de l'insertion sociale . En particulier la réu-
nion au sein du conseil départemental de la prévention des
conseils communaux est de nature à favoriser une information
régulière des participants et une harmonisation des initiatives
locales . Il est enfin important de préciser que la nouvelle situa-
tion ne sera pas sensiblement différente de celle que connaissent
déjà de nombreux départements qui, malgré l'existence de plu-
sieurs juridictions, ne disposent que d'une seule maison d'arrêt.
S'agissant des agents de la maison d 'arrêt, des mesures d'accom-
pagnement seront prises, en concertation avec les organisations
professionnelles et les intéressés, afin d'atténuer les difficultés
liées au changement de leur lieu de travail.

Entreprises (représentants du personnel)

17572 . • - 18 septembre 1989 . - De 1982 à 1989, près de
55 000 représentants du personnel ont été licenciés, en France. Le
seul «délit» reproché à ces salariés : avoir défendu les légitimes
aspirations de leurs collègues, lutter pour l ' emploi, faire respecter
les droits syndicaux et les libertés dans leur entreprise, dans l'in-
térêt du pays et de la démocratie . La loi d'amnistie adoptée en
seconde lecture, à l'Assemblée nationale, implique la réintégra-
tion de ces salariés sanctionnés arbitrairement . Dans quelques
jours, nous célébrerons le bicentenaire de la proclamation des
droits de l'homme . Or, en Seine-Saint-Denis, aucune suite favo-
rable n'a été réservée aux demandes de réintégration sollicitées
par de nombreux salariés . Parallèlement, d'aut'res salariés conti-
nuent d'étre poursuivis par les tribunaux, notamment ceux de
l'entreprise Citroên à Aulnay. En conséquence, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, quelles dispositions concrètes il envisage de prendre pour

arrêter toutes poursuites judiciaires et pour que la réintégration
des licenciés devienne rapidement effective, dans le cadre du res-
pect des droits de l'homme, de la citoyenneté à l'entreprise.

Réponse. - Le garde des sceaux tient à rappeler à l'honorable
parlementaire qui si l'article 2-2 . de la loi du 20 juillet 1988 a
amnistié les délits commis à l'occasion de conflits de travail ou à
l'occasion d'activités syndicales et revendicatives de salariés et
d'agents publics y compris au cours de manifestations sur la voie
publique ou dans les lieux publics, ces dispositions ne sauraient
faire échec à l'exercice de l'action publique lorsque celle-ci a été
mise en oeuvre en raison de faits n'entrant pas dans les prévisions
de ce texte . L'affaire à laquelle parait se référer l'honorable par-
lementaire est dès lors toujours en cours d'instruction au tribunal
de grande instance de Bobigny . Le garde des sceaux, qui ne sau-
rait évoquer l'état ou les perspectives de cette procédure sans
enfreindre le principe du secret de l'instruction posé par l'ar-
ticle I1 du code de procédure pénale, tient toutefois à assurer
l'honorable parlementaire de ce que ses services en suivent atten-
tivement le cours, qui devrait parvenir très prochainement à son
terme, le d, .lier étant communiqué au parquet pour règlement.
En ce qui concerne plus particulièrement l'application de l 'ar-
ticle 15-II de ladite loi permettant la réintégration des salariés
licenciés pour faute autre que lourde commise à l'occasion de
l ' exercice de leur fonction de représentant élu du personnel, de
représentant syndical au comité d'entreprise ou de délégué syn-
dical, l'inspection du travail de Seine-Saint-Denis n'a été saisie
que d'un nombre très limité de refus de réintégration qui n'ont,
d'ailleurs, donné lieu à aucune procédure prud'homale.

Justice
(tribunaux de commerces : Val-de-Marne)

17850. - 25 septembre 1989. - Mme Christiane Papon attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'ur8ence qu'il y a de doter le tribunal de commerce de Cré-
teil, de locaux fonctionnels et adaptés à sa mission . En effet
depuis sa création par un décret du 22 août 1985 et sa mise en
fonctionnement en octobre 1986, il occupe des locaux « provi-
soires » aménagés dans un bâtiment à usage de bureau . Elle lui
rappelle qu'avant la création du tribunal de commerce de Créteil
un terrain avait été choisi, en contigu à celui occupé par le tri-
bunal de grande instance, et que les crédits correspondants à son
achat avaient été prévus par une délibération du conseil général
en date du l et décembre 1986, l'Etat en ayant subventionné direc-
tement 30 p. 100, et devant rembourser le solde couvert par des
fonds d'emprunt . L'acte d'achat est maintenant formalisé, après
près de trois années de procédure, mais rien n'est prévu pour la
construction sur ce terrain d'un bâtiment, devant d'ailleurs
abriter, semble-t-il, le conseil des prud'hommes et un tribunal
d'instance à créer. Après toutes ces années d'attente il est regret-
table de constater qu'aucune action n'ait été entreprise pour la
construction de locaux fonctionnels et adaptés . Le tribunal de
commerce de Créteil qui a vu ie nombre de ses magistrats passer
de 16 à 26 ne dispose d'aucune structure correcte pour l'accueil
du public et les salles d'audience et l'antichambre ne permettent
pas de recevoir les centaines de personnes qui se présentent
parfois lors de certaines audiences . De même la sécurité de la
juridiction ne peut être assurée dans des conditions normales . Il
parait donc indispensable que des crédits soient très rapidement
débloqués pour permettre la construction d'un véritable local
adapté aux missions du tribunal de commerce de Créteil . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce
sujet.

Réponse . - Le ministre de la justice a l'honneur de faire
connaître à Mme Christiane Papen qu'il n'ignore pas les pro-
blèmes rencontrés par le tribunal de commerce de Créteil. Ins-
tallé depuis le 29 septembre 1986 dans un immeuble en location,
il y dispose d'une surface de 1 405 métres carrés organisée de
manière rationnelle, ainsi que de 105 mètres carrés d'archives et
de dix-sept places de parking. Ces superficies sont certes infé-
rieures aux besoins idéaux des différents services mais elles ont
permis l'installation convenable de la juridiction, qui se trouve
ainsi dans une situation matérielle beaucoup plus favorable que
de nombreux autres tribunaux consulaires n'ayant pas bénéficié
d'investissements comparables . Bien entendu, la situation immo-
bilière actuelle du tribunal de commerce de Créteil n'est pas
entièrement satisfaisante et devra, à terme, être réétudiée . A cet
égard, la construction d'un bâtiment judiciaire intégrant le tri-
bunal de commerce, le conseil de prud'hommes et un éventuel
tribunal d'instance, constituera la meilleure solution aux diffi-
cultés de logement des services judiciaires de Créteil ; cette
construction pourra être réalisée sur un terrain contigu au palais
de justice qui a été acquis par le département du Vai-de-Marne
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avec le concours financier de la chancellerie . Cependant, il
convient de signaler que les priorités du budget d'équipement du
ministère de la justice ne permettent pas de retenir dès à présent
cette opération . Dès qu'il sera possible de dégager les disponibi-
lités budgétaires nécessaires, te ministère de la justice ne man-
quera pas d'engager les études préalables à l'édification d'un
nouveau bâtiment judiciaire à Créteil.

Justice (aide judiciaire)

18201 . - 2 octobre 1989 . - M. Gérard Léonard demande à
M. le garde de-n sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui faire le point sur l'utilisation effective de la procédure d'aide
judiciaire, et notamment de lui donner toutes indications relatives
à l'évolution récente du nombre de requérants qui ont pu bénéfi-
cier de ces dispositions . Il lui demande également de bien vouloir
lui préciser le montant des indemnités versées aux avocats dans
le cadre de cette procédure et de lui faire connaître s'il entend,
dans l'intérêt même des justiciables, faire procéder à une revalo-
risation périodique de ces indemnités.

Réponse . - En 1986 et 1987, respectivement, 302 673 et 308 860
demandes ont été enregistrées, et 274 917 et 273 454 personnes
ont bénéficié de l'aide judiciaire, dont 80 p . 100 de l'aide totale.
En 1988, 303 327 demandes d'aide judiciaire ont été déposées et
255 915 admissions définitives ont été prononcées par les bureaux
d'aide judiciaire, dont 80 p . 100 à l'aide totale et 20 p. 100 à
l'aide partielle. Cette même année, il est à noter que sur cent
demandes, soixante ont été formées devant les tribunaux de
grande instance, quinze devant les tribunaux d'instance, treize
devant les cours d'appel et seulement six devant les conseils de
prud'hommes . Cette répartition s'explique par le fait que l'aide
judiciaire est sollicitée essentiellement pour les procédures de
divorce relevant des tribunaux de grande instance . L'Etat a sup-
porté une dépense pour l'aide judiciaire, en 1986 de
329 289 000 francs, en 1987, de 354 687 000 francs, et en 1988 de
367 169 000 francs . Ce budget a été en progression par rapport à
l'année précédente, en 1986 de 10 p . 100, en 1987 de 7,6 p. 100 et
en 1988 de 3,5 p. 100. Les indemnités versées par l'Etat aux
avocats qui prêtent leur concours aux bénéficiaires de l'aide judi-
ciaire, soit totale, soit partielle, sont fixées conformément au
barème figurant aux articles 76, 77 et 105 du décret n . 72-809 du
t er septembre 1972, portant application de la loi n . 72-11 du
3 janvier 1972 relative à l'aide judiciaire et à l'indemnisation des
commissions et désignations d'office . L'indemnisation versée aux
auxiliaires de justice au titre de l'aide judiciaire a été récemment
majorée de 5 p. 100 par le décret du 5 mai 1989 . Cependant, cette
augmentation n'a pas rattrapé le retard pris depuis la précédente
qui remontait au décret du 28 décembre 1984 . Compte tenu des
difficultés croissantes posées par l'application du système mis en
place par la loi du 3 janvier 1972, le Premier ministre a confié à
la section du rapport et . des études du Conseil d'Etat, à la
demande du garde des sceaux, une étude sur une réforme d'en-
semble de l'aide judiciaire.

Justice (tribunaux correctionnels : Yvelines)

18309 . - 2 octobre 1989 . - M. Franck Borotra appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
disfonctionnements du Parque( de Versailles. Ils sont la cause
essentielle d'un important retard apporté dans l'instruction des
différents dossiers notamment ceux relatifs aux infractions com-
mises en matière d'urbanisme dont les poursuites pénales abou-
tissent rarement . Dans d'autres domaines il en est de même, ainsi
les récentes dégradations et le vol de l'épée de la statue Hoche,

ru de temps après la visite de M. le Président de la République
la salle du Jeu de Paume mériteraient des enquêtes accélérées.

L'émotion de la population sur ce point est légitime . Les édiles
municipaux et les Versaillais s'interrogent à juste titre sur la len-
teur de la justice dans ces domaines et mettent en doute son
efficacité devant la multiplication des infractions non poursuivies.
Cette carence qui ne peut pas être liée à l'incompétence mais à
l'insuffisance des moyens, tant en personnel, qu'en matériel (je
pense essentiellement aux moyens informatiques), n'est pas
acceptable dans une ville de 100 000 habitants, siège d'une cour
d'appel et qui accueille chaque année 5 millions de touristes.
Aussi, il lui demande si des mesures vont rapidement être prises
pour remédier à une telle situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le garde des sceaux sur le fonctionnement du parquet du tri-
bunal de grande instance de Versailles . La charge de travail des

magistrats du parquet de ce tribunal est comparable à la
moyenne nationale et les trois postes de substituts récemment
vacants seront pourvus au début de l'année 1990, ce qui doit per-
mettre un fonctionnement satisfaisant de ce service. Celui-ci dis-
pose par ailleurs de moyens informatiques importants . En effet, il
est doté d'un ordinateur mini-6, relié au bureau d'ordre pénal de
la région parisienne ainsi que de micro-ordinateurs pour le traite-
ment de texte . Les délais d'enquête pour les infractions en
matière d'urbanisme sont parfois longs eu égard à la spécificité et
la technicité de ce contentieux, mais le parquet du tribunal de
grande instance de Versailles s'attache à poursuivre systématique-
ment dès lors que la régularisation ne peut être réalisée . Il a en
effet pour objectif de faire sanctionner tous les actes de délin-
quance caractérisée dans un délai raisonnable . Sensibilisé aux
affaires de dégradations, spécialement à celles occasionnées aux
monuments d'utilité publique, le parquet met en mouvement l'ac-
tion publique dès lors que la dégradation n'est pas légère et,
même en cette hypothèse, chaque fois qu'un dédommagement n'a
pas été effectué. En ce qui concerne les actes de vandalisme
commis le 30 juin 1989 sur la statue du général Hoche dans le
centre de la ville de Versailles, les investigations effectuées n'ont
pas permis d'en identifier les auteurs.

Communes (maires et adjoints)

18442. - 9 octobre 1989 . - M. André Berthol demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui apporter des précisions relatives à l'exercice, par le maire, de
ses fonctions d'officier de police judiciaire, à savoir : 10 Le pou-
voir hiérarchique exercé par le procureur de la République
comprend-il un devoir de conseil auprès des élus locaux ? 2. Le
maire peut-il se procurer un carnet à souches identique à ceux
utilisés par les services de police pour dresser procès-verbal d'une
infraction (exemple : contravention de police pour non-respect
d'un arrêté municipal) ? 3 . Le maire témoin d'une infraction a-t-
il l'obligation de la constater ? 4 . Etant donné la difficulté de
faire exécuter les peines, le maire dispose-t-il d'autres moyens
d'action pour faire respecter la loi, telle que la prévention ou
l'organisation d'une peine de substitution ?

Réponse. - Les maires et leurs adjoints, qui ont, en application
de l'article 16 (1 e ) du code de procédure pénale, la qualité d'offi-
cier de police judiciaire relèvent, dans l'exercice de ces fonctions,
aux termes des articles 12 et 41 du même code, de la direction
du procureur de la République. Si, juridiquement, ce magistrat
n'est pas tenu d'un devoir du conseil à l'égard de ces élus, il va
de sot que ceux-ci peuvent obtenir de lui toutes précisions utiles
à l'accomplissement des missions de police judiciaire qui leur
sont confiées . Les maires et leurs adjoints, en leur qualité d'offi-
cier de police judiciaire, sont, aux termes de l'article 19 du code
de procédure pénale, tenus d'informer sans délai le procureur de
la République des infractions dont ils ont connaissance . Ils
constatent les infractions en en dressant procès-verbal dans les
formes prévues par ce code . Ainsi, pour constater les contraven-
tions auxquelles la procédure de l'amende forfaitaire définie aux
articles 529 à 529-2 et R. 49 à R. 49-8 du code de procédure
pénale est applicable (contraventions des quatre premières classes
du code de la route, à la réglementation des transports par route,
au code des assurances en ce qui concerne l'assurance obligatoire
des véhicules terrestres à moteur et de leurs remorques, et à la
réglementation sur les parcs nationaux) doivent-ils utiliser les
carnets d'avis de contravention et de cartes de paiement auxquels
l'honorable parlementaire fait référence . Cependant, le garde des
sceaux rappelle à l'honorable parlementaire que l'instruction
générale prise pour l'application du code de procédure pénale en
son article C 45 invite les procureurs de la République à recourir,
autant que faire .se peut, pour l'accomplissement de missions de
police judiciaire à d'autres officiers de police judiciaire, dans la
mesure notamment où ces missions peuvent être pour les élus
une cause de difficultés avec certains de leurs administrés . Les
collectivités territoriales, notamment les communes, ont, par ail-
leurs, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, un rôle
déterminant en matière de prévention de la délinquance . L'effica-
cité de cette prévention apparaît directement liée à la richesse de
l'initiative locale, en particulier de celle des élus municipaux qui
participent aux conseils communaux de prévention . Ces collecti-
vités peuvent également apporter leur concours à l'autorité judi-
ciaire pour aider au développement et à la diversification des
mesures d'insertion sociale et professionnelle susceptibles de
concerner la population dont la justice a la charge. A cet égard,
le garde des sceaux indique à l'honorable parlementaire qu'il a,
dans un document intitulé « Orientations pour un service public
de la justice » adressé le 7 novembre 1988 aux magistrats et com-
muniqué à nombre d'd1us locaux, invité les juridictions à
conclure, en particulier avec les collectivités locales, des conven-



5714

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 décembre 1989

tions portant sur les moyens nécessaires à la mise en Oeuvre de la
politique judiciaire en matière notamment de contrôle judiciaire,
d'aide aux victimes, de médiation, de placements de détenus à
l'extérieur, d'activités scolaires sportives et culturelles au sein des
établissements pénitentiaires et de peines de substitution telles le
travail d'intérêt général .

d'étude sur l'Europe et les professions du droit, a été commu-
niqué aux organisations représentatives de ces professionnels afin
de recueillir leurs observations.

Délinquance et criminalité
(meurtres et coups et blessures volontaires)

Armes (vente et détention)

18586 . - 9 octobre 1989 . - M. Alain Jonemann expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'on peut lire
régulièrement dans des périodiques diffusés auprès d'un large
public des annonces commerciales proposant à la vente des
armes à feu . Sans doute existe-t-il une réglementation qui per-
mette de limiter et de contrôler de telles transactions . Mais il
n'en reste pas moins que l'insertion dans la presse à grande dif-
fusion, facilement accessible aux mineurs, de publicités portant
sur des armes à feu peut constituer une incitation à l'acquisition
de telles armes dans des conditions dommageables pour la paix
publique . Il lui demande donc si, parallèlement à la législation
actuelle sur le port et la vente des armes à feu, le Gouvernement
n'envisage pas de réglementer de façon plus limitative la publi-
cité commerciale visant ce type de produits.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que la loi du 12 juillet 1985 et le décret d'application
du 9 décembre 1985 ont strictement réglementé la publicité en
faveur des armes à feu et de leurs munitions . Ces textes ont ainsi
réservé ce type de publicité aux seules publications spécialisées
qui consacrent plus du tiers de leur surface rédactionnelle à la
pêche, la chasse ou le tir sportif et dont le titre fait référence à
l'une de ces trois activités. La liste des publications autorisées à
comporter des publicités en faveur des armes de la 1 « , 4 e , 5 e et
7e catégorie est par ailleurs fixée par un arrêté du ministre chargé
de la communication après contrôle préalable de chacune d'entre
elles par une commission paritaire des publications et agences de
presse. Par ailleurs, le législateur a entendu réduire le contenu
même du message publicitaire à un certain nombre de mentions
limitativement énumérées, tout en posant l'obligation de men-
tionner la catégorie de l'arme considérée et le régime auquel son
acquisition est soumise . Enfin, les documents, catalogues et
périodiques servant de support publicitaire en faveur des armes à
feu ne peuvent être distribués ou envoyés qu'aux personnes en
ayant fait la demande et aux professionnels, fabricants ou com-
merçants d'armes et munitions. Ces dispositions, dérogatoires au
droit commun, qui limitent tout à la fois le domaine, le contenu
et la destination de telles publicités, sont pénalement sanc-
tionnées d'une amende de 30 00t' francs à 300 000 francs, le
quantum de la peine pouvant être porté au double en cas de
récidive . Le tribunal saisi peut, en outre, ordonner, aux frais du
condamné, la publication de sa décision dans des journaux . Le
garde des sceaux peut assurer l'honorable parlementaire que le
ministère public se montre sans faiblesse à l'égard des auteurs
d'infractions à cette réglementation.

Services (politique et réglementation)

18619. - 9 octobre 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
projets de réforme des professions judiciaires, engagés dans le
but de rénover ces professions en prévision du marché unique
européen. La loi sur les professions judiciaires de 1976 s'avère en
effet mal adaptée au développement qu'ont connu les activités de
conseil dans les dernières années . Ainsi, il est fréquent de voir
des organismes privés ou publics et des entreprises disposer de
services juridiques internes exerçant leur mission soit au profit de
leurs membres ressortissants ou associés, soit dans le cadre des
litiges et dossiers propres à ces organismes ou entreprises . Peut-
on dès lors envisager l'adhésion de ces juristes d'entreprises aux
nouvelles professions judiciaires, eu égard notamment au fait que
ceux-ci réunissent toutes les conditions requises de diplômes et
d'expériences 7 Dans l'affirmative, quel serait le statut proposé à
ces juristes d'entreprises 7

Réponse. - Il n'a pas paru possible de retenir, à l'occasion de
la réforme des professions judiciaires et juridiques, le principe de
l'intégration des juristes d'entreprise dans la nouvelle profession
d'avocat conseil juridique . Une telle intégration nécessite en effet
une étude plus approfondie de la situation de ces juristes à
laquelle la réforme ne porte pas, par ailleurs, atteinte . Toutefois,
l'a m ant-projet de loi mettant en oeuvre les mesures retenues par le
Gc uvernement, notamment à la suite des travaux de la mission

18946 . - 16 octobre 1989 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une bien pénible affaire qui s'est déroulée au mois de sep-
tembre 1989 au Perreux, dans le Val-de-Marne . Moussa Sissoko,
d'origine malienne, a assassiné, puisque la préméditation ne
semble faire aucun doute, le docteur Lizeray, unanimement
apprécié dans cette commune. Or, mis en garde à vue au com-
missariat de Nogent-sur-Marne, Moussa Sissoko, aux termes de
la dépêche de l'A .F.P., « semblait satisfait d'avoir éliminé le sor-
cier blanc (sic) et a déclaré ne rien regretter (resic)» . Il lui
demande s'il envisage, si cette version des faits n'était pas
démentie, et conformément à ses déclarations selon lesquelles
priorité serait donnée dans les prétoires aux affaires à caractère
raciste, de donner des instructions au parquet pour qu'il agisse
avec diligence et fermeté.

Réponse. - Il n'appartient pas au garde des sceaux de préjuger
des motifs d'un crime qui fait l'objet d'une procédure en cours et
dès lors couverte par le secret de l'instruction . Cette appréciation
relève des autorités judiciaires saisies qui ne manqueront pas, si
les éléments du dossier font effectivement apparaître que le crime
évoqué par l'honorable parlementaire a été inspiré par des motifs
racistes, de veiller à ce que les instructions de célérité et de fer-
meté, contenues dans la circulaire du 6 juillet 1989, relative à la
lutte contre le racisme, soient strictement observées.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

19696. - 30 octobre 1989 . - M . Jacques Rimbault alerte
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
des fonctionnaires des conseils de prud'hommes . La loi du
17 janvier 1979, article 7, reconnaît la spécificité de ce corps de
fonctionnaires et, conformément aux souhaits de la profession,
lui attribue un statut particulier. Cet acquis est menacé par la
chancellerie qui, unilatéralement et sans aucune concertation, a
prévu d'imposer un statut unique aux fonctionnaires des conseils
de prud'hommes et à ceux des cours et tribunaux. Cela nuit au
développement de carrière de ces agents de l'Etat, dont le corps,
créé il y a dix ans, ne comporte que 1 800 fonctionnaires.
Compte tenu du rôle fondamental des juridictions prud'homales,
dans l'intérêt du service public et de la profession, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour surseoir à cette décision.

Réponse. - La chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire . Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole• nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié. Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : 1 . moderniser la gestion des
greffes et des personnels concernés ; 2 . mettre en conformité les
statuts particuliers avec le statut général de la fonction publique ;
3, moderniser le recrutement et la formation des personnels des
services judiciaires . Sur le premier point, ir diminution des corps
de fonctionnaires des services judiciaires de quatorze, actuelle-
ment, à neuf prévus se traduira par un allégement des tâches de
gestion (organisation des services, allégement des circuits d'infor-
mation, amélioration de la gestion du personnel, simplification de
l'organisation du recrutement), qui entraînera d'importantes éco-
nomies en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes
bénéficieront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus
mobile . Sur le deuxième point, la mise en conformité des statuts
particuliers, conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984, concerne principalement les règles applicables
aux priorités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou
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séparés de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à
d'autres catégories de fonctionnaires, notamment des organismes
internationaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième
point, le principe de l'élévation à la licence du niveau de recrute-
ment des greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des
divers concours pourront être modifiées pour prendre en compte
les modifications juridiques et technologiques induites par le
développement de l'informatique, de la bureautique et des nou-
velles méthodes de gestion et d'animation du personnel . De
même, les modalités des divers examens de sélection profession-
nelle seront allégées, pour permettre une meilleure sélection et
une meilleure égalité des chances des candidats . Bénéfique pour
la gestion des greffes et des personnels, cette réforme ne pourra
avoir que des effets heureux sur les carrières des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes. Les fonctionnaires des corps des
conseils de prud'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs
homologues des cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps
étant sensiblement équivalentes . De plus, les fonctionnaires
intégrés en 1979 ont eu une reconstitution de carrière tenant
compte de l'intégralité des services accomplis dans leur ancienne
fonction en vertu des dispositions de l'article 7 de la loi
ne 79-440 du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils de pru-
d'hommes . En revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme
au blocage des carrières des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes en raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles
perspectives de promotion . L'unification envisagée ne remet pas
en cause le statut particulier des greffiers en chef et greffiers des
conseils de prud'hommes. L'article 7 de la loi précité a prévu que
les agents des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient,
sur leur demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers
en chef et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger
au statut général de la fonction publique, permet uniquement de
prendre en compte les traits spécifiques des corps concernés, au
regard des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A
de fonctionnaires et de promotion interne. Sur ces points comme
sur l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en
chef et des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement
identique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et
tribunaux, notamment au regard du recrutement, de la formation
au sein de l'Ecole nationale des greffes et des promotions . La
fusion envisagée constitue une mesure d'organisation des services
qui relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34
et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement
aux affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de
remettre en cause l'organisation de la juridiction prud'homale,
notamment d'introduire l'échevinage. Le projet de fusion facilite
l'application du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui
constitue autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires,
notamment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la
reconnaissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'éléva-
tion de leur niveau de recrutement

à
la licence . II assure l'amé-

lioration de la formation de l'ensemble des agents des services
judiciaires . Il accroit les possibilités de mobilité et de promotion
des fonctionnaires, en particulier ceux des conseils de pru-
d'hommes . Œuvre de modernisation du service public de la jus-
tice, le projet d'unification des corps des services judiciaires per-
mettra un meilleur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Eta : (justice : personnel)

19783 . - 6 novembre 1989. - M. Jean-Yves Conan appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes.
La mise en place d'un statut unique regroupant ces personnels et
les fonctionnaires des cours et tribunaux inquiète particulière-
ment les agents employés par les juridictions consulaires . En
effet, les carrières des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes se trouvent affectées par cette réforme qui a pour inci-
dence principale de supprimer la spécificité de ce corps. 11
s'étonne, par ailleurs, qu'une telle réforme ait pu être diligentée

ar le Gouvernement alors que le législateur avait, aux termes de
ra loi du 18 janvier 1979, doté ces personnels d'un statut particu-
lier et il lui demande en conséquence ce qu'il compte faire pour
affirmer, conformément à la volonté du législateur, la spécificité
statutaire des fonctionnaires des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

19784. - 6 novembre 1989 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires de conseils de prud'hommes . En
effet, il semble qu'une modification du statut de ces personnels

favorise leur intégration dans le corps des fonctionnaires des
cours et tribunaux, alors même qu'un statut spécifique leur avait
été annoncé . Il souhaite dès lors que lui soit précisé le statut
futur des fonctionnaires p ud'homaux et les raisons éventuelles
de l'abandon d'un statut propre à la profession.

Réponse. - La chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire. Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole nationale des greffes. Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié . Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : 1 a moderniser la gestion des
greffes et des personnels concernés ; 2 . mettre en conformité les
statuts particuliers avec le statut générai de la fonction publique ;
3 . moderniser le recrutement et la formation des personnels des
services judiciaires. Sur le premier point, la diminution des corps
de fonctionnaires des services judiciaires de quatorze, actuelle-
ment, à neuf prévus se traduira par un allégement des tâches de
gestion (organisation des services, allégement des circuits d'infor-
mation, amélioration de la gestion du personnel, simplification de
l'organisation du recrutement), qui entraînera d'importantes éco-
nomies en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes
bénéficieront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus
mobile . Sur le deuxième point, la mise en conformité des statuts
particuliers, conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984, concerne principalement les règles applicables
aux priorités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou
séparés de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à
d'autres catégories de fonctionnaires, notamment des organismes
internationaux et des collectivités territoriales. Sur le troisième
point, le principe de l'élévation à la licence du niveau de recrute-
ment des greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des
divers concours pourront être modifiées pour prendre en compte
les modifications juridiques et technologiques induites par le
développement de l'informatique, de la bureautique et des nou-
velles méthodes de gestion et d'animation du personnel . De
même, les modalités des divers examens de sélection profession-
nelle seront allégées, pour permettre une meilleure sélection et
une meilleure égalité des chances des candidats. Bénéfique pour
la gestion des greffes et des personnels, cette réforme ne pourra
avoir que des effets heureux sur les carrières des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des
conseils de prud'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs
homologues des cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps
étant sensiblement équivalentes . De plus, les fonctionnaires
intégrés an 1979 ont eu une reconstitution de carrière tenant
compte de !"intégralité des services accomplis dans leur ancienne
fonction en vertu des dispositions de l'article 7 de la loi
n° 79-440 du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils de pru-
d'hommes . En revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme
au blocage des carrières des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes en raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles
perspectives de promotion . L'unification envisagée ne remet pas
en cause le statut particulier des greffiers en chef et greffiers des
conseils de prud'hommes . L'article 7 de la loi précité a prévu que
les agents des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient,
sur leur demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers
en chef et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger
au statut général de la fonction publique, permet uniquement de
prendre en compte les traits spécifiques des corps concernés, au
regard des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A
de fonctionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme
sur l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en
chef et des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement
identique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et
tribunaux, notamment au regard du recrutement, de la formation
au sein de l'Ecole nationale des greffes et des promotions . La
fusion envisagée constitue une mesure d'organisation des services
qui relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34
et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958. Enfin, contrairement
aux affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de
remettre en cause l'organisation de la juridiction prud'homale,
notamment d'introduire l'échevinage . Le projet de fusion facilite
l'application du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui
constitue autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires,
notamment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la
reconnaissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'éléva-
tion de leur niveau de recrutement à la licence . II assure famé-
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lioration de la formation de l'ensemble des agents des services
judiciaires . Il accroît les possibilités de mobilité et de promotion
des fonctionnaires, en particulier ceux des conseils de pru-
d'hommes . Œuvre de modernisation du service public de la jus-
tice, le projet d'unification de . corps des services judiciaires per-
mettra un meilleur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice personnel)

20195 . - 13 novembre 1989. - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le statut des fonctionnaires des conseils de prud'hommes qui
sont, semble-t-il, assimilés aux secrétaires-greffiers des cours et
tribunaux, alors qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 17 jan-
vier 1979 les fonctionnaires des conseils de prud'hommes
devaient être dotés d'un statut particulier. Il souhaiterait savoir
ce qu'il en est de ce projet de statut particulier auquel semble
tenir la majorité de cette catégorie de fonctionnaires qui s'esti-
ment injustement traités.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice personnel)

20196. - :3 novembre 1989 . - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la récente décision de fusionner les carrières des fonction-
naires des conseils de prud'hommes avec celles des fonction-
naires des cours et tribunaux . Une telle mesure est lourde de
conséquences pour les agents des conseils de prud'hommes,
notamment pour le déroulement de la suite de leur carrière. En
effet, appartenant à un corps jeune, inclus dans la fonction
publique depuis dix ans seulement et peu nombreux, ils risquent
de voir toute possibilité d'avancement remise en cause dès lors

3
u ils seront en concurrence avec l'ensemble des fonctionnaires
es cours et tribunaux . C'est pourquoi il lui demande de doter,

comme le prévoyait l'article 7 de la loi du 17 janvier 1979, les
fonctionnaires des conseils de prud'hommes d'un statut particu-
lier qui prenne réellement en compte la spécificité de leur fonc-
tion .

Ministères et secrétariats d'Etat (justice personnel)

20198. - 13 novembre 1989. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires de conseils de prud'hommes et
leur refus de fusionner avec le corps des fonctionnaires des cours
et tribunaux. L'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 relative à la
réforme de la juridiction prud'homale avait décidé que les fonc-
tionnaires de conseils de prud'hommes seraient dotés d'un statut
particulier, ce qui n'a pas été réalisé. Dans ces conditions, ces
fonctionnaires, au nombre de 1 800, craignent que leurs possibi-
lités de carrière soient réduites du fait des perspectives moins
intéressantes offertes par le corps des fonctionnaires des cours et
tribunaux composé d'environ 18 000 membres . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour apaiser l'inquiétude des fonctionnaires des conseils
de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice personnel)

20346 . - 13 novembre 1989 . - Malgré que les fonctionnaires
des conseils des prud'hommes dans leur très grande majorité
aient rejeté la proposition de fusionner leurs carrières avec celles
des fonctionnaires des cours et tribunaux, cette décision leur a
été imposée autoritairement et sans compensation . Or, depuis
plusieurs années, les intéressés exigent la revalorisation de leurs
traitements et de leur déroulement de carrière. Dans ce sens, atm
termes de l'article 7 de la loi du 18 janvier 1979 portant réforme
de la juridiction prud'hommale, le Parlement avait décidé,
conformément aux légitimes aspirations de ces personnels, que
ceux-ci bénéficieraient d'un statut particulier. En conséquence,
M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, quelle décision concrète il envisage de
prendre pour répondre favorablement à la demande justifiée des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

20347, - 13 novembre 1989. - M. Bernard Debré attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires de conseils de prud'hommes . II
semblerait qu'il ait été décidé d'imposer à ces fonctionnaires la

fusion de leurs carrières avec celles des fonctionnaires des cours
et tribunaux, bien que les agents des conseils de prud'hommes
aient, dans leur très grande majorité, rejeté cette solution . En
effet, elle est contraire à leurs intérêts matériels et de carrière : il
s'agit d'un corps jeune, fonctionnaires d'Etat depuis dix ans seu-
lement, alors que le fonctionnariat de cours et tribunaux date
de 1967. II s'agit également d'un corps peu nombreux,
1 800 fonctionnaires, alors qu'il y en a 18 000 dans les cours et
tribunaux . Cette mesure apparaît aux yeux de la profession
comme antidémocratique, puisque la direction des services judi-
ciaires voudrait la réaliser contre la très grande majorité des
fonctionnaires de conseils de prud'hommes, plus de deux tiers du
corps ayant dit non à cette solution . Cette mesure fait également
grief à ces mêmes fonctionnaires, car l'ancienneté très importante
de l'autre corps fait que les avancements au choix, que les fonc-
tionnaires de conseils de prud'hommes étaient en droit d'attendre
de par leur statut particulier, leur échapperont inéluctablement
lorsqu'il seront en concurrence avec la masse dans un statut
unique. Il lui fait observer que le Parlement avait décidé, aux
termes de l'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 portant réforme
de la juridiction prud'homale et conformément aux souhaits de la
profession, que les fonctionnaires de conseils de prud'hommes
seraient dotés d'un statut particulier . D'ailleurs le décret du
12 décembre 1979 les plaçait dans les corps de greffiers en chef
et greffiers de conseils de prud'homme ; créés pour la circons-
tance . Il lui demande de lui exposer les raisons qui ont motivé ce
projet et les nouvelles mesures qu'il compte prendre pour éviter
un trouble profond de la juridiction prud'homale que risquerait
fort d'entraîner la décision envisagée.

Réponse. - La chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des 1rps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire. Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la 'ustice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié. Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : 10 moderniser la gestion des
greffes et des personnels concernés ; 2 . mettre en conformité les
statuts particuliers avec le statut général de la fonction publique ;
3 . moderniser le recrutement et la formation des personnels des
services judiciaires. Sur le premier point, la diminution des corps
de fonctionnaires des services judiciaires de quatorze, actuelle-
ment, à neuf pr{vus se traduira par un allégement des tâches de
gestion (organisation des services, allégement des circuits d'infor-
mation, amélioration de la gestion du personr' ..,i, simplification de
l'organisation du recrutement), qui entraine :a d'importantes éco-
nomies en moyens humains, financiers e : matériels . Les greffes
bénéficieront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus
mobile. Sur le deuxième point, la mise en conformité des statuts
particuliers, conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du
Il janvier 1984, concerne principalement les règles applicables
aux priorités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou
séparés de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à
d'autres catégories de fonctionnaires, notamment des organismes
internationaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième
point, le principe de l'élévation à la licence du niveau de recrute-
ment des greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des
divers concours pourront étre modifiées pour prendre en compte
les modifications juridiques et technologiques induites par le
développement de ] - informatique, de la bureautique et des nou-
velles méthodes de gestion et d'animation du personnel . De
même, les modalités des divers examens de .sélection profession-
nelle seront allégées, pour permettre une meilleure sélection et
une meilleure égalité des chances des candidats . Bénéfique pour
la gestion des greffes et des personnels, cette réforme ne p ..rurra
avoir que des effets heureux sur les carrières des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des
conseils de prud'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs
homologues des cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps
étant sensiblement équivalentes. De plus, les fonctionnaires
int égrés en 1979 ont eu une reconstitution de carrière tenant
compte de l'intégralité des services accomplis dans leur ancienne
fonction en vertu des dispositions de l'article 7 de la loi
n° 79-440 du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils de pru-
d'hommes . En revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme
au blocage des carrières des fonctionnaires des consuls de pru-
d'hommes en raison de l'exiguïté de leurs . :orps et des faibles
perspectives de promotion . L'unification envisagée ne remet pas
en cause le statut particulier des greffiers en chef et greffiers des
conseils de prud'hommes . L'article 7 de la loi précité a prévu que
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les agents des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient,
sur leur demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers
en chef et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger
au statut général de la fonction publique, permet uniquement de
prendre en compte les traits spécifiques des corps concernés, au
regard des régies de recrutement, d'accès direct à la catégorie A
de fonctionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme
eur l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en
chef et des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement
identique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et
tribunaux, notamment au regard du recrutement, de la formation
au sein de l'Ecole nationale des greffes et des promotions . La
fusion envisagée constitue une mesure d'organisation des services
qui relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34
et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement
aux affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de
remettre en muse l'organisation de la juridiction prud'homale,
notamment d'introduire l'échevinage. Le projet de fusion facilite
l' application du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui
constitue autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires,
notamment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la
reconnaissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'éléva-
tion de leur niveau de recrutement à la licence . Il assure l'amé-
lioration de la formation de l'ensemble des agents des services
judiciaires . Il accroît les possibilités de mobilité et de promotion
des fonctionnaires, en particulier ceux des conseils de pru-
d'hommes . Œuvre de modernisation du service public de la jus-
tice, le projet d'unification des corps des services judiciaires per-
mettra un meilleur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Justice (fonctionnement)

20534 . - 20 novembre 1989. - M. Georges Nage attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème concernant l'usage de la langue bretonne devant les tri-
bunaux . II lui demande quelle est l'attitude préconisée par la
chancellerie sur ce problème et, en particulier, si l'article 407 du
code de procédure pénale sur l'appel à un interprète en cas de
mauvaise connaissance de la langue française ne s'applique
qu'aux personnes qui n'ont pas la nationalité française.

Réponse. - En application des dispositions des articles 344, 407
et 535 du code de procédure pénale, le français est la langue
employée devant les juridictions pénales de la République. Aux
termes de cet article 407 relatif aux débats devant le tribunal cor-
rectionnel, la désignation d'un interprète par le président de cette
juridiction pour entendre des prévenus ou témoins est exclusive-
ment subordonnée à leur connaissance insuffisante de la langue
fra° ;aise, leur nationalité étant à cet égard indifférente . Aussi est-
ce à bon droit que différents tribunaux correctionnels ont refusé
la désignation d'un interprète en langue bretonne à des prévenus
ressortissants français qui demandaient à être entendus en cette
langue après avoir constaté que ces prévenus parlaient parfaite-
ment français .

fonctions d'officier à bord des navires de la marine marchande
sont en effet soumis à des règles particulièrement strictes . Ainsi
les futurs commandants des navires reçoivent dans les Ecoles
Nationales de la marine marchande un enseignement de quatre
années scolaires après le baccalauréat et la réussite à un concours
difficile . Ils n'exercent de responsabliltés du'aprés des durées de
navigation, dans l'ensemble plus longues que celles prescrite par
les conventions internationales auxquelles la France adhère . En
outre, des stages spécialisés sont organisés périodiquement au
profit des officiers appelés à servir sur certains bâtiment: et
notamment les pétroliers.

Produits d'eau douce et de la mer (marins pêcheurs)

19059. - 23 octobre 1989 . - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur le mécontentement et l'inquiétude des marins pêcheurs
face à sa récente décision d'autoriser l'embarquement de marins
espagnols sur des navires français en qualité de « formateurs » . Il
lui rappelle que le traité d'adhésion de l'Espagne à la Commu-
nauté européenne a prévu que les professionnels espagnols ne
bénéficieraient de la liberté d'établissement qu'à partir du l es jan-
vier 1993 Il lai demande donc de bien vouloir lui préciser s'il
entend reconsidérer cette décision de façon que les dispositions
du traité d'adhésion de l'Espagne soient véritablement respectées.

Réponse. - Les personnes de nationalité espagnole auxquelles
se réfère l'honorable parlementaire n'ont pas la qualité de
marins, au sens du code du travail maritime . Elles ont été
embauchées sous le régime du code du travail, par l'école privée
de pêche des Sables-d'Olonne. Leur embarquement a seulement
été autorisé, en qualité de passagers, pour une période de
trois mois, renouvelable une fois, dans le but de favoriser la for-
mation de marins français à certaines techni ques de pêche et de
conservation du poisson jusqu'ici non pratiquées dans notre pays.
Cette situation ne modifie en rien les règles du droit du travail
maritime, notamment l'article 3 du code du travail maritime, qui
prescrit que le personnel d'un navire doit, dans une proportion
définie, être français, l'arrêté du 21 novembre 1960, pris pour son
application, le décret du 7 août 1967 relatif aux conditions
d'exercice de la profession de marin et l'arrêté du 9 juin 1975 sur
les titres de qualification professionnelle. Enfin, si, en vertu de
l'article 48 du Traité de Rome relatif à la libre circulation des
travailleurs, le monopole des nationalités n'est désormais plus
opposable aux ressortissants d'un Etat membre de la C.E .E., le
Traité d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, prévoit une
période transitoire s'achevant le l« janvier 1993, pendant laquelle
la libre circulation des travailleurs ne s'applique pas à leurs res-
sortissants sauf si ceux-ci résidaient et travaillaient en France au
31 décembre 1985.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion)

MER

Transports maritimes (pétrole et dérivés)

17452 . - 18 septembre 1989. - M. Feançois d 'Harcourt attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de l'envireanement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le transport des
produits pétroliers lorsque ceux-ci sont commandés par des per-
sonnels dont l'expérience est parfois limitée, qui n'ont pas toutes
les aptitudes requises pour manoeuvrer dans des secteurs difficiles
(au large d 'Ouessant ou dos côtes de l'Alaska). Il lui demande
quelles mesures i! envisage de prendre pour renforcer notre légis-
lation en imposant des contraintes absolument nécessaires (quali-
fication, compétence, anciennet' des commandants de ces
navires). - Question transmise M. le ministre délégué auprès du
ministre de t'équipement, da logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la nier comprend et
partage les préoccupations de l'honorable parlementaire, mais
tient à rappeler que la France figure justement parmi les Etats les
plus exigeants en matière de formation professionnelle maritime
et de sécurité. La délivrance des titres de formation profession-
nelle maritime ainsi que l'exercice du commandement et des

19073. - 23 octobre 1989. - M . Jean Beaufils appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur la situation des veuves dans la marine marchande et
concernant la forfaitisation uniforme, pour toutes les catégories,
de la bonification pour avoir élevé des enfants suivant le nombre
de ceux-ci et du nombre des annuités de service du marin paral-
lèlement aux salaires forfaitaires de la 10s catégorie . A titre
d'exemple, une veuve, en S . catégorie, touche la demi-pension de
son mari, soit actuellement 2 884 francs un tenant compte de la
bonification de trois enfants pour un marin ayant cotisé trente-
quatre années . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation difficilement
acceptable pour nombre de veuves.

Réponse. - Les pensions servies au titre du code des pensions
de retraite des marins sont assorties de bonifications au bénéfice
des pensionnés qui ont élevé au moins deux enfants pendant
neuf ans . Comme dans tous les régimes d'assurance vieillesse le
montant de ces majmrations est exprimé en pourcentage du prin-
cipal de la pension (5, 10 ou 15 p . 100 en fonction du nombre
d'enfants) et s'analyse de ce fait comme un élément constitutif de
l'avantage vieillesse . Certaines associations de pensionnés de la
marine marchande se sont prononcées en faveur d'un système
fondé sur une forfaitisation de la bonification pour enfants ; cette
proposition, qui a fait l'objet d'un examen par la commission de
législation et le conseil supérieur de l'Etablissement national des
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invalides de la marine, n'a pas recueilli l'adhésion de la majorité
des organisations représentatives. En toute hypothèse l'institution
d'un forfait au profit de tous les pensionnés du régime des
marins, calculé en fonction du nombre d'enfants indépendam-
ment du montant de la pension, transformant cette prestation en
une allocation familiale spécifique risquerait de ne pas satisfaire
la majorité des intéressés dans la mesure oû il ne peut être envi-
sagé de modifier l'enveloppe financière globale . De surcroît, tous
les régimes d'assurance vieillesse peuvent être concernés par cette
question. Seule une approche globale permettrait alors de donner
une réponse cohérente et, s'il y a lieu, satisfaisante . S'agissant de
la bonification attribuée aux veuves de marins, son calcul est
effectué par application du taux de calcul de la pension de réver-
sion, comme dans tous les autres régimes d'assurance vieillesse.
L'amélioration des pensions de réversion constitue un problème
complexe, en particulier pour ce qui concerne les régimes spé-
ciaux, compte tenu des difficultés d'ordre financier auxquelles
ceux-cci se trouvent confrontés . Par ailleurs, le niveau relativement
modeste de certaines pensions de réversion ne doit pas faire
oublier que les conditions d'attribution de celles-ci dans les
régimes spéciaux, et notamment dans le régime géré par l'Etabiis-
sement national des invalides de la marine sont notablement
moins rigoureuses que dans le régime général.

Produits d'eau douce et de la mer
(marins pêcheurs)

19217 . - 23 octobre 1989 . - M. André Duroméa tient à faire
part de son étonnement à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé ie la mer, quant à l'accord qu'il a donné pour
l'embarquement de marins espagnols sur le bateau de pêche La
Baleine Blanche des Sables-d'Olonne. Il lui rappelle en effet
qu'après avoir, dans un premier temps, refusé leur embarque-
ment, il est revenu sur cette décision et a accepté que ces marins
embarquent non plus à titre de pêcheurs mais de formateurs . Il
s'étonne donc de l'emploi de cette procédure à l'heure où existe
déjà tellement de chômage dans ce secteur en France . Il lui
signale également que la présence de ces « formateurs » sur ce
navire sont en contradiction totale avec l'article 117 du traité de
Rome sur l'égalisation des régimes sociaux dans la C.E.E. et avec
l'article 56 du traité d'adhésion de l'Espagne traitant des condi-
tions de circulation des travailleurs de ce pays au sein de la com-
munauté . Il -indique que cela occasionne une vive indignation de
la part des marins et du syndicat C .G.T. des marins . ii lui
demande donc de lui faire savoir ce qu'il compte faire pour que
soit annulée cette décision.

Réponse . - Les personnes de nationalité espagnole auxquelles
se réfère l'honorable parlementaire n'ont pas la qualité de
marins, au sens du code du travail maritime . Elles ont été
embauchées sous le régime du code du travail, par l'école privée
de pêche des Sables-d'Olonne . Leur embarquement a seulement
été autorisé, en qualité de passagers, pour une période de 3 mois,
renouvelable une fois, dans le but de favoriser la formation de
marins français à certaines techniques de pêche et de conserva-
tion du poisson jusqu'ici non pratiquées dans notre pays . Cette
situation ne modifie en rien les règles du droit du travail mari-
time, notamment l'article 3 du code du travail maritime, qui pres-
crit que le personnel d'un navire doit, dans une proportion
définie, être français, l'arrêté du 21 novembre 1960, pris pour son
application, le décret du 7 août 1967 relatif aux conditions
d'exercice de la profession de niprin et l'arrêté du 9 juin 1975 sur
les titres de qualification professionnelle . Enfin, si, en vertu de
l'article 48 du traité de Rome relatif à la libre circulation des
travailleurs, le monopole de nationalité n'est désormais plus
opposable aux ressortissants d'un Etat membre de la C .E .E . le
traité d'adhésion de l'Espagne et du Portugal prévoit une période
transitoire s'achevant le l et janvier 1993 pendant laquelle la libre
circulation des travailleurs ne s'applique pas à leurs ressortissants
sauf si ceux-ci résidaient et travaillaient en France au
31 décembre 1985.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

19817 . - 6 novembre 1989. - M. Gilbert Le Bris attiré l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur les conséquences des mesures prises dans le cadre du
P.O .P. (programme d'orientation pluriannuel) et du P .M .E . Il l'in-
forme qu'on assiste actuellement dans certaines régions à une
véritable « chasse aux kilowattheures », y compris en allant cher-
cher ces dits kilowatts dans d'autres départements . Il est évident

que les colleetivités locales ont ou auront tendance à se défendre
en organisant des aides sous différentes formes pour garder les
capacités en kilowatts de leurs secteurs . Aussi il lui demande s'il
ne craint pas que l'on assiste à une surenchère entre les collecti-
vités locales pour garder, voire pour acquérir, des kilowatts, et
s'il envisage de prendre des mesures pour mettre fin à cette pra-
tique à l'évidence potentiellement inflationniste ponte le prix du
kilowatt.

Réponse. - La mise en oeuvre de la politique communautaire
structurelle de la flotte de pêche qui vise à adapter la capacité de
capture à l'état de ressources halieutiques implique une réduction
progressive de la flotte de pêche française et constitue 'e fonde-
ment de l'instauration d'un système de contrôle préalable des
entrées de flotte . Le mécanisme du permis de mise en exploita-
tion des navires de pêche, institué par une décision du comité
central des pêches maritimes du 22 septembre 1988 a été conçu
de façon à éviter le recours à un dispositif systématique et géné-
ralisé d'aides au retrait de flotte qui aurait eu pour principaux
effets de stopper la modernisation de la flotte et d'accentuer
significativement la hausse du prix des navires d'occasion . Le
régime d'attribution des permis de mise en exploitation qui
conditionne toute nouvelle entrée en flotte de navire au retrait
d'une puissance égale ou supérieure vise au contraire à privilé-
gier la dynamique d'investisssement de la profession tout en pré-
servant la possibilité de dégager des marges de puissance suscep-
tibles d'être attribuées à des jeunes marins en situation de
première installation. Ceci n'exclut pas que des actions d'aides
au retrait de flotte, précisément ciblées en fonction des caractéris-
tiques ou de l'obsolescence de certaines flottilles locales, puissent
être engagées par des collectivités territoriales . En tout état de
cause, ces actions se doivent d'être conformes au Traité de
Rome, ce qui proscrit toute aide au retrait qui serait directement
liée à des projets de construction de navires . Dans le cadre dé la
procédure - obligatoire - de notification à la Communauté euro-
péenne, de tout nouveau régime d'aide, le ministère délégé chargé
de la mer veille, avec la plus grande attention, à ce que ces
mécanismes d'aides n'introduisent pas de déséquilibre artificiel
dans l'évolution des flottes régionales ou locales . Le suivi statis-
tique de l'évolution de la flotte de pêche fait apparaître que
depuis son instauration, le permis de mise en exploitation n'a pas
eu d'incidence significative sur la répartition interrégionale des
flotilles .

PERSONNES ÂGÉES

Retraités : généralités (politique à l'égard des retraités)

3790. - 10 octobre 1988 . - M. Jean-Pierre de Pereiti Della
Rocca attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes âgées, sur la représentativité des
préretraités et retraités qui représentent une part très importante
de la population, soit sept millions de Françaises et de Français.
Actuellement, ces personnes ne sont pas représentées dans les
divers organismes qui discutent et prennent les décisions les
concernant ; comme les comités économiques et sociaux, les
caisses de sécurité sociale, l'Unédic, les Assédic, l'A .R.R.C .O .,
etc . Il serait justifié que ces préretraités et retraités puissent, par
l'intermédiaire de leurs associations - dont le but est de défendre
leurs intérêts moraux, économiques et matériels - siéger à l'instar
des syndicats et sans passer par leur intermédiaire, dans tous ces
organismes qui décident de leur sort et dont ils sont exclus,
actuellement . Par ailleurs, ces préretraités et retraités revendi-
quent la revalorisation des allocations sur les salaires, assortie
d'un seuil au moins égal à l'évolution des prix . Il lui demande
quelles mesures il envisage prendre.

Réponse . - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une part
plus complète aux décisions . Pour concrétiser cet objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein des comités économiques et sociaux régionaux et du
conseil national de la vie associative . De plus, le Conseil écono-
mique et social assure la représentation d'associations dont les
centres d'intérêt englobent des activités qui intéressent plus parti-
culièrement les retraités et les personnes âgées, comme l'action
sanitaire et sociale, la vie associative, le sport . . . La représentation
des personnes âgées au sein d'organismes tels que l'Unédic et
l'Assédic est assurée par l'intermédiaire des organisations repré-
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sentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administration de
ces instances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent
une union de retraités et par conséquent sont à même de
défendre leurs intérêts. Par ailleurs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général . Cette représentation est prévue aux articles L. 215-20,
L.215-7. , L .222-5. et L.752-6. du code de la sécurité sociale.
Ainsi, des administrateurs représentant les retraités sont désignés
à la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
et dans les caisses régionales chargées du versement des pen-
sions . Les retraités peuvent également être représentés dans les
caisses de retraite complémentaires . Le décret n° 46-1378 du
8 juin 1946, qui réglemente ces institutions, comprend les
retraités parmi les « participants » . Ils prennent donc part à la
vie des institutions au même titre que les actifs . Toutefois, les
caisses de retraite complémentaires étant des organismes de droit
privé, dont les règles sont librement fixées par les partenaires
sociaux, il revient aux organisations de salariés de déterminer
l'importance de la représentation des retraités . En outre, des ins-
tances de coordination spécifiques ont été mises en place, telles
que le comité national des retraités et personnes âgées et les
comités départementaux et régionaux des retraités et personnes
âgées. A cet égard, le décret n° 88-160 du 17 février 1988 modi-
fiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982 instituant un comité
national et des comités départementaux des retraités et personnes
âgées a accru les représentations des retraités au sein de ces ins-
tances par souci de ne pas la réduire à celle des seuls salariés.
Par ailleurs, les graves difficultés financières que connaissent nos
régimes de retraite, et notamment le régime général, appellent des
mesures de maîtrise des dépenses à moyen terme. Dans cette
attente cependant le Gouvernement, soucieux de conserver le
pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires d'avantages de
sécurité sociale, a proposé au Parlement, qui l'a acccepté, de
fixer la revalorisation en 1989 de ces prestations selon l'évolution
prévisible des prix . En conséquence, la revalorisation de ces
avantages est fixée à 1,3 p . 100 au l« janvier et 1,2 p . 100 au
l« juillet 1989.

Politiques communautaires (personnes âgées)

5133. - 14 novembre 1988 . - M . François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la résolution votée par le Parlement euro-
péen visant à faire de 1990 l'année européenne pour les per-
sonnes âgées. Il lui demande dans quelles conditions et par quels
moyens sera assurée la participation de la France au déroulement
de cette initiative.

Réponse. - La résolution du Parlement européen préconisant
l'organisation d'une année européenne pour les personnes âgées
en 1990 a été étudiée par le Conseil des communautés euro-
péennes, mais celui-ci n'a pas souhaité se prononcer pour le
moment sur l'opportunité de cette initiative. Ce n'est que lorsque
la commission aura fait des propositions en la matière que le
conseil s'en saisira à nouveau . En tout état de cause, les délais
impartis excluent que l'année européenne pour les personnes
âgées soit organisée en 1990.

Personnes dgdes (politique de la vieillesse)

5181 . - 14 novembre 1988 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, de bien vouloir l'informer du bilan qu'il dresse de la
semaine nationale des personnes âgées.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite être informé du
bilan de la semaine nationale des personnes âgées qui s'est
déroulée en 1988 . Le thème « Solitude, perte de l'autonomie :
agissons avec les associations » a été retenu pour cette manifesta-
tion, compte tenu du fait qu'une personne sur trois de plus de
soixante-cinq ans vit seule, qu'actuellement 63 000 personnes
âgées dépendantes vivent en établissement de long séjour et du
fait également que les associations, grâce notamment à leurs ser-
vices de maintien à domicile, luttent contre la solitude et la perte
d'autonomie qui touchent bien souvent les personnes âgées . En
ce qui concerne le bilan de la semaine nationale 1988, un constat
positif peut être tiré. En effet, des manifestations diverses ont été
organisées à travers tout le pays et ont concerné l'animation en
direction de personnes âgées accueillies en institution ou non, les
relations inter-générations et l'information destinée aux persones

âgées ou aux professionnels . Les thèmes abordés lors de cette
semaine correspondent aux priorités que s'est données le Gouver-
nement dans son action en faveur des personnes âgées.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile : Pas-de-Calais)

7925 . - 9 janvier 1989 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur l'insuffisance d'heures allouées à l'aide à
domicile aux personnes âgées et donc sur la dégradation des ser-
vices qui leur sont rendus dans les régions Nc •d-Pas-de-Calais-
Picardie . Il lui demande les mesures urgentes qu'il entend arrêter
pour remédier à cet état.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend pcursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile et, notamment, l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Après la très forte
progression de la prestation d'aide ménagère dans son ensemble,
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
principal financeur, avec l'aide sociale, de l'aide ménagère, a pré-
servé en 1988 le financement d'un maintien du volume global
d'activité d'aide ménagère . En 1989, les moyens financiers alloués
à l'aide ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
ainsi que le volume d'interventions sont améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connais le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est, quant
à lui, poursuivi . Ainsi, les moyens alloués à l'aide ménagère par
le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le volume
horaire d'intervention, sont en progression ; en effet, le volume
d'heures augmente de 2 p . 100, soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S .E .E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-çuinze ans et plus qui est de
+ 1,75 p . 100 entre 1988 et 1989 . En 1990, l'effort sera poursuivi,
la croissance du volume d'heures sera de 3 p . 100 . Une améliora-
tion des conditions de financement de cette prestation est recher-
chée sous la forme d'un encadrement de la progression annuelle
des dotations d'heures dans un contrat pluri-annuel permettant
de lier cette progression à l'augmentation de la population âgée
de soixante-quinze ans dans une perspective raisonnable d'équi-
libre financier. Par ailleurs, une politique de redéploiement entre
les diverses caisses régionales d'assurance maladie a été initiée
depuis plusieurs exercices afin d'ajuster les dotations régionales
en fonction du nombre de prestataires de plus de soixante-quinze
ans . Les moyens délégués en matière d'aide ménagère à la caisse
régionale d'assurance maladie de la région Nord-Pas-de-Calais
font apparaître une enveloppe d'heures supérieures, en 1989, de
27,71 p. 100 à l'enveloppe qui résulterait d'une application méca-
nique de critère démographique . Elle a bénéficié d'une progres-
sion de 1,75 p. 100, 0,25 p . 100 de l'enveloppe globale étant
consacré au rééquilibrage au profit des régions dont l'enveloppe
est inférieure à la moyenne.

Professions sociales (aides à domicile)

8627 . - 23 janvier 1989 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'accroissement des demandes d'aide à domicile
en milieu rural. Ce service, mis en place par l'Etat pour favoriser
l'aide aux personnes handicapées les plus dépendantes, permet
de maintenir à domicile de plus en plus de personnes âgées et
handicapées . Or, chaque année, la demande de services s'accroit
plus rapidement que les heures allouées par les caisse régionales
d'assurance maladie. Pour assurer le financement de ces services,
il lui demande s'il ne pourrait pas envisager une augmentation de
3 p . 100 de la subvention d'Etat pour les services d'auxiliaires de
vie, et créer un plafond spécifique aide ménagère aux personnes
âgées dans le cadre de l'aide sociale pour rétablir l'équilibre du
financement qui existait entre l'aide sociale et les caisse de
retraite jusqu'en 1984 . - Question transmise à M. le mirais' e
délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
lois de décentralisation, en opérant un transfert des compétences
d'aide sociale en faveur des départements, n'ont pas eu pour
effet de modifier les conditions d'admission aux différentes
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formes d'aide sociale et notamment à l'aide ménagère . La plus
grande rigueur des commissions d ' admission à l'aide sociale,
signalée par l'honorable parlementaire, dans l'attribution de
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale aux personnes âgées, ne
constitue pas un phénomène nouveau. Celle-ci découle, en effet,
directement de différences qui existent dans les conditions d'attri-
bution entre le régime légal de l'aide sociale et les règles fixées
pour l'octroi de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité : alors que ces deux prestations obéissent, en effet, au
même plafond de ressources, le mode de calcul des revenus
déterminant l'octroi de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale
d'une part et de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité n'est pas identique. C'est ainsi sue l'aide sociale prend
en compte, en application des textes en vigueur et en particulier
de l'article 159 du code de la famille et de l'aide sociale et des
articles 3 et 6 du décret ne 54-1128 du 15 novembre 1954 : le
plafond individuel des ressources prévu pour l'octroi de l'alloca ,
tion aux vieux travailleurs salariés ; les revenus de toute nature
de la personne qui sollicite l'aide sociale à l'exception des presta-
tions familiales, de l'aide à l'enfance et à la famille. Ces diffé-
rences dans le mode de calcul des revenus à comparer au pla-
fond de revenu expliquent que les conditions d'admission à
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale apparaissent plus rigou-
reuses et que cette aide puisse- être refusée, dans le strict respect
des textes, à une personne âgée qui bénéficie par ailleurs, de l'al-
location supplémentaire du fonds national de solidarité . Dans ce
dernier cas, en effet, certaines prestations sociales ou indemnités
ont été neutralisées par voie de circulaire du mode de calcul
pour l'octroi de cet avantage non contributif de vieillesse . L'at-
tention de l'honorable parlementaire est toutefois appelée sur les
dispositions prévues à l'article 34 de la loi n e 83-663 du
22 juillet 1983 qui prévoient que le conseil général peut, dans le
cadre du règlement départemental d'aide sociale, décider de dis-
positiions plus favorables que celles prévues par les textes légis-
latifs et réglementaires en vigueur pour l'admission à l'aide
sociale . Certains conseils généraux ont, ainsi, pris d'ores et déjà
des mesures allant dans le sens souhaité par l'honorable parle-
mentaire. Il n'en demeure pas moins que l'on constate la baisse
tendancielle des dépenses d'aide ménagère au titre de l'aide
sociale prises globalement, baisse qu'il convient de rapprocher de
l'effort significatif réalisé par le régime général en 1989. En effet,
celui-ci a augmenté son volume horaire d'intervention de
2 p. 100, soit légèrement plus que l'évolution prévisible du
nombre des personnes âgées de plus de 75 ans . Le ministre ne
manque donc pas d'en faire part, chaque fois que l'occasion lui
en est offerte, aux responsables départementaux afin que ceux-ci
prennent conscience des effets sociaux de cette évolution et puis-
sent y porter remède en prenant des dispositions plus favorables

j
ue celles prévues par les textes . En 1989, le ministère de la soli-
arité, de la santé et de la protection sociale a décidé une revalo-

risation de 2 p. 100 de la .subvention forfaitaire accordée pour
chaque poste d'auxiliaire de vie conventionné . Pour mesurer l'ef-
fort consenti, il faut savoir que la dotation budgétaire annuelle
consacrée aux services d'auxiliaire de vie qui s'élève à 112,5 mil-
lions de francs, représente près de 80 p : 100 des crédits d'action
sociale en faveur des personnes handicapées dont dispose le
ministère, de plus en plus sollicité par ailleurs pour aider de nou-
velles' actions dignes également d'intérêt . De plus, le maintien à
domicile des personnes handicapées qui relève depuis le l « jan-
vier 1984 de la compétence des départements, est directement
concerné et grandement favorisé par l'intervention des services
d'auxiliaires de vie. C'est donc aux départements qu'il appartient
maintenant de se doter des nouveaux moyens nécessaires au
financement des services d'auxiliaires de vie qui peuvent consti-
tuer pour eux d'une part une alternative à la création de foyers
d'hébergement pour personnes handicapées et d'autre part le
moyen de s'assurer de la bonne utilisation des allocations com-
pensatrices qu'ils versent.

Retraités : généralités (politique à l'égard des retraités)

8790. - 30 janvier 1989 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
figées, sur l'inquiétude des retraités et préretraités qui craignent
qu'une fois de plus les promesses qui leur ont été faites ne soient
pas tenues. Il rappelle que leurs revendications concernent les
problèmes suivants : représentation des retraités au sein des
organes de décision, revalorisation des pensions, montant des
cotisations maladie . Sur le premier point, il faut remarquer que
toutes ies décisions prises à l'égard des retraités le sont par les
pouvoirs publics et par les organismes paritaires où siègent des
hauts fonctionnaires, des représentants des syndicats patronaux,
alors que les retraités n'ont plus de patron, et des représentants
des syndicats de salariés dont la vocation est de défendre des

actifs . Il déplore que les principaux intéressés ne soient ainsi pas
associés à l'élaboration des mesures qui s'appliquent directement
à eux . En ce qui concerne le second point, il souligne que le
décret n a 82-1141 du 29 décembre 1982 qui prévoit la revalorisa-
tion des pensions en fonction de l'évolution du salaire moyen,
n'est pas respecté . Il regrette que les retraités et préretraités
soient ainsi exclus du partage des fruits de la croissance à
laquelle ils ont contribué et qu'ils soutiennent par leur consom-
mation. Sur le troisième point enfin, il considère qu'il serait de la
simple justice sociale que, au-dessous d'un certain seuil de res-
sources fiscales (le S .M .I .C . par exemple), les retraités soient exo-
nérés du prélèvement social et que, au-dessus, la cotisation
« maladie » ne dépasse pas un taux de cotisation sensiblement
inférieur à celui des actifs . Il insiste, pour terminer, sur le fait
que tous les états-majors politiques, lors des campagnes électo-
rales de 1986 et 1988, se sont engagés à résoudre les trois grands
problèmes évoqués . II estime donc que leur crédibilité auprès des
retraités et préretraités passe par la mise en oeuvre des mesures
promises.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

9055 . - 6 février 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation anormale dans laquelle se trouvent près
de dix millions de retraités ou préretraités qui ne sont pas repré-
sentés dans les divers organismes où se discutent et se prennent
les décisions qui les concernent . Aussi, face à ce problème et aux
difficultés plus générales auxquelles les retraités et préretraités se
trouvent confrontés, il souhaite : que soient prises toutes les dis-
positions législatives et réglementaires pour que les représentants
des associations de retraités et de préretraités puissent siéger, à
l'instar des syndicats et sans être obligés de passer par leur inter-
médiaire, dans tous les organismes qui décident de leur sort . Que
soit maintenu le niveau des retraites et des préretraites en appli-
quant à leur montant la même variation que celle du 'niveau
moyen de l'ensemble des salaires . Que soit résolus les problèmes
spécifiques des préretraités et des retraités civils et militaires
encore en suspens . Compte tenu de l'importance des sujets
évoqués, il lui demande de bien vouloir lui 'aire connaître les
mesures que compte prendre le Gouvernement en vue d'amé-
liorer cette situation . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes, âgées.

Retraités : généralités (politique à l'égard des retraités)

10265 . - 27 février 1989. - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les revendications exprimées par
l'Union française des retraités . Les retraités et pré-retraités sou-
haitent tout d'abord être représentés dans tous les organismes qui
les con ernent, et dont ils sont jusqu'à présent exclus . Ils deman-
dent également le maintien du niveau des retraites et des pré-
retraites par l'application de la même variation que celle appli-
quée à l'ensemble des salaires. Enfin, ils espèrent la résolution
des problèmes spécifiques aux pré-retraités et retraités civils et
militaires, encore en suspens . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
répondre aux souhaits de l'Union nationale des retraités . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une part
plus complète aux décisions . Pour concrétiser cet objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein : des comités économiques et sociaux régionaux ; du
conseil national de la vie associative . De plus, le conseil écono-
mique et social assure la représentation d'associations dont les
centres d'intérêt englobent des activités qui intéressent plus parti-
culièrement les retraités et les personnes âgées, comme l'action
sanitaire et sociale, la vie associative, le sport . . . La représentation
des personnes âgées au sein d'organismes tels que l'Unedic et
l'Assedic, est assurée par l'intermédiaire des organisations repré-
sentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administration de
ces instances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent
une union de retraités et par conséquent sont à même de
défendre leurs intérêts . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable
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parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général . Cette représentation est prévue aux articles L .215-2,
L.215-7, L . 222-5 et L. 752 .6 du code de la sécurité sociale . Ainsi„
des administrateurs représentant les retraités sont désignés à la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et
dans les caisses régionales chargées du versement des pensions.
Les retraités peuvent également être représentés dans les caisses
de retraite complémentaires . Le décret n° 46-1378 du 8 juin 1946
qui réglemente ces institutions, comprend les retraités parmi les
« participants » . Ils prennent donc part à la vie des institutions
au même titre que les actifs. Toutefois, les caisses de retraite
complémentaire étant des organismes de droit privé, les règles
sont librement fixées par les partenaires sociaux, il revient aux
organisations de salariés de déterminer l'importance de la repré-
sentation des retraités . En outre, des instances de coordination
spécifiques ont été mises en place, telles que le comité national
des retraités et personnes âgées et les comités départementaux et
régionaux des retraités et personnes âgées. A cet égard, le décret
n. 88-160 du 17 février 1988 modifiant le décret n. 82-697 du
4 août 1982 instituant un comité national et des comités départe-
mentaux des retraités et personnes âgées a accru la représentation
des retraités au sein de ces instances par souci de ne pas la
réduire à celle des seuls salariés . Par ailleurs, les graves diffi-
cultés financières que connaissent nos régimes de retraites, et
notamment le régime général, appellent des mesures de maîtrise
des dépenses à moyen terme. Dans cette attente cependant te
Gouvernement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des
pensionnés et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale, a
proposé au Parlement, qui l'a accepté, de fixer la revalorisation
en 1989 de ces prestations selon l'évolution prévisible des prix.
En conséquence, la revalorisation de ces avantages est fixée
à 1,3 p . 100 au t er janvier et 1,2 p. 100 au 1 « juillet 1989.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (fonctionnement)

17241 . - Il septembre 1989 . - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M. le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espace que, selon certaines infomations, serait
prévue la separation de la poste et des télécommunications en
deux unités distinctes dont le statut juridique et de droit public
serait proche de celui de la S .N.C.F. ou d'E .D.F. Il lui demande
s'il est possible de lui donner plus ample information sur cette
question.

Réponse. - Depuis un an, l'avenir du service public des P.T.T.
fait l'objet d'une très vaste consultation . Le débat a d'abord
donné lieu pendant trois mois à une consultation par M . Hubert
Prévot d'experts et d'acteurs du secteur des postes et des télé-
communications . Puis est venu le temps du débat public auquel
ont participé plus de 200 000 agents des P.T.T. et auquel ont été
associés les utilisateurs des P.T .T . A la suite du rapport de syn-
thèse rédigé par M. Prévot, le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace a engagé, en accord avec le Premier
ministre, une vaste concertation sur l'avenir du service public des
postes et des télécommunications . Le ministre a rencontré trois
fois les organisations syndicales les plus représentatives et reçu,
le 24 octobre dernier, plus de trente organisations représentant
les utilisateurs du service public, particuliers et entreprises . Sur la
base des propositions du ministre, le Gouvernement a an :taricé
ses orientations qui ont fait l'objet d'un communiqué du Premier
ministre le 8 novembre 1989 . L'objectif essentiel est de renforcer
le . service public . Les P.T .T. doivent être capables à la fois d'as-
surer leurs missions traditionnelles de service public et d'être pré-
sents sur les activités nouvelles et concurrentielles. C'est une
condition nécessaire pour satisfaire les exigences des utilisateurs
et de l'économie nationale, mais aussi pour répondre au souhait
du personnel . Pour atteindre cet objectif, la poste et France
Télécom ont besoin d'un nouveau cadre institutionnel sur
mesure; mieux adapté à la spécificité de leurs missions et aux
enjeux du XXI' siècle que le cadre juridique actuel élaboré il y a
près de 70 ans. Les grands axes de cette réforme sont les sui-
vants : 1) faire de la poste et de France Télécom deux exploitants
autonomes de droit public ; 2) définir les conditions d'exercice
d'une tutelle forte par le ministre chargé de la poste, des télécom-
munications ei de l'espace, qui sera le garant de leur unité
sociale et humaine, de la complémentarité de leurs actions et du
respect de leurs missions de service publie ; 3) garantir le
contrôle effectif du Parlement sur les exploitants, notamment en
ce qui concerne l'exercice de leur missions de service public ;
4) marquer cette réforme pat une démarche sociale ambitieuse
s'appuyant sur un réexamen général des qualifications et des

classifications, de manière à mieux assurer leur adéquation aux
besoins réels des deux exploitants . L'ouverture d'une négociation
sur cette question ne comporte aucune remise en cause du statut
actuel des agents. La séparation fonctionnelle et budgétaire de la
poste et des télécommunications, qui est une réalité depuis
18 ans, ne constitue ni un élément nouveau, ni un axe essentiel
de la démarche actuelle. Les réformes institutionnelles et sociales
envisagées, originales et spécifiques permettront ainsi de
répondre aux besoins futurs de la nation et aux attentes des
Français, tout en améliorant la situation du personnel.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

19492 . - 30 octobre 1989 . - M. Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les risques de super-
cherie dont peuvent être victimes les sapeurs-pompiers en matière
d'appel par le « 18 » ou, pire, l'impossibilité de connaître l'ori-
gine de l'appel, ce qui empêche de porter les secours nécessaires
en cas d'interruption de la communication . Il lui demande s'il est
envisageable de concevoir un système de reconnaissance de l'ori-
gine de l'appel aux secours, limité à ce numéro « 18 » et à la
vérification de la validité de la demande, interdisant un archivage
contraire à la loi . - Question transmise à M. le ministre des postes,
des télécommunications et de l'espace.

Réponse . - L'initiative proposée, dont l'intérêt est indiscutable,
se heurte à des difficultés d'ordre technique et d'ordre juridique.
Au plan technique, en l'état actuel du réseau téléphonique, il
existe un trop grand nombre de cas de figure, présentés par les
combinaisons possibles de types de commutateur appelant et de
commutateur appelé, pour envisager une solution efficace . Celle-
ci est par contre possible sur le réseau Numéris qui permet tech-
niquement, dès à présent, l'identification de l'appelant, sous
réserve que celui-ci soit également raccordé' sur ce réseau ; bien
entendu, il est peu probable que les appels malveillants provien-
nent d'abonnés à ce réseau essentiellement professionnel . Par
contre, à l'horizon 1992, il sera techniquement possible à tout
abonné Numéris d'identifier l'origine d'un appel, même prove-
nant d'un abonné ordinaire . C'est là qu'apparaissent les diffi-
cultés juridiques : saisie à plusieurs reprises du problème, la com-
mission nationale de l'informatique et des libertés (C.N.I .L .) a
toujours fait connaître qu'elle n'était favorable à l'identification
de l'appelant qu'à condition que ce dernier ait le choix d'être
identifié ou non. Il ne faut en effet pas perdre de vue que cer-
tains services d'assistance, au sens moral ou social du terme, ne
peuvent espérer fonctionner que sous réserve d'assurer à l'appe-
lant un anonymat total, dont la meilleure garantie est évidem-
ment l'impossibilité de l'identifier. Il conviendra donc, avant
cette échéance de 1992, de solliciter à nouveau l'avis de la
C .N.I .L . pour obtenir une dérogation en faveur des seuls sapeurs-
pompiers . Si, compte tenu des motifs d'intérêt général et de sécu-
rité publique pouvant être invoqués, une telle demande apparaît
comme ayant des chances sérieuses d'être acceptée, il reste
cependant le difficile problème technique consistant à supprimer,
dans le seul cas d'appel des sapeurs-pompiers, le choix entre
identification et non-identification devant subsister dans tous les
autres cas . Il ne faut pas oublier que certains abonnés (dits « liste
rouge ») ont expressément demandé que leur identité ne soit pas
communiquée et qu'en outre même une identification immédiate
et totale du poste appelant ne saurait avoir dans tous les cas le
caractère dissuasif souhaité.

Téléphone (tarifs)

19804 . - 6 novembre 1989 . - M . Jacques Godfrain remercie
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de sa réponse à la question écrite n o 14430 du 12 juin 1989
et de l'information, malheureusement très générale, qu'elle lui
apporte au sujet des «zones locales élargies» et de la tarification
des communications téléphoniques . Il semble bien, suivant les
indications apportées par le n e 52 du bulletin de l'Institut des
recherches économiques et sociales sur les télécommunications
(I .R .E.S .T.), que le projet de « zones locales élargies » ne donne
pas une réponse satisfaisante à la tarification des communica-
tions téléphoniques du département de l'Aveyron, particulière-
ment pénalisé au regard de ses relations avec Toulouse, chef-lieu
de la région Midi-Pyrénées à laquelle appartient ce département.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir faire modifier ce
projet de réforme tarifaire des télécommunications, afin qu'il soit
tenu compte de , ette situation pénalisante du département de
l'Aveyron au regard de son chef-lieu régional .
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Réponse. - Le système annoncé des « zones locales élargies »
ne prétend pas résoudre le problème du prix des communications
vers le chef-lieu de région : compte tenu des dimensions
moyennes des régions, il est très courant que la distance entre le
chef-lieu d'ut. département et le chef-lieu de la région dont fait
partie ce département soit supérieure à 100 kilomètres, et le cas
évoqué de l'Aveyron par rapport à Toulouse n'est nullement
exceptionnel . Au surplus, un rattachement administratif différent
n'aurait rien changé, Montpellier ou Clermont-Ferrand étant
encore plus éloignés de Rodez que ne l'est Toulouse . II convient
en revanche de rappeler tous les efforts consentis depuis
quelques années pour abaisser le prix des communications de ce
type . Depuis 1987, elles ont bénéficié de quatre !s4isses dues à
l'allongement de la durée entre impulsions, la dernière datant de
décembre 1988 . Ce facteur, combiné avec la baisse de l'unité
Télécom ramenée de . 0,77 franc. T.T.C. à 0,7 3 franc T.T.C., a
conduit à diminuer les communications de ce type de 29 p . 100
en trois ans, voire de 40 p. 100 si l'on envisage le cas des entre-
prises, dorénavant en mesure de récupérer la T.V .A . Sans qu'il
puisse dès à présent être indiqué de délai pour la mise en oeuvre
de nouvelles mesures, l'assurance peut être donnée que la poli-
tique tendant à réduire à la fois les écarts de prix trop brutaux et
le poids de la distance dans le coût des commmunications sera
poursuivie.

Postes et télécommunications (courrier : Bouches-du-Rhône)

20281 . - 13 novembre 1989 . - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les difficultés de distribution du , courrier dans la
commune de Martigues, dans les Bouches-du-Rhône . Cette col-
lectivité en pleine expansion industrielle et urbaine a vu aug-
menter de manière importante le nombre de boîtes aux lettres.
Cette augmentation n'a pas entraîné la création des emplois
nécessaires de postiers. Les conditions de travail et le service
public en ont pâti. C'est pourquoi, après l'avoir demandé à la
direction départementale des P.T.T., il lui demande d'accorder les
emplois nécessaires à la bonne distribution du courrier dans le
commune de Martigues.

Réponse. - Il est exact que la population de la circonscription
de Martigues s'est accrue notablement au cours de ces dernières
années . C'est pourquoi une réorganisation, assortie d'un réajuste-
ment des effectifs des services de la distribution de ce bureau,
sera progressivement mise en place après négociations avec les
représentants du personnel . Cette réorganisation se traduit par la
création de trois tournées lettres supplémentaires, portant ainsi
leur nombre de trente-six à trente-neuf, et également par l'ouver-
ture, au cours du t er semestre 1990, d'un service de boites pos-
tales au bureau de Martigues-Jonquières, qui devrait permettre
aux entreprises de la zone sud et du centre ville de pouvoir dis-
poser de leur courrier dans un établissement proche de leur siège.
L'ensemble des moyens accordés permettra au bureau de Mar-
tigues de faire face aux besoins créés par l'accroissement démo-
graphique prévisible.

Postes et télécommunications (personnel : Alsace)

20564. - 20 novembre 1989 . - M . André Durr appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation dans laquelle se trouvent les agents
dépendant de son administration. A cet égard, les jeunes de la
région Alsace se désintéressent des métiers des P.T.E . en raison
de la faible rémunération des agents entraînant ainsi la nomina-
tion de postulants d'autres régions françaises, notamment dans le
département du Bas-Rhin . Ces jeunes agents ne bénéficient d'au-
cune aide spécifique, contrairement à leurs collègues appelés en
activité dans la région parisienne ou dans l'agglomération lilloise
et qui perçoivent une aide à l'installation de l'ordre de
10 000 francs . Dans un souci de justice et d'équité, il lui
demande s'il ne lui paraît pas opportun de faire bénéficier de
cette mesure les agents nommés dans la région Alsace.

Réponse. - Aux termes des dispositions du décret n° 89-259 du
24 avril 1989, la prime spéciale d'installation est attribuée aux
fonctionnaires recevant, lors de leur première nomination dans la
fonction publique, une affectation en région parisienne dans
l'une des communes figurant en annexe du décret susvisé ou
dans la communauté urbaine de Lille . L'extension éventuelle du
champ d'application géographique de cette prime intéresse l'en-
semble des administrations et ne pourrait donc être obtenue qu'à
la diligence du ministère de l'économie, des finances et du
budget et du ministère de lii fonction publique et des réformes-

administratives . Il n'est pas possible d'espérer actuellement que
les communes de la région d'Alsace soient ajoutées à la liste des
communes ouvrant droit à l'avantage en cause.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Enseignement supérieur (doctorat)

16432 . - 31 juillet 1989. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de la technologie
sur la répartition géographique des allocations de recherche de
3 e cycle. En effet, il semble que par un processus cumulatif un
nombre plus important d'allocations de recherche aille vers les
centres ou les régions déjà les mieux dotés sur le plan de la
recherche . Ainsi dans la seule région de Haute-Normandie, deux
allocations seulement sont offertes pour la chimie, alors que cette
industrie est réputée de premier plan sur le plan de la produc-
tion, et, dans une moindre mesure, de la recherche privée . Il lui
demande, en conséquence, les critères de répartition de ces allo-
cations selon les régions, et leur répartition quantitative par
région pour la prochaine année universitaire.

Réponse. - La répartition des allocations de recherche s'ef-
fectue en deux étapes . Dans un premier temps, une commission
consultative détermine des contingents d'allocations par grandes
disciplines en fonction des allocations prioritaires de la recherche
et du développement technologique et des perspectives de
débouchés offerts dans la recherche et dans les autres activités de
l'économie nationale . Ensuite, dans chaque discipline, des
groupes d'experts proposent la répartition de ces contingents
entre les formations de troisième cycle . Les experts sont attentifs
à la qualité de la formation par la recherche (moyens de
recherche, valeur des structures d'accueil, nombre d'étudiants ins-
crits en D.E .A ., thèses soutenues) et aux perspectives d'insertion
professionnelle . Les experts et le ministère veillent également à
une représentation régionale équilibrée en fonction de ces cri-
tères. Pour la région Haute-Normandie, la progression du
nombre des allocations de recherche pour la rentrée universi-
taire 1989 est de 41 p. 100 . Vingt-quatre allocations de recherche
ont été ainsi attribuées à des étudiants inscrits en formation doc-
torale à l'université de Rouen ou du Havre pour dix-sept en 1988
et quinze en 1987 . Pour 1989, la formation « Chimie organique »
de Rouen a reçu notification de cinq allocations de recherche
mais elle est associée avec Caen et deux des allocations ont fina-
lement été rattachées à Caen . Cinq allocations de recherche ont
également été attribuées à la formation « Sciences des maté-
riaux » qui intéresse aussi les entreprises chimiques de la région.
La proportion d'allocations de recherche, en regard du nombre
de formations doctorales fonctionnant normalement (10) et du
nombre de thèses soutenues en moyenne par an (45), est normale
par rapport à d'autres régions.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

2632 . - 19 septembre 1988 . - M . Roland Huguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème particulièrement difficile de
l'accueil des malades comateux chroniques, en France en général
et dans le Pas-de-Calais en particulier . Lors d'une précédente
réponse datée du 8 décembre 1986, le ministère indiquait la mise
à l'étude de ce problème en vue de dispositions à prendre . Il lui
demande donc les mesures prises ou envisagées pour améliorer,
en France, et dans le Pas-de-Calais notamment, l'accueil des
malades comateux chroniques.

Réponse. - La situation des malades comateux chroniques
déclarés en état neuro-végétatif n'a pas échappé aux services de
mon département . Selon les renseignements recueillis sur l'en-
semble des malades en état neuro-végétatif persistant, aux
environs d'un millier, ceux-ci sont effectivement pris en charge
dans des services hospitaliers très divers : réanimation, médecine,
moyen et long séjour, hôpitaux locaux . . . Ils sont parfois accueillis
dans des établissements médico-sociaux : maison de retraite,
maison d'accueil spécialisée . Les conditions de leur placement
dans des établissements adaptés et selon des modalités appro-
priées au sein de groupes de travail . Elles portent notamment sur
les aménagements à apporter aux structures sanitaires existantes
qui prennent en charge ces malades en dehors des seuls services
de soins actifs, mais sans créer pour autant des structures spéci-
fiques nouvelles . Pour remédier aux difficultés que rencontrent
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les familles, il importe au préalable d'assurer, en étroite .eerta-
tion avec les organismes de sécurité sociale, des conditions maté-
rielles et financières d'accessibilité et d'hébergement plus satisfai-
santes que celles qui sont offertes actuellement dans ces
établissements d'accueil . A cet égard, le problème que peut
connaître le département du Pas-de-Calais n'est pas séparable du
problème au niveau national et ils devraient être résolus prochai-
nement dans un cadre identique.

Sécurité sociale (personnel)

5449 . - 21 novembre 1988 . - M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des agents des organismes de
sécurité sociale qui, suite au protocole d'accord signé en date du
8 juillet 1987, relatif à la mise en place d'un dispositif de cessa-
tion anticipée d'activité, se retrouvent dans l'obligation d'adhérer
à l'assurance personnelle, car il semblerait que ce même proto-
cole ne prévoit pas de couverture sociale . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation, et s'il entre dans ses intentions de reconduire le
protocole de cessation anticipée d'activité pour ces mêmes agents.

Réponse. - Le dispositif de cessation anticipée d'activité mis en
place au profit des salariés des organismes de sécurité sociale par
le protocole d'accord conclu ' ; 10 juin 1987 entre I'U .C .A.N.S .S.
et les organisations syndicales concernées prévoit que le présc-
traité qui, à l'issue des douze mois prévus à l'article R. 16i-3, ne
serait couvert, ni en qualité d'assuré ni en qualité d'ayant droit,
par un régime d'assurance maladie, a la faculté de s'affilier à
l'assurance personnelle . Les conséquences financières de cette
adhésion sont atténuées en raison de versement, par le fonds de
garantie institué par le même accord, d'une contribution forfai-
taire destinée à compenser une partie da coût de la cotisation
d'assurance personnelle . La reconduction du protocole précité a
fait l'objet d'un refus d'agrément le 8 août 1989 . Il est en effet
nettement apparu que ce mécanisme qui ne prenait pas toujours
en compte la spécificité et l'organisation particulière, tant de la
branche que de l'organisme de base, ne pouvait répondre que
partiellement aux besoins des gestionnaires et du personnel . Il est
entendu toutefois que la réflexion se poursuive sur ce dossier et,
dans ce cadre, les organismes nationaux sort invités à faire part
des propositions qu'ils pourraient juger adaptées à leur branche.

Assurance maladie maternité .: généralités
(assurance personnelle)

6540 . - 12 décembre 1988 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la détermination du revenu pris en consi-
dération pour l'établissement de la cotisation d'assurance person-
nelle . Il désire notamment citer le cas des salariés qui, dans un
esprit de solidarité, acceptent de partir en préretraite . Ces der-
niers bénéficieront pendant un an, comme la lei le prévoit, de
l'assurance maladie . Au terme de ces douze mois, ils devront
alors souscrire à l'assurance personnelle . Pour fluer le montant
de la cotisation, les organismes de sécurité sociale retiendront
l'ensemble des ressources perçues par l'intéressé au cours de sa
dernière année d'activité . Entreront donc en ligne de compte, en
plus des salaires, diverses primes et indemnités relativement
conséquentes . L'assuré sera, de ce fait, soumis à une cotisation
disproportionnée par rapport à ses revenus réels. Il lui demande
donc dé bien vouloir se pencher sur ce problème dont les consé-

l
uetices amènent bon nombre de préretraités à prendre le risque
e se priver de toute couverture sociale jusqu'à leur soixantième

anniversaire.
Réponse. - Les préretraités qui n'entrent pas dans le champ du

2 . du troisième alinéa de l'article L .311-5 du code de la sécurité
sociale relatif au maintien du droit aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité du régime général, et notamment
les personnes en situation de préretraite ou de cessation d'activité
en application de dispositions conventionnelles, peuvent s'affilier
au régime de l'assurance personnelle au terme de la période de
douze mois prévue à l'article R. 161-3 pendant laquelle ils bénéfi-
cient du maintien gratuit de tous leurs droits aux prestations
maladie, Ils sont alors redevables d'une cotisation annuelle assise
sur le revenu net de frais soumis à l'impôt sur le revenu perçu au
cours de l'année civile précédant l'affiliation. L'assiette ainsi cal-
culée intègre donc, la première année, une partie des revenus de
la dernière année d'activité de l'assuré et peut, de ce fait, être
plus élevée que les avantages réellement perçus par lui dans le
cadre de sa préretraite . Cette situation, qui est tout à fait ponc-
tuelle, résulte de la règle du décalage entre la perception des
revenus et le prélèvement de la cotisation, règle applicable dans

le régime de l'assurance personnelle c' se dans tout régime où
la nature même du revenu soumis à cotisation, ne se prêtant pas
à la règle du précompte habituelle en matière sociale, impose le
prise en compte du revenu fiscal . Il convient d'observer que la
cotisation d'assurance personnelle est en partie plafonnée, ce qui
limite les effets d'une assiette éventuellement plus élevée que les
revenus de l'année.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

6580. - 12 décembre 1988 . - M. Bernard Charles attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le cas des infirmières e : Infirmiers . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les irfir-
miéres libérales puissent dispenser à domicile, dans des condi-
tions légales, des soins qu'elles pratiquent au prix de dures
contraintes administratives . Il lui demande également s'il pense
leur accorder la possibilité financière de suspendre leur activité
pendant deux mois à la naissance d'un enfant, la retraite a
soixante ans sans réduction de prestations et l'ouverture de négo-
ciations tarifaires.

Professions paramédicales (infirmières et infirmiers)

6827 . - 12 décembre 1988 . - M. Jean jugal attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le cas des infirmières et infirmiers . ii lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les infir-
mières libérales puissent dispenser à domicile, dans des condi-
tions légales, des soins qu'elles pratiquent au prix de dures
contraintes administratives . Il lui demande également s'il pense
leur accorder la possibilité financière de suspendre leur activité
pendant deux mois à la naissance d'un enfant, la retraite à
soixante ans sans réduction de prestations et l'ouverture de négo-
ciations tarifaires.

Réponse. - En application de l'arrêté du 28 janvier 1986
modifié, la _ommission permanente de la nomenclature générale
des actes professionnels, au sein de laquelle les organisations
syndicales représentatives d'infirmiers sont représentées, est
chargée de formuler des propositions de nouvelles cotations . La
commission a d'ores et déjà adopté des propositions relatives aux
actes de cancérologie à domicile et a désigné un rapporteur pour
les actes infirmiers se rapportant au traitement des patients
atteints de mucoviscidose . La procédure de revalorisation tari-
faire de la lettre-clé Ami qui rémunère l'activité libérale des infir-
mières résulte de l'application combinée des dispositions de l'ar-
ticle L . 162-9 du code de la sécurité sociale et de celles de la
convention intéressée . Dans ce cadre, les revalorisations tarifaires
font objet de négociations, puis de la signature d'un avenant tari-
faire, transmis aux ministres compétents pour approbation. Lors
de l'approbation des avenants tarifaires, les pouvoirs publics tien-
nent compte le plus possible de la volonté commune des parties
signataires mais prennent également en considération, après
examen de l'évolution des conditions d'exercice propres à cha-
cune des professions intéressées, les objectifs économiques et
financiers poursuivis par ailleurs . La lettre-clé Ami a été revalo-
risée pour la dernière fois avec effet au 1 « juillet 1988, conformé-
ment au souhait des parties signataires . L'article L. 722-8 du code
de la sécurité sociale prévoit que les femmes qui relèvent à titre
personnel du régime des praticiens et auxiliaires médicaux
conventionnés (dont relèvent les infirmières libérales) bénéficient
à l'occasion de leur maternité d'une allocation forfaitaire de
repos maternel destinée à compenser partiellement la diminution
de leur activité . L'article D. 722-15 précise que les modalités
d'application de l'article 722-8 sont celles prévues aux
articles D. 615-5 à D. 615-13 pour les assurés relevant du régime
des travailleurs non salariés des professions non agricoles . L'allo-
cation forfaitaire de repos maternel n'est versée qu'une seule fois
au cours de la période d'arrêt de travail pour congé de maternité.
Par ailleurs, l'article L. 722-8 prévoit que lorsque les intéressées
font appel à du personnel salarié pour se faire remplacer dans
les travaux, professionnels ou ménagers, qu'elles effectuent habi-
tuellement, l'allocation forfaitaire est complétée d'une indemnité
de remplacement proportionnelle à la durée et au coût de celui-
ci . L'article D.615 .6 ajoute què cette indemnité est versée aux
personnes cessant toute activité pendant une semaine au moins
comprise dans la période commençant six semaines avant la date
présumée de l'accouchement et se terminant dix semaines après.
Aux termes de l'article D. 615-7, l'indemnité de remplacement est
versée pendant vingt-huit jours au maximum, consécutifs ou non,
et est égale au coût réel du remplacement de la bénéficiaire dans
la limite d'un plafond . Le congé de maternité indemnisé - par
l'allocation forfaitaire et éventuellement l'allocation de remplace-
ment - n'est donc pas supérieur à un mois . Toute nouvelle amé-



5724

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 décembre 1989

lioration de la couverture sociale des praticiens et auxiliaires
médicaux conventionnés supposerait un effort contributif des
assurés cotisants . En matière d'assurance vieillesse, les infirmières
exerçant à titre libéral relèvent de la caisse nationale d'assurance
vieillesse des professions libérales (C.N.A.V.P.L.) et plus particu-
lièrement de la section professionnelle des auxiliaires médicaux
(C .A .R.P.I.M.K.O.). Les allocations de vieillesse des professions
libérales sont attribuées à taux plein à soixante-cinq ans ou à
partir de soixante ans pour Tes personnes visées aux
articles L 643-2 et L. 643-3 du code de la sécurité sociale (inaptes
au travail, grands invalides, anciens déportés et internés poli-
tiques ou de la Résistance, anciens combattants et prisonniers de
guerre). Les personnes ne remplissant pas les conditions prévues
par ces articles qui demandent la liquidation de leurs droits à
retraite avant soixante-cinq ans se voient ' appliquer en consé-
quence au montant des droits acquis lors de leur demande un
coefficient réducteur de 5 p . 100 par année d'anticipation confor-
mément à l'article R . 643-7 dudit code . Cet état de la législation
correspond à la demande de représentants des professions libé-
rales. Aucune modification n'est envisagée pour le moment.

Santé publique (soins et maintien à domicile)

7550 . - 26 décembre 1988 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
don sociale sur le libre choix des malades hospitalisés à domi-
cile en faveur des auxiliaires médicaux . Actuellement, l'article 4
de la loi du 31 décembre 1970 prévoit que les services hospita-
liers peuvent se prolonger à domicile pour continuer le traitement
avec le concours du médecin traitant limitant ainsi le libre choix
du malade au seul médecin ; certes, une circulaire ministérielle
du 12 mars 1986 a précisé qu'il convenait de rechercher, chaque
fois que cela était possible, la plus large participation des profes- '
sionnels de santé du secteur libéral, mais ce texte, d'application
facultative pour l'organisation de l'hospitalisation à domicile, ne
donne pas le droit au malade de choisir librement tous ceux qui
auront à lui prodiguer des soins (infirmière, kinésithérapeute,
etc.) . II lui demande s'il ne serait pas souhaitable de modifier les
dispositions de l'article 4 de la loi du 31 décembre 1970 afin
d 'étendre le libre choix des malades hospitalisés à demi , ie à
tous les professionnels de la santé.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, confirme que l'article 4 de la loi du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière a posé le principe
de la prolongation à domicile des activités des centres hospita-
lices. La circulaire ne 141 du 12 mars 1986 a organisé dans ses
grandes lignes le fonctionnement de l'hospitalisation à domicile.
En outre, dans un avis rendu en 1985, le Conseil d'Etat a limité
l'obligation du passage du malade par l'hôpital public à une
simple consultation externe préalablement à une admission dans
ce type de service . Si ce dispositif a permis la création d'une
trentaine de centres organisant quotidiennement l'hospitalisation
de 3 000 malades, il n'en demeure pas moins qu'il convient d'en-
visager de nouvelles dispositions dans le but de promouvoir ce
type d'hospitalisation . Les travaux actuellement engagés pour
réviser la loi hospitalière offrent l'opportunité d'apporter des
réponses aux difficultés rencontrées dans ce domaine et d'exa-
miner, en particulier, ainsi que vous l'évoquez, la possibilité pour
les malades ou leurs familles d'intervenir plus largement dans le
choix de certains intervenants . La promotion de l'hospitalisation
à domicile pourrait bénéficier de la mise en oeuvre d'une collabo-
ration plus large avec les établissements hospitaliers publics ou
privés, du développement de formules participatives et contrac-
tuelles des médecins de ville et d'une définition de normes de
fonctionnement garantissant la qualité des soins et le confort des
patients.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

9958. - 20 février 1989. - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur l'appréciation faite par l'administration
fiscale à l'égard de l'indemnité fbrfaitaire versée habituellement
aux aumôniers de foyer-logement . Il lui expose le cas précis d'un
centre communal d'action sociale de sa circonscription qui gère
deux logements-foyers dont l'ensemble du personnel relève du
statut des collectivités locales et territoriales . Un inspecteur des
impôts a relevé lors d ' une inspection la présence effective d'un
prêtre aumônier qui perçoit en remboursement de divers frais
avancés (vin de messe, bougies, etc.) une somme forfaitaire men-
suelle de 1700 francs . Cet inspecteur a considéré qu'il s'agit là
d'un salaire devant être soumis à cotisation U .R.S .S .A .F. II en a

résulté l'application d'un rappel de cotisations sur trois ans . On
ne peut que s'étonner d'une telle position quand on sait que cette
indemnité est essentiellement allouée dans le but de couvrir les
dépenses inhérentes à la fonction d'aumônier . Dans la quasi-
totalité des cas, l'aumônier vit dans les mêmes conditions que les
pensionnaires du foyer qui l'entourent et en conséquence il ne
peut être assimilé à un salarié de l'établissement puisqu'il ne
bénéficie d'aucun des avantages accordés au personnel, n'ayant
pas de compte à rendre sur son activité, sa présence ou ses
congés. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
son sentiment sur le bien-fondé d'une telle réclamation . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale.

Réponse . - L'article L . 242-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit que toute rémunération perçue à l'occasion du travail doit
être soumise à cotisations sociales. il est aussi prévu que les frais
professionnels sont exonérés de cotisations sociales . La notion de
frais professionnels doit être réservée aux seules dépenses
engagées par le salarié et nécessaires à l'exercice de sa profes-
sion . C'est l'existence de telles dépenses, dont, la preuve est à la
charge de l'employeur, qui fonde la déduction prévue à l 'ar-
ticle L . 242-1 précité. En l'espèce, le versement d'une allocation
forfaitaire ne dispense pas de fournir les renseignements précis
sur l'utilisation effective de cette allocation conformément à son
objet . En cas de difficultés d'appréciation ou d'interprétation, ces
divergences doivent être portées devant les juges judiciaires, seuls
compétents à ce sujet.

Sécurité sociale (cotisations)

10097. - 27 février 1989. - M. Jean-François Mancel rappelle
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale que les personnes âgées de plus de soixante-dix ans,
vivant seules ou en couple, les grands handicapés et les per-
sonnes ayant à charge un enfant handicapé, bénéficient d'une
exonération des cotisations patronales pour l'emploi d'une aide à
domicile . Depuis le premier trimestre 1988, cette exonération
n'est plus plafonnée à 6 000 F par trimestre (loi sur la sécurité
sociale du 5 janvier 1988) . Les mêmes personnes bénéficient
d'ailleurs d'une exonération fiscale correspondant aux dépenses
engagées pour l'ensemble de cette aide à domicile . Ces disposi-
tions semblent avoir donné de bons résultats car elles ont permis
la création d'un certain nombre d'emplois supplémentaires . II lui
fait observer que c'est souvent à soixante-cinq ans que survien-
nent de graves problèmes de santé . Il lui demande, pour cette
raison, s'il ne lui paraît pas possible d'envisager d'abaisser à
soixante-cinq ans, au lieu de soixante-dix ans, l ' âge à partir
duquel les exonérations précitées peuvent être accordées . Cette
disposition, à défaut d'être prise pour l'ensemble des personnes
ayant atteint soixante-cinq ans, pourrait l'être lorsque dans un
couple l'un des deux conjoints est atteint d'une maladie grave
entraînant le remboursement, par la sécurité sociale, de ses
dépenses de santé à 100 p. 100.

Réponse. - Le bénéfice de l'article L. 241-10 du code de la
sécurité sociale, accordant une exonération des cotisations patro-
nales aux personnes qui emploient des aides à domicile, repose
sur la volonté de favoriser l'embauche de tierces personnes par
des personnes ayant des difficultés à accomplir les actes ordi-
naires de la vie . Aussi l'exonération est accordée : 1 0 aux per-
sonnes âgées de plus de soixante-dix ans qui vivent seules ou en
couple (mais vivant sors leur propre toit) ; 2. aux parents d'u .i
enfant handicapé ouvra.'t droit au complément de l'allocation
d'éducation spéciale ; 3. 'ux personnes qui, vivant seules, ont
besoin de l'assistance d'une tierce personne pour accomplir les
actes ordinaires de la vie et sont titulaires d'une des prestations
suivantes : a) avantage vieillesse servi en application du code de
la sécurité sociale ; b) pension d'invalidité servie, à partir de
soixante ans, par un régime spécial de sécurité sociale ; c) pen-
sion allouée à partir de soixante ans aux militaires invalides ;
d) allocation compensatrice pour tierce personne, sans condition
d'âge ; e) majoration pour tierce personne servie au titre de l'as-
surance invalidité de la législation des accidents du travail, sans
condition d'âge . En conséquence, si la limite d'âge fixée à
soixante-dix ans est une condition suffisante pour bénéficier de
cette exonération, elle n'est cependant pas une condition néces-
saire . En revanche, il n'est pas envisagé, à l'heure actuelle, de
faire bénéficier de cette possibilité les couples dont l'un des
conjoints, âgé de soixante-cinq ans, est atteint d'une maladie
grave entraînant le remboursement à 100 p . 100 des dépenses de
santé. En effet, au-dessous de soixante-dix ans, l'un des critère
essentiels du droit à l'exonération est d'être atteint d'un handicap
ne permettant pas d'accomplir les actes ordinaires de la vie . Or
la mesure proposée par l'honorable parlementaire conduirait en
fait à déroger à cette condition . D'une part, le critère de la prise
en charge à 10 p. 100 n'apparaît pas comme un critère adéquat1
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dans la mesure où toutes les maladies prises en charge à
100 p . 100 ne sont pas des maladies invalidantes, nécessitapt le
besoin d'une tierce personne pour les actes quotidiens . D'autre
part, cela reviendrait a étendre le bénéfice de l'exonération aux
cas où l'un des membres du couple est actuellement présumé
pouvant assurer les actes ordinaires de la vie du ménage dès lors
qu'il n'est pas âgé de soixante-dix ans . Enfin, le coût d'une telle
extension de l'exonération apparaît aujourd'hui trop élevé pour
les finances du régime général de la sécurité sociale . Néanmoins,
dans le souci l'assouplir les conditions fixées par l'ar-
ticle L . 241-10 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de proposer au Parlement, dans le cadre de la pro, haine
loi portant diverses mesures d'ordre social, d'autoriser l'exonéra-
tion pour les personnes âgées accueillies dans leur famille, sous
réserve que l'emploi soit d'une durée au moins égale à un
minimum fixé par décret.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

10470. - 6 mars 1989. - M. Jacques Guyard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème des maladies prises en charge
à 100 p. 100 figurant à l'article D. 322-1 du code de la sécurité
sociale. Il lui demande s'il ne serait pas opportun de faire figurer
sur la carte de l'assuré social la liste de ces maladies afin de faire
apparaître, le cas échéant, la deuxième affection justifiant égale-
ment l'exonération du ticket modérateur.

Réponse. - Les dépenses de santé exposées par les malades
exonérés du ticket modérateur au titre de l'article L. 322-3-3. du
code de la sécurité sociale sont prises en charge à 100 p . 100 dès
lors que les actes médicaux et prescriptions entrent dans le cadre
du protocole inter-régimes d'examen spécial . Ce document, des-
tiné à l'usage exclusif du contrôle médical, est établi par le
médecin traitant à l'appui d'une demande d'exonération du ticket
modérateur. Il comporte toutes les indications utiles relatives au
diagnostic et au projet thérapeutique de l'affection ou des affec-
tions exonérantes . La carte d'assuré social a pour finalité de per-
mettre à l'assuré ou à ses ayants droit de bénéficier d'une pré-
somption d'ouverture du droit aux prestations de l'assurance
maladie et, le cas échéant, de la dispense d'avance des frais, y
compris du ticket modérateur pour les malades exonérés jusqu'à
la date indiquée dans la zone intitulée : « 100 p. 100 jusqu'au ».
La mention de la ou des affectations exonérantes reconnues sur
la carte d'assuré social ne présenterait pas d'intérêt majeur pour
le règlement des prestations, tant du point de vue du malade que
du professionnel de santé ayant passé une convention de tiers
payant. En revanche, la présence de cet élément d'information
sur le support papier actuel de la carte d'assuré social constitue-
rait une violation du secret médical et peinait étre, dans certains
cas, source de préjudice pour le malade, en raison de la nature
de certaines affections figurant sur la liste de l'article D . 322. 1.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

10546 . - 13 mars 1989. - M. Bernard Polis appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les critiques formulées par l'Union nationale des
associations et syndicats infirmiers et des infirmières françaises
(U .N .A.S.I .I.F.) à l'encontre de certaines dispositions des décrets
n. 88-1076 du 30 décembre 1988 relatif aux études conduisant au
diplôme d'Etat d'infirmier et d'infirmière, et n° 88-1077 portant
statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonction
publique hospitalière . En effet, les intéressés regrettent tout
d'abord que le décret n° 88-1076 n'ait pas homologué le diplôme
d'Etat d'infirmier(e) au niveau de la licence . Ils constatent
ensuite, concernant le décret ne 88-1077, la disparition du grade
de surveillant(e) chef des services médicaux, celle du grade d'in-
firmier(e) enseignant(e) en école d'infirmiers(es) de spécialité et
en école des cadres, la non-obligation du certificat cadre infir-
mier pour l'accession aux postes d'encadrement au sein du ser-
vice infirmier, et l'absence de reconnaissance des fonctions d'en-
cadrement et d'enseignement au travers des grilles indiciaires . Les
infirmiers(es) déplorent également que le décret n° 88-1077 ne
reconnaisse pas, au travers des rémunérations, les compétences
des infirmiers(es) spécialisés(es). Les intéressés considèrent que
les problèmes de fond liés à l'exercice de leur profession n'ont
pas à ce jour obtenu de réponse et insistent en particulier sur la
non-révision de la nomenclature des actes infirmiers et sur l'ab-
sence de réactualisation du décret na 84-689 du 17 juillet 1984
relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession
d' infirmier . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre aux différents

problèmes ci-dessus soulevés, et s'il entend engager une réelle
concertation avec les infirmiers(es) dans le cadre de l'élaboration

I de nouveau :: textes réglementaires concernant cette profession.

Réponse. - Le diplôme d'Etat d'infirmier a été, sur la base du
programme actuel des 'études d'infirmières, homologué au
niveau 1II, ce qui correspond à un brevet de technicien supérieur
délivré par l'éducation nationale. Le grade de surveillant-chef
qui, pour des raisons purement techniques, à savoir l'organisation
en trois grades des carrières des fonctionnaires de la catégorie B,
avait été supprimé dans le décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988, a été rétabli par le décret n° 89 .538 du
3 août 1989 . L'amélioration sensible des grilles indiciaires des
surveillants et surveillants-chefs traduit la volonté de reconnaître
l'importance des fonctions d'encadrement. A cet égard, il est pré-
cisé à l'honorable parlementaire qu'un surveillant qui terminait
précédemment sa carrière à l'indice brut 533 la termine désormais
à l'indice brut 579 et qu'un surveillant-chef qui terminait précé-
demment sa carrière à l'indice brut 579 la termine désormais à
l'indice brut 619 . La fusion des filières encadrement et enseigne-
ment n'a eu nullement pour objet de nier la spécificité de la
fonction d'enseignant qui est, au contraire, clairement réaffirmée
dans les statuts . Elle vise, en instituant une mobilité, à permettre
un enrichissement professionnel des personnels concernés et à
leur offrir des perspectives de carrière plus diversifiées . Les
mesures ci-dessus analysées, élaborées après une large concerta-
tion avec l'ensemble des organismes représentatifs des infirmiers
manifeste sans équivoque la volonté gouvernementale de recon-
naître à une profession dont la compétence et le dévouement
sont unanimement reconnus la place qui lui revient dans notre
système de soins.

Avortement (politique et réglementation)

11472 . - 3 avril 1989 . - Mme Christine Boutin s'étonne
auprès de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale des incohérences de délais dans la procédure
d'autorisation de mise sur le marché (A .M.M .) du produit abortif
produit par les laboratoires Roussel-Uclaf : le RU 486 . Le
28 octobre 1988, le ministère communique une « autorisation de
mise sur le marché a été accordée par le ministre de la santé
après avis favorable de la commission spécialisée » . Cette
A.M .M . n'a été signée que deux mois plus tard, le
28 décembre 1988 . Par ailleurs, le 12 janvier 1989, est publié au
Journal officiel un arrêté relatif à la détention, la distribution et
l'administration de la spécialité mifégyne 200 milligrammes, com-
primé RU 485 . Ce n'est que le 14 mars, deux mois plus tard,
qu'un avis d'A .M .M. de la mifégyne 200 milligrammes (RU 486)
est effectivement publié au Journal officieL Elle lui demande
quelles sont les raisons de ces incohérences.

Réponse. - La procédure d'autorisation de mise sur le marché,
relative au RU 486, n'a pas été différente de celle en usage pour
toutes les spécialités pharmaceutiques. Toutefois, la décision
d'octroi de l'A.M.M. du RU 486 a été annoncée dès que l'avis de
la commission d'autorisation de mise sur le marché a été connu,
pour répondre à un besoin d'information du public, alors qu'il
s'écoule toujours, pour des raisons matérielles, plusieurs semaines
entre l'avis de la commission et la signature de l'A .M.M. En
second lieu, il convenait de préciser les modalités de circulation
et de délivrance du produit conformément aux dispositions de la
loi du 17 janvier 1975 sur l'interruption volontaire de la gros-
sesse. Ces modalités ont été fixées par l'arrêté du 12 janvier 1989,
arrêté publié comme il le fallait quelques jours après la signature
de l'A.M .M. II convient enfin de rappeler que les décisions rela-
tives aux A .M .M. sont des décisions individuelles qui ne sont pas
publiées ; elles font seulement l'objet d'un avis succinct publié au
Journal officiel dans le cadre d'un groupement des décisions
prises au cours d'une période allant de un à trois mois.

Enseignement supérieur (professions médicales)

11500. - 10 avril 1989 . - M . Alain Jappé expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'examen national de 3. année du C .E .S . de cardio-
logie est, en fait, devenu un concours depuis 1985 . Avant cette
date, 40 à 50 p. 100 des candidats étaient reçus à ce C .E .S.
Depuis, le taux de réussite a chuté à 15 p . 100 et se maintient
depuis au même niveau . Dans le même temps, alors que le C .E .S.
était supprimé (dernière inscription en première année en 1984),
le nombre de reçus en fin de première année a été considérable-
ment augmenté, atteignant jusqu'à 75 p . 100 en 1975, c'est-à-dire
l'année même où était institué le numerus clausus de fin de cycle.
Ainsi, donc, le nombre d'étudiants en cardiologie a doublé alors
qu'il est délivré trois fois moins le diplômes en fin de cursus,
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contrairement d'ailleurs à ce qui existe dans les autres spécialités
médicales . La majorité des étudiants de 3' année dans ce C .E.S.
exerce des responsabilités dans des unités cardiologiques
publiques et privées (gardes de réanimation, vacations hospita-
lières, postes de « faisant fonction d'interne »), ce qui implique la
totale confiance de leurs chefs de service . Tous sont en posses-
sion d'une licence de remplacement délivrée par le conseil de
l'ordre et, de ce fait, exercent de plein droit la cardiologie libé-
rale. En 1991, terme officiel du C .E .S., 300 étudiants ayant suivi
cette formation resteront sans aucune qualification et seront
contraints à l'exercice de la médecine générale après sept années
au minimum de pratique cardiologique . Bien évidemment cette
situation incompréhensible entraîne chez les intéressés un pro-
fond désarroi et ils considèrent que la sélection dont ils sont
l'objet devrait être plus équitable . Il lui demande quelles
remarques appelle de sa part la situation sur laquelle il vient
d'appeler son attention et quelles dispositions il envisage de
prendre, en accord avec son collègue !e ministre de l'éducation,
afin d'y remédier.

Réponse. - L'attribution du certificat d'études spéciales (C .E.S.)
relève de la décision d'un jury universitaire, qui est souverain
pour juger de la qualité des étudiants, et est garant de leur capa-
cité à exercer la spécialité. II n'appartient donc pas aux autontés
administratives d'intervenir en la matière . II convient cependant
de préciser iL l'honorable parlementaire que les intéressés ont la
possibilité, même sans avoir obtenu le C .E .S ., de demander leur
qualification à l'ordre national des médecins, avec une commis-
sion de qualification statuant sur ces demerades.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

11715 . - 10 avril 1989. - M. Jean-Jec9ues Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarite, de !a santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des associations et syn-
dicats des infirmiers-infirmières qui expriment leur désaccord
avec certaines dispositions réglementaires contenues dans les
décrets n° 88-1076 et na 88-1077 du 30 novembre 1988 et leurs
conséquences concernant la reconnaissance de la profession d'in-
firmière en France . II lui demande s'il compte engager la néces-
saire concertation avec la profession afin de régler le contentieux,
concernant l'abrogation des articles 28 à 32 inclus des décrets et
l'ouverture de négociations sur le statut des personnels d'encadre-
ment des écoles d'infirmières et d'infirmiers et des écoles de
cadres d'infirmiers et d'infirmières.

Réponse. - La suppression par le décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988 du grade de surveillant-chef ne traduisait nul-
lement une volonté de sous-estimer leur importance dans l'enca-
drement des équipes soiqnantes . Elle résultait de considérations
techniques liées à l'organisation en trois grades de la carrière des
fonctionnaires de la catégorie B . C'est précisément en se fondant
sur cette importance que le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale a pu obtenir, par dérogation aux règles
d'organisation ci-dessus évoquées, le rétablissement du grade de
surveillant-chef. S'agissant de la fusion des filières encadrement
et enseignement, cette mesure vise, en instituant une mobilité, à
permettre un enrichissement professionnel des personnels
concernés et à leur offrir des perspectives de carrière plus diver-
sifiées . II n'est donc nullement envisagé de la remettre en cause.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

12094. - 24 avril 1989 . - M. Guy Malandain attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'interprétation faite par certaines caisses pri-
maires d'assurance maladie des textes relatifs aux salaires retenus
pour le calcul des prestations en espèces de l'assurance maladie
du régime général . L'article R. 323-4 du code de la sécurité
sociale précise que le gain journalier servant de base au calcul de
l'indemnité journalière est égal à 1/90° du montant des trois der-
nières paies antérieures à la date de l'interreption de travail
lorsque le salaire est réglé mensuellement . La circulaire de la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés
ne 2026-86 du 30 décembre 1986 précise que compte tenu de la
limitation lors de chaque paie au plafond applicable à la date du
versement de chacune d'elle, l ' assuré dont l'arrêt débute au cours
des deux mois suivant le changement de plafond se verra attri-
buer une indemnité journalière inférieure à l'indemnité plafond
en vigueur à la date de l'arrêt. Or, certains assurés ayant touché
lors du premier mais pris en compte un salaire bien inférieur au
plafond. puis au cours des deux moisi suivants un salaire supé-
rieur au plafond, se trouvent défavorisés par ce mode de calcul.
II lui demande si l'interprétation donnée par cette circulaire n'est

pas contraire aux dispositions législatives et réglementaires et s'il
est envisagé de la modifier en adoptant un mode de calcul tri-
mestriel.

Réponse. - L'article R . 323-4 du code de la sécurité sociale
précise que pour l'application des dispositions relatives à la
détermination du gain journalier de base, il est tenu compte du
salaire servant de base, lors de chaque paye, au calmi! de la coti-
sation due pour les risques maladie, maternité, invalidité et décès
dans la limite du plafond mentionné à l'article L . 241-3 . Le pla-
fond à prendre en considération est celui en vigueur lors du ver-
sement de chaque paye, comme le rappelle la circulaire
n° 2026/86 du 30 décembre 1986 de la Caisse nationale de l'as-
surance maladie des travailleurs salariés.

Enseignenseni supérieur : personnel
(professions paramédicales)

12550 . - 2 mai 1989 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation du statut des directeurs(trices) d'écoles
d'infirmiers(ères), dont le nouveau statut n'est toujours pas
publié . Il lui demande les mesures qu'il envisage et s'il compte
faire paraître ce statut de direction rapidement.

Réponse. - Un projet de statut des directeurs d'écoles paramé-
dicales, créant un corps à deux grades classé en catégone A, et
doté d'une échelle indiciaire sensiblement plus avantageuse que
celle actuellement en vigueur, a été soumis le 20 juillet 1989 à la
commission des statuts du Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière et adressé pour avis à la section sociale du
Conseil d'Etat. Sa publication devrait intervenir très rapidement.

Retraites : généralités (majoration des pensions)

12790 . - 8 mai 1989 . - M. Gustave Amati expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que depuis plus de quarante ans l'article R . 342-2 du
code de la sécurité sociale qui réglemente la mi joration de l'allo-
cation vieillesse de 10 p . 100 à partir de trois enfants n'a jamais
été changé bien que les conditions d'attribution ne correspondent
plus à la vie actuelle. En effet, pour en bénéficier, il faut avoir
élevé, pendant un minimum de neuf années, trois enfants avant
l'âge de seize ans . Cela se comprenait torque les enfants étaient
assurés, à la fin de leur scolarité, de trouver un emploi, cela n'est
plus le cas aujourd'hui . Bien souvent les enfants sont à la charge
des parents jusqu'à un âge ,ion défini . II serait donc juste qu'une
clause nouvelle stipule qu'« un assuré ayant eu ou élevé
trois enfants durant un minimum de neuf années, quel que soit
leur âge à la date de son départ en retraite, puisse obtenir la
bonification d'usage » . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour modifier cette clause.

Réponse. - La pension de retraite personnelle et de réversion
du régime général de la sécurité sociale est majorée de 10 p. 100
lorsque le titulaire de la prestation a eu au moins trois enfants,
ou a élevé et a eu à sa charge ou à celle de son conjoint au
moins trois enfants, pendant au moins neuf ans, avant qu'ils
atteignent leur seizième anniversaire . Les graves difficultés finan-
cières que connaît l'assurance vieillesse du régime général de la
sécurité sociale ne permettent pas d'envisager d'assouplir les
conditions d'obtention de cette majoration, dont bénéficie, bien
entendu, chaque parent s'il remplit les conditions requises.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

12920 . - 15 mai 1989 . - M. Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement du comité d'entente
des écoles d'infirmières et des écoles de cadres suite à l'applica-
tion du décret n e 88-1077 du 30 novembre 1988. Ce comité
demande l'abrogation immédiate des articles 28 et 32 inclus,
concernant les dispositions relatives au grade de surveillant, et
exige l'ouverture de négociations sur le statut des personnels
d'encadrement des écoles d'infirmières et des écoles de cadres.
Aussi il lui demande quelle suite le Gouvernement entend donner
à ces revendications du milieu médical.

Réponse. - La fusion des filières encadrement et enseignement,
qui a conduit à reclasser les moniteurs d'écoles d'infirmiers au
grade de surveillant et les moniteurs d'écoles de cadres infirmiers
au grade de surveillant-chef, ne signifie nullement une quel-
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conque négation des spécificités de la fonction enseignante, qui
est clairement individualisée dans le décret statutaire. Elle vise,
en instituant une mobilité, à permettre un enrichissement profes-
sionnel des personnels concernés et à leur offrir des perspectives
de carrière plus diversifiées. Il n'est donc nullement envisagé de
la remettre en cause.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

13267 . - 22 mai 1989 . - M. Francis Deng attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la sente et de la protection
sociale sur les récentes mesures qui ont été prises concernant les
infirmières . Il semblerait (tue les infirmières enseignantes n'aient
pas obtenu une revalorisation de leur profession, indispensable à
une nécessaire qualité de la formation dans les écoles d'infir-
mières. Aussi, il demande à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre en faveur du personnel d'enseignement et d'en-
cadrement dans les écoles d'infirmières.

Réponse. - Les informations recueillies par l'honorable parle-
mentaire selon lesquelles les infirmières enseignantes n'auraient
pas obtenu une revalorisation de leur profession ne correspon-
dent pas à la réalité des faits. Une infirmière enseignante dans
une école d'infirmiers terminait sa carrière, sous l'empire du pré-
cédent statut, à l'indice brut 533. Elle la termine désormais à l'in-
dice brut 579. Une infirmière enseignante dans une école de
cadres infirmiers terminait précédemment sa carrière à l'indice
brut 579. Elle la termine désormais à l'indice brut 619. Les direc-
teurs et directrices d'écoles d'infirmiers vont eux aussi bénéficier
d'avantages de carrière importants : un projet de décret soumis à
la commission des statuts du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière le 20 juillet 1989 et qui sera publié très pro-
chainement crée pour ces personnels un corps à deux grades
classé en catégorie A et doté d'une échelle indiciaire revalorisée.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Moselle)

13304 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le refus de communiquer les notes de
l'examen du diplôme d'Etat d'infirmiers de l'école de l'hôpital
Bel-Air de Thionville à la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales, en raison du manque de concertations
quant à l'ouverture des négociations sur le statut de moniteur des
écoles d'infirmières. Il lui demande s'il envisage l'ouverture à
bref délai de ces négociations qui sont réclamées par la profes-
sion depuis plusieurs mois.

Réponse. - Les difficultés évoquées par l'honorable parlemen-
taire sont aujourd'hui surmontées, et les examens du diplôme
d'Etat d'infirmier se sont normalement déroulés dans l'ensemble
des écoles d'infirmiers.

Femmes (mères célibataires)

13309. - 22 mai 1989. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la participation financière des mères céli-
bataires aux dépenses des centres dans lesquels elles sont logées
pendant une période limitée . Ces centres s'efforcent d'assurer les
meilleures conditions d'accueil aux jeunes femmes, majeures ou
mineures, et, à cette fin, engagent un certain nombre de dépenses
importantes . Cependant, lesdits centres éprouvent les plus
grandes difficultés à recouvrer les sommes dues par les pension-
naires à l'occasion de leur séjour . Malgré les termes de la circu-
laire ministérielle ne 14 A .S. du 16 mars 1978 qui autorise à
demander à chaque pensionnaire le versement d'une participation
à ses frais de séjour et ceux de son ou ses enfants, ce versement
ne pouvant excéder la moitié des ressources, les établissements ne
disposent d'aucun moyen de pression pour récupérer les sommes.
Elle souhaiterait en conséquence obtenir quelques précisions
quant aux solutions permettant d'obtenir la contribution effecti-
vement due.

Réponse. - Les centres accueillant les mères célibataires relè-
vent de deux réglementations différentes depuis la décentralisa-
tion . Au titre de la protection de la famille et de l'enfance, les

femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins
de trois ans qui ont besoin d'un soutien matériel et psycholo-
gique peuvent être prises en charge par des établissements rele-
vant de l'aide sociale à l'enfance sur décision du président du
conseil général (art. 46-4 . du code de la famille et de l'aide
sociale) . Une participation peut leur être demandée, en vertu de
l'article 84 du même code, par le président du conseil général
dans les conditions prévues par le décret n° 87-961 du
25 novembre 1987 ; cette contribution ne peut être supérieure
mensuellement à 50 p . L00 de la base mensuelle de calcul des
prestations familiales mentionnées à l'article L . 551-1 du code de
la sécurité sociale ou, dans les départements d'outre-mer, à
50 p . 100 du montant mensuel des allocations familiales servies
pour une famille de trois enfants . Au titre de la réglementation
sur les centres d'hébergement et de réadaptation sociale (art . 185
du C .F.A .S .), les mères célibataires qui peuvent y être accueillies
sont tenues de participer matériellement ou financièrement si
elles ont des ressources . La fixation du montant et les modalités
de versement sont déterminées avec le directeur de l'établisse-
ment qui affecte ces sommes en atténuation des dépenses et en
actions nouvelles . En tout état de cause, un règlement intérieur
prévu dans les deux catégories d'établissements fixe les modalités
de participation des résidentes à leurs frais d'hébergement. Ces
dispositions présentent un caractère financier, mais s'inscrivent
aussi et surtout dans une démarche à caractère pédagogique
visant à développer le sens de la responsabilité chez les jeunes
femmes concernées.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

13370 . - 29 mai 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les déclarations récentes du délégué minis-
tériel aux rapatriés, sur les ondes des radios et dans certains jour-
naux. En effet, celui-ci a convenu que les problèmes connus par
la communauté de tous les rapatriés de l'ancien outre-mer
français devaient désormais tendre vers « ie droit commun »,
c'est-à-dire la communauté rapatriée, par le fait même de son
intégration et par le jeu des lois d'indemnisation et des disposi-
tions spécifiques, voit ses problèmes relever du domaine commun
à tout citoyen . En bref, pour la communauté rapatriée, cela
signifie à court terme la suppression de toutes les dispositions et
mesures spécifiques reconnues comme primordiales . Or l'indem-
nisation totale et l'intégration demeurent un but capital . Elle lui
demande s'il approuve les déclarations de son délégué qui consi-
dère donc les diverses aides à la solidarité, à l'habitat, à l'emploi,
à la création d'entreprises, etc . comme vouées à disparitions pro-
chaines. Est-ce une attitude concevable et convenable vis-à-vis
d'une communauté qui a beaucoup donné à la France et qui a si
peu reçu en retour.

Réponse. - La situation des rapatriés, et notamment celle de la
communauté d'origine nord-africaine, constitue l'une des préoc-
cupations essentielles du Gouvernement, comme le montre l'en-
gagement personnel du Premier ministre et de quinze ministres et
secrétaires d'Etat dans le programme d'actions défini par les cir-
culaires publiées au Journal officiel le 9 septembre dernier. Ce
programme s'appuie, pour son exécution, sur une dotation spéci-
fique figurant au budget du ministère de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, et sur une mobilisation sans précédent
des différents ministères concernés, et plus particulièrement du
ministère de l'éducation nationale et du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle . A l'expérience, il est
apparu en effet dans de très nombreux cas que le recours par
l'administration préfectorale aux dispositions de droit commun
existantes pour régler les problèmes afférents à cette communauté
(aide à la formation professionnelle, à la recherche d'un emploi,
au logement), dispositions au demeurant parfaitement opérantes,
n'était pas utilisé au seul prétexte de l'existence d'un dispositif
juridique et financier spécifique. Une telle situation n'est pas
acceptable en ce qu'elle risque, par rapport à la communauté
nationale, de retarder le processus d'intégration . Dès lors, il
convenait, pour que la communauté rapatriée d'origine nord-
africaine puisse surmonter les handicaps socioculturels qui l'af-
fectent, d'instruire les dossiers en faisant appel aux dispositions
spécifiques lorsque le droit commun s'avère inopérant, mais en
recourant aux dispositions de droit commun lorsqu'elles parais-
sent adaptées au problème posé et sont à même de répondre aux
besoins exprimés . C'est le sens des circulaires récemment
adressées aux préfets qui reposent sur l'intervention d'un sous-
préfet, désigné comme coordinateur des opérations dans chaque
département, qui parait le mieux placé pour juger de la possibi-
lité de recourir à l'un ou l'autre des dispositifs pour satisfaire tes
demandes . Ainsi les moyens consacrés aux actions en faveur de
cette communauté devraient-ils, de fait, se trouver nettement
accrus .
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T.V.A. (champ d'application)

13605 . - 29 mai 1989..- M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le prix des produits pour personnes stomisées . Il
lui demande pourquoi ceux-ci sont soumis à un taux de T.V .A.
de 18,6 p . 100 et non de 5,5 p. 100, taux des produits de pre-
mière nécessité . De plus, le prix du T.I .P.S. étant fixé par réfé-
rence au meilleur rapport qualité-prix, il lui demande s'il serait
possible de fournir aux pharmaciens, dans le cadre des fiches de
transparence, la liste des fournisseurs servant de référence et sus-
ceptibles de livrer des produits permettant le respect du T.I .P.S.

Réponse . - Le taux réduit de la T.Y .A. de 5,5 p. 100 est appli-
cable à certains chapitres du tarif interministériel des prestations
sanitaires (T.I .P .S .) par les lois de finances de 1988 et 1989 . Le
projet de loi de finances pour 1990 n'a cependant pas prévu
d'appliquer le taux réduit de la T.V.A. à 5,5 p . 100 à d'autres
chapitres du tarif interministériel des prestations sanitaires. La
commission consultative des prestations sanitaires (C.C.P.S .) exa-
minera la proposition de délivrer, en vue de leur information,
aux pharmaciens une liste des fournisseurs susceptibles de livrer
des produits correspondant au T.I .P.S. Il sera nécessaire de
définir le support de cette liste, les fiches de transparence étant
réservées uniquement à l'usage des médicaments.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

13607 . - 29 mai 1989 . - M. Claude Birraux s'inquiète auprès
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale des conséquences de la disparition dei grade de
monitrice d'école de base et d'école de cadres infirmières . Cette
mesure ne signifie-t-elle pas la négation d'une compétence spéci-
fique pour exercer la profession d'enseignant ? De même ne
menace-t-elle pas de sous-qualification le corps des formateurs,
ce qui serait inévitablement suivi d'une baisse de qualité des
soins infirmiers ? Aussi, il lui demande s'il ne serait pas envisa-
geable de revenir sur une telle décision et de reprendre à ce
propos de réelles négociations avec le personnel infirmier ensei-
gnant.

Réponse. - La fusion dans le décret n o 88-1077 du
30 novembre 1988 des filières encadrement et enseignement ne
signifie' nullement une volonté de nier les compétences spéci-
fiques nécessaires pour exercer les fonctions d'enseignant . Rien
n'est d'ailleurs modifié quant aux exigences de niveau de recrute-
ment, la nécessité de la possession du certificat cadre étant réaf-
lirrnée . Par ailleurs, le contenu des fonctions est clairement pré-
cisé . L'objectif visé est simplement, en instituant une mobilité, de
permettre un enrichissement professionnel des personnels
concernés et de leur offrir des perspectives de carrière plus diver-
sifiées .

	

-

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

13608. - 29 mai 1989 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes en suspens qui concernent les
cadres infirmiers soignants et enseignants . Quelle est tout d'abord
la réponse du ministère à propos de l'obtention d'un corps d'en-
cadrement à deux niveaux permettant de retrouver les grades de
surveillantes, surveillantes chefs et de positionner les emplois
d'enseignants en école d'infirmières et en école de cadres ?
A quelle date enfin les textes régissant le statut des infirmières
générales et adjointes et des directrices d'école seront-ils connus ?
La qualité des soins infirmiers dépendant de l'action des cadres,
il lui demande en conséquence d'apporter le plus rapidement
possible une réponse adaptée à ces deux questions majeures.

Réponse. - Le rétablissement du grade de surveillant chef par
le décret n° 89-538 du 3 août 1989 a permis de répondre aux
inquiétudes des intéressés. Les emplois d'enseignants en écoles
d'infirmières et en écoles de cadres sont positionnés (le premier,
au grade de surveillant et, le second, au grade de surveillant chef.
Les textes portant statuts des infirmières générales et des direc-
trices d'écoles paramédicales ont été publiés au Journal officiel du
19 octobre 1989. Ils instituent deux corps à deux grades classés
l'un et l'autre en catégorie A et entre lesquels des détachements
réciproques sont possibles . Les grilles indiciaires ont été par ail-
leurs revalorisées . L 'ensemble des mesures sus-analysées constitue
une sensible amélioration des perspectives de carrière des per-
sonnels intéressés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14173. - 12 juin 1989 . - M . Pierre Goldberg* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les légitimes revendications de
la fédération des orthophonistes de France : la revendication de
leurs salaires et la création d'une grille unique ; la possibilité de
promotion, en liaison avec les spécialisations et les diplômes ; la
prise en compte, à l'embauche, de l'ancienneté et du cursus pro-
fessionnel ; la possibilité de titularisation pour les vacataires et
les contractuels ; la parution du décret, arrêt en Conseil d'Etat,
fixant les dispositions relatives aux agents contractuels ; l'élabo-
ration d'un décret pour la protection sociale des agents non titu-
laires des hôpitaux ; la reconnaissance officielle des différentes
tâches inhérentes à leurs fonctions ; la publication du décret
relatif à la titularisation des catégories A et B. Il lui demande les
dispositions qu'il entend prendre dans l'intérêt de ces personnels,
des usagers, du service public hospitalier. - Question transmise d
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14603. - 19 juin 1989. - M. François Rochebloine* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction hospitalière . Il lui rappelle qu'en effet les ortho-
phonistes sont désormais formés selon un cursus universitaire de
quatre ans dans des centres de formation rattachés aux facultés
de médecine et qu'ils ont un rôle prépondérant dans la phase de
diagnostic dans tous les hôpitaux où ils interviennent, dans un
champ de compétence précis concernant notamment les troubles
de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant,
l'adolescent ou l'adulte. Par leur compétence et leur activité, on
pourrait même penser qu'ils seraient à même de participer avec
d'autres acteurs culturels, associatifs et pédagogues, en complé-
mentarité, à la-lutte contre les échecs scolaires et l'illettrisme . On
remarque même à ce sujet qu'avant 1973, au début de leur l'exer-
cice dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés aux psycho-
logues étant donné la similitude de leur travail . Or, le
29 novembre 1973, on les a proprement « rétrogradé » en leur
accordant une échelle de carrière située dans un premier niveau
de la catégorie B, et c'est pour cette raison que, depuis plus de
quinze ans maintenant, la profession tout entière réclame une
revalorisation de ce statut qui correspondrait à la réalité de leur
tâche et du degré de responsabilité qu'ils prennent . C'est pour-
quoi elle réclame notamment un statut classé en catégorie A com-
portant un grade unique d'orthophoniste en dix échelons sur
vingt-cinq ans avec pour bornage 9 000 francs - 15 000 francs de
salaire brut mensuel . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser s'il compte reprendre les négociations engagées avec la
profession en septembre dernier qui n'avaient pu aboutir dans le
sens de ses revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14608. - 19 juin 1989. - M. Jean-Pierre Bouquet* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les négociations actuellement engagées
dans le cadre de la revalorisation de la carrière des orthopho-
nistes de la fonction hospitalière . Il lui demande dans quelle
mesure, et selon quel échéancier, il envisage de revenir sur les
dispositions réglementaires du 29 novembre 1973, notamment en
ce qui concerne leurs salaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14764 . - 19 juin 1989 . - M. André Berthol* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction publique hospitalière . En effet, les orthophonistes ont
un rôle prépondérant dans la phase diagnostic dans tous les
hôpitaux ou ils interviennent, dans un champ de compétence
précis concernant les troubles de la voix, de la parole, du langage
oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Au début de
leur exercice dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés aux
psychologues ayant un travail d'une nature proche . Le
29 novembre 1973, on faisait marche arrière en leur accordant
une échelle de carrière située dans le premier niveau de la caté-
gorie B. Il lui demande s'il entend procéder à une revalorisation
de ce statut pour qu'il corresponde à la réalité de la tâche et de
la responsabilité de ces professionnels.

• Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 5731, après la question n° 16835 .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

15244. - 3 juillet 1989 . - M. René André* attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la fonc-
tion hospitalière . Jusqu'à la réforme du 29 novembre 1973, ceux-
ci bénéficiaient du même statut que ies psychologues, lesquels
sont assimilés cadres A. A l'heure actuelle, les orthophonistes
bénéficient d'une échelle de carrière située dans le premier
niveau de la catégorie B . La dernière proposition ministérielle

résentée au Conseil supérieur de la fonction publique hospita-
lière le 9 mai dernier fait état d'un premier grade inférieur au
statut actuel en matière de rémunération. Ceci correspond donc à
une nouvelle dégradation de la fonction d'orthophoniste de la
fonction hospitalière . Or il convient de souligner que les ortho-
phonistes sont désormais formés selon un cursus universitaire
organisé en quatre ans dans des centres de formation rattachés
aux facultés de médecine . Ils ont un rôle prépondérant dans la
phase diagnostic au sein de tous les hôpitaux où ils intervien-
nent, dans un champ de compétence précis corcemant les
troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Un certain nombre d'entre eux
sont, par ailleurs, chargés d'encadrement de stagiaires et de cours
et participent à des travaux de recherche. Il lui demande, en
conséquence, s'il entend répondre favorablement aux revendica-
tions des orthophonistes qui réclament un statut classé en caté-
gorie A comportant un grade unique « orthophoniste » en dix
échelons sur vingt-cinq ans pour bornage 9 000-15 000 francs de
salaire brut .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15245 . - 3 juillet 1989. - M. Jean Rigaud* attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les préoccupations des orthophonistes dont le statut
et la grille indiciaire doivent être prochainement discutés par le
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière . Les pro-
positions qui leur ont été faites,se traduiraient notamment, si
elles étaient retenues, par une baisse de salaire de 947 francs par
mois pour les orthophonistes qui seront désormais embauchées,
soit 600 francs de moins en moyenne pendant les quatorze pre-
mières années, ce qui les placerait au salaire le plus bas des pro-
fessions paramédicales, alors qu'ils ont l'obligation du baccalau-
réat et que le nombre d'heures de leurs études a doublé depuis
deux ans . En complément de leurs revendications salariales et la
création d'une grille unique avec entrées différentes en fonction
des années d'études, les orthophonistes demandent : l e la possi-
bilité de promotion avec prise en compte des spécialisations et
des diplômes d'études universitaires ; 2 . la prise en compte à
l 'embauche de l'ancienneté et du cursus professionnel ; 3 . la pos-
sibilité de titularisation pour deux vacataires et les contractuels
qui le désirent ; 4. la publication du décret pris en Conseil d'Etat
fixant les dispositions générales applicables aux agents contrac-
tuels, conformément à l'article 10 de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 ; 5a la sortie d'un décret spécifique concernant la pro-
tection sociale des agents non titulaires des hôpitaux ; 60 une
circulaire reconnaissant l'ensemble des différentes tâches inhé-
rentes à leurs fonctions ; 7 . la sortie du décret de titularisation
des catégories A et B . Il souhaiterait donc connaître la réponse
qu'il pense donner à ces demandes pour répondre ainsi à l'at-
tente des orthophonistes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15541 . - 10 juillet 19849 . - M. Eric Doligé* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statuaire des orthophonistes de la
fonction publique hospitalière. En effet, les orthophonistes ont
un rôle prépondérant dans la phase diagnostic dans tous les
hôpitaux où ils interviennent, dans un champ de compétence
précis concernant les troubles de la voix, de la parole, du langage
oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Il lui demande
s'il entend procéder à la revalorisation de leur statut afin que
celui-ci corresponde à la réalité du travail et de la responsabilité
de ces professionnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15736. - 10 juillet 1989 . - M. Hubert Grimault* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction hospitalière . La proposition ministérielle présentée

le ; mai dernier au Conseil supérieur de la fonction publique
hospitalière a pour conséquence une dévalorisation en matière de
rémunération mensuelle brute des orthophonistes hospitaliers.
L'instauration d'un premier grade inférieur au statut actuel, qui
se solderait par une perte de salaire équivalente à 625 francs par
mois durant seize ans, toucherait ta grande majorité des ortho-
phonistes, les autres grades proposés ne touchant que très peu de
personnel . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour revaloriser le
statut des orthophonistes de la fonction hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15737 . - 10 juillet 1989 . - M. François Bayrou* appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la dégradation de la situation statutaire
des orthophonistes de la fonction hospitalière. En effet, une pro-
position ministérielle présentée au Conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière, le 9 mai dernier, fait état d'un premier
grade inférieur au statut actuel en matière de rémunération men-
suelle brute. Or c'est bien ce premier grade qui sera celui de la
grande majorité des orthophonistes, compte tenu de la quasi-
inaccessibilité des autres grades proposés. Il s'agit donc ici d'une
nouvelle régression du statut d'orthophoniste, équivalente à un
manque à gagner de l'ordre de 625 francs par mois durant les
seize premières années d'exercice de la fonction. Celle-ci, assurée
par un personnel formé selon un cursus universitaire de quatre
ans dans des centres rattachés aux facultés de médecine,
constitue pourtant une activité prépondérante dans la phase dia-
gnostique au sein des hôpitaux où elle intervient . Par conséquent,
il lui demande de bien vouloir examiner dans un sens favorable à
la profession les dispositions envisagées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15984 . - 17 juillet 1989. - Les orthophonistes sont actuellement
formés en quatre années universitaires, dans des centres rattachés
aux facultés de médecine . En milieu hospitalier notamment, ils
ont un rôle déterminant dans le dépistage et le traitement des
troubles de la parole ; dans la phase de diagnostic, ils contri-
buent à la lutte contre l'échec scolaire et certaines causes d'illet-
trisme . Leur statut actuel correspond mal à la réalité de leurs
tâches et de leurs responsabilités . M. Gabriel Montcharmont*
demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale dans quels délais pourra être mise en oeuvre
une revalorisation statutaire des .orthophonistes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15985. - 17 juillet 1989 . - M. Jean-Paul Durieux* attire i.'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation dans laquelle se trouvent les
professionnels paramédicaux orthophonistes du secteur public
hospitalier. En effet, depuis plus de quinze ans, ils demandent
une revalorisation de leur statut. C'est pourquoi, compte tenu des
responsabilités qu'ils assument, ii lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour répondre à leurs préoccupations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15986 . - 17 juillet 1989 . - M. Francis Saint-Ellier* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire faite aux orthopho-
nistes de la fonction hospitalière . Au début de leur exercice dans
le cadre des hôpitaux, ils bénéficiaient du même statut que les
psychologues, lesquels sont assimilés cadre A. Le
29 novembre 1973, on les « rétrograda » en leur accordant une
échelle de carrière située dans le premier niveau de la caté-
gorie B . C'est pourquoi, depuis plus de quinze années, les ortho-
phonistes demandent une revalorisation de leur statut qui corres-
pond à la réalité de la tâche et de responsabilité de leur
profession . La dernière proposition ministérielle présentée au
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, le 9 mai
dernier, fait état d'un premier grade intérieur au statut actuel en
matière de rémunération brute . Il s'agit donc d'une nouvelle
dégradation de la fonction d'orthophoniste de la fonction hospi-
talière . De plus, c'est bien ce premier grade qui sera celui de la
grande majorité des orthophonistes, puisque les autres grades

* Les questions ci-dessus font l 'objet d ' une réponse cômmune page 5731, après la question n° 16835 .
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proposés (classe supérieure, surveillant, voire surveillant chef)
sont soit bloqués par un système de chevronnement, soit totale-
ment inadaptés à la profession, d'une part, et, d'autre part, irréa-
lisables sur le plan pratique compte tenu notamment de la démo-
graphie des orthophonistes . Or les orthophonistes sont désormais
formés selon un cursus universitaire organisé en quatre ans dans
des centres de fnrmation rattachés aux facultés de médecine. Ils
ont un rôle prépondérant dans la phase diagnostique au sein de
tous les hôpitaux où ils interviennent dans un champ de compé-
tence précis concernant les troubles de la voix, de la parole, du
langage oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Un
certain nombre d'entre eux sont chargés d'encadrement de sta-
giaires, de cours, et participent à des travaux de recherche . A
l'heure de la revalorisation de l'ensemble de la fonction publique
hospitalière, il lui demande quelles sont ses intentions vis-à-vis
des orthophonistes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15987. - 17 juillet 1989 . - Mme Marie-Joséphe Sublet* attire
l ' attention de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation statutaire des profes-
sionnels paramédicaux orthophonistes du secteur hospitalier. Les
orthophonistes sont désormais formés selon un cursus universi-
taire organisé en quatre ans dans les centres de formation rat-
tachés aux facultbi de médecine . Ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostic dans tous les hôpitaux où ils intervien-
nent dans un champ de compétences précis concernant les
troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Par conséquent, elle lui demande
quelles dispositions pourraient être prises pour éviter la dégrada-
tion' statutaire de cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16175. - 24 juillet 1989. - M. Jean-Michel Belorgey* attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation statutaire des orthopho-
nistes de ta fonction publique hospitalière, lesquels ont fait vai-
nement connaître un certain nombre de revendications lors du
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière du
9 mai 1989. Alors q u'en 1973 cette catégorie avait déjà fait l'objet
d'une première mesure les rétrogradant du rade « assimilé A »
au grade B, la dernière proposition ministérielle opère une nou-
velle dégradation couchant le niveau de rémunération du premier
grade, qui reste celui de la majorité des ortophonistes, compte
tenu des difficultés de promotion . Cette baisse de salaire, évaluée
à plus de 600 francs en moyenne pendant les seize premières
années de carrière, placerait les orthophonistes au salaire le plus
bas des professions paramédicales, alors qu'ils ont suivi un
cursus universitaire organisé en quatre ans dans des centres de
formation rattachés aux facultés de médecine et qu'ils exercent
d'importantes responsabilités à l'hôpital . C'est pourquoi les
orthophonistes demandent un retour au statut « assimilé A »
comportant un grade unique en dix échelons sur vingt-cinq ans et
une rémunération brute allant de 9 000 francs à 15 000 francs . Il
lui demande en conséquence s'il souhaite répondre favorablement
aux revendications de cette catégorie de personnel hospitalier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16179. - 24 juillet 1989 . - M . François Rochebloine* attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation statutaire des orthopho-
nistes de la fonction hospitalière . Il lui rappelle qu'en effet les
orthophonistes sont désormais formés scion un cursus universi-
taire de quatre ans, dans des centres de formation rattachés aux
facultés de médecine, et qu'ils ont un rôle prépondérant dans la
phase du diagnostic dans les hôpitaux où ils interviennent, dans
un champ de compétence précis concernant notamment les
troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent ou l'adulte. Par leur compétence et leur
activité, on pourrait même penser qu'ils seraient à méme de par-
ticiper avec d'autres acteurs culturels, associatifs et pédagogues,
en complémentarité, à la, lutte contre les échecs scolaires et l'illet-
trisme. On remarque même, à ce sujet, qu 'avant 1973, au début
de leur exercice, dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés
aux psychologues étant donné que la nature de leur travail est
proche. Or, le 29 novembre 1973, on les a proprement « rétro-
gradés» en leur accordant une échelle de carrière située dans un

premier niveau de la catégorie B et c'est pour cette raison que,
depuis plus de quinze ans maintenant, la profession tout entière
réclame une revalorisation de ce statut qui correspondrait à la
réalité de leur tâche et du degré de responsabilité qu'ils prennent.
C'est pourquoi elle réclame notamment un statut classé en caté-
gorie A, comportant un grade unique d'orthophoniste en
dix échelons sur vingt-cinq ans avec pour bornage 9000 francs-
15 000 francs de salaire brut mensuel . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il compte reprendre les
négociations engagées avec la profession en septembre dernier et
qui n'avaient pu aboutir dans le sens de ses revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16182. - 24 juillet 1989. - M . Louis Pierna* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation faite aux orthophonistes de la
fonction hospitalière . Ainsi, selon les indications que lui a trans-
mises le syndicat interdépartemental des orthophonistes, au début
de leur exercice dans le cadre des hôpitaux, les orthophonistes
bénéficiaient du méme statut nue les psychologues (cadre A). Le
29 novembre 1973, leur échelit de carrière fut située dans le pre-
mier niveau de la catégorie B . La dernière proposition de votre
ministère, présentée au Conseil supérieur de la fonction publique
le 9 mai dernier, ferait état d'un premier grade inférieur au statut
actuel en matière de rémunération mensuelle brute : 6 100 francs
à 9 600 francs sur dix-huit ans, au lieu de 7 000 francs à
9 400 francs sur seize ans. Pour ces personnels qui réclament
depuis plus de quinze années une revalorisation de leur statut,
une telle proposition, si elle devenait réalité, représenterait une
nouvelle dégradation totalement inadmissible . En effet, la grande
majorité des orthophonistes se trouverait placée dans la premier
grade, alors qu'ils suivent un cursus de quatre ans dans des
centres de formation rattachés aux facultés de médecine . Ces per-
sonnels hospitaliers revendiquent donc un statut classé caté-
gorie A, comportant un grade unique « orthophoniste » compre-
nant dix échelons sur vingt-cinq ans de 9 000 francs à
15 000 francs bruts, reconnaissant leur qualification . Aussi il sou-
haite savoir comment le ministre entend répondre aux demandes
de ces personnels .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1632ô . - 31 juillet 1989 . - M. Arnaud Lepercq* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire faite aux orthopho-
nistes de la fonction hospitalière . Au début de leur exercice dans
le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés cadre A, en 1973 ils
rétrogradèrent dans le premier niveau de la catégorie B et, le
9 man dernier, une dernière proposition ministérielle fut présentée
au Conseil supérieur de la fonction hospitalière qui fait état d'un
premier grade inférieur au statut actuel en matière de rémunéra-
tion brute. Aussi il lui demande s'il est dans ses intentions de
reprendre les négociations en vue d'aboutir à une solution plus
favorable.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16329. - 31 juillet 1989 . - M. Michel Noir* appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire* des orthophonistes de la
fonction publique hospitalière . Au début de leur exercice dans le
cadre des hôpitaux, les orthophonistes étaient assimilés aux psy-
chologues . En 1973, les intéressés ont été « rétrogradés », se
voyant accorder une échelle de carrière située au premier niveau
de la catégorie B de la fonction publique . II lui rappelle que
depuis quinze ans la profession demande une revalorisation de
son statut en catégorie A avec un grade unique orthophoniste en
dix échelons sur vingt-cinq ans et une fourchette de salaire brut
comprise entre 9 000 francs et 15 000 francs . Il se permet de lui
indiquer que les négociations en cours n'aboutissent pas . En
effet, il semblerait qu'une récente proposition présentée au
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière le 9 mai
dernier ait fait état d'un premier grade inférieur au statut actuel
(6 100 francs - 9 600 francs sur dix-huit ans au lieu de
7 000 francs -9 400 francs sur seize ans) . Si une telle proposition
était retenue, elle entraînerait une nouvelle dégradation de la
fonction d'orthophoniste totalement inadmissible . Par conséquent,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre pour revaloriser le statut
des orthophonistes de la fonction publique hospitalière.

Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 5731, après la question n e 16835 .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

16330. - 31 juillet 1989. - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction hospitalière. Fn effet, formés désormais selon un 'cursus
universitaire organisé en quatre ans dans les centres de formation
rattachés aux facultés de médecins, les orthophonistes de la fonc-
tion hospitalière assument un rôle prépondérant dans la phase
diagnostic au sein de tous tes hôpitaux où ils interviennent, dans
un champ de compétence précis concernant les troubles de la
voix, de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, i'adoles-
cent et l'adulte . Dans la perspective du prochain Conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière, il lui demande s'il
envisrge d'accorder aux orthophonistes de la fonction hospita-
lière un statut classé en catégone A, comportant un grade unique
orthophoniste en dix échelons sur vingt-cinq ans, avec pour bor-
nage 9 000 - 15 000 francs de salaire brut.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16331 . - 31 juillet 1989. - M. Alain Jonemann' appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction hospitalière . Depuis quinze ans, les orthophonistes
demandent une revalorisation de ce statut : ils souhaitent, en
effet, passer de la catégorie B à la catégorie A qui comporterait
un grade unique orthophoniste en dix échelons sur vingt-cinq
ans, avec pour bornage 9 000 francs - 15 000 francs de salaire
brut . La dernière proposition ministérielle présentée au Cônsei'
supérieur de la fonction publique hospitalière implique une nou-
velle dégradation de la fonction d'orthophoniste avec un manque
à gagner de près de 120 000 francs au bout de seize ans . Or ces
professionnels sont formés selon un cursus universitaire organisé
en quatre ans dans des centres de formation rattachés aux
facultés de médecine et ils jouent un rôle prépondérant dans la
phase diagnostique au sein des hôpitaux où ils interviennent . Il
souhaiterait savoir si le Gouvernement entend leur faire des pro-
positions plus favorables.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16503, - 31 juillet 1989 . - M. Jacques Floch attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction hospitalière . En effet, ces personnels souhaitent que,
Jans le cadre des négociations actuellement engagées, l'on puisse
revenir sur les dispositions réglementaires du 29 novembre 1973,
notamment en ce qui concerne leurs salaires . Ils souhaitent égale-
ment être dotés d'un statut adapté à la réalité de leurs compé-
tences et qualifications. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre à cette catégorie
de personnels .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16504 . - 31 juillet 1989. - M. Jean Proriol ` attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction hospitalière. En effet, formés désormais selon un cursus
universitaire organisé en quatre ans dans les centres de formation
rattachés aux facultés de médecine, les orthophonistes de la fonc-
tion hospitalière assument un rôle prépondérant dans la phase
diagnostic au sein de tous les hôpitaux où ils interviennent, dans
un champ de compétence précis concernant tes troubles de la
voix, de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, l'adoles-
cent et l'adulte . Dans la perspective du prochain Conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière, il lui demande s'il
envisage d'accorder aux orthophonistes de la fonction hospita-
lière un statut class' en catégorie A, comportant un grade unique
«orthophoniste» en dix échelons sur vingt-cinq ans.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16642 . - 7 août 1989 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M.le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mécontentement des orthophonistes
à la suite de la récente proposition présentée au Conseil supé-

rieur de la fonction publique hospitalière concernant leur profes-
sior. . En effet, cette proposition traduit une nouvelle dégradation
de la fonction d'orthophoniste en ce qui concerne non seulement
les modalités d'avancement mais aussi les seuils de rémunération.
Les orthophonistes rappellent qu'ils ont déjà enregistré une pre-
mière dévalorisation de leur situation statutaire en se voyant
rétrogradés en 1973 du cadre A au cadre B de la fonction
publique hospitalière et que leur statut actuel est parfaitement
inadapté à la réalité de leurs tâches et de leurs responsabilités.
Formés selon un cursus universitaire organisé en quatre années
dans des centres de formation rattachés aux facultés de méde-
cine, les orthophonistes ont su démontrer le rôle prépondérant
qu'ils jouent dans la phase diagnostique au sein de tous les hôpi-
taux où ils interviennent, concernant les troubles de ia voix, de la
parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et
l'adulte ; un certain nombre d'entre eux sont notamment chargés
d'encadrement de stagiaires, de cours ou de travaux de
recherche . C'est pourquoi, compte tenu de la place dont ils peu-
vent se prévaloir aujourd'hui dans l'environnement médical, ils
souhaitent à juste titre que soit restauré leur statut de caté-
gorie A, comportant un grade unique Orthophoniste en
dix échelons sur vingt-cinq ans avec un seuil de rémunération de
30 p . 1CO supérieur au montant proposé. Il demande au ministre
de bien vouloir reconsidérer les propositions récemment émises
au Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière et le
prie de bien vouloir lui indiquer s'il accepterait de reprendre les
négociations dans un sens plus favorable à la profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16835 . - 21 août 1989. - Mme Muguette Jace'uai :_ attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les orthophonistes de la fonction hospi-
talière. La situation statutaire de ces personnels n'est pas satisfai-
sante . Leur formation qui réside dans un cursus universitaire
organisé en quatre ans dans des centres de formation rattachés
aux facultés de médecine, leur rôle prépondérant dans la phase
diagrostique au sein des hôpitaux où ils interviennent dans un
champ de compétence précis concernant les troubles de la voix,
de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et
l'adulte, les responsabilités prises pour nombre d'entre eux dans
l'enta lrement de stagiaires dans l'enseignement et la recherche
justifient qu'il leur soit reconnu un statut classé en catégorie A
comportant un grade unique « orthophoniste » en dix échelons
sur vingt-cinq ans avec pour bornage 9 000 à 15 000 francs de
salaire brut . Elle lui demande s'il entend prerdre des dispositions
en ce sens.

Réponse. - Le décret n° 80-253 du 3 avril 1980 prévoyait pour
les orthophonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier
se terminait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls
orthophonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait
à l'indice brut 533. Le décret n° 89-609 du 1 « septembre 1989
portant statuts particuliers des personnels de rééducation de la
fonction publique hospitalière institue désormais pour ces per-
sonnels une carrière se déroulant sur quatre grades . Les deux
premiers, non . fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice
brut 487 et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible
à 30 p . 100 de l'effectif des deux premiers. Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
maintenant un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agen's exerçant de telles fonctions. La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l'indice brut 619 . Il y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière d'orthophoniste.

Hôpitaux et cliniques (budget)

14470 . - 19 juin 1989 . - Mine Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la forfaitisation des recettes des établisse-
ments hospitaliers privés . Elle lui rappelle qu'il a indiqué qu'à
défaut de mettre en oeuvre le P .M .S.I . (programme de médicalisa-
tion des systèmes d'information) et les G.H.M . (groupes homo-
gènes de malades), pour harmoniser la tarification des établisse-
ments hospitaliers (pour les établissements publics le budget
global, pour les établissements privés un prix de journée et des
forfaits), il aurait recours à la forfaitisation des dépenses des éta-
blissements privés . Outre le fait qu'une forfaitisation risque de
compromettre la qualité des soins, comme l'atteste le résultat de
l'expérimentation des D .R .G. aux Etats-Unis, il parait indispen-
sable de savoir si cette procédure, déjà expérimentée par la créa-
tion d'un forfait pharmaceutique, prendra en compte les dépenses
réelles des établissements ou si elle se traduira, comme pour les
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médicaments, par un simple blocage des recettes (fixation du foi-
fait sur les recettes provenant des versements des organismes
sociaux et non sur la dépense réelle) . Cela compromettrait alors
gravement non seulement le développement, mais l'existence
même des établissements hospitaliers commerciaux soumis taux
règles applicables à toutes les entreprises privées . Les patients, la
population dans son ensemble souffriraient ainsi des consé-
quences d'une telle politique . En conséquence, elle souhaiterait
obtenir quelques précisions sur les mesures que le Gouvernement
entend prendre sur ce point précis.

Réponse. - Les modalités de financement des établissements
d'hospitalisation sont différentes selon leur appartenance au sec-
teur public ou privé. Une croissance supérieure des dépenses de
l'assurance maladie dans le secteur privé à tarification conven-
tionnelle a été constatée. Le souhait des pouvoirs publics est
d 'assurer un traitement équitable des deux secteurs d'hospitalisa-
tion. Aussi le rapport Briet-Guillaume remis en juillet 1989
contient-il des propositions destinées à parvenir à une tarification
plus transparente et mieux équilibrée . Ce rapport a été transmis
aux organisations professionnelles intéressées. 11 fait actuellement
l'objet d'une concertation préalable et approfondie avec la pro-
fession .

Etablissements de soins et de cure
(centres médico-sociaux)

14541 . - 19 juin 1989. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur quelques problèmes liés à la fixation
par l'autorité de tutelle des prix de journée des établissements
médico-sociaux gérés par les associations . Dans le cadre d'un
budget d'un établissement dépendant en Haute-Garonne de l'as-
sociation pour l'éducation et l'apprentissage des jeunes, le crédit
d'heures de remplacement d'un délégué syndical, représentant du
personnel et administrateur du fonds -d'assurance formation Pro-
mofat, n'a pas été pris en compte par la D .D.A.S .S. pour la fixa-
tion du prix de journée. Pourtant, ne revient-il pas à l'administra-
tion, qui en ce domaine a compétence liée, de prendre en compte
les contraintes iiées à l'exercice du droit syndical ?

Réponse. - Aux termes de l'article L. 412-20 du code du travail,
les temps de délégation pour l'exercice des fonctions syndicales
sont de plein droit considérés comme temps de travail et payés à
l'échéance normale . L'utilisation des heures de délégation s'ef-
fectue en priorité, pendant les heures de service en tenant compte
de l'organisation du travail et des contraintes éventuelles des
horaires de fonctionnement des établissements sociaux ou
médico-sociaux . Lorsque ces activités sont exercées en dehors du
temps de travail, au-delà de la durée hebdomadaire et conven-
tionnelle de travail, elles ouvrent droit soit à rétribution majorée
soit à récupération sous forme de repos compensateur, selon les
dispositions conventionnelles applicables dans les établissements
concernés . Si l'inscription systématique au budget des établisse-
ments de crédits de remplacement pour couvrir l'activité des
délégués syndicaux n'est pas fondée, il appartient toutefois, aux
autorités de tutelle, compté tenu des contraintes de fonctionne-
ment des centres sociaux ou médico-sociaux, d'apprécier les
besoins spécifiques de remplacement.

Etablissements de soins et de cure
(centres médico-sociaux.)

14542. - 19 juin 1989 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les pouvoirs dont dispose l'auto-
rité de tutelle en ce qui concerne le montant de la dotation de
financement aux œuvres sociales des comités d'entreprise d'asso-
ciations médico-sociales . Dans le cadre des budgets des établisse-
ments dépendant en Haute-Garonne de l'association pour l'édu
cation et l'apprentissage des jeunes, la dotation de financement
pour 1988 des oeuvres sociales du comité d'entreprise a, en effet,
malgré un accord d'entreprise antérieur, été réduite de 2,25 p . 100
à 1,25 p. 100 par la D.D.A .S.S . Aussi, il lui demande si une telle
mesure ne contredit pas les dispositions de l'article R. 432-I1 du
code du travail, qui oblige au respect de la pratique jusqu'alors
établie entre les parties (soit 2,25 p . 100), alors que le taux de
1,25 p . 100 ne correspond qu'au minimum fixé par la convention
collective de référence. - Question transmise à M. le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale

Réponse. - Les m'inventions collectives de travail, conventions
d 'entreprise ou d'établissement et les accords de retraite appli-
cables aux salariés des établissements et services à caractère
social ou sanitaire à but lucratif privé entrent dans le champ

d'application de la loi ne 75-535 du 30 juin 1975, relative aux
institutions sociales et médico-sociales . A ce titre, dès lors que les
conventions collectives ou accords d'entreprise sont agréés dans
le cadre de la procédure d'agrément prévue à l'article 16 de la loi
sus-mentionnée, modifiée par l'article 11 de la loi n é 86-17 du
6 janvier I986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux
transferts de compétence, ils s'imposent aux autorités compé-
tentes pour fixer la tarification . En ce qui concerne la dotation
de financement aux œuvres sociales des comités d'entreprise de
l'association pour l'éducation et l'apprentissage des jeunes de
Haute-Garonne, seuls les montants fixés par la convention collec-
tive ou les accords d'entreprise agréés, dans le cadre de la procé-
dure sus-mentionnée sont opposables à l'autorité de tutelle . Dans
la mesure où la dotation de financement des oeuvres sociales soit
2,25 p . 100 pour les établissements de l'association concernée,
excède le seuil minimum fixé par la convention collective, soit
1,25 p . 100, la prise en compte budgétaire de la dotation supplé-
mentaire ne peut intervenir que dans le cadre d'un accord d'en-
treprise agréé . Dans le cas contraire, l'application des disposi-
tions de l'article R. 432-11 du code du travail, stipulant que la
contribution de l'employeur pour le fonctionnement des institu-
tions sociales de l'entreprise ne peut être inférieure au total le
plus élevé des sommes affectées aux dépenses sociales et cultu-
relles, atteint au cours des trois dernières années, ne relève que
de la seule responsabilité de l'association employeur.

Pharmacie (médicaments)

14846. - 26 juin 1989 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur certaines pratiques de la part de labora-
toires spécialisés : dans le cadre de traitement de désensibilisa-
tion au moyen de souches allergènes diluées, les laboratoires
fabriquants ont l'autorisation, au titre de l'article L. 513 du code
de la santé publique, de préparer et de délivrer au patient de
telles préparations. Cependant, certains laboratoires, au moyen
d'« ordonnances. A.P.S .I . » préidentifiées et préétablies mises à la
disposition auprès des prescripteurs, se retranchent derrière cet
article pour assurer la vente de leur produit directement. N'y a-t-
il pas, dès lors que la souche et la dilution choisies par le
médecin prescripteur ne relèvent plus de la préparation personna-
lisée mais de l'adaptation d'un traitement à un produit déjà exis-
tant, détournement de la loi par le biais de l'article L.513, au
préjudice notamment de la pharmacie d'officine, seul réseau
autorisé à la délivrance de médicaments au public ? De plus, les
conditions d'acheminement par poste restant aléatoires, notam-
ment quant à la protection thermique de ce type de médicament,
n'y a-t-il pas lieu de préférer le circuit officinal capable d'assurer
cette garantie 7

Réponse. - Les laboratoires d'analyse et de biologie médicale,
ainsi que les établissements pharmaceutiques fabriquant des
médicaments, ou toute personne autorisée à cet effet, peuvent
préparer des vaccins, sérums et allergènes destinés à un seul indi-
vidu (A .P .S .I .) . La promotion éventuelle de cette activité auprès
des médecins prescripteurs doit respecter les dispositions des
articles L . 551 et L . 761-12 du code de la santé publique . En ce
qui concerne le choix des souches et des dilutions utilisées pour
la préparation des A .P .S .I ., les pratiques évoquées Far l'hono-
rable parlementaire ne paraissent pas limiter ni aliéner l'indépen-
dance professionnelle et la liberté de prescription des médecins.
Par ailleurs, la réglementation pharmaceutique et les recomman-
dations des bonnes pratiques de fabrication et de production
pharmaceutique imposent aux entreprises de disposer de matériel
et des moyens adéquats pour assurer la qualité des produits
qu'elles délivrent . En ce qui concerne les autres personnes auto-
risées, en vertu de l'article L. 513 du code de la santé publique, à
fabriquer des A.S .P.1 ., la décision administrative d'autorisation
est prise à l'issue d'une enquête effectuée par l'inspection régio-
nale de la pharmacie, et après avoir recueilli l'avis de l'académie
nationale de médecine . Cette procédure garantit que les locaux
utilisés, les techniques de fabrication, les méthodes de contrôle,
ainsi que le mode de distribution, correspondent aux' exigences
de qualité afférentes aux produits spécifiques que sont les
A .P.S .I.

Enseignement supérieur : personnel (professions paramédicales)

14966. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes auxquels sont confrontées
les directrices des écoles de formation d'infirmières et d'infir-
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miers . Les intéressées aspirent à une véritable reconnaissance et
revalorisation de leur fonction avec intégration dans la caté-
gorie A de la fonction hospitalière avec retraite à cinquante-
cinq ans . Les décrets de novembre 1988 n'ont pas pris en compte
leurs compétences spécifiques . Dans le cadre des récentes décla-
rations du Gouvernement, dans !e domaine de la formation, il lui
demande quelles mesures concrètes il envisage mettre en œuvre
pour organiser sans plus tarder la concertation avec ces per-
sonnels, dans la perspective de satisfaire leurs légitimes revendi-
cations, dans l'intérêt de l'avenir du service hospitalier.

Réponse. - Le décret n t 89-756 du 18 octobre 1989 portant
statut particulier des directeurs des écoles paramédicales .relevant
des établissements d'hospitalisation publics institue un corps à
deux grades classé en catégorie A et doté d'une échelle indiciaire
très substantiellement revalorisée . Il apparaît donc que, confor-
mément au souhait exprimé par l'honorable parlementaire, les
compétences spécifiques des directeurs des écoles d'infirmiers ont
été prises en compte.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15012. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les légitimes aspirations des surveillantes
et surveillants des centres hospitaliers . Les décrets du
lai décembre 1988 ne prennent pas en compte la spécificité de
leur fonction, leur ancienneté, leur formation de cadre, leur qua-
lité de gestionnaire du personnel et du matériel, leur compétence .
dans l'organisation des soins, etc. Ces personnels hautement qua-
iifiés sspirent au rétablissement du grade de surveillant(e) chef
ou général(e), passage en catégorie A avec retraite à cinquante-
cinq ans ; amélioration des grilles indiciaires de l'encadrement de
la surveillante à l'infirmier(e) général(e) ; un parallélisme indi-
ciaire entre infirmier(p) général(e) et directeur(tnce) d'école . Il lui
demande les dispositions concrètes et rapides qu'il envisage
prendre afin que les responsabilités importantes qui leur sont
confiées soient reconnues dans l'intérêt de ces personnels, des
malades et de la qualité du service public hospitalier.

Réponse. - Les surveillants des services ' médicaux qui termi-
naient auparavant leur carrière à l'indice brut 533 la terminent,
depuis la publication du décret ne 88-1077 du 30 novembre 1988,
à l'indice brut 579 . Les surveillants-chefs qui la terminaient aupa-
ravant à l'indice brut 579 la terminent désormais à l'indice
brut 619. Il y a donc eu une sensible revalorisation de la situa-
tion de ces deux catégories de personnels . Le grade de
surveillant-chef, supprimé dans le texte initial du décret du
30 novembre 1966 pour des raisons purement techniques, à savoir
l'organisation en trois grades de corps de la catégorie B, a été
rétabli par le décret n a 89-538 du 3 août 1989 . Les
décrets ne 89-756 et 89-758 du 18 octobre 1989 établissent respec-
tivement le nouveau statut des directeurs d'écoles paramédicales
et le nouveau statut des infirmiers généraux . Ils instituent pour
chacune de ces catégories de personnels deux corps de caté-
gorie A comportant deux grades, et entre lesquels existe une pos-
sibilité de détachement. L'ensemble des mesures sus-analysées
témoigne sans ambiguïté de la volonté du gouvernement d'ac-
corder à une profession dont le dévouement et la compétence
sont unanimement reconnus lu considération qu'elle mérite.

Professions médicales (réglementation)

15311 . - 3 juillet 1989. - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves conséquences , de la sous-
évaluation des actes médicaux, pli conduit inévitablement à une
multiplication des actes, et sur l'inquiétude des professionnels de
santé (médecins, chirurgiens, dentistes, pharmaciens, biologistes . ..)
face à la transformation progressive de l'acte médical en acte
technique . Il lui demande de bibi vouloir lui préciser la politique
qu'il entend mener à ce sujet.

Réponse. - La commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels instituée par l'arrêté du 28 jan-
vier 1986 modifié et qui peut être saisie notamment par les orga-
nisations professionnelles les plus représentatives a notamment
pour mission de faire au ministre chargé de la sécurité sociale
des propositions sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaissent souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, la com-
mission permanente de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels a nommé de nombreux rapporteurs, assistés d'experts,
pour étudier la plupart des chapitres de la nomenclature générale
des actes professionnels . Par ailleurs, la commission a fait par-
venir au ministre des propositions de modifications concernant
un certain nombre d'actes . Les propositions suivantes ont été

introduites à la nomenclature par arrêté interministériel : actes de
cancérologie pratiqués en établissements : arrêté du 21 avril 1988
(J.O. du 24 avril 1988) ; actes de traitements des traumatismes :
arrêté du 13 décembre 1988 (J.O. du 28 décembre 1988) ; actes
d'ophtalmologie : arrêté du 13 décembre 1988 (J.O. du
28 décembre 1988) ; actes de neurochirurgie : arrêté du
11 avril 1989 (JO. du 28 avril 1989) . Une meilleure connaissance
des activités dans le secteur des soins ambulatoires est de nature
à permettre à l'ensemble des parties concernées de gérer plus
activement et de façon mieux adaptée la nomenclature générale
des actes professionnels grâce notamment au codage des actes,
en distinguant le cas échéant, compte tenu de l'évolution des
techniques médicales, la prestation intellectuelle et la prestation
technique .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

15568. - 10 juillet 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les disparités existant entre
les personnes titulaires d'une pension militaire d'invalidité corres-
pondant à un taux d'incapacité inférieur à 85 p. 100 selon
quelles relèvent du régime des travailleurs salariés ou du régime
des travailleurs non salariés . Les personnes pensionnées à moins
de 85 p . 100 relevant du régime des travailleurs salariés ont droit
aux prestations en ce qui concerne les soins non en relation avec
l'affectation de guerre, les frais qu'elles engagent à cette occasion
étant pris en charge intégralement . En revanche, les personnes
relevant du régime des travailleurs non salariés bénéficient des
prestations de droit commun en ce qui concerne les soins non en
relation avec l'affectation de guerre, mais aucune disposition par-
ticulière n'est prévue en matière de taux de remboursement
contrairement aux dispositions en vigueur pour le régime des tra-
vailleurs salariés. Il lui demande s'il envisage de remédier à cette
situation, source d'inégalité entre les anciens combattants pen-
sionnés.

Réponse. - Les personnes titulaires d'une pension militaire
d'invalidité et des victimes de guerre bénéficient dans tous les cas
de la gratuité pour les soins en rapport avec la blessure ou la
maladie invalidante et couverts par l'Etat . S'agissant des autres
soins, les pensionnés de guerre relevant du régime d'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles bénéficient des conditions de remboursement propres à ce
régime . Les prestations en nature servies par ce régime corres-
pondent à 50 p. 100 des dépenses de l'assuré pour les soins cou-
rants, mais elles sont très proches de celles du régime général
pour les soins coûteux . La parité est effective en cas d'hospitali-
sation et l'alignement est presque réalisé lorsqu'il s'agit d'une
maladie longue et coûteuse . Dans cette éventualité, une partie des
frais d'honoraires médicaux y est, certes, laissée à la charge de
l'assuré, mais elle est limitée à 20 p. 100 pour les soins au domi-
cile du malade ou au cabinet du praticien et à 15 p . 100 en
consultation externe des hôpitaux.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

15626. - 10 juillet 1989 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences de la loi du 3 janvier 1972
relative au report des salaires forfaitaires sur le compte individuel
des mères de famille bénéficiaires de certaines prestations, pour
leurs retraites . Cela concerne les mères de famille de la région
Auvergne pour qui la caisse régionale d'assurance maladie du
Massif central (caisse vieillesse) n'applique pas les dispositions
de cette loi . II est probable que les autres caisses 'aient la même
attitude. Les prestations concernées sont les suivantes : l e majo-
ration de l'allocation de salaire unique ; 2 . majoration de l'allo-
cation de mère au foyer ; 3. allocation d'éducation spéciale pour
enfant handicapé ; 4. allocation pour adulte handicapé à charge ;
5 . complément familial ; 6. allocation au jeune enfant ; 7. allo-
cation parentale d'éducation . Depuis le l e, juillet 1972, sont affi-
liées obliggtoirement à l'assurance vieillesse au régime général,
les personnes bénéficiaires de ces prestations, en application de
la loi suscitée . Or, puisque l'organisme débiteur est considéré
comme un véritable employeur, il doit chaque année adresser la
déclaration annuelle des salaires répertoriant l'ensemble des
bénéficiaires des salaires « fictifs » . Cette décla r atiou annuelle est
adressée à la C .R .A .M. qui, à son tour, affecte sur chaque
compte vieillesse concerné les salaires en question . Pour cette
affectation encore faut-il connaître très exactement les identi-
fiants du bénéficiaire : nom, prénom, matricule de sécurité
sociale. Ces informations doivent être communiquées par l'orga-
nisme débiteur. C'est justement à l'origine et pendant un grand
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nombre d'années ce qui n'a pas été fait. Les C .A.F. (tout au
moins celles de ma région) n'ayant pas fait immatriculer leurs
bénéficiaires mais contraintes de les déclarer (les U .R .S .S .A.F.
étaient là pour réclamer) ont adressé des listes qui portaient,
soit : 1 0 le numéro d'allocataire (rien à voir avec le numéro de
sécurité sociale) qui d'ailleurs, pouvait être celui da conjoint ;
2° en lieu et place du nom du bénéficiaire le nom de l'orga-
nisme : par exemple : C.A.F/63 . Donc impossibilité d 'identifier et
d'affecter les salaires correspondants . C'est ainsi que des cen-
taines d'assurés (principalement des femmes) ne sauront jamais
qu'un ou plusieurs salaires auraient pu leur ouvrir droit à presta-
tion vieillesse . Pendant longtemps il a été suggéré qu'une attesta-
tion soit délivrée aux allocataires, cette attestation ayant valeur
d'une sorte de bulletin de paie qu'il serait aujourd'hui possible
de prendre en compte comme un vrai bulletin de paie. Cette
solution est enfin retenue depuis le 1 « janvier 1988 . Il serait pos-
sible pour les C .A .F. de dire si à l'époque concernée, les inté-
ressés étaient en droit de bénéficie* d'une prestation familiale

ég nératrice d'un salaire fictif à inscrire sur le compte vieillesse.
Partant de ce constat il suffit ensuite d'appliquer un barème pour
déterminer le salaire à reporter Il lui demande de favoriser toute
mesure concrète susceptible de rendre leurs droits à des centaines
d'assurés sociaux.

Réponse. - Comme il a été indiqué à l'honorable parlementaire
dans la réponse faite à sa question écrite n° 5379 posée le
21 novembre 1988, la mise en oeuvre des dispositions de la loi du
3 janvier 1972, relatives à l'assurance vieillesse obligatoire et gra-
tuite des mères de famille, s 'est avérée très délicate au cours des
premières années pour des raisons essentiellement techniques,
tenant . à la diversité des organismes et 'services débiteurs, à
l'époque, des prestations familiales, à la complexité des . procé-
duresgd' information et de traitement à mettre en place entre ces
organismes et les caisses chargées de l'assurance vieillesse, ainsi

l
u'à 'l ' identification même des assurées, dépourvues notamment

de numéro de sécurité sociale lorsqu'elles n'avaient jamais eu
d'activité' professionnelle. Les efforts conjoints de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et de la caisse
nationale d'allocations familiales ont permis d'améliorer progres-
sivement les circuits administratifs, aujourd'hui entièrement infor-
matisés, notamment en vue de l'alimentation du compte indivi-
duel vieillesse des bénéficiaires . Les situations anormales décelées
pour le passé ont pu ainsi être redressées pour la plupart . Pour
les dossiers récents, les procédures actuellement en place et une
meilleure information des assurées - qui reçoivent de leur caisse
d'allocations familiales une attestation d'affiliation à l'assurance
vieillesse - doivent permettre d'éviter le renouvellement des erre-
ments antérieurs.

Animaux (protection)

15835. - 17 juillet 1989. - M. Dominique Perben fait part à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale fie l'intérêt que présente le développement de la
recherche et de l'éthique médicale et scientifique. Luxembourg
accueille le premier centre européen de coordination des
méthodes en biosubstitulogie . Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour que : 1° la France
puisse prendre une part active à ce programme européen de
recherches ; 2. soit étudiée, en concertation avec tous les parte-
naires concernés, la possibilité d'inscrire au programme des
études de médecine et pharmacie, les méthodes substitutives ;
3. des crédits soient affectés à des méthodes substitutives ;
4. soient arrétés les tests en cosmétologie, domaine où les
méthodes de substitution paraissent fiables ; 5 . le
décret ne 87-848 du 19 octobre 1989 soit révisé, avec suppression
des dérogations permettant les expériences douloureuses . Les
souffrances infligées à des étres vivants dans l'expérimentation
concernent chacun d'entre nous.

Réponse . - Le Gouvernement est très attaché à accroître la pro-
tection des animaux dans le cadre de l'expérimentation. C' est
pourquoi, le décret no 87-848 du 19 octobre 1987 a été pris en
application notamment de l'article 454 du code pénal : « Sera
puni des peines prévues à l'article 453 quiconque aura pratiqué
des expériences ou recherches scientifiques ou expérimentales sur
les animaux sans se conformer aux prescriptions qui seront fixées
par un décret en Conseil d'Etat » . Ce décret a accru la protection
des animaux dans ce domaine. . L ' article 1 ., de ce décret stipule :
« Sont licites les expériences ou recherches pratiquées sur les ani-
maux vivants à condition, d'une part, qu'elles revêtent un carac-
tère de nécessité et que ne puissent utilement y être substituées
d'autres méthodes expérimentales ». Cet article précise, d'autre
part, les fins poursuivies par les recherches . 11 faut également
souligner dans ce décret que : « les expériences sur les animaux
vivants qui peuvent entraîner des souffrances doivent être prati-
quées sous anesthésie générale ou locale ou après recours à des

procédés analgésiques équivalents sauf si la pratique de l'anes-
thésie ou de l'analgésie est considérée comme plus traumatisante
pour les animaux que l'expérience elle-même ». Il est, d'autre
part, institué auprès du ministre chargé de la recherche et du
ministre de l'agriculture et de la forêt, une Commission nationale
à l'expérimentation animale, chargée de faire toutes propositions
qu'elle jugerait utile sur l'ensemble des conditions d'application
de ce décret et en particulier sur la mise en place de méthodes
expérimentales permettant d'éviter l'utilisation d'animaux vivants.
Les techniques substitutives constituent l'une des voies essen-
tielles d'évolution . Elles font d'ores et déjà, bien entendu, l'objet
de travaux très approfondis. Deux laboratoires de l'I .N.S .E .R.M.
ont eu récemment des prix distin guant leurs avancées en la
matière. Mais le problème de l'expérimentation animale doit faire
l'objet d'un débat démocratique aussi dépassionné que possible.
Il faut cesser de soupçonner les chercheurs d'une quelconque
insensibilité vis-à-vis de ce problème . Leur responsabilité est de
penser non seulement à la souffrance des animaux mais aussi à
celle que la recherche peut éviter aux hommes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15983. - 17 juillet 1989. - M . Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le corps des secrétaires médicales est le seul corps de
la fonction publique hospitalière dont l'accès est ouvert aux titu-
laires d'un baccalauréat technologique de sciences médico-
sociales et dont le classement est en catégorie C . Il lui demande
en conséquence s'il envisage de le classer dans la catégorie B.

Réponse. - L a situation des secrétaires médicales hospitalières
sera étudiée dans le cadre du futur statut des personnels adminis-
tratifs dont le projet devrait être - les concertations nécessaires
ayant commencé d'avoir lieu avec les syndicats - présenté devant
le Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière dans le
courant du mois d'octobre . Les revendications exprimées par les
secrétaires médicales seront examinées dans la triple intention
d'améliorer la situation des intéressées, de permettre aux établis-
sements hospitaliers publics de les recruter aux divers niveaux de
qualification dont ils ont besoin et de ne pas alourdir excessive-
ment les charges de l'assurance maladie.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Cher)

16049. - 24 juillet 1989 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la proposition formulée par le conseil
d'administration du centre hospitalier général de Bourges, ten-
dant à la création de six lits d'hébergement temporaire en long
séjour. Cette proposition est pleinement justifiée par l'insuffi-
sance de places disponibles dans le secteur d'hébergement
médico-social et par la saturation des services de soins à domi-
cile . De ce fait, le centre hospitalier rencontre des difficultés
importantes de fonctionnement dues à une occupation prolongée
et injustifiée des lits de court séjour, détournés ainsi de leur
orientation initiale . Dans ces conditions, il lui demande de
dégager une dotation exceptionnelle permettant la création d'une
structure d' hébergement temporaire qui permettrait au moins de
régler les problèmes les plus aigus et de pallier - ne serait-te que
partiellement - l'insuffisance des structures d'hébergement social
et médico-social dans le département du Cher.

Réponse . - L'attention de Monsieur le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale a été attirée par la proposi-
tion formulée par le conseil d'administration du C.H.G. de
Bourges tendant la création de lits de long séjour temporaires
qui permettraient de soulager momentanément les familles ou
l ' entourage d'une personne âgée dépendante déjà soignée par des
services de soins à domicile dans le département . Afin de
répondre à cette demande, il importe que l'établissement com-
plète sa demande par une étude de ses besoins propres en héber-
gement pour personnes âgées dépendantes, en fixant dès mainte-
nant la capacité totale et l'échéancier d'ouverture des lits
souhaités. Cette demande devra également être complétée par
une étude financière détaillant les charges induites par l'ouver-
ture de ces lits pour l'assurance maladie, avec les modalités de
compensation de celles-ci, ainsi que les charges correspondant
aux frais d'hébergement qui devraient être supportées par le
département . En outre, la possibilité de cetie autorisation reste
subordonnée à l'accord de prise en charge que les autorités
départementales pourront donner au vu dii dossier financier qui
pourra êt re transmis. Etant donné l'importance qui doit être
accordée au besoin de prise en charge des personnes âgées
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dépendantes, la réponse qui pourra être apportée à la demande
du centre hospitalier général de Bourges fers= l'objet d'une atten-
tion toute particulière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16067. - 24 juillet 1989 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question du statut des cadres infirmiers.
En effet, le dernier p rojet de statut de la ganté uniformisant la
carrière d'infirmière inquiète les associations professionnelles et
syndicales de cadres infirmiers, qui souhaiteraient que soient
mieux pris en compte leur formation et leur rôle dans les unités
de soins . A l'heure de la redéfinition indispensable de l'entreprise
hospitalière, il lui demande comment il entend répondre à cette
inquiétude et s'il envisage de prendre des mesures concernant
leur sélection et formation, leur définition et fonction et leur

Réponse. - Le décret n° 1077 du 30 novembre 1988 modifié
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière a sensiblement revalorisé les carrières
des cadres infirmiers . C'est ainsi que les surveillants atteignent
désormais l'indice brut 579, soit un gain .de 46 points bruts . Les
surveillants-chefs auront accès quant à eux à l'indice brut 619,
soit un gain de 40 points bruts . La situation de l'encadrement
infirmier supérieur a été également très nettement améliorée . Les
directeurs d'école et les infirmiers généraux seront respectivement
organisés en un corps à deux grades classé en catégorie A . Les
uns et les autres verront leur grille indiciaire sensiblement amé-
liorée . Les inquiétudes qui se seraient manifestées selon l'hono-
rable parlementaire parmi les organisations professionnelles et
syndicales de cadres devraient donc être dissipées.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

16358. - 31 juillet 1989 . - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le refus systématique de la sécurité sociale
d'octroyer aux personnes cumulant une activité salariée et libé-
rale, les indemnités journalières prévues par l'article L. 321-1-5
du code de la sécurité sociale, lorsque cessant sur avis médical
leur travail salarié, elles poursuivent leur activité libérale . L'ar-
ticle L. 321-1-5 indique que des indemnités journalières doivent
être versées à l'assuré qui se trouve dans l'incapacité physique
constatée par un médecin traitant, de continuer ou de reprendre
le travail . A plusieurs reprises, la sécurité sociale a refusé le
bénéfice- de cette disposition à des médecins féminins, à la fois
salariés d'une clinique et exerçant dans leur propre cabinet, qui
en raison de l'état pathologique de leur grossesse, durent inter-
rompre sur avis médical leur travail salarié. La sécurité sociale
justifia son refus au motif que ces personnes poursuivaient à
temps partiel leur activité libérale . Ces décisions contre lesquelles
de nombreux recours contentieux ont déjà été engagés, semblent
peu fondées tant sur le plan de la légalité que de l'équi s . En
effet, l'article L . 321-1 .5 ne précise nulle part que l'octroi des
indemnités est subordonné à l'arrêt de toute activité professitn-
nelle. Les prestations dues ne concernent, d'autre part, que l°
travail salarié, et il semble de ce fait peu logique que l'on subor-
donne leur octroi à l'arrêt d'une activité libérale complémentaire.
Enfin dans les faits, le jeune médecin doit maintenir tout en la
réduisant sa présence dans son cabinet qui débute, qui a néces-
sité d'importants investissements, et au sein duquel les conditions
de travail sont d'une manière générale beaucoup moins pénible

tete clinique. Compte tenu de ces différents éléments, il lui
.demande les mesures qu'il compte prendre pour que la sécl :rité
sociale cesse de priver les personnes cumulant une activité sala-
riée et libérale, qui interrompent pour des raisons médicales leur
travail salarié, du bénéfice de l'article L. 231-1-5 en se fondant
contre la lettre et l'esprit de ce texte, sur le fait qu'elles poursui-
vent une activité libérale minimale indispensable à la survie de
leur cabinet.

Réponse. - Le versement d'indemnités journalières de maladie
par la caisse primaire d'assurance maladie est réservé, par l'ar-
ticle L . 321-I-5° du code de la sécurité sociale, à l'assuré qui se
trouve dans l'incapacité physique constatée par le médecin trai-
tant de continuer ou de reprendre son travail . Tel n'est pas le cas
des personnes qui continuent à exercer une activité non salariée.
Cette règle a été confirmée par la cour d'appel de Reims dans un
arrêt en date du 11 juin 1975 en ce qui concerne le versement
d'indemnités journalières maternité à une femme exerçant simul-
tanément une activité de médecin salarié et de médecin libéral .

Retraites : généralités (caisses)

16378 . - 31 juillet 1989. - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale la situation d'une personne, salariée de la fonction
publique hospitalière, veuve, ayant élevé trois enfants, qui a sou-
haité prendre sa retraite à cinquante-cinq ans . L'intéressée s'est
informé, auprès de sa caisse régionale d'assurance vieillesse, des
conditions dans lesquelles elle pourrait prendre sa retraite . Les
renseignements qui lui ont alors été fournis verbalement l'ont
conduit à penser qu'elle pourrait bénéficier de sa pension de
réversion . lorsqu'elle e fait valoir ses droits à la retraite il
s'est avéré que les règles de cumul entre pension personnelle - et
pension de droit dérivé ne lui permettaient pas de bénéficier de
sa pension de réversion . Ce cas d'espèce pose le problème plus
général des conditions d'information des assurés sociaux par les
différents organismes de sécurité sociale. Nombre de personnes
sont en effet amenées à prendre, à la suite d'informations peut-
étre incomplètes ou mal comprises, des décisions qui s'avéreront
non conformes à leurs souhaits . II lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour améliorer l'information des assurés sociaux.

Réponse. - L'enquête effectuée auprès de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés révèle qu'au 1' jan-
vier 1988 le fichier national rassemble cinquante-cinq millions de
comptes individuels. Chaque compte comporte les Informations
qui seront nécessaires le moment venu pour le calcul de la pen-
sion : salaires, périodes assimilées . . . Par des procédures
d'échanges de données, l'organisme national vieillesse enregistre
également les périodes validées par d'autres régimes français . Par
ailleurs, il convient d'indiquer que tous les salariés connus au
fichier reçoivent, avant cinquante-neuf ans, un relevé de leur
compte individuel, accompagné d'une liste signalant les éven-
tuelles anomalies . Ils sont invités à se mettre en relation avec les
services de la caisse afin qu'elle puisse régulariser, s'il y a lieu, le
compte . A titre d'information, plus de 400 000 dossiers ont fait
l'objet d'une reconstitution de carrière en 1987 . En outre, la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
développe depuis plusieurs années une politique de communica-
tion . En effet, cette procédure d'envoi du relevé de compte
permet de toucher et de sensibiliser les personnes qui sont encore
salariées . Cette politique se traduit pas des opérations de sensibi-
lisation et d'information, notamment dans les mairies, entreprises,
halls de gares, stations de métro, centres commerciaux, foires
régionales . .. Des agents d'accueil des organismes vont également
à la rencontre des futurs retraités pour faire le point avec eux sur
leur dossier personnel de retraite . Que ce soit à l'occasion d'une
rencontre sur un stand mobile informatisé ou un point d'accueil,
le futur retraité se voit expliquer les différentes démarches à
effectuer. Les points d'accueil, au nombre de 2 400 pour l'en-
semble de la France dont 400 pour l'Ile-de-France, ne sont pas
toujours suffisamment bien connus du public . C'est pourquoi le
conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés a décidé de mener une campagne
d'affichage pour suivre un double objectif : à la fois pour faire
connaître les caisses de retraite de la sécurité sociale et les points
d'accueil informatisés des caisses.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Gard)

16400 . .- 31 juillet 1989. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'insuffisance des effectifs qui conduisent à la
fermeture de certains services hospitaliers durant les mois d'été,
comme c'est le cas pour l'hôpital d'Alès . Cette situation conduit
à refuser des malades ou à les muter vers d'autres centres,
publies ou privés . C'est un recul et une remise en cause très
grave du service public. Tandis que les personnels réclament les
moyens suffisants pour prendre en charge dans de bonnes condi-
tions les malades,' il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que l'hôpital public puisse accomplir sa fonction.

Réponse . - Le centre hospitalier général d'Alès a, pendant la
période estivale 1989, fermé deux services de soins . Cette mesure,
prise chaque été, ne vise que des services de cardiologie et de
phtisiologie. Elle es/ la conséquence du faible taux d'occupation
des lits dans ces deux services . Aussi, le centre hospitalier d'Alès,
dans un souci de saine gestion, a jugé opportun de réduire, pen-
dant les mois de juillet et août, de 12 lits le service de cardio-
logie sur 37 lits installés et de 20 lits de phtisiologie sur 40 lits
installés . Cette réduction momentanée n'est donc pas due à une
insuffisance d'effectifs et n'a entraîné aucune difficulté de fonc-
tionnement : le nombre de malades présents dans chacun de ces
services était toujours inférieur, pendant cette même période, au

grille indiciaire.
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nombre de lits maintenus . Seul le transfert _d'un malade a été
décidé au C.H.R. de Nîmes, non pour manque de place, mais
dans un but strictement chirurgical.

Associations (personnel)

16540. - 7 août 1989 . - M. Hubert Gouze rappelle à M . le
Premier ministre que, par arrêté du 19 janvier 1989, paru au
Journal officiel du 22 avril 1989, le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la faamil,,,,,le, a œ t.œœv._bc une liste. ¢. .

	

w

	

des organismes dont les
réunions ouvrent droit à remboursement des charges salariales
pour les employeurs des salariés appelés à assurer la représenta-
tion d'associations familiales. Or, dans ces instances, peuvent
également siéger d'autres salariés représentatifs eux aussi du
monde associatif (associations de consommateurs, de logement,
etc.). Il lui demande en conséquence s'il envisage d'étendre la
mesure précitée à tous les salariés qui siègent dans les instances
désignées dans l'arrêté susvisé. - Question transmise d M. k
ministre de la solidarité de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - La loi n e 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses
mesures d'ordre social a institué le droit poùr les représentants
salariés d'associations familiales de se rendre, sur le temps de
travail, à la réunion d'organismes désignés par arrêté du ministre
chargé de la famille. Elle précise que les dépenses supportées par
l'employeur pour le maintien du salaire lui sont remboursées sur
le fonds spécial prévu à l'article Il du code de la famille . Il
s'agit donc d'une mesure spécifique aux associations familiales ;
son extension à tous les représentants d'associations nécessiterait
un financement qui n'est pas prévu actuellement.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

16548. - 7 août 1989. - M. Jacques Santrot appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des assurés sociaux soumis au
régime local d'Alsace-Lorraine lorsqu'ils quittent cette région à
l'âge de la retraite . Dans les trois départements, le montant de la
cotisation d'assurance maladie est majorée à la charge exclusive
des salariés, ce qui leur donne droit à un remboursement à
90 p . 100 des dépenses médicales pendant leur vie active et leur
retraite. Les retraités qui, pour des raisons familiales, climatiques
ou de santé, quittent ces départements sont pénalisés par suite de
leur affiliation .à la caisse primaire de leur nouvelle résidence,
cette dernière refusant le remboursement à 90 p . 100. En consé-
quence, il lui demande s'il n'envisage pas de remédier à cette
situation injuste.

Réponse . - Le bénéfice du régime local d'assurance maladie
d'Alsace-Moselle est réservé aux personnes qui cotisent ou ont
cotisé à ce régime et résident dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Sont donc exclues du béné-
fice du régime local les personnes qui résident dans ces départe-
ments sans cotiser ou avoir cotisé au régime, ainsi que l'ensemble
des personnes résidant en dehors des départements considérés . Il
n'est pas envisagé, dans l'immédiat, de modifier cette règle de
territorialité.

Difficultés des entreprises (règlement judiciaire)

16594 . - 7 août 1989 . - M. Jean-Paul Chanteguet attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation que créent les règlements judi-
ciaires du point de vue des cotisations sociales . En effet, suite à

un dépôt de bilan, il arrive que le syndic consignant certaines
sommes, une partie des cotisations à l'assurance obligatoire ne
soit pas réglée. De ce fait, il arrive que ia personne concernée,
bien qu'étant à jour dans ses cotisations depuis le règlement judi-
ciaire, ne puisse prétendre au remboursement de ses frais médi-
caux . En conséquence, il demande ce qui peut être envisagé pour
remédier à ce problème.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 615-8 du code de la sécu-
rité sociale, l'ouverture des droits à l'assurance maladie dans le
régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles
est subordonnée au paiement intégral et préalable des cotisations
échues. L'assuré qui paie ses cotisations avec retard peut tou-
tefois obtenir le rétablissement du droit aux prestations s'il
acquitte ses cotisations dans les six mois de l'échéance, à condi-
tion de ne pas avoir d'arriérés antérieurs . Le règlement de la tota-
lité de la dette, y compris les arriérés antérieurs, permet à l'assuré
de retrouver ses droits pour l'avenir, à compter de la date de
règlement. La situation des travailleurs non salariés soumis à une
procédure de règlement judiciaire ne présente pas de spécificités
au regard des règles d'ouverture des droits par rapport à celle
des autres assurés qui ne peuvent pas régler leurs cotisations
d'assurance maladie . Les travailleurs non salariés soumis à une
procédure de règlement judiciaire et dont le droit aux prestations
de l'assurance maladie n'est pas ouvert en application de l'article
L. 615-8 peuvent solliciter l'intervention de la commission d'ac-
tion sanitaire et sociale de la caisse mutuelle régionale d'assu-
rance maladie et maternité des professions non agricoles dont ils
relèvent. Dans le cas d'espèce évoqué par l'honorable parlemen-
taire, ces commissions peuvent décider de la prise en charge de
tout ou partie des ,cotisations restant dues ou accorder une aide
permettant de régulariser la situation des intéressés.

Pauvreté (R .M.L)

16736. - 21 août 1989 . - M. Albert Brochard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'application de la loi n e 88-1088 du
lei décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion . Il
apparaît que de nombreuses dispositions attendent un texte d'ap-
plication . Il lui demande .de lui préciser l'état effectif d'applica-
tion de la loi précitée.

Réponse. - Afin de répondre à la demande de l'honorable par-
lementaire sur l'état d'avancement des textes d'application de la
loi n e 88-1088 du lei décembre 1988, le tableau ci-dessous fait le
point sur les décrets et arrêtés publiés à ce jour . Seuls
quatre décrets sont encore à préparer : 1) celui prévu par l'ar-
ticle 18 de la loi du lei décembre 1988 qui suppose une concerta-
tion avec les organismes concernés par cet article, en particulier
des organismes paritaires tels que l'UNEDIC ; 2) celui de l'ar-
ticle 30 pour ce qui touche aux recours sur successions et en cas
de cession d'actif ; le Gouvernement, a le souci de définir des
modalités d'application de ce principe adaptées à la spécificité
du R .M.I . ; 3) celui de l ' article 31 (3e alinéa), décret délicat à
mettre en œuvre compte tenu de la variabilité de l'allocation de
R.M.I. en fonction des ressources personnelles et des charges de
famille et dont l 'opportunité doit être appréciée eu égard à l'ins-
tauration des contrats de retour à l'emploi ; 4) celui de l'ar-
ticle 37 (2e tiret), décret qui implique une phase de concertation
approfondie avec les partenaires sociaux, sous l'égide du ministre
du travail. Dix mois après le vote de la loi instaurant un revenu
minimum d'insertion en France, force est de constater que la
totalité des décrets permettant sa mise en oeuvre ont été publiés
et sont appliqués. Le nombre actuel de bénéficiaires du R.M .I . en
témoigne. .

Textes d'application de la loi n t 88-1088 du l ei décembre 1988

1 . - Décrets parus

DATE ET PARUTION
au J.O. ARTICLE LOI OBJET

D 88-1106
(7-12-88)

J.O . 8-12-88
D 7-12-88

J.O. 8-12-88
D 88-1111
(12-12-88)

J.O. 13-12-88

Institution d'une délégation interministérielle au revenu minimum d'insertion.

Portant nomination du délégué interministériel au revenu minimum d'insertion.

Détermination du revenu minimum d'insertion et de l'allocation de revenu minimum d'in-
sertion et modification du code de la sécurité sociale (2 e partie : décrets en conseil
d'Etat) .



25 décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5737

DATE ET PARUTION
au J.O. ARTICLE LOI OBJET

15 et 51

31 (2 e alinéa)
51

51

34 et 51

35, 33, 51

12 et 51

45 et 46

48

51 et 52

D 88-1112
(12-12-88)
D 88-1113
(12-12-88)
D 88-1114
(12-12-88)

J.O. 13-12-88
D 88-1115
(12-12-88)

J.Ô. 13-12-88
D 88-1118
(14-12-88)

J.O. 15-12-88
D 89-8

(5-01-89)
J.O. 7-07-89
D 20-01-89
J.O. 22-89
D 89-39

(26-01 .89)
J.O. 27-01-89

D 89-40
(26-01-89)

J0.27-01-89
D 89-73

(26-02-89)
J.O. 5-02-89

D 89-129
(27-02-89)

J.O. 1 er -03-89
D 89-371
(8-06. 89)

J.O. 10-06-89
D 89-546
(28-07-89)

J.O. 5-08-89
D 89-547
(28-07-89)

J.O. 5-08-89
D 89-619

(l eT-09-89)
J.O. 5-09-89)

D 89-646i
(6-09-89)

J.O. 13-09-89

Relatif au montant de l'allocation de revenu minimum d'insertion.

Modification du code de la sécurité sociale pour les conditions d'attribution de l'alloca-
tion de logement familiale.

Conditions d'élection de domicile des personnes sans résidence stable demandant le béné-
fice de l'allocation de revenu minimum d'insertion.

Organisation du mandatement de l'allocation de revenu minimum à un organisme agréé
pour son reversement au bénéficiaire.

Modification du code de la construction et de l'habitat quant aux conditions particulières
d'attribution de l'aide personnalisée au logement.

Modification du code de la sécurité sociale (partie décrets) relative à la protection contre
les accidents du travail des personnes bénéficiaires du revenu minimum d'insertion.

Application aux départements d'outre mer de la loi n° 88-1088 du Z ef décembre 1988
relative au revenu minimum d'insertion.

Création des commissions locales d'insertion instituées par l'article 34 de la loi no 88-1088
du Z ef décembre 1988.

Création des conseils départementaux d'insertion institués par l'article 35 de la loi 88-1088
et établissement des programmes départementaux d'insertion.

Conditions d'agrément des associations ou organismes à but non lucratif auprès desquels
les demandes d'allocation de revenu minimum d'insertion peuvent être déposées et
modification des décrets 88-1114 et 88-1115 du 12 décembre 1988.

Mise en place des contrats de retour à l'emploi.

Protection sociale des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion.

Activités organisées au profit des bénéficiaires du R.M .I . Modification du décret 88-1111
du 12 décembre 1988 relatif à la détermination du R .M .I.

Programmes d'insertion locale et activités d'insertion organisées dans le .cadre du R.M .I.

Revalorisation du revenu minimum d'insertion.

Création de la commission nationale d'évaluation relative au revenu minimum d'insertion.

Il . - Arrêtés parus

DATE ET PARUTION
eu J.O. DATE . OBJET

13-12-88
13-12-88

7-01-89

9-03-89

24-05-89

8. 09-89

A 12-12-88
A 12-12-88

A 5-01-89

A 3-03-89

A 11-05-89

A 16-05-89

Neutralisation de certaines prestations pour le calcul de l'allocation de R .M .1.
Fixation du revenu cadastral plafond prévu à l'article 14 du décret 88-1111 du

12 décembre 1988 relatif à la détermination du R .M .I., à l'allocation du R.M .I. et modi-
fiant le code de la sécurité sociale (2 e partie : décrets en conseil d'Etat).

Fixation du montant de la cotisation « accidents du travail et maladies professionnelles »
due pour les bénéficiaires du R .M.I.

Fixation de la superficie plafond prévue à l'article 4 du décret du 20 janvier 1989 portant
application aux départements d'outre-mer d :1 la foi n° 88-1088 du lei décembre 1988
relative au R .M .I.

Relatif au traitement informatisé à des fins statistiques des informations contenues dans
les bulletins normalisés « situation des bénéficiaires » accompagnant les contrats d'in-
serti 3n signés entre les bénéficiaires du R .M .I . et les présidents des commissions locales
d'insertion.

Complétant l'arrêté du 12 décembre 1988 relatif à la neutralisation de certaines prestations
pour le calcul de l'allocation du R .M .I .
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III . -Articles de la loi n° 88-1088 du 1 .r décembre 1988 aux-
quels se rattachent les quatre décrets en préparation.
Article 18 . - Lorsqu'une institution gérant des prestations
sociales a connaissance d'événements susceptibles d'abaisser les
ressources de l'un de ses ressortissants au-dessous du niveau
minimum d'insertion, elle l'informe des conditions d'ouverture du
droit au revenu minimum d'insertion et lui fournir les indications
lui permettant de cct .stituer une demande auprès des organismes
ou services instructeurs les plus proches. La liste de ces presta-
tions et des événements visés ci-dessus ainsi que les modalités
d'information des intéressés sont fixées par voie réglementaire.
Article 30 . - Les sommes servies au titre de l'allocation sent
récupérées en cas de décès du bénéficiaire ou de cession de son
actif. Toutefois, la récupération n'est opérée que sur la fraction
de l'actif net qui excède un seuil dont le montant est fixé par
décret. Le recouvrement est fait par les services de l'Etat dans
des conditions et selon des modalités fixées par décret. Les
sommes recouvrables peuvent être garanties par une hypothèque
légale prenant rang à la date de son inscription et pour laquelle
il n'est pas perçu de frais . -Lorsque le bénéficiaire est propriétaire
d'un fonds de commerce, il s'engage à accepter, en garantie des

• sommes recouvrables, un nantissement sur fonds de commerce
prévu par la loi du 17 mars 1909 . L'action en récupération se
prescrit par cinq ans à compter du jour du décès du bénéficiaire
ou de la cession de son actif. Article 31 . - (Au 3. alinéa) . L'allo-
cation est incessible et insaisissable. Toutefois, le représentant de
l'Etat dans le département peut demander à l'organisme payeur,
après avis de la commission locale d'insertion et avec l'accord du
bénéficiaire, de mandater l'allocation au nom d'un organisme
agréé à cet effet, à charge pour celui-ci de la reverser au bénéfi-
craire, éventuellement de manière fractionnée. Un décret précise
les conditions dans lesquelles l'allocation de revenu minimum
d'insertion peut, avec l'accord de son bénéficiaire, être versée à
un organisme agréé à cet effet, sous réserve que le montant de la
rémunération servie par celui-ci à l'allocataire ayant autorisé le
versement soit supérieur à un montant déterminé . Les disposi-
tions du chapitre 7 du titre VI du livre premier du code de la
sécurité sociale relatives à la tutelle aux prestations sociales sont
applicables à l'allocation. Article 37. - (Au 2 e tiret). L'insertion
proposée aux bénéficiaires du revenu minimum d'insertion et
définie avec eux peut, notamment, prendre la forme : d'activités
d'intérêt collectif dans une administration, un organisme d'ac-
cueil public, associatif, à but non-lucratif ; d'activités ou de
stages d'insertion dans le milieu professionnel, définis par
convention avec des entreprises ou des associations selon des
modalités fixées par voie réglementaire ; de stages destinés à l'ac-
quisition ou à l'amélioration d'une qualification professionnelle
par les intéressés ; d'actions destinées à aider les bénéficiaires à
retrouver ou à développer leur autonomie sociale.

Ministères et secrétariats d EEtat
(solidarité santé et protection sociale : personnel)

16737. - 21 août 1989. - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre de ia solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que des directeurs de l'action sani-
taire et sociale de certains départements siègent souvent en tant
qu'administrateurs dans les sections départementales d'associa-
tions reconnues d'utilité publique exerçant une activité dans le
domaine de leurs compétences administratives, voire même les
présidents . Cette situation pose un problème certain car ces fonc-
tionnaires risquent de voir leur indépendance mise en doute du
fait de leur appartenance étroite à de telles associations . II lui
demande s'il envisage de donner des instructions ministérielles
afin que les fonctionnaires en question n'acceptent plus
désormais des responsabilités de cette nature, et, s'ils les exercent
déjà, qu'ils y renoncent en démissionnant.

Réponse . - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
concernant l'appartenance des directeurs de l'action sanitaire et
sociale à des associations reconnues d'utilité publique n'a à
aucun moment fait l'objet d' interventions tendant à une modifi-
cation de la réglementation en vigueur auprès de mes services.
Cependant la question soulevée mettant en cause l'indépendance
des fonctionnaires, le ministère de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale a demandé l'avis du ministère de l'intérieur
compétent en ce qui concerne la législation sur les associations.
Lorsque le ministère sera en possession de tous les renseigne-
ments, il ne manquera pas de tenir informé l'honorable parle-
mentaire sur la suite réservée à cette affaire.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

16862 . - 28 août 1989. - M. Marc Reymann appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les propositions présentées par la confédé-
ration force ouvrière, relatives aux problèmes de la retraite,
étudiés dans le cadre du X. Plan et présentés par le rapport Teu-
lade . II lui demande la suite qu'il envisage de réserver à la pro-
position de force ouvrière tendant à une progression du taux
(actuellement 52 p . 100) des pensions de reversion pour atteindre
60 p . 100 .

Retraites : régime général (calcul des pensions)

16865 . - 28 août 1989 . - M. Mare Reymann appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les propositions présentées par la confédé-
ration Force ouvrière, relatives aux problèmes de la retraite,
étudiés dans le cadre du X . Plan et présentés par le « Rapport
Teulade » . II lui demande la suite qu'Il envisage de réserver à la
proposition de Force ouvrière tendant au maintien de la prise en
compte des dix meilleures années et des 150 trimestres pour le
calcul de la retraite au taux plein du régime général.

Retraites : généralités (financement)

16867. - 28 août 1989. - M. Marc Reymann appelle•l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les propositions présentées par la confédé-
ration Force ouvrière, relatives aux problèmes de la retraite,
étudiés dans la cadre du X. Plan et présentés par le « Rapport
Teulade » . Il lui demande la suite qu'Il envisage de réserver à la
proposition de Force ouvrière tendant au maintien des systèmes
de retraite par répartition qui ont largement fait leurs preuves sur
le long terme.

Réponse. - Sensible à la situation des personnes veuves, -le
Gouvernement, tenant compte des perspectives financières du
régime général d'assurance vieillesse, examine la possibilité
d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de résersion.

Retraites : régimes aatonomes et spéciaux
(commerçants et artisans : politique à l'égard des retraités)

16899. - 28 août 1989 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les craintes exprimées par les administra-
teurs de la caisse Organic Midi-Pyrénées quant à l'avenir de ce
régime et quant aux difficultés que rencontrent de nombreux
adhérents . Les intéressés demandent : l'alignement sur le régime
des salariés du précompte maladie pour les retraités (3,4 p . 100
pour les artisans, l ;4 p. 100 pour les salariés) ; la mise en place
d'un minimum garanti de retraite calculé sur l'intégralité de la
carrière et non sur les seuls droits acquis depuis le l e, jan-
vier 1973 ; la bonification de 10 p. 100 pour trois enfants à
charge pour la période antérieure à 1973 ; l'alignement des
conditions d'attribution du régime invalidité sur celui du régime
général ; enfin l'aménagement des conditions de prise de la
retraite . Il lui demande de bie :I vouloir lui préciser les suites qu'il
entend donner aux souhaits exprimés par la caisse Organic Midi-
Pyrénées.

Réponse. - La loi no 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d'assurance vieillesse des artisans, des industriels et com-
merçants sur le régime général de sécurité sociale, à compter du
1 « janvier 1973. Les assurés cotisent selon les mêmes modalités
que dans le régime général et en contrepartie, obtiennent les
mêmes avantages . Pour les périodes antérieures au 1 « jan-
vier 1973, le régime d'assurance vieillesse des industriels et com-
merçants a bénéficié d'une revalorisation forfaitaire de 31 p . 100
qui compense l'absence d'extension de certaines dispositions du
régime général (par exemple la bonification de 10 p . 100 pour
trois enfants) pour ces périodes. Si certaines pensions d'indus-
triels ou de commerçants demeurent d'un montant relativement
modeste, cela provient généralement soit d'une durée d'activité
réduite, soit de la modicité des cotisations versées durant cette
activité . En tout état de cause, des mesures ont été prises pour
qu'aucune personne âgée, de nationalité française (ou ressortis-
sant d'un pays ayant passé une convention avec la France) et
résidant en France ne dispose de ressources inférieures à un
minimum revalorisé périodiquement et fixé globalement au
1 « juillet 1989 à 33 990 F par an pour une personne seule et
60 990 F pour un ménage (minimum de pension et allocation
supplémentaire de fonds national de solidarité) . S'agissant du
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régime invalidité-décès des professions industrielles et commer-
ciales, le décret na 75-19 du 8 janvier 1975 ne permet l'octroi
d'une pension que dans le cas où l'assuré présente une invalidité
totale et définitive l'empèchant de se livrer à une activité rémuné-
ratrice q'uelconSue . Un effort de revalorisation de la pension
d'invalidité des Industriels et commerçants a été fait et le mon-
tant forfaitaire de la pension a été augmenté sensiblement. Cette
pension s'élève à 34 260 F par an au l' janvier 1989 . Ce régime
a été créé à l'initiative des professions concernées auxquelles le
législateur a laissé une large autonomie. Etant exclusivement
financé par les cotisations des assurés, ce sont les professions
elles-mantes qui peuvent apprécier l'effort contributif qu'il est
possible de demander aux assurés.

Etablissements de soins et de cure (budget)

16935 . - 28 août 1989. - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inconvénients que présente l'utilisation
de formulaires budgétaires identiques pour l'ensemble des établis-
sements hospitaliers et de santé . Si ces documents sont adaptés
aux établissements de taille moyenne et importante, ils sont par
contre bien difficiles à utiliser pour les petits établissements tels
qu'un foyer départemental de l'enfance . Il lui demande s'il n'en-
tend pas prendre des mesures pour que les prochains budgets
soient présentés à l'aide de documents mieux adaptés aux
grandes catégories d'établissements.

Réponse. - Les établissements publics locaux à caractère social
tels que les foyers départementaux de l'enfance doivent, pour la
présentation de leur budget en tant que cadre d'exécution des
dépenses et des recettes au sens de la comptabilité publique, se
conformer à l'instruction comptable applicable aux établissements
d'hospitalisation publics (M 21), mise à jour au l et janvier 1988.
Un travail d'adaptation des règles comptables et budgétaires
contenues dans cette instruction mat établissements sociaux et
médico-sociaux publics est actuellement en cours.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17219 .. - 4 septembre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation statutaire faite aux ortho-
phonistes de la fonction publique hospitalière . En effet, les
orthophonistes sont désormais formés selon un cursus universi-
taire organisé en quatre ans, dans les centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine . Ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostic dans les hôpitaux où ils interviennent
dans le champ de compétence qui est le leur . Au début de leur
exercice dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés aux psy-
chologues ayant un travail d'une nature proche. Puis le
29 novembre 1973, on les « rétrograda » en leur accordant une
échelle de carrière située au premier niveau de la catégorie B . II
serait donc souhaitable de revaloriser leur statut afin qu'il corres-
ponde à la réalité de la tâche et de la responsabilité de ces pro-
fessionnels.. En conséquence, il faudrait qu'un statut de caté-
gorie A, comportant un grade unique « orthophoniste » en dix
échelons sur vingt-cinq ans, bornage 9 000 F à 15 000 F de
salaire brut, leur soit accordé . Elle lui demande donc s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Le décret n° 80-253 du 3 avril 1980 prévoyait pour
les orthophonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier
se terminait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls
orthophonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait
à l'indice brut 533 . Le décret ne 89-609 du l et septembre 1989
Portant statuts particuliers des personnels de rééducation de la
fonction publique hospitalière institue désormais pour ces per-
sonnels une carrière se déroulant sur quatre grades. Les deux
premiers, non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice
brut 487 et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible
à 30 p. 100 de l'effectif des deux premiers. Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
maintenant un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été coorélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l'indice brut 619 . Il y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière d'orthophoniste.

Retraites : généralités (allocation aux mères de famille)

17244. - 11 septembre 1989. - M. Jean-François Delahais
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur les problèmes rencontrés par les
mères de famille lors de la reconstitution de carrière en vue de
l'obtention d'une pension de vieillesse au titre de la loi du
3 janvier 1972 « portant diverses dispositions en vue d'améliorer
la situation des familles » . Depuis 1972, en effet, les mères de
famille qui n'ont pas eu d'activité professionnelle et ayant élevé
trois enfants ou plus, bénéficient de l'allocation vieillesse mères
de famille (A.V .M .F .), sous condition de ressources . Les cotisa-
tions sont versées par la Caisse nationale d'allocations familiales
après validation forfaitaire de deux ans par enfant. Or, lors des
demandes de reconstitution de carrière, les mères de famille doi-
vent fournir les attestations des cotisations des caisses d'alloca-
tions familiales ainsi que des mutuelles sociales agricoles. De là
résultent des difficultés d'obtention de ces attestations, car les
versements sont établis de manière globale, nationale et sans état
nominatif. Cette absence d'information empêche les caisses régio-
nales d'assurance maladie de positionner sur chacun des comptes
des assurés les cotisations versées depuis 1972. Ce problème de
transmission au niveau local des attestations de cotisations se
pose avec encore plus d'acuité pour les mères de famille qui
n'ont jamais eu d'identification I.N .S .E .E. On peut estimer entre
10 et 15 p . 100 la population bénéficiaire dont les dossiers sont
bloqués par l'absence d'information suffisante et surtout pour la
période de 1972 à 1985. Il demande donc quelles sont ses inten-
tions en vue de régler cette situation.

Réponse. - Il est exact que la mise en oeuvre des dispositions
de la loi du 3 janvier 1972 relatives à l'assurance vieillesse obli-
gatoire et gratuite des mères de famille s'est avérée très délicate
au cours des premières années pour des raisons essentiellement
techniques, tenant à la diversité des organismes et services débi-
teurs, à l'époque, des prestations familiales, à la complexité des
procédures d'information et de traitement à mettre en place entre
ces organismes et les caisses chargées de l'assurance vieillesse,
ainsi qu'à l'identification même des assurées, dépourvues notam-
ment de numéro de sécurité sociale lorsqu'elles n'avaient jamais
eu d'activité professionnelle . Les efforts conjoints de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et de la
caisse nationale d'allocations familiales ont permis d'améliorer
progressivement les circuits administratifs, aujourd'hui entière-
ment informatisés, notamment en vue de l'alimentation du
compte individuel vieillesse des bénéficiaires . Les situations anor-
males décelées pour le passé ont pu ainsi être redressées pour la
plupart. Pour lei dossiers récents, les procédures actuellement en
place et une meilleure information des assurées - qui reçoivent
de leur caisse d'allocations familiales une attestation d'affiliation
à l'assurance vieillesse - doivent permettre d'éviter le renouvelle-
ment des errements antérieurs.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

17438. - 11 septembre 1989. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question du remboursement des frais de
transport des personnes soignées dans des centres de rééducation,
pour des retours en fin de semaine dans leur milieu familial . Il
semble anormal que la prise en charge soit refusée à certains
malades, alors même que l'établissement de soins certifie que ces
journées d'absence ne sont pas comptabilisées dans la durée du
séjour . Au moment où l'on cherche à réduire la fonction stricte-
ment hôtelière des établissements de soins, il lui demande de
bien vouloir clarifier et adapter la réglementation applicable.

Réponse . - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988 prévoit notam-
ment la prise en charge des transports liés à une hospitalisation
et par extension des transports aller et retour des établissements
de rééducation fonctionnelle. Les frais de transport engagés par
les assurés soignés dans ces centres de rééducation à l'occasion
des retours de fin de semaine ne sont susceptibles d'un rembour-
sement par l'assurance maladie que si ces retours au domicile
constituent un élément du traitement thérapeutique . En dehors de
ces situations, les caisses primaires d'assurance maladie peuvent
participer aux frais engagés au titre de l'action sanitaire et sociale
après examen de la situation sociale des intéressés . Il n'est pas
actuellement envisagé de modifier la réglementation en vigueur.
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

17439. - 11 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale à propos des remboursements
des frais de transports des personnes handicapées ou invalides.
En effet, la situation en ce domaine a subi des transformations
importantes suite au décret du 6 mai 1988 . L'application des
nouvelles dispositions occasionne certains refus de rembourse-
ment pour des personnes pourtant dans l'impossibilité de se
déplacer seules . C'est notamment le cas d'accidentés du travail en
fauteuil roulant qui doivent se rendre régulièrement chez un kiné-
sithérapeute ; des personnes qui, ayant subi une intervention
chirurgicale, doivent se rendre en véhicule sanitaire léger dans un
centre de rééducation. En conséquence, il lui demande si des dis-
positions seront prévues afin de mettre fin à cette situation qui
semble paradoxale.

Réponse. - Le décret na 88.678 du 6 mai 1988 fixe désormais
les conditions de prise en charge des frais de transport exposés
par les assurés sociaux. Aux termes de ce décret, l'état de santé
du malade constitue un critère de remboursement essentiel
puisque sont pris en charge sans condition de distance à par-
courir ni de fréquence de déplacement, les transports liés à une
hospitalisation, les transports en rapport avec le traitement d'une
affection de longue durée exonérante et les transports par ambu-
lance lorsque l'état du malade justifie un transport allongé ou
une surveillance constante. Les transports en série, les transports
à longue distance pour les déplacements de plus de 150 kilo-
mètres ainsi que les transports par ambulance constituent de nou-
veaux cas d'ouverture à la prise en charge des frais de transport
par l'assurance maladie. En outre, conformément à l'accord du
24 novembre 1988 intervenu entre la caisse nationale de l'assu-
rance maladie et les représentants nationaux des organisations
professionnelles des ambulanciers les caisses primaires d'assu-
rance maladie sont autorisées à rembourser les frais de transport
engagés par les assurés sociaux pour des soins consécutifs à une
hospitalisation dans un délai de trois mois suivant la date de
sortie de l'établissement . Quant à . la prise en charge des frais de
transport des accidentés du travail elle ressortit des articles
L.431-1, L. 432-1 et L.442-8 du code de la sécurité sociale que le
décret du 6 mai 1988 n'a pas modifiés. Celle-ci s'applique au
transport de la victime à son domicile ou à l'hôpital le jour de
l'accident et, ensuite, aux transports nécessités par un contrôle
médical, une expertise ou un traitement dès lors que l'intéressé
doit sortir de sa commune, sous réserve que soient observées les
prescriptions des articles R.322-10-2 et suivant créées par le
décret mentionné ci-dessus. II n'est pas envisagé d'élargir le
champ de remboursement, les caisses primaires d'assurance
maladie pouvant toujours participer aux dépenses engagées au
titre de l'action sanitaire et sociale après examen de la situation
sociale du bénéficiaire, ainsi pour couvrir certains frais de trans-
ports, coûteux et médicalement justifiés, exposés par les acci-
dentés du travail à l'intérieur de leur commune de résidence.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

17515. - 18 septembre 1989. - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnes ayant cotisé
durant trente-sept ans et demi au régime des assurances sociales
et lui demande s'il ne lui paraîtrait pas équitable que ces per-
sonnes aient la possibilité, si elles le désirent, de prendre leur
retraite, même si elles n'ont pas encore atteint l'âge légal de la
retraite . En effet, les personnes concernées sont entrées tôt dans
la vie active, elles ont accompli une longue carrière profession-
nelle et souvent les travaux les plus pénibles, et elles doivent
néanmoins continuer à cotiser au régime de retraite de la sécurité
sociale, alors même que ces cotisations ne leur servent plus à
rien, puisqu'elles ont dé j à cotisé durant un nombre maximum
d'années . Aussi, il lui

déjà
s'il ne lui paraîtrait pas plus

cohérent, dans ces conditions, que les intéressés puissent, soit ne
plus cotiser au régime de retraite de la sécurité sociale lorsque le
nombre maximum de trimestres de cotisation est déjà atteint, soit
bénéficier d 'une augmentation du montant de la retraite servi par
la sécurité sociale, et il souhaiterait savoir si une modification en
ce sens de la législation actuellement en vigueur est envisagée.

Réponse. - Le calcul de la pension de retraite du régime
général des salariés est fonction du salaire annuel moyen qui cor-
respond aux dix meilleurs salaires sur lesquels les cotisations ont
été calculées et du nombre o'années d activité mais limité à
trente-sept ans et demi . Le principe du plafonnement des
annuités prises en compte dans le calcul de la pension de vieil-
lesse trouve sa justification dans la nature même du régime

général . Il ne s'agit pas uniquement d'un régime contributif qui
garantirait la stricte proportionnalité des pensions aux cotisations
versées . C'est également un régime redistributif. A ce titre, il
valide sans contrepartie de cotisations certaines périodes (inter-
ruption d'activité, majoration de durée d'assurance pour prendre
en compte certaines charges familiales) et assure un montant de
pension minimum . La mise en oeuvre d'une logique plus contri-
butive qui conduirait à rémunérer les trimestres, ou interrompre
les cotisations, au-delà de trente-sept ans et demi d'assurance ne
pouvait s'inscrire, le cas échéant, que dans une réflexion d'en-
semble sur l'avenir des régimes de retraite compte tenu des per-
ceptions financières difficiles de ces régimes . Par ailleurs, depuis
le 1« avril 1983, les salariés du régime général et du régime des
assurances sociales agricoles ont la possibilité, s'ils totalisent
trente-sept ans et demi d'assurance et de périodes reconnues
équivalentes, tous régimes de base confondus, de bénéficier de la
pension de vieillesse au taux plein de 50 p . 100 dès leur soixan-
tième anniversaire . La situation financière difficile à laquelle doi-
vent faire face nos régimes de retraite ne permet pas d'abaisser
encore cet âge au profit de catégories particulières, aussi dignes
d'intérêt soient-elles.

Assurance-maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

17581 . - 18 septembre 1989. - M. Charles Fèvre demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui faire connaître si, compte tenu des conditions de
vie actuelles et des résultats bienfaisants ressentis par les malades
concernés et prescrits - donc reconnus - par le corps médical, il
ne lui parait pas opportun d'inscrire les bas à varices à la
nomenclature des articles de santé pris en charge par la sécurité
sociale.

Réponse. - Les bas élastiques de contention sont pris en charge
par l'assurance maladie selon les dispositions prévues au cha-
pitre IV « objets de petit appareillage » du titre V (prothèses et
orthopédie) du tarif interministériel des prestations sanitaires . Ces
articles doivent correspondre aux spécifications du cahier des
charges institué par l'arrêté du 27 février 1981, et leur rembourse-
ment s'effectue sur la base des tarifs de responsabilité inscrits au
tarif interministériel des prestations sanitaires, différents selon les
caractéristiques techniques des bas concernés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

17628 . - 18 septembre 1989. - M . Raymond Douyère attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la non-prise en charge par la caisse
d'assurance maladie d'une pompe de Desféral, bien que celle-ci
ait été prescrite par le médecin traitant et malgré l'avis favorable
émis par le médecin-conseil de la caisse, au motif que cette four-
niture ne figure pas au tarif interministériel des prestations sani-
taires. Ii lui demande s'il est envisageable d'ajouter la pompe de
Desféral à la liste du tarif interministériel des prestations sani-
taires, puisque la prise en charge n'interviendrait que si l'utilité
médicale était expressément reconnue. Cet appareillage est en
effet onéreux et ne peut certainement pas être considéré comme
élément de confort.

Réponse. - L'arrêté du 31 juillet 1989, paru au Journal officiel
du 25 août 1989, a inscrit au tarif interministériel des prestations
sanitaires le système actif portable pour perfusion ambulatoire de
médicaments destinés au traitement des maladies du sang néces-
sitant des transfusions répétées. En conséquence, les personnes
traitées notamment au Desféral peuvent bénéficier, dans les
conditions prévues par le texte, de la prise en charge des frais
d'acquisition de la pompe et des accessoires à usage unique
nécessaires aux perfusions.

Sécurité sociale (personnel)

17744. - 25 septembre 1989 . - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la formation du personnel dans le régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans son dernier rapport
annuel, la Cour des comptes a constaté que la formation profes-
sionnelle des agents s'effectuait dans un grand désordre, dans des
structures lourdes et onéreuses et par des stages de formation
complètement inadéquats . La cour conclut ainsi qu'« il convient
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donc de supprimer le mode de financement automatique dont
disposent les centres régionaux et d'autoriser les directeurs des
organismes à les rémunérer selon les règles de droit commun, en
un mot à les soumettre à la concurrence avec les très nombreux
services et entreprises, publics, parapublics ou privés, qui existent
dans le secteur de la formation » . Il lui demande si des mesures
ne pourraient être prises dans le sens indiqué par la Cour des
comptes qui va vers l'intérêt général de la sécurité sociale et celui
des assurés sociaux.

Réponse. - Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que la formation professionnelle dispensée dans l'institution se
caractérise non par une dispersion des responsabilités mais par
l'intervention coordonnée et concertée de plusieurs organismes
qui assurent une complémentarité . Compte tenu du contexte de
décentralisation, cette mission s'exerce dans le respect des com-
pétences et des pouvoirs propres conférés aux conseils d'adminis-
tration des centres régionaux de formation professionnelle des
personnels qui arrêtent leur programme d'activité en fonction des
besoins exprimés régionalement par les directeurs des caisses.
Toute action est cependant perfectible et• le fonctionnement de
ces centres peut être amélioré. Des réflexions sont actuellement
en cours pou . rechercher les conditions dans lesquelles une dis-
tinction pourrait être établie entre organismes dispensateurs de
formation et organismes collecteurs de fonds . Cette voie, qui

' pourrait être trouvée notamment par une extension du champ
d'intervention du fonds d'action formation, placerait les centres
de formation dans une situation de concurrence et, partant, serait
de nature à accroître leur efficacité . Telle semble devoir être
aujourd'hui la modification structurelle à apporter à l'organisa-
tion de la formation du personnel du régime général, pour tenter
de mieux répondre à l'impératif rappelé par la cour d'une gestion
optimale du service public.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

17774 . - 25 septembre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les propositions présentées par la
confédération Force Ouvrière relatives aux problèmes de la
retraite, étudiés dans le cadre du Xe Plan et présentés par le rap-
port Teulade. Il lui demande la suite qu'il envisage de réserver,
en particulier, à la proposition tendant à améliorer la couverture
sociale, actuellement absente, lors de l'attribution avant
cinquante-cinq ans de l'allocation veuvage.

Réponse. - L'assurance veuvage garantit, sous certaines condi-
tions, le versement d'une allocation non soumise à cotisation
d'assurance maladie en faveur du conjoint survivant, âgé de
moins de cinquante-cinq ans, d'un assuré décédé afin de lui per-
mettre de s'insérer ou de se réinsérer dans la vie professionnelle.
Dans la mesure où cette prestation ne constitue par un avantage
de vieillesse, les titulaires de l'allocation de veuvage ne sont pas
visés par les articles L. 161-5 et L . 311-9 du code de la sécurité
sociale qui confèrent aux titulaires d'une pension de vieillesse ou
d'une pension de réversion le droit aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité . S'il n'ont plus droit, à quelque
titre que ce soit, aux prestations en nature de l'assurance
maladie, la couverture sociale des bénéficiaires de l'assurance
veuvage est assurée dans le cadre du régime de l'assurance per-
sonnelle . L'article L . 741-8 du code précité précise à cet égard
que les titulaires de l'allocation de veuvage affiliés à l'assurance
personnelle bénéficient de la prise en charge de leur cotisation
par l'aide sociale sans que soient mises en jeu les règles relatives
à l'obligation alimentaire.

Etrangers (logement)

17777. - 25 septembre 1989 . - M. Robert Pandraud appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les licenciements successifs
massifs de la Sonacotra . En effet, la Sonacotra, société d'éco-
nomie mixte subventionnée par l'Etat, gère actuellement
340 foyers, soit 70000 personnes hébergées . Les problèmes de
sécurité dans ces établissements ainsi que la délinquance, la
drogue, la prostitution sont de plus en plus fréquents et les ges-
tionnaires s'interrogent sur leurs moyens possibles d'action . Par-
rallélement à cette situation, Sonacotra licencie de nombreux
salariés . Depuis 1986, 1 000 salariés sur 2 300 ont quitté l'entre-
prise en passant par des réorganisations successives qu'on pré-
sente comme raison économique alors même qu'en 1988 Sona-
cotra annonce 41 millions de franco de bénéfice net . Il lui
demande : l e si la politique de la Sonacotra est, en définitive, la

promotion de l'autogestion dans les foyers ; 2. quelle mesure
entend prendre la direction de cette société pour lutter à l'inté-
rieur des foyers contre le nombre élevé de résidents clan-
destins. - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. - Le ministre n'ignore pas les difficultés auxquelles la
Sonacotra a été confrontée et les déplore également. Il remarque
toutefois que dans leur ensemble les personnels comme les rési-
dents se révèlent très attachés à l'institution qui s'efforce de
prendre en compte, dans toute la mesure possible, leurs préoccu-
pations . Ainsi, à l'occasion des réductions d'effectifs auxquelles
elle a été contrainte, la société d'économie mixte s'est toujours
employée à limiter les licenciements et à proposer des reclasse-
ments en nombre . Quant aux foyers, loin d'être abandonnés en
autogestion, fis sont, dans des conditions parfois difficiles, gérés
au mieux par l'encadrement de l'entreprise, auquel il convient de
rendre hommage . On notera enfin qu'une mission conjointe de
l'inspection générale des affaires sociales, de l'inspection . des
finances et de l'inspection générale de l'équipement procède
actuellement à un examen approfondi des problèmes relatifs au
logement des immigrés . Nul doute qu'à la lumière des conclu-
sions auxquelles conduiront ces investigations une réponse plus
complète encore pourra être apportée aux problèmes soulevés.

Français ressortissants (nationalité française)

17814. - 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de -M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés à certains réfugiés,
dans la procédure de réintégration dans la nationalité française.
En effet, il s'avère que certains réfugiés ou personnes ayant fui
leur pays d'origine, pour des raisons politiques, ne peuvent
obtenir de ces pays certains papiers, notamment d'état civil, lors-
qu'ils veulent obtenir une réintégration dans la nationalité fran-
çaise, quand ils sont nés dans d'anciennes colonies françaises
ayant accédé à l'indépendance, lors de la décolonisation . Ces dif-
ficultés d'obtention de documents administratifs sont souvent à
l'origine de longs retards dans le traitement de leur cas, voire à
des rejets de leur dossier. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les moyens de remédier à ce problème.

Réponse. - Le décret n e 73-643 du 10 juillet 1973 exige la pro-
duction de certains documents et notamment celle des pièces
d'état civil pour la constitution des dossiers de réintégration dans
la nationalité française par décret ou par déclaration . B est en
effet nécessaire de bien identifier le postulant à la réintégration
dans la nationalité française notamment pour être certain qu'il
possédait bien la nationalité française avant l'indépendance de
son pays d'origine. En cas d'impossibilité pour le postulant de
produire son acte de naissance, il peut fournir soit un acte de
notoriété dressé par le juge d'instance en application de l'ar-
ticle 71 du code civil, soit un certificat de l'office de protection
des réfugiés et apatrides (O .F .P .R.A.), s'il a la qualité de réfugié.
Mais ce document ne suffit pas à établir la nationalité d'origine,
et sauf le cas où le postulant apporte la preuve de la possession
d'état de Français, avant l'indépendance de son pays, par la pro-
duction de pièces françaises d'identité (carte nationale d'identité,
passeport, état signalétique des services militaires), il doit néces-
sairement produire les actes de naissance et de manage de ses
parents . En cas d'impossibilité absolue de prouver la nationalité
française avant l'indépendance de son pays, le postulant est
orienté vers la procédure de la naturalisation par décret qui est
pratiquement identique à celle de la réintégration dans la natio-
nalité française par décret . Quant à la production des autres
documents pour la constitution des dossiers de réintégration dans
la nationalité française, elle ne soulève aucune difficulté particu-
lière, en dehors de la production de l'extrait du casier judiciaire
étranger . Mais lorsque ce document ne peut pas être obtenu . l'ad-
ministration admet, par mesure de bienveillance, la production
d'une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas été
condamné dans son pays d'origine.

Pensions de réversion (taux)

17920 . - 25 septembre 1989. - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves dont la pension
de réversion est toujours limitée à 50-52 p . 100, alors que les
charges fixes auxquelles doit faire face une personne seule sont
proportionnellement plus importantes que celles d'un ménage.
Aussi, il lui demande d'examiner la possibilité d'améliorer la
réglementation sur les conditions d'attribution des pensions de
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réversion, et d'envisager au plus tôt de rehausser le taux de le
pension principale dans de notables proportions, et ce d'autant
plus que le bénéficiaire de la pension de réversion a participé,
par sa vie commune, à la constitution de ce droit de pension.

Pension de réversion (taux)

17925. - 25 septembre 1989. - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le taux de la pension de réversion . Actuel-
lement, ce taux est de 52 p. 100 et malgré les promesses passées,
il semble que ce taux n'augmentera pas compte tenu des diffi-
cultés financières de l'assurance vieillesse . Il convient pourtant de
se rappeler la justification initiale de cette réversion qui était de
compenser l 'inactivité du conjoint qui avait élevé des enfants et il
serait souhaitable de rétablir cette philosophie édictée dans l'in-
térét des familles et de notre démographie . Il lui demande si des
mesures ne pourraient être prises pour un relèvement sélectif et
substantiel du taux de la pension de réversion notamment en
faveur des mères de famille qui ont choisi d'élever trois enfants
et plus par rapport aux épouses qui ont opté pour une carrière
professionnelle qui leur donnera droit à une pension de vieillesse
personnelle complète.

Pensions de reversion (taux)

18037 . - 25 septembre 1989 . - M . Ricàard Cazenave attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le taux insuffisant des pensions de
reversion versées aux conjoints survivants . Ceux-ci perçoivent en
effet actuellement 52 p . 100 de la pension de l'assuré décédé. Or,
il est évident que les charges fixées auxquelles doit faire face une
personne seule, sont proportionnellement plus importantes que
celles d'un ménage . Au-delà de cette réalité, des considérations
d'équité conduisent à prendre en compte le rôle joué par le
conjoint survivant par sa collaboration, et son partage de la vie
commune dans la constitution de ce droit à la pension. De
même, il paraît injuste lorsque les conjoints ont tous deux cotisé
à la caisse nationale de retraite, que les droits de l'époux survi-
vant puissent être assujettis à des limitas de cumul . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
que le conjoint survivant bénéficie d'une pension relevée à hau-
teur du S .M .I .C ., et que le cumul des droits propres et du droit
de reversion, puissent atteindre le montant du maximum de pen-
sion du régime général de la Sécurité sociale.

Réponse. - Sensible à la situation des personnes veuves, le
Gouvernement, tenant compte des perspectives financières du
régime général" d 'assurance vieillesse, examine la possibilité
d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de réversion.

Retraites : régime général
(montant des pensions)

17921 . - 25 septembre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
!a protection sociale sur la situation des retraités du régime
général . Les pensions de retraite ont subi depuis plusieurs années
une érosion importante, leur taux- de revalorisation étant notam-
ment sensiblement inférieur à celui des salaires . Aussi, étant
donné le décret n° 82-1141 du 29 décembre 1982 qui fixe le taux
de revalorisation des pensions de retraite comme égal à celui du
salaire brut annuel, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
dispositions qu'il envisage de prendre pour remédier à cette iné-
galité de traitement qui frappe l'ensemble des 11 millions de
retraités, dont certains n'ont que des modestes pensions.

Réponse. - Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme. Des
mesures législatives seront proposées à la représentation natio-
nale loin de ses prochaines sessions. La détermination d'un index
stable servant à la revalorisation des pensions pourrait y prendre
place . Dans cette attente cependant, le Gouvernement, soucieux
de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires
d ' avantages de sécurité socir.le a proposé au Parlement, qui l'a
accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces prestations
selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la revalori-
satiton de ces avanta4es est fixée à 1,3 p . 100 au t er janvier 1989
et 1,2 p . 100 au t er juillet 1.989 . Tel est l'objet de l'article 10 de la
loi n o 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social .

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

18126. - 2 octobre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que la pension de réversion n'est
prévue qu'au bénéfice des veuves et non pas au bénéfice des
veufs . Considérant que le Gouvernement a réaffirmé à plusieurs
reprises sa volonté d'établir une stricte égalité entre les sexes,
considérant par ailleurs que l'évolution des moeurs ne justifie en
aucun cas une telle discrimination, il souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont, selon lui, les justifications du fait que les
hommes ne peuvent pas bénéficier des pensions de réversion,
cela notamment dans les cas certes exceptionnels mais de plus en
plus fréquents, où c'est le mari qui s'occupe des tâches ména-
gères et l'épouse . qui a une activité salariée.

Réponse. - Le régime général de la sécurité sociale et les
régimes spéciaux, sauf le régime spécial des marins et celui des
mines, reconnaissent un droit à pension de réversion en faveur
des veufs à la condition qu'ils soient reconnus invalides en appli-
cation des articles L. 351-7 et R. 351-21 du code de la sécurité
sociale. Ce taux d'invalidité est fixé à 50 p . 100.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18204 . - 2 octobre 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conditions de droit à la retraite . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir s'il envisage le droit à la retraite
pour les personnes qui, bien qu'âgées de moins de soixante ans,
ont cotisé pendant au moins 150 trimestres.

Réponse. - Depuis le l et avril 1983, les salariés du régime
général et du régime assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p . 100 dès leur soixantiénie anniversaire. La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Prestations familiales (cotisations)

18254 . - 2 octobre 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale si, comme il s'y était engagé après le vote de la loi
du 13 janvier 1989 sur le déplafonnement des cotisations d'allo-
cations familiales, il a entrepris une grande concertation avec les
professions libérales . D'autre part, il souhaiterait avoir les pre-
miers résultats et les estimations des créations d'emploi dues au
déplafonnement et dont c'était le but annoncé.

Réponse. - Comme il s'y était engagé, le Gouvernement
consulte actuellement les représentants des travailleurs indépen-
dants et, parmi eux, des professions libérales sur la poursuite du
déplafonnement des cotisations d'allocations familiales en 1990
pour ces professions . L'impact sur l'emploi du déplafonnement
partiel réalisé en 1989 est délicat à évaluer. Les comportements
d'embauche obéissent à des motivations complexes, au sein des-
quelles isoler un facteur est extrêmement difficile . En outre, le
déplafonnement des cotisations d'allocations familiales est une
mesure structurelle dont les effets ne pourront être réellement
appréhendés qu'à moyen terme, et une fois le mécanisme intégra-
lement mis en place . Toutefois, la diminution du taux des cotisa-
tions a concouru à l'amélioration de la situation de l'emploi
constatée en 1989 .

Pauvreté (R .M.I .)

18267 . - 2 octobre 1989 . - M. Alexis Pota attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que le revenu minimum d'insertion, qui a pour
objectif d'apporter un soutien concret et efficace aux personnes
en difficultés sociales et professionnelles, présente certains effets
pervers au niveau de sa mise en application . En effet, on assiste
à un glissement de travaiileurs saisonniers vers l'assistance et en
conséquence à une baisse de la main-d'oeuvre temporaire . Par ail-
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leurs, pour ne pas perdre le bénéfice des allocations R .M.I .,
d'autres travailleurs occasionnels acceptent . uniquement le « tra-
vail au noir », sans déclaration d'activités . L'application du
R.M.I . étant faite en violation de la réglementation, elle entraîne
un effet psychologique néfaste sur les salariés qui ont des rému-
nérations pas très éloignées des allocations R .M .I . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre, dans le cadre de la mise en
oeuvre de l'insertion, afin qu'il soit mis fin aux incidences per-
verses actuelles.

Réponse. - Tout revenu minimum organisé autour d'une presta-
tion différentielle expose à certains risques tels que ceux analysés
dans sa question par M. Pota et notamment la dissimulation de
revenus . L'analyse dis législations françaises et étrangères
démontre néanmoins que de tels instruments sont nécessaires
pour aider de façon réaliste les ménages les plus pauvres . Dans
ces conditions, il est nécessaire de réduire ces risques . Pour le
R.M.i., trois actions, étroitement imbriquées, sont actuellement
mises en oeuvre : a) le suivi de l'allocataire par les services ins-
tructeurs permet de lui donner une meilleure compréhension du
R .M.I . De nombreux allocataires sont ainsi amenés à rectifier
spontanément leurs déclarations ; b) les déclarations des alloca-
taires sont contrôlées . Tel est le cas notamment dans le départe-
ment de la Réunion où l'afflux rapide des dossiers en jan-
vier/février pouvait laiser craindre qu'ils aient été constitués avec
une insuffisante rigueur . La politique de contrôle se développe
sur trois axes : la C .N.I .L . a autorisé les échanges d'informations
entre la C .A .F. et les services publics qui gèrent des rémunéra-
tions et prestations. Les premiers résultats ont conduit à des,
redressements non négligeables . La C .A.F . renforce son service
de contrôleurs de façon à mieux examiner les dossiers où existe
un doute raisonnable (c'est le cas notamment lorsqu'elle estime
probable qu'une situation de concubinage soit non déclarée) . Les
services de l'Etat étudient les procédures permettant de renforcer
la lutte contre le travail clandestin ; c) il est nécessaire qu'un
allocataire du R.M.I. soit incité à prendre une activité . Dans ce
but, le décret du 12 décembre 1988 prévoit qu'un allocataire peut
largement cumuler le R.M.I. et ses gains professionnels . Ainsi
l'incitation à travailler est réelle . Il reviendra à la commission
d'évaluation du R .M .I . et, ultérieurement au Gouvernement et au
Parlement, d'apprécier, notamment dans tes D .O .M., si les effets
pervers indiqués par M. Pola sont restés dans des limites admis-
sibles .

Assurance maladie maternisa : généralités
(cotisations)

' 18418. - 9 octobre 1989 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des médecins qui, affiliés à la
C.A .N .A.M. ont opté pour le régime de cessation anticipée d'acti-
vité institué par la loi du 5 janvier 1988, avant l'entrée en vigueur
du décret ne 89-143 du 3 mars 1989 . Il lui rappelle qu'en vertu
de l'article 3 du décret n e 88-666 du 6 mai 1988, ces médecins
ont acquitté en 1988 une cotisation d'assurance maladie au taux
de 11,75 p . 100 et assise sur leurs revenus professionnels de 1987,
alors même que l'assimilation de ces médecins à des retraités,
pour l'application des articles D . 612 . 2 et D. 612-3 ne s'imposait
pas juridiquement. Il lui demande, en conséquence, s'il ne pour-
rait pas être envisagé de réparer le préjudice subi par ces
médecins et rétablir ainsi l'égalité entre ceux qui ont opté pour le
régime de cessation anticipée d'activité dès 1988 et les autres,
sachant que le coût qui en résulterait pour la C .A .N .A .M. serait
dérisoire.

Réponse . - Antérieurement à l'intervention da décret n° 89-143
du 3 mars 1989, les assurés relavant du régime des travailleurs
non salariés qui entraient en jouissance d'une allocation ou pen-
sion de retraite devaient acquitter une cotisation d'assurance
maladie sur les revenus de leur dernière année d'activité, dans les
conditions prévues à l'article D . 612-2 du code de la sécurité
sociale . Le précompte de la cotisation annuelle d'assurance
maladie sur l'allocation ou la pension . de retraite intervenait
douze mois après l'entrée en jouissance de l'avantage retraite,
conformément à l'article D . 612-3 du code de la sécurité sociale.
Le décret du 3 mars 1989 exonère les retraités de cotisations sur
leurs derniers revenus d'activité . Ces dispositions s'appliquent
aux personnes qui sont entrées en jouissance d'une allocation ou
pension de retraite à compter du l et avril 1989 et qui ont cessé à
cette date toute activité non salariée . Ils ne sont plus redevables
que d'une cotisation précomptée sur leur retraite par les caisses
d ' assurance vieillesse au taux de 3,4 p. 100. La situation des
médecins qui ont bénéficié de l'allocation de cessation anticipée
d'activité instaurée par la loi n e 88-16 du 5 janvier 1988 ne pré-
sente pas de spécificité au regard des règles du paiement des
cotisations d'assurance maladie par rapport à celle des autres

retraités relevant du régime des travailleurs non salariés que ce
soit avant ou après l'entrée en application des dispositions du
décret du 3 mars 1989 . En effet, l'article 3 du décret n° 88-666 du
6 mai 1988 pris en application d,: la loi du 5 janvier 1988 assi-
mile l'allocation rie cessation anticipée d'activité instituée au
profit des médecins, à une allocation ou pension de base et ren-
voie aux articles D. 612-2 et D . 612-3 du code de la sécurité
sociale pour le paiement des cotisations . L'exonération du paie-
ment des cotisations d'assurance maladie des médecins qui ont
bénéficié de l'allocation de cessation anticipée d'activité pour la
période comprise entre le l es juillet 1988 et le l es avril 1989
reviendrait à introduire des dispositions rétroactives que la loi
interdit .

Enseignement (médecine scolaire)

18462 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Lefranc appelle à
nouveau l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'insuffisance criante des
médecins et des infirmiers dans les services de santé scolaire, et
plus particulièrement dans le département de l'Aisne. Il lui
demande quels sont les moyens que le Gouvernement entend
mettre à la disposition de ce secteur.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
situation des effectifs des médecins de santé scolaire dans le
département de l'Aisne est la suivante : effectif théorique 9 ;
effectif réel 8,30, auxquels s'ajoutent des médecins vacataires
dont l'équivalence à temps plein correspond à 3,20 en effectif
réel . L'Aisne ne se trouve donc nullement défavorisé au regard
d'autres départements pour lesquels on déplore l'absence de plu-
sieurs médecins . Par ailleurs, des contacts ont été récemment
établis avec le ministère de l'éducation nationale dans la perspec-
tive de .réunifier la gestion de l'ensemble des personnels travail-
lant dans ce service et de la placer totalement sous sa responsabi-
lité. Il lui serait ainsi beaucoup plus facile de répondre aux
besoins de chaque département en adaptant les moyens en per-
sonnel aux missions des structures concernées . S'agissant des
autres catégories de personnels, notamment les infirmiers et infir-
mières, il est rappelé à l'honorable pariementaire qu'à la suite de
l'arbitrage rendu par le Premier ministre le 17 janvier 1984, le
décret n° 84-1194 du 21 décembre 1984 a transféré ces personnels
à compter du les janvier 1985 au ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18592 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Michel Dubernard *
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la
nomenclature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté
du 3 avril 1985, qui doit être soumis à l'avis de la Commission
de la nomenclature des actes de biologie médicale lors de la
séance du 23 octobre 1989 . Ce projet d'arrêté prévoit une baisse
de la cotation de BP 55 à BP 30 du diagnostic cytopathologique
gynécologique : cet examen est un moyen fiable et universelle-
ment reconnu de .dépistage du cancer du col utérin et des
maladies sexuellement transmissibles qui y prédisposent . Les
médecins spécialistes en anatomie et cytologie pathologiques qui
ont la charge d'assurer ce dépistage s'inquiètent à juste titre des
répercussions que cette baisse de cotation de 45 p . 100 enta-aine-
rait sur le fonctionnement de leurs cabinets et laboratoires . Cet
acte nécessite un environnement technique et un personnel haute-
ment spécialisé dont la charge financière est incompatible avec la
tarification envisa gée yui ferait passer de 96,80 francs à
52,80 francs le tarif de remboursement d'un examen dont il est
démontré que le prix de revient est largement supérieur. Cette
mesure aboutirait à faire supporter au seul examen cytopatholo-
gique, qui ne représente que 5 p . 100 des dépenses de biologie,
plus de 15 p . 100 des 13 milliards d'économie réalisée sur la tota-
lité des dépenses de biologie . Le projet envisagé met en cause
l'existence même des médecins spécialistes en anatomie et cyto-
logie pathologiques dont l'examen cytopathologique représente
en moyenne entre 7'0 p . 100 et 90 p . 100 de l'activité. Il est à
préciser qu'il s'agit d'un examen de diagnostic médical dont la
réalisation n'est pas automatisable et requiert de la part du prati-
cien une interprétation individuelle de chaque prélèvement . Le
maintien de ce. projet d'arrêté signifierait à brève échéance la dis-
parition des cabinets et laboratoires d'anatomie et cytologie
pathologiques qui ne pourraient, dans de telles conditions,
prendre la responsabilité de cet acte essentiel dans le dépistage
précoce du cancer du col, au regard des conséquences encourues

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5747, après la question n° 20229 .
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par !es patientes . Cette mesure entraînerait obligatoirement le
licenciement de plusieurs milliers de personnes qu'il s'agisse du
personnel technique et administratif secondant les médecins ana-
tomocytopathologiques ou des firmes leur fournissant réactifs et
matériels . Il lui demande s'il envisage de renoncer à ce projet qui
est ressenti, par l'ensemble du corps médical, comme la négation
de la politique de prévention du cancer.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18775 . - 16 octobre 1989. - M. Michel Pelchat * attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les mouvements d'inquiétude qui agitent
actuellement la profession des médecins spécialistes en anatomie
et cytologie pathologiques et qui concerne le projet d'arrêté
ministériel portant diminution de la cotation des actes de cyto-
logie par étalement du P 55 à P30 . Il attire son attention sur les
risques qu'une baisse de cotation de cet acte pourrait contenir : à
la base du dépistage des cancers du col utérin, les actes de cyto-
logie par étalement sont nécessaires au maintien d'une politique
de dépistage anticancéreux efficace et contribue à l'amélioration
de la santé publique. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures que le Gouvernement compte prendre à l'égard de la
cotation des actes de cytologie par étalement.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18952 . - 16 octobre 1989 . - M. Roland Blum * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences graves que va générer
chez les médecins anatomo-cytopathologistes le projet d'arrêté
modifiant la nomenclature des actes de biologie médicale
annexée à l'arrêté du 3 avril 1985, principalement pour ce qui
concerne la décote de l'acte 013 qui passerait ainsi de PB 55 à
PB 30. Cette mesure correspond à .une baisse de tarif de
45 p . 100 et va se traduire par une chute du chiffre d'affaires des
laboratoires estimée entre 18 p . 100 et 20 p . 100. Il est à craindre
que la diminution des ressources mette en cause la poursuite des
actions de dépistage des cancers du col de l'utérus dont on sait
que la précocité de détection est un élément fondamental dans le
processus de guérison . En conséquence, il lui demande de main-
tenir l'acte 013 au BP 55.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18973 . - 16 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Foucher * attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel en cours,
relatif à une baisse de 45 p . 100 des tarifs appliqués aux actes de
dépistage du cancer du col utérin . Ces actes constituent souvent
un fort pourcentage de l'activité des cabinets de médecins spécia-
listes en anatomie et cytologie pathologiqucs, chargés du dépis-
tage et du diagnostic du cancer. Ils nécessitent des appareils
techniques onéreux, un personnel spécialisé et administratif dont
la charge financière est incompctible avec la tarification envi-
sag te . La diminution des ressources des cabinets entraînerait une
remise en cause de leur activité, et donc de l'emploi . li lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour qu'un tel arrété ne pénalise pas les cabinets spécialisés et
leur personnel.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19177 . - 23 octobre 1989 . - M. Gautier Audinot * attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la très vive émotion ressentie par les
médecins spécialistes en anatomie et cytologie pathologiques
suite au projet d'arrêté ministériel prévoyant d'abaisser la cota-
tion du frottis-cervico-vaginal de Bp 55 à Bp 30, soit une baisse
de plus de 45 p. 100 . Deux motifs semblent justifier cette baisse :
a) l'uniformatisation des tarifs européens ; b) l'automatisation
des examens de laboratoire. Le premier motif que l'on peut com-
prendreet admettre pose cependant le problème crutial de la
qualité de la personne qui effectue et interprète les dépistages. 11
lui demande si on peut réellement uniformiser des tarifs sachant
que ces actes sont dans certains pays comme la France réalisés
par des médecins spécialistes en anatomie et cytologie patholo-
giques et dans d'autres, par des cyto-techniciennes . Le second
motif, appelle quant à lui deux interrogations : peut-on remplacer

un médecin engageant sa responsabilité par un automate ? peut-
on admettre qu'un acte médical tant dans son prélèvement que
dans son interprétation ne soit pas effectué par un médecin ?
Sachant que les médecins anatomo-cyto-pathologistes dépistent
de plus en plus de pathologie, les maladies sexuellement trans-
missibles étant en augmentation de même et par voie de consé-
quence, les lésions pré-cancéreuses, sachant que chaque année,
ces spécialistes découvrent en France plus de 100 000 nouveaux
cas de cancer, toutes localisations confondues, sachant que sans
le diagnostic lésionnel de ces médecins, beaucoup de thérapeu-
tiques ne peuvent être mises en route, et sachant que l'incitation
des gens au dépistage, bien que coûteux à court terme sera béné-
fique à long terme, il lui demande de bien vouloir lui donner son
avis sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions que
compte prendre son ministère, pour permettre aux 1 000 prati-
ciens de cette spécialité, d'exécuter correctement leurs actes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19178 . - 23 octobre 1989 . - M. Alain Cousin * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes des médecins et personnels
de laboratoires suscitées par le projet d'arrêté ministériel relatif à
la baisse de 45 p . 100 sur l'acte de dépistage du cancer du col
utérin . Il est évident qu'un laboratoire, comme il en existe beau-
.coup, dont cet acte représente 75 p . 100 de son activité ne pourra
« survivre » à un tel arrêté. S'il se réjouit d'une telle mesure pour
les patientes, il lui demande comment il envisage de compenser
la perte brutale que vont subir les laboratoires spécialisés en ana-
tomie et cytologie pathologiques.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19245 . - 23 octobre 1989. - M. Jean-Louis Goasduff *
appelle l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant
la nomenclature des actes de biologie médicale. Celui-ci prévoit
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin, acte qui représente 70 p . 100 de l'activité des labo-
ratoires spécialisés en anatomie et cytologie pathologiques, qui
sont chargés du dépistage du cancer du col utérin . Il lui
demande s'il peut modifier cette décision administrative qui fait
abstraction d'un important problème de santé publique et des
contraintes économiques auxquelles ces laboratoires sont assu-
jettis .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19251. - 23 octobre 1989. - M . Bernard &h-miner (Bas-,
Rhin) * appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale sur l'un des aspects des
modifications envisagées à la nomenclature des actes de biologie.
Il s'agit notamment d'abaisser la cotisation des frottis cervicaux
vaginaux qui sont le test de dépistage du cancer du col de
l'utérus (020), de BP 55, soit 96,80 francs, à BP 30, soit
52,80 francs . Cette cotation a déjà été abaissée à plusieurs
reprises et par palier de 5 à 10 p . 100 l'abaissement envisagé
aujourd'hui serait de 40 p. 100. Or l'acte concehié constitue à lui
seul 78 p. 100 de l'activité des praticiens intéressés . De plus, il
semblerait qu'il y ait un hiatus entre te discours de prévention
des pouvoirs publics dans le domaine de la cancérologie et ce
projet . C'est pourquoi il lui demande, en raison de• ces consé-
quences négatives, .s'il n'estime pas opportun de réexaminer sa
position.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19293 . - 23 octobre 1989. - M . Bernard Debré * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêté ministériel qui propose
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin. Cet acte représente 70 p. 100 de l'activité du
médecin spécialiste en anatomie et cytologie pathologiques - qui
n'effectue pas d'acte de biologie - et nécessite un environnement
technique, un personnel spécialisé et administratif dans la charge
financière est incompatible avec la tarification envisagée. La
diminution des ressources pour la profession générée par la déva-
luation de cet acte mettrait eir cause l'ensemble de cette activité
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avec les conséquences sociales qui en découlent . Aussi, il lui
demande purement et simplement d'envisager l'abandon de cet
arrêté .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19295 . - 23 octobre 1989. - M . Patrick r.evedjian * appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomen-
clature des actes de biologie médicale qui prévoit, en particulier,
une baisse de cotation de 45 p. 100 du diagnostic cytopatholo-
gique gynéi ologique. Or, cet examen est un moyen fiable et
reconnu de dépistage du cancer du col utérin et des maladies
sexuellement transmissibles qui y prédisposent . Les médecins spé-
oialistes en anatomie et cytologie pathologiques qui ont la charge
d'assurer ce dépistage s'inquiètent des répercussions que cette
baisse de cotation entraînerait sur le fonctionnement de leurs
cabinets et laboratoires (cet acte représentant plus de la moitié de
leur activité) . Par ailleurs,- cet acte nécessite un environnement
technique et un personnel spécialisé et administratif dont la
char3e financière est incompatible avec la tarification envisagée.
Le maintien de ce projet d'arrêté signifierait, à brève échéance, la
disparition des cabinets d'anatomie et cytologie pathologiques et,
par conséquent, le licenciement du personnel technique et admi-
nistratif travaillant dans ces laboratoires . D'autre part, cette évo-
lution remettrait en cause les moyens mis en oeuvre afin d'assurer
une prévention efficace des cancers utérins, ce qui ne manquerait
pas d'avoir, à terme, des effets particulièrement préjudiciables
dans le domaine de la santé et, par conséquent, de la sécurité
scciale . Il lui demande s'il envisage de renoncer à ce projet qui
est ressenti comme la négation de la politique de prévention du
cancer.

Laboratoires d'analyser (politique et réglementation)

19296. - 23 octobre 1)89 . - M. Michel Péricard * attire l'at-
tenticn de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêté ministériel proposant
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin . Cet acte, qui représente une forte proportion de
l'activité des cabinets d'anatomie et cytologie pathologiques,
nécessite un environnement technique et un personnel spécialisé

• dont la charge financière est incompatible avec le tarification
envisagée. H lui demande si une telle réforme est opportune.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19382. - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Claude Mignon * attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les vi""es in quiétudes des médecins spé-
cialistes en anatomie et cytologie pathologiques chargés du dépis-
tage et diagnostic du cancer suite au projet d'arrêté ministériel
proposant une baisse de tarif de 45,45 p . 100 sur l'acte de dépis-
tage du cancer du col utérin représentant une large part de leur
activité. Il lui précise que cet acte nécessite un environnement
technique, un personnel spécialisé et administratif dont la charge
financière est incompatible avec la tarification envisagée . La
diminution des ressources générée par la dévaluation de cet acte
risque de remettre en cause l'ensemble des activités des labora-
toires avec les conséquences sociales qui en découlent. 11 lui
demande, par conséquent, s'il entend prendre des dispositions
afin d'apporter des aménagements à cette décision administrative
tenant compte des contraintes économiques auxquelles sont assu-
jettis les professionnels.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19538. - 3C octobre 1989 . - M. Main Mayoud * alerte M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'inquiétude généralisée des médecins spécialistes en
anatomie et cythologie pathologique devant la préparation d'un
arrêté ministériel r.éduicaiit fortement le tarif des actes rie dépis-
tare du cancer du cc! utérin. Ce projet lui semble injuste écono-
miquement à l'égard d'une profession dont il constitue une acti-
vité essentielle . 11 lui parait surtout dangereux pour la santé
publique s'agissant d'un acte fondamental de prévention'dont les
pouvoirs publics affirment par ailleurs l'importance au regard du
cotte de traitement du cancer . Il lui demande s'il a bien mesuré
l'ir3act d'une telle mesure auprès de la population féminine

concernée, la désinvolture qui semble s'afficher à l'égard des pra-
ticiens ne pouvant avoir que des conséquences négatives pour
leurs patientes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19539. - 30 octobre 1989. - M. Henri Bayard * appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet de modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médical, et notamment le projet d'ar-
rêté minist a riel prévoyant une baisse de 45 p. 100 sur l'acte de
dépistage du cancer du col utérin . Cet acte nécessite un environ-
nement technique et un personnel spécialisé dont la charge finan-
cière pour les laboratoires libéraux de biologie et de pathologie
médicale est incompatible avec la tarification envisagée . Les bio-
logistes libéraux s'inquiètent donc de façon légitime d'une déci-
sion qui mettrait en cause l'ensemble de leur activité avec• les
conséquences sociales oui en découlent . On ne peut pourtant
contester que la biologie soit devenue un des outils majeurs de la
médecine moderne, qu'il s'agisse de diagnostic ou de suivi des
traitements. Notre système de santé s'appuyant de façon équili-
brée à la fois sur un secteur public et un secteur privé, complé-
mentaires, il serait regrettable que cet équilibre soit rompu. Il lui
demande en conséquence, afin d'éviter la disparition de la plu-
part des laboratoires de proximité, s'il envisage de reconsidérer le
projet en question.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19540. - 30 octobre 1989 . - M. François d'Harcourt * attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des médecins spécialistes
en anatomie et cytologie pathologiques, chargés du dépistage du
cancer, la majorité des actes portant sur le dépistage du cancer
du col utérin . A ce jour, cet acte est coté à 96,80 franc., a'ors
qu'il y a huit ans, il l'était à 120 francs et qu'un futur arrêté
ministériel envisage de le coter à 52,80 francs . Cette baisse de
tarification ne pourrait qu'avoir des conséquences fâcheuses sur
le fonctionnement des laboratoires spécialisés en anatomie et
cytologie pathologiques, conséquences qui engendreraient, en
premier lieu, et pour éviter une charge trop importante pour
lesdits laboratoires, une mise au chômage de certains employés.
Il lui demande quelles solutions il envisage de prendre pour
remédier à cet état.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19543 . - 30 octobre 1989. - Id. Franck Borotra * appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel qui propose
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin . Les médecins spécialistes en anatomie et cytologie
pathologiques, chargés du dépistage du cancer, dont le dépistage
du col utérin représente souvent 70 p . 100 de leur activité, s'in-
quiètent des conséquences qui peuvent aller jusqu'à une remise
en cause totale de cette activité . Cet acte nécessite un environne-
ment technique, un personnel spécialisé et administratif dont la
charge financière est incompatible avec la nouvelle tarification. Il
lui demande ce qu'il compte faire pour ces cabinets spécialisés
car cette décision fait abstraction d'un important problème de
santé publique et des contraintes économiques auxquelles ces
médecins sont assujettis.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19544. - 30 octobre 1989. - M. Edouard Landrain * interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le projet d'arrêté ministériel devant appliquer à un
acte de dépistage du cancer du cil utérin une baisse immédiate
de 45 p . 100 qui ferait passer le prix de cet acte de 96,80 francs à
53,80 :rancis . Cet acte nécessite une préparation technique et un
personnel spécialisé long à former . Cette décision ferait planer
une grave menace et remettrait en cause l'existence même des
médecins spécialistes anatomo et cytopathologistes qui assurent
l'essentiel du dépistage et du diagnostic du cancer du col utérin.
Le tarif avait déjà été baissé de 112 francs à 102 francs en
avril 1985, puis de 102 francs à 96,80 francs en décembre 1987.
La nouvelle baisse envisagée ne couvrirait même plus les frais,
elle obligerait i licencier du personnel et à supprimer ce dépis-
tage car cet examen n'est aucunement autornatisable . Il souhaite
connaître ses intentions.
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Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19545. - 30 octobre 1989. - M . Arnaud Lepercq * attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de b santé et de la
protection sociale sur le projet de modification de la nomencla-
ture des actes de laboratoire . En effet, il s'agirait de diminuer la
cotation des frottis de dépistage gynécologique du cancer du col
utérin de 45 p. 100 sans aucune compensation par la réévaluation
d'autres aces de la spécialité. Aussi, l'adoption de ce projet
risque d'amener de nombreux médecins anatomo-cyto-
pathologistes à fermer leur cabinet, notamment les jeunes pour
lesquels les frais inhérents à leur installation grèvent lourdement
le bilan . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
part de ses intentions.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19705. - 30 octobre 1989. - M. Pierre Goldberg * attire l'at-
tention de M . le ministre de h solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur. un projet d'arrêté ministériel prévoyant
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin. Il lui fait part de l'inquiétude à ce sujet de labora-
toires pratiquant ces analyses dans sa circonscription. II lui
demande des précisions quant à ses intentions, les raisons d'un
tel projet s'il était confirmé et si toutes les précautions ont été
prises pour éviter aux laboratoires dont l'activité est constituée
pour une part supérieure à 50 p . 100 par des analyses de dépis-
tage du cancer du col utérin une remise en cause de leur activité
résultant d'une baisse importante de leur revenu.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19707 . - 30 octobre 1989 . - M. Marc Reymann * attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêt ministériel tendant à
réduire de 45 p. 100 le tarif de l'acte de dépistage du cancer du
col utérin sui représente dans de nombreux laboratoires une
grande activité en particulier pour les médecins spécialistes en
anatomie et cytologie pathologique . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour ne
pas irrémédiablement spolier cette catégorie de médecins et
mettre en cause leur activité en laboratoire qui aurait dès lors des
conséquences graves pour les malades eux-mêmes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19716 . - 30 octobre 1989 . - M. Jean Proriol * attire l'atten-
tion de M. le min!stre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomencla-
ture des actes de biologie médicale qui propose une baisse de
tarif de 45 p . i00 sur l'acte-de dépistage du cancer du col utérin.
Ces actes représentent souvent une part importante de l'activité
des cabinets de médecins anatomo-cytopathologistes et nécessi-
tent un environnement technique et un personnel spécialisé dont
la charge financière est incompatible avec la tarification envi-
sagée. II est à craindre que la diminution de ressources des
cabinets mette en cause leur activité et menace en conséquence
de nombreux emplois . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de tenir compte de l'amélioration de la
santé publique par le maintien d'une politique de dépistage anti-
cancéreux efficace, et des contraintes économiques auxquelles
sont assujettis de tels cabinets.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

-19717 . - 30 octobre !989. - M. Etienne Pinte * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale sur les conséquences graves que va générer
chez les biologistes et les médecins anatomo-cytopathologistes le
projet d ' arrêté modifiant la nomenclature des actes de biologie
médicale annexée à l'arrêté du 3 avril 1985, principalement pour
ce qui concerne la décote de l'acte 013 qui passerait de PB 55 à
PB 33 . Cette mesure qui correspond à une baisse de tarif de
45 p . 100 va se traduire, non seulement par une chute du chiffre
d'affaires des laboratoires estimée entre 20 et 30 p . 1^0, .nais
surtout par un risque de remise en cause de la qualité de lecture
des examens de dépistage des cancers du col de l'utérus dont on
sait que la précocité de détection est un élément fondamental
dans le processus de guérison . C'est pourquoi il lui demande de
maintenir l'acte 013 au BP 55 .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19718 . - 30 octobre 1989 . - M. Francis9ue Perrut * attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidartte, de la santé et de la
protection sociale sur la vive inquiétude que soulève, au sein de
la profession des médecins spécialistes en anatomie et cytologie
pathologiques, le projet d'arrêté modifiant la nomenclature des
actes de biologie médicale annexée à l'arrêté du 3 avril 1985,
principalement pour ce qui concerne la décote de l'acte 013 qui
passerait ainsi de PB 55 à P$ 30 . Cette mesure correspond à une
baisse de tarif des actes de 45 p . 100 et va se traduire par une
baisse du chiffre d'affaires des laboratoires déjà estimée entre
18 p . 100 et 20 p. 100 . Il lui rappelle que ces actes constituent
souvent un fort pourcentage de l'activité des cabinets de ces
médecins spécialistes, chargés du dépistage et du diagnostic de
cancers, que ces cabinets nécessitent donc des appareils tech-
niques onéreux, un personnel spécialisé et administratif dont la
charge financière est incompatible avec la tarification envisagée.
La diminution des ressources des cabinets entraînerait donc une
remise en, cause de leur activité,' l'emploi, et la poursuite des
actions de dépistage des cancers du col utérin dont on sait main-
tenant que la précarité de détection est un élément fondamental
dans le processus du guérison . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour qu'un tel arrêté ne
pénalise pas lès cabinets spécialisée, leur personnel et les
patients.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19719 . - 30 octobre 1989 . - M. Gérard Chasseguet * appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel portant
diminution de la nomenclature des actes de biologie médicale et,
plus particulièrement, de la cotation de la cytopathologie de
dépistage du cancer génital chez la femme . Ce projet suscite, à
juste titre, une vive inquiétude parmi les médecins anatomocyto-
pathologistes . En effet, il serait envisagé de rapporter l'acte de
cytopathologie de dépistage de 96,80 francs à 52,80 franc, soit à
un niveau inférieur à son prix de revient . La cytopathologie
représente 68 p. 100 du nombre global des actes de biologie.
Aussi, une telle dévaluation serait-elle insupportable pour les
laboratoires et menacerait-elle l'avenir de la profession . Le dia-
gnostic cytopathologique gynécologique joue, par ailleurs, un rôle
essentiel dans la prévention du cancer génital chez la femme . Sa
fiabilité et son efficacité dans ce domaine ne sont plus à démon-
trer. Mais il exige compétence, rigueur intellectuelle et temps . Il
ne peut, de ce fait, être considéré comme un acte automatisable.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir• revenir sur ce
projet, qui va à l'encontre de la politique de lutte contre le
cancer.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19720. - 30 octobre 1989. - M. Dominique Baudis * attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences que provoquerait la
mise en oeuvre de son projet de réduction de certains rembourse-
ments d'examens de laboratoires . En effet, selon certaines infor-
mations, un arrêté ministériel serait en préparation, qui prévoit
notamment une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépis-
tage du cancer du col utérin . Cet acte, qui est très usuellement
exécuté et qui nécessite un personnel spécialisé, permet le main-
tien de nombreux laboratoires d'analyses . La mise en application
de cet arrêté est susceptible de provoquer le licenciement de bon
nombre de personnels, dans la France entière . C'est pourquoi il
souhaite connaître les motivations de ce projet et lui demande de
bien vouloir réexaminer cette question.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19787 . - 6 novembre 1989 . - M. Michel Ternit * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les légitimes préoccupations des médecins
spécialisés en anatomie et cytologie pathologiques consécutives
au projet d'arrêté ministériel visant à entraîner une baisse de tarif
de 45 p . 100 sur l'acte de dépistage du cancer du col utérin . II lui
apparaît tout à fait regrettable qu'en cette période de dépistage
des cancers soit proposée une telle diminution de tarif alors que
l'acte en question, côté à la Nomenclature depuis de nombreuses
années, n'avait fait jusqu'à présent l'objet d'aucune remarque
particuiière. Il tient par ailleurs à souligner que cet acte nécessite
un environnement technique ainsi que la présence d'un personnel
spécialisé et administratif dont la charge financière est manifeste-
ment incompatible avec la tarification envisagée . Estimant que la

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5747, après la question n° 20229 .
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décision administrative projetée fait abstraction de façon malen-
contreuse d'un important problème de santé publique et des
contraintes économiques auxquelles les médecins spécialisés en
anatomie et cytologie pathologiques sont assujettis, il lui
demande s'il entre toujours dans les intentions du Gouvernement
de prendre cette mesure contestable.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19789. - 6 novembre 1989 . - M. Olivier Gnichard attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'a :rdté ministériel devant
appliquer à un acte de dépistage du cancer du cet utérin une
baisse immédiate;de 45 n . 100 ; ce qui fait passer le prix de cet
acte qui était de 119 francs en 1985, 102 francs en 1986 et
96,80 francs à 53,80 francs fin 1989. Etant donné, d'une part, que
cet acte nécessite un environnement technique et un personnel
spécialisé et administratif dont la charge financière est incompa-
tible avec la tarification envisagée ; cette décision fait planer une
grave menace et remet en cause l'existence même des médecins
spécialistes anatomo et cytopathologistes qui assurent l'essentiel
dudépistage et du diagnostic du cancer utérin. Etant donné,
d'autre part, que cette nouvelle baisse ne couvre plus les frais et
entraîne à court terme le licenciement du personnel et la suppres-
sion de ce dépistage aucunement automatisable, il lui demande
si, pour les raisons qui précédent, il compte soutenir une décision
admiitistrative qui fait abstraction d'un important problème de
santé publique et va à l'encontre de la politique de dépistage
préconisée.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19790. - 6 novembre 1989. - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la vive inquiétude que suscite chez les
anatomo-pathologistes le projet d'arrêté ministériel proposant une
baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer du
col utérin qui représente très souvent plus de 60 p . 100 de leur
activité professionnelle. Or cet acte nécessite un environnement
tech&que, un personnel spécialisé et administratif dont la charge
financière est incompatible avec la tarification envisagée. La
diminution des ressources que générerait pour ces spécialistes la
dévaluation de cet acte risque, par ailleurs, d'entraîner de graves
et profondes conséquences sociales, notamment pour les per-
sonnels employés dont l'emploi serait dès lors sérieusement
menacé . Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce
projet de réforme en tenant compte de ses répercussions écono-
miques et sociales, sans faire abstraction de ce qu'il s'agit en
outre d'un important problème de santé publique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

. 19791 . - 6 novembre 1989. - M. Pierre Micaux croit devoir
appeler l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur les conséquences des dis-
positions du projet d'arrêté ministériel visant à une baisse de tarif
de 45 p: 100 sur l'acte de dépistage du cancer du col utérin . En
effet, cet acte nécessite un environnement technique, un per-
sonnel spécialisé et administratif dont la charge financière est
incompatible avec la tarification envisagée . Il va sans dire que la
diminution des ressources générée par la dévaluation de cet acte
entratnera d'inévitables difficultés économiques pour les prati-
ciens spécialisés en anatomie et cytologie pathologiques
humaines, avec les conséquences sociales qui en découlent . Il lui
demande de bien vouloir reporter ce projet ou, tout le moins,
engager une nécessaire et indispensable concertation avec la pro-
fession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20226. - 13 novembre 1989. - M. Jacques Limouzy
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale s'il est bien exact qu ' il envisage, par arrêté de
son département, de proposer une baisse de tarif de 45,5 p . 100
sur l'acte de dépistage du cancer du col utérin . Cet acte nécessite
un environnement technique, un personnel spécialisé et adminis-
tratif dont la charge financière est incompatible avec . la tarifica-
tion envisagée. La diminution des ressources des centres d'ana-
tomie et de cytologie pathologiques générée par la dévaluation de
cet acte mettrait en cause l'ensemble de leur activité avec les
conséquences sociales qui en dècouleraient .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20229. - 13 novembre 1989 . - M. Daniel Goulet attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêté ministériel qui propose
une baisse de tarif de 45 p . 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin. Cet acte représente 70 p . 100 de l'activité du
médecin spécialiste en anatomie et cytologie pathologiques - qui
n'effectue pas d'acte de biologie - et nécessite un environnement
technique, un personnel spécialisé et administratif dont la charge
est incompatible avec la tarification envisagée . La diminution des
ressources pour la profession générée par la dévaluation de cet
acte remettrait en cause l'ensemble de cette activité avec les
conséquences sociales qui en découleraient. Dans le département
de l'Orne, par exemple, il n'existe qu'un seul cabinet spécialisé
dans ce type de diagnostic . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il envisage de renoncer à ce projet, ressenti par l'en-
semble du corps médical comme la négation de la politique de
prévention du cancer.

Réponse. - Compte tenu des engagements pris par la profession
en ce qui concerne d'une part l'instauration d'un contrôle de
qualité sur les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation
d'un transfert des données épidémiologiques et, d'autre part, la
mise en oeuvre d'une réflexion sur les moyens de garantir la qua-
lité de l'interprétation du frottis cervico-vaginal, notamment par
limitation du nombre d'actes par médecin, il a été décidé en
accord avec la profession de maintenir la cotation de cet acte à
BP 55 jusqu'au 1 « juin 1990.

Pauvreté (R.M.L)

18602. - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les éventuels bénéficiaires du R .M .I. qui sont
exploitants d'un jardin familial . Le code rural dans son article
L . 561-1 précise que le produit du jardin familial est réservé uni-
quement aux besoins propres du foyer de l'exploitant . Or, dans
un des paragraphes de l'article 6, titre II, du décret n° 88-1 111
du 12 décembre 1988, il est notifié que « les avantages en nature
procurés par un jardin exploité à usager privatif dont la surface
utile est au moins égale à 200 mètres carrés sont évalués, pour
chaque mois, à 2 p. 100 du montant du R .M.I . fixé pour un
allocataire, par tranche de 100 mètres carrés de surface utile . »
Cette disposition est reprise dans la circulaire du
14 décembre 1988, où il est précisé dans le paragraphe 2 .1,
alinéa 5, le détail suivant : « Avantages en nature constitués par
les jardins exploités dont la surface est au moins égale à
200 mètres carrés. Ces avantages sont évalués mertsueilement à
80 francs (de 200 à 299 mètres carrés), somme majorée de
40 francs par tranche de 100 mètres carrés surplémentaires . Il
semble qu'il y ait une discordance entre ces deux textes.
Faudrait-il considérer ici que le jardin est redevenu un « luxe »,
puisqu'il risque de priver son exploitant d'une part du R.M .I . ? II
lui demande de l'éclairer sur ce point:

Pauvreté (R.M.L)

19391 . - 30 octobre 1989. - M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'article 6 du décret rie 88-1111 du
12 décembre 1988 relatif à la détermination du R.M .I . Cet article
stipule, en effet, que !es avantages en nature procurés par un
jardin exploité à usage privatif sont évalués à 2 p . 100 du mon-
tant du R.M .I . par tranche de 100 mètres carrés de surface utile.
Alors que le code général des impôts exonère les jardins fami-
liaux ou jardins ouvriers de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties, ce décret pénalise les propriétaires de jardins ouvriers
en les privant, d'une part, du R.M.I . Au nom du groupe d'études
sur les jardins familiaux, il lui demande s'il ne considère pas
cette situation inacceptable et s'il est dans ses intentions d'y
remédier.

Réponse. - L'exploitation d'un jardin familial constitue un
avantage en nature équivalent en fait à une ressource monétaire.
Il est donc conforme à la logique d'une prestation différentielle,
garantissant un revenu total donné, de tenir compte de toutes les
ressources dont dispose l'allocataire. Les exceptions à ce principe
figurant à l'article 8 du décret du 11 décembre 1988 concernent :
des prestations ou aides venant compenser des coûts spécifiques
(liés au handicap, à la rentrée scolaire, au déménagement, à la
garde et l'éde.tation des enfants) ; des indemnités, éventuellement
en capital, liées à un accident du travail ou au décès ; des aides
des collectivités locales (du type de l'aide sociale à l'enfance) ou
d'organismes sociaux (caisses d'allocations familiales par
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exemple) lorsqu'elles sont ponctuelles ou temporaires, ou qu'elles
concourent à des actions d'insertion . L'exploitation d'un jardin
familial est d'une nature toute différente, ce qui exclut que la
ressource équivalente soit soustraite des revenus de l'allocataire.
Au demeurant, la valorisatii .r de cet avantage en nature
(40 francs par cent mètres carrés) et l'exonération au-dessous de
deux cent mètres carrés laissent de fait à l'allocataire un avantage
significatif.

Professions médicales (spécialités médicales)

18604. - 9 octobre 1989. - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la valeur du diplôme d'université d'endocrino-
logie et maladies métaboliques . Il lui demande s'il est vrai que
les praticiens titulaires de ce diplôme ne peuvent, en aucun cas,
le mentionner sur leurs ordonnances ou plaques . Dans l'affirma-
tive, il lui demande de lui expliquer les raisons de cette interdic-
tion.

Réponse. - Il existe actuellement pour les médecins ayant
obtenu leur diplôme dans le régime d'études issu de la loi du
23 décembre 1982 une formation reconnue en endocrinologie et
maladies métaboliques, celle du diplôme d'études spécialisées
(D.E .S .) d'endocrinologie et maladies métaboliques. Ce diplôme
national est obtenu au bout de quatre années d'internat quali-
fiant, auquel il est accédé par concours . Les praticiens auxquels
fait référence l'honorable parlementaire sort titulaires d'un
diplôme d'université (D .U.) répondant à des exigences qui ne
sont pas comparables à celles du diplôme d'études spécialisées.
Min de ne pas créer d'ambigulté dans l'esprit du public, il est
normal que l'ordre national des médecins interdise à ces prati-
ciens de -faire état du même intitulé que les titulaires du D.E .S .,
alors que seuls ces derniers sont reconnus légalement comme des
spécialistes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18651 . - 9 octobre 1989 . - M. Christian Cabal attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés statutaires à l'origine du
profond mécontentement des secrétaires médicales hospitalières.
Ces personnels, qui concourent directement à une meilleure ges-
tion des services et dont la place parmi l'équipe paramédicale ne
saurait être contestée, sont régis actuellerent par les dispositions
applicables aux agents de catégorie C . La qualification de ces
personnels, qui devrait rapidement évoluer vers la création d'un
B.T.S . de secretariat médical, l'accroissement de la technicité des
liches (informatique médicale, traitement de texte, gestion de
bases de données .. .) ainsi que la nature des responsabilités aux-
quelles ils sont quotidiennement confrontés, sont autant d'élé-
ments qui méritent la n»se à l'étude rapide de mesures catégo-
rielles allant dans le sens des préoccupations exprimées par ces
agents. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître quelle suite il entend donner à sa proposition.

Réponse. - Un projet de décret portant statut des personnels
administratifs a été présenté au conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Il prévoit l'existence de deux corps de
secrétaires médicales classés l'un en catégorie C, l'autre en caté-
gorie B. Des dispositions transitoires devraient permettre de pro-
mouvoir en catégorie B une part importante des agents actuelle-
ment classés dans la catégorie C.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

18654. - 9 octobre 1989 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le calcul des retraites des nourrices agréées à la
D.A.S .S . Cette profession qui demande un dévouement total (la
personne a en charge des enfants, quelquefois à problèmes,
24 heures sur 24 et 365 jours sur 365) rencontre au moment de
prendre la retraite un grand désagrément. En effet, les relevés de
points de la C .R.A.M. ne sont pas calculés sur les années de
travail, mais sur les salaires perçus . C'est ainsi que les revenus
des années avec un seul enfant en garde n'étant pas élevés, ces
dernières ne sont pas prises en compte . Les assistantes mater-
nelles qui disposent de leurs samedis, dimanches et de leurs jours
fériés étant légitiment reconnues comme salariées à part entière,
il lui demande d'envisager de modifier le statut des nourrices
agréées à la D .A.S .S . afin qu'elle bénéficient des mêmes avan-
tages.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient. des difficultés que
peuvent rencontrer des assistantes maternelles qui, ayant l'âge de
la retraite, ne disposent que d'une pension réduite . Partiellement
héritée d'une longue absence de statut professionnel, notamment
pour les assistantes maternelles relevant aujourd'hui des direc-
tions départementales des affaires sanitaires et sociales, cette
situation tient pour. une large part au mode de calcul des cotisa-
tions de sécurité sociale dues pour l'emploi d'une assistante
maternelle. L'assiette forfaitaire de cotisations déterminée par
l'arrêté du 24 décembre 1974 ne permet, en effet, qu'aux assis-
tantes maternelles gardant trois enfants au moins de valider
chaque année les quatre trimestres de retraite nécessaires pour
ouvrir droit, au terme de cent cinquante trimestres d'activité, à
une retraite au taux plein . Souhaitant remédier à cette situation,
le Gouvernement a engagé une réflexion sur les conditions dans
lesquelles ces modalités de calcul pourraient être améliorées . Est
notamment étudiée la possibilité de mettre en place, parallèle-
ment au système existant, un mécanisme permettant d'asseoir les
cotisations de sécurité sociale dues pour l'emploi d'une assistante
maternelle sur une assiette réelle, par décision conjointe de l'em-
ployeur et de l'assistante maternelle, mesure qui permettrait une
amélioration sensible du niveau de retraite de la profession.

Aide sociale (fonctionnement)

18666 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de , la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les lois locales du 10 mai 1908 et du
8 novembre 1908 applicables dans les trois départements d'Al-
sace - Lorraine garantissent un minimum vital pour l'aide sociale
allouée par la commune du domicile des personnes intéressées . II
souhaiterait qu'il lui précise en détail dans quelles conditions ce
minimum vital peut être attribué et quel est son caractère d'auto-
maticité . Il souhaiterait également savoir ce qu'il faut entendre
par la notion de domicile de secours auquel ces lois font réfé-
rence.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'un
décret du 23 juillet 1955 a expressément maintenu en vigueur
dans les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de la Moselle,
les organisations locales d'assistance issues de la loi locale du
30 mai ! zs sur le domicile de secours et de la loi d'éxécution
du 8 novembre 1909, La caractéristique de cette législation par
rapport à celle de l'aide sociale de droit commun réside dans sa
grande souplesse d'intervention . Les prestations ne sont pas, en
effet, déterminées de manière limitative par un texte . En outre,
l'obligation générale d'assistance à laquelle est tenue chaque
commune s'exerce en faveur de toute personne domiciliée dans la
commune dès lors qu'est constaté son état d'indigence . A la suite
d'un décret-loi du 12 novembre 1938, la loi locale s'applique
dans les seuls domaines de la protection sociale non couverts par
la législation nationale d'aide sociale. Cette législation a ainsi,
notamment, contribué jusqu'à la date de publication de la loi du
1 « décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion, à
assurer un minimum de revenu légal aux personnes démunies de
ressources, serti sous la forme d'un secours mensuel versé par
leur commune de résidence . Les lois de . décentralisation n'ont pas
modifié ce dispositif législatif, du moins dans les communes de
ces trois départements de l'Est de la France, qui ont maintenu en
vigueur la loi locale. La seconde caractéristique de ce droit local
réside dans son organisation qui repose sur les institutions com-
munales d'assistance, dont les frais d'aide sociale constituent une
dépense obligatoire de la commune . Comme dans la législation
d'aide sociale de droit commun, le domicile de secours est dans
le droit local comme pour la législation nationale d'aide sociale
une règle d'imputation des . dépenses à la collectivité d'assistance.
Il appartient, ainsi ; à la commune du domicile de secours de la
personne « indigente » d'octroyer le secours mensuel dont le
montant est déterminé par une délibération du conseil municipal
et d'en supporter la charge financière. Les règles d'acquisition du
domicile de secours sont fixées par la loi locale . C'est ainsi
notamment que pour acquérir le domicile de secours communal,
au titre de la loi locale, la personne qui sollicite le bénéfice de la
loi du 30 mai 1908 doit avoir résidé de manière continue depuis
au moins un an . Il est enfin précisé à l'honorable parlementaire
que, dans le cadre de la loi du 1« décembre 1988, le législateur a
entendu préserver la spécificité du droit local . Le versement de
l'allocation du revenu minimum d'insertion, qui revêt un caract.
'ère subsidiaire par rapport aux autres prestations légales ou
réglementaires servies de manière non strictement temporaire ou
occasionnelle, n'est pas ainsi subordonné à l'obligction légale ins-
taurée par la loi du 1 er décembre 1988, du dépôt préalable d'une
demande de secours au titre de la loi du 30 mai 1908 . Cette
exception, expressément prévue par l'article 29 de la loi précitée
du t er décembre 1988, permet aux organisations locales d'assis-
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tance et aux conseils municipaux concernés de réorienter leurs
interventions sociales d 'assistance aux personnes indigentes et de
compléter soit par des prestations en nature, soit par des mesures
d'insertion mises en oeuvre dans le cadre du droit local, les avan-
tages servis aux personnes en situation de .détresse sociale de la
commune au titre du revenu minimum d'insertion.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18745. - 9 octobre 1989. - M . Louis Plerna appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que connaissent les mères de
famille nombreuse lorsqu'elles arrivent à l'âge de prendre leur
retraite. En effet, bien souvent ces femmes ne peuvent justifier,
méme avec les trimestres supplémentaires auxquels chaque enfant
lui donne droit, d'un nombre d'années de cotisation suffisant
pour percevoir une retraite décente . Il lui cite l'exemple d'une
mère de famille ayant eu sept enfants et qui, de ce fart, n'a pu
travailler que dix-neuf trimestres . Si cette personne demande
l'ouverture de ses droits à la retraite à l'âge de soixante ans, elle
ne percevra que 271,29 francs auxquels il faut ajouter 10 p . 100
de majoration pour les enfants . Il est bien évident qu'une mère
de famille modeste ne pourra retrouver un emploi après avoir
élevé sept enfants . Ce serait donc simple justice de lut accorder
un droit à la retraite complet à l'âge de soixante ans . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Réponse. - La pension est une prestation calculée à partir des
salaires soumis à cotisations et fonction de la durée d'assurance
et de l'âge auquel la liquidation en est demandée . Lorsqu'un
assuré, ne totalisant pas 150 trimestres d'assurance à
soixante ans, ne peut ainsi obtenir une pension au taux plein de
50 p. 100, il a la faculté d'ajourner sa demande jusqu'à soixante-
cinq ans . A cet âge en effet, le taux de 50 p . 100 est accordé
automatiquement et permet à l'assuré de bénéficier du méca-
nisme du minimum contributif institué en 1983 . Il en est de
méme des assurés qui, entre soixante et soixante-cinq ans, sont
reconnus médicalement inaptes au travail . De plus, les assurés
âgés de soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d'inaptitude au
travail) peuvent, sous condition de ressources, bénéficier du
minimum vieillesse qui s'élève, depuis le lei juillet 1989,
à 33 990 francs annuels pour une personne seule . Par ailleurs,
plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour permettre aux
mères de famille d ' acquérir des droits personnels à pension de
vieillesse. C'est ainsi que les personnes isolées (ou pour un
couple dont l'un ou l'autre de ses membres n'exerce pas d'acti-
vité professionnelle) ayant soit un enfant de moins de trois ans,
soit trois enfants, bénéficiaires de l'allocation au jeune enfant, du
complément familial ou de l'allocation parentale d'éducation et
dont les ressources sont inférieures à un certain plafond, sont
affiliées obligatoirement à l'assurance vieillesse à la charge exclu-
sive des organismes débiteurs des prestations familiales . De plus,
une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse a été
ouverte, sous certaines conditions, aux mères de famille qui ne
relèvent pas, à titre personnel, d'un régime obligatoire d'assu-
rance vieillesse . Les intéressées peuvent ainsi acquérir des droits
personnels à retraite au titre de leurs activités familiales comme
si elles cotisaient au titre de l'exercice d'une activité salariée .

postes permis dans le décret du 19 février 1988, dans l'intérêt de
.ces personnels, des usagers, du service public hospitalier . Il lui
demande les dispositions qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le décret n° 89-758 du 18 octobre 1989 portant
statut particulier des infirmiers généraux de la fonction publique
hospitalière institue un corps d'infirmiers généraux comprenant
deux grades et classé dans la catégorie A . La gnile indiciaire des
infirmiers généraux est par ailleurs revalorisée, ce qui leur per-
mettra dorénavant de satisfaire aux conditions posées par le
décret du 19 février 1988 pour être candidat à une nomination au
tour extérieur aux emplois de direction rangés dans la 2 e classe.

Retraites : généralités (allocations de veuvage)

18864. - 16 octobre 1989. - M. Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du veuvage féminin en France,
véritable problème de société, qui se traduit notamment par des
difficultés d'insertion ou de réinsertion professionnelle et par la
complexité et l'aspect parfois trop restrictif de la législation
sociale ainsi que par la diversité des régimes de prévoyance,
source d'inégalités . En vue d'améliorer en partie la situation de
ces veuves, il lui demande, d'une part, s'il est possible d'affiner
les conditions d'attribution de l'allocation de veuvage par : le
relèvement du montant de l'allocation en première année ; une
révision du taux de dégressivité en le ramenant de 34 p . 100 en
deuxième et troisième années, à 15 p. 100 ; la couverture gratuite
pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième années. En outre, en ce qui concerne la
pension de réversion, il lui demande s'il n'envisage pas : la sup-
pression du plafond de ressources pour l'attribution de la pen-
sion de réversion ; l'augmentation du taux de la réversion qui
pourrait être porté à 60 p. 100 ; l'attribution du fonds national de
solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titulaires de la
seule pension de réversion ; le cumul retraite personnelle - pen-
sion de réversion jusqu'au montant maximum de la sécurité
sociale.

Réponse. - Les perspectives financières du régime général de la
sécurité sociale, le souci de mener une réflexion d'ensemble sur
les régimes de retraite - et, dans ce cadre, sur les droits des
conjoints survivants - ne permettent pas d'envisager une amélio-
ration d'ensemble de l'assurance veuvage . Toutefois, sensible à la
situation des personnes veuves, le Gouvernement examine la pos-
sibilité d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de
réversion . Il n'est toutefois pas envisagé d'accorder dès
cinquante-cinq ans le bénéfice de t 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité, qui se traduirait par un surcroît de
charges très important pour le budget de l'Etat. Celui-ci supporte
intégralement en effet le coût de cette allocation, soit environ
20 milliards de francs par an. L'institution du R .M.I . permet à
cet égard d'apporter une réponse mieux adaptée aux situations
les plus difficiles.

Pauvreté (R .M.L)

18914. - 16 octobre 1989. - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la mise en oeuvre concrète de la loi du
t er décembre 1988 instituant le revenu minimum d'insertion . Esti-
mant qu'un certain nombre de dispositions prévues par cette loi
nécessite la parution de textes réglementaires qui n'ont pas
encore vu le jour, il le remercie de bien vouloir lui indiquer l'état
effectif d'application de la loi sur le R .M .I . au 30 sep-
tembre 1989.

Réponse. - Mise en oeuvre concrète de la loi du
l ei décembre 1988.

lapitaux et cliniques (personnel)

18747 . - 9 octobre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité de mettre en oeuvre des
mesures concrètes pour satisfaire les légitimes revendications des
infirmières générales . La reconnaissance de leurs responsabilités
et de leurs compétences, une bonne formation, une grille indi-
ciaire prenant en compte les responsabilités situent les infirmières
générales dans la catégorie A et leur permettent d'accéder aux

Le point de l'application de la loi du l et décembre 1988 est exposé dans le tableau ci-dessous :

LOI OU l e DÉCEMBRE 1988 DÉCRETS ARRÊTES CIRCULAIRES
et lettres ministérielles

sArticle l e . . - 2 e alinéa, Français établi
hors de France.

Article 3 . - Composition du foyer.

Nombre de personnes à charge .

Numéro 88-1111 du
12 décembre 1988
(art . 1 er).

Numéro 88-111 I du
12 décembre 1988
(art . 2) .
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LOI DU 1M DÉCEMBRE 198a DÉCRETS ARRÉTÉS CIRCULAIRES
et lettres ministérielles

Montant du R.M.I.

Révision du montant.

Article 6 . - Date d'ouverture du droit .

Numéro

	

88-1112

	

du
12

	

décembre

	

1988
(art . 2).

Numéro

	

88-1111

	

du
12

	

décembre

	

1988
(art. 25).

Lettre du 20 juillet 1989.

Article 7. - Elèves, étudiants, stagiaires . Circulaires du 14 décembre
1988.

	

-

	

Section

	

I,

	

para-
graphe 223 . Lettre du
15 juin 1989.

Article 8 . - Etrangers.

Article 9 . - Ressources prises en compte. Numéro

	

88-1111

	

du
12 décembre 1988 (art. 3,

Arrêté du

	

12 décembre
1988 (neutralisation) .

Circulaire du

	

14 décembre
1988 .

	

-

	

Section

	

1,

	

para-
graphe 122.

4, 5, 6, 7, 1 I et 12).
Ressources exclues en tout ou en partie . Numéro

	

88-1111

	

du Arrêté

	

du

	

16 mai

	

1989 Lettre

	

du 28

	

février

	

1989
12 décembre 1988 (art. 8,
9, 10, et 13).

(allocation mensuelle) . (allocation mensuelle).

Numéro

	

88-1113

	

du
12

	

décembre

	

1988

Article 10. - Non salariés. Détermination
des ressources .

(art. 1).
Numéro

	

88-1111

	

du
I2 décembre 1988 (art. 14
à 21) .

Arrêté du

	

12 décembre
1988

	

(revenu

	

cadastral
plafond).

Article 11 . - Engagement à l'insertion . En dernière page du formu-
laire de demande R.M .I.

Article

	

12 .

	

-

	

Enregistrement des
demandes à la C .L.I.

Révision

	

de ressources

	

par les

	

orga-
nismes payeurs.

Numéro

	

89-73

	

du
3 février 1989 (art . 1 à 7).

Numéro

	

88-1111

	

du
12 décembre 1988 (art . 22
à 28) .

Lettre du 27 avril 1989 (révi-
sion

	

trimestrielle

	

des res-
sources).

Article 15 . - Election de domicile.

Article 16 . - Non-respect du contrat.
Article 17 . - Réexamen du montant de

Numéro

	

88-1114

	

du
12 décembre 1988 (art . 1
à 8).

Numéro

	

88-1111

	

du
Circulaire du 9 mars 1989.

l'allocation si élément nouveau.

Article

	

18 . -

	

Prospection

	

des bénéfi-
ciaires potentiels.

Article 19 . - Organismes payeurs.
Article

	

20.

	

-

	

Conventions

	

nationales

12

	

décembre

	

1988
(art. 26).

Numéro

	

88- 1 1 1 1

	

du
12 décembre 1988 (art . 22
et 23).

Eut-organismes payeurs.
Article 23 .

	

Faire valoir ses droits . Circulaire du

	

14 décembre
•

	

1988 .

	

-

	

Section I1,

	

para-
graphe

	

231,

	

232

	

et

	

233.
Lettre du 28 février 1989

Article 24 . - Avances, acomptes.
Article 25 . - A.D . non versée . Numéro

	

88-1112

	

du
12

	

décembre

	

1988

(allocations mensuelles).
Bulletin R.M.I ., n o I.

Article 26. - C .H .R.S.-hôpital prison .
(art. 2).

Numéro

	

88-1111

	

du
12

	

décembre

	

1988
(art .

	

29,

	

30,

	

31,

	

32,

	

33
et 34).

Article 30. - Récupération si décès ou Bulletin R .M .I ., n o 1 . Circu-
cession de l'actif. Recouvrement des laire du 14 décembre 1988.
créances . Hypothèques.

Article

	

31 .

	

-

	

Allocation

	

incessible

	

et Numéro

	

88-1115

	

du
insaisissable, mais mandatement pos-
sible.

Article 34. - Liste des membres'
des C .L.I.

Article 35 . - C.D.I.

Article 36 . - Contrat .

12 décembre 1988
(art . I m à 10).

Numéro 89 .39 du 26 jan-
vier 1989 (art. 1 or à 13).

Numéro 89-40 du 26 jan-
vier 1989 (art. f ~* à 16) .

Du I I mai 1989 (traitement
informatisé)

Note de service du
13 mars 1989 (dispositif
statistique) . Avis de
la

	

C .N .I .L .

	

du
11 avril 1989.
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LOI DU 1M DÉCEMBRE 1988 DÉCRETS ARRÉTÉS CIRCULAIRES
et lettres ministérielles

Article 37. - Activités d'intérét général.
Activités ou stages d'insertion.

Article 38.- P .D .I.
Article 40 . - Conventions de mise en

oeuvre du P .D.I.

Article 41 . - 20 p . 100 du département.

Article 45 . - Affiliation à l'assurance
maladie.

Article 46 . - Exploitants agricoles, non
rétablis dans leurs droits à l'assurance
maladie.

Article '47 . - Accidents du travail pour
l'insertion.

Article 48. - A .I .G.

Article 50. - A.P.I.
Article 51 . - Décrets pris en Conseil

d'Etat.
Pour les D .O.M.

Article 52 . - « Rapport d'évaluation ».

Loi no 89-18 du 13 janvier 1989
(D .M .O.S .)

Article 52 . - Contrat de retour à l'em-
ploi .

Numéros 89-546 et 89-547
du 28 juillet 1989.

Numéro 89-371 du
8 juin 1989.

Numéro 88-9 du 5 jan-
vier 1989 (art . ier et 2).

Numéros 88-546 et 88-547
du 28 juillet 1989.

Du 20 janvier 1989 (art . lei
à 5).

Numéro 89-39 du 26 jan-
vier 1989 (art . 14).

Numéro 89-40 du 26 jan-
vier 1989 (art . 17).

Numéro 89-73 du
3 février 1989 (art . 8).

Numéro 89-646 du 6 sep-
tembre 1989.

Numéro 89-129 du
27 février 1989 (art . l et'
à 9).

Numéro 89- 130 du
27 février 1989 (art . lei
et 2).

5 janvier 1989 . Cotisa-
tion A .T.

3 mars 1989 . Superficie pla-
fond .

Lettre du ler août 1989.
Lettres du 16 décembre 1988,

13 janvier 1989 et du
12 mai 1989.

Lettres du 13 janvier 1989 et
du 12 mai 1989.

Lettres du 31 janvier 1989 et
du 26 avril 1989.

Circulaire D .S .S . du
11 avril 1989.

Lettre du ter février 1989,
n o 89.

Circulaire C .D .E ., no 89-42
(A.I .G.).

Lettre du 2 mai 1989 (révi-
sion trimestrielle des res-
sources).

Circulaire C .D.E. no 89-100
du 3 mars 1989.

Les textes d'application se trouvent regroupés dans le fascicule
spécial R .M .I . du Bulletin officiel n o 89-6 bis. Un additif des
textes publiés après le 9 mars 1989 est en cours de publication . Il
est utile de se . référer aux circulaires du 14 décembre 1988 et
9 mars 1989.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

18916. - 16 octobre 1989 . - M. Eric Doligé appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le taux insuffisant des pensions de réversion
versées aux conjoints survivants. Ceux-ci perçoivent actuellement
52 p . 100 de la pension de l'assuré décédé. Les charges à
assumer, pour une personne seule, sont souvent plus lourdes que
celles d'un ménage. Il paraît injuste, lorsque les conjoints ont
tous deux cotisés à la Caisse nationale de retraite, que les droits
de l' époux survivant puissent étre assujettis à des limites de
cumul . Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
afin que le conjoint puisse bénéficier d'une pension équivalant au
S .M .I .C., et que le cumul des droits propres et du droit de réver-
sion puisse atteindre le montant du maximum de pension du
régime général de la sécurité sociale.

Réponse. - Sensible à la situation des personnes veuves, le
Gouvernement, tenant compte des pespectives financières du
régime général d 'assurance vieillesse, examine la possibilité
d ' améliorer les conditions d'attribution des pensions de réversion.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

18933. - 16 octobre 1989 . - A la veille de la deuxième session
de négociations entre caisses d'assurance maladie et syndicats
médicaux devant aboutir à une nouvelle convention médicale
avec la sécurité sociale M . Louis de Brolssla appelle l'attention

de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les désirs exprimés par la Fédération française
des médecins généralistes . Ceux-ci souhaitent en effet que notre
système s'oriente vers une coordination de la distribution des
soins grâce au contrat de santé où les patients auraient à choisir
annuellement soit de continuer à utiliser le système de santé
actuel, soit d'avoir recours à cette forme de « guidage médica-
lisé » . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion face à ces propositions et la suite qu'il entend y donner.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

19048. - 23 octobre 1989 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance pour la profession des
médecins généralistes de la convention médicale qui doit être
signée à l'issue de la 2 e session des négociations entre caisses
d'assurance maladie et syndicats médicaux . Les médecins généra-
listes considèrent comme nécessaire la mise en place d'une meil-
leure coordination médicale du système de distribution des soins
afin de mieux réguler les dépenses de santé tout en préservant la
qualité et l'accessibilité des soins . Cette convention devrait donc
contribuer à renforcer leur rôle auprès de la population en qua-
lité d'omnipraticiens et de coordonnateurs des recours aux soins
spécialisés et hospitaliers . Il lui demande donc quelles mesures il
entend proposer pour que cette convention soit équilibrée et per-
mette la revalorisation de cette profession, tant sur le plan moral
que matériel.

Sécurité sociale (conventions aves les praticiens)

19043. - 23 octobre 1989 . - M . Jean Besson attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation inquiétante où se trouvent les
médecins généralistes au début de la 2 e session des négociations
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entre les caisses d'assurance maladie et syndicats médicaux qui
doivent aboutir fin octobre à la nouvelle convention médicale
avec la sécurité sociale. En effet, face à la progression constante
des charges sociales, de la fiscalité et à l'augmentation continue
du nombre de médecins, ces derniers ne peuvent accepter l'éro-
sion permanente des revenus et la précarité croissante des situa-
fions . Par conséquent, face à la désorganisation de notre système
de soins, il souhaiterait savoir quelles sont les dispositions prises
afin d'appréhender le problème de fond et d'assurer une conven-
tion équilibrée adaptée aux évolutions de la technologie médicale
et de l'état socio-sanitaire de la population, et donc Incitant à la
coordination médicale du système de distribution des soins . -

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

19197. - • 23 octobre 1989. - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les propositions émises par le syndicat de
généralisera M.G . France lors de négociations entre les caisses
d ' assurance maladie et les syndicats . médicaux qui doivent
aboutir à la nouvelle convention médicale de la sécurité sociale.
Afin de réguler les dépenses de santé en préservant la qualité et
l'accessibilité des soins, ce syndicat propose d'infléchir notre sys-
tème vers une coordination de la distribution des soins dans le
cadre d'un contrat de santé qui concilie les progrès de la techno-
logie médicale et l'état sociosanitaire de la population . Il lui
demande de bien vouloir en tenir compte lors des prochaines
négociations.

Réponse. - L'article 28 de la convention nationale des
médecins, introduit par son avenant n° 7, approuvé par arrêté
interministériel dL 7 juillet 1989, affirme la volonté des parties
signataires de mettre en œuvre une « coordination des soins pro-
digués par les généralistes, les spécialistes et les autres profes-
sions de santé, en liaison éventuellement avec le secteur public et
le secteur social » . Par cet article, les parties signataires se sont
engagées à définir, l'agencement approprié des expérimentations
suivantes : l'établissement de soins coordonnés à domicile au
profit de personnes âgées souffrant de pathologies dont la liste
est établie d'un commun accord ; la recherche des conditions
propres à assurer le développement de plateaux techniques d'ex-
ploration ou d'intervention destinés à des malades ambulatoires ;
l'expérimentation appropriée d'améloration des circuits de
malades en favorisant la filière généralistes-spécialistes ; la
conclusion de contrats de santé annuels entre les médecins géné-
ralistes d'une circonscription de caisse donnée et les assurés qui
le choisissent afin d'établir une relation plus approfondie entre
généralistes et patients et de renforcer la médicalisation du
recours au spécialiste .

à l'évidence d'engager des dépenses qui ne pourraient être
financées ainsi que tout bouleversement des conditions de finan-
cement de nos régimes de protection sociale.

Retraites : généralités
(calcul des pensions)

19204 . - 23 octobre 1989 . - M. Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la rigidité, souvent excessive, de l'application des
textes du code de la sécurité sociale concernant l'assimilation des
périodes de captivité en territoire allemand lors de la Seconde
Guerre mondiale, conduisant par exemple au refus difficilement
compréhensible d'une période de 5 mois 27 jours de captivité
alors qu'il fallait 6 mois pour que cette durée intervienne dans la
retraite du demandeur au titre de l'article D. 357-5 du code de la
sécurité sociale . En effet, les personnes ayant dû subir cette
période et assurer elles-mêmes leur évasion au risque de graves
représailles, n'ont certainement pas calculé au jour près leur
durée de captivité et font preuve de leur bonne fol par des attes-
tations sur l'honneur en l'absence de pièces officielles . Il lui
demande donc que soient prévues des mesures de dérogation
acceptant sur étude de dossier, un manque de quelques jours (3 à
5 jours, voire une semaine) ; ce qui permettrait à rendre équitable
l'octroi d'une retraite même sanctionnée par un taux régressif
proportionnée aux nombreux Français ayant eu à subir les
répressions militaires allemandes.

Réponse . - Les articles L .351-8 (5 » ), D .351-2 (pour le régime
général d'assurance vieillesse) et D.357-5 (pour le régime local
d'Alsace-Lorraine) du code de la sécurité sociale disposent
expressément que la pension de retraite anticipée prévue pour les
anciens combattants et prisonniers de guerre ne peut être attri-
buée au taux de 50 p . 100, dès l'âge de soixante ans, qu'à la
condition de totaliser au moins cinquante-quatre mois de capti-
vité ou de se, rires militaires en temps de guerre, ou d'avoir la
qualité d'ancien prisonnier de guerre rapatrié pour maladie ou
blessure ou d'évadé après au moins six mois de captivité . Il serait
donc contraire aux dispositions susvisées d'admettre au bénéfice
de cette pension anticipée, les anciens prisonniers de guerre
évadés avant d'avoir accompli six mois de captivité . Il convient
de rappeler que cette possibilité d'anticipation accordée aux
anciens prisonniers de guerre, ainsi qu'aux titulaires de la carte
du combattant, en fonction de leurs périodes de captivité et de
services militaires en temps de guerre, tient compte des épreuves
endurées dans les camps de prisonniers et aux armées pendant
les opérations de guerre.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(cadres : calcul des pensions)

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

18962 . - 16 octobre 1989 . - Mme Muguette Jatquaint attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du pouvoir d'achat des
pansions, qui a baissé de 6,40 p . 100 depuis 1983 - la pension de
réversion n'a pas été portée à 60 p . 100 - la retraite complémen-
taire à taux plein à soixante ans est menacée de non-
renouvellement . Les intéressés sont légitimement inquiets et
demandent : 1 . la satisfaction des revendications en matière de
pouvoir d'achat, de réversion, de santé .à partir des besoins
exprimés ; 2. que le montant des pensions (régime général et
complémentaire) soit égal au salaire net résultant du S .M .I .C.
revendiqué par la C.G.T. - soit 5 200 F par mois ; 3 . le respect
des droits a quis et, donc, le refus de voir mettre en cause notre
système de protection sociale collective, nos régimes de retraites
- dont le droit à la retraite complémentaire à taux plein à
soixante ans ; 4. l'institution d'une cotisation de 13,6 p . 100 sur
tous les revenus du capital, cotisation égale à celle versée par les
salariés. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce
sens.

Réponse. - L'ensemble des régimes de retraite connaît actuelle-
ment et connaîtra dans les vingt ans qui viennent des difficultés
financières croissantes, puisqu'ils servent des prestations de plus
en plus importantes à des retraités de plus en plus, nombreux.
Afin d'assurer leur équilibre, quatre relèvements de cotisations
ont dû avoir lieu depuis 1984, freinant d'autant la progression du
salaire net disponible des salariés actifs. Le Gouvernement
entend, dans les années qui viennent, sauvegarder résolument nos
régimes de retraite par répartition et répartir avec justice les
efforts nécessaires entre actifs-et retraités. Cette conviction exclut

19257. - 23 octobre 1989 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème posé par la convention
nationale signée le 13 mars 1983 entre l'Etat et les caisses pri-
maires de retraite A .G .1 .R .C . et A.R.R .C.O., en vue d'assurer par
des structures financières le financement des retraites à soixante
ans . Cette convention prendra fin au 31 mars 1990. Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser si les conditions d'attribu-
tion de points de retraite, en vue du versement d'une pension à
taux plein, seront reconduites . En effet, les conventions de tra-
vail, signées par de nombreux établissements, sociétés ou entre-
prises qui sont actuellement en cours d'application, stipulent que
les salariés ayant 150 trimestres de cotisation, et ayant atteint
l'âge de soixante ans, devront obligatoirement faire valoir leur
droit à pension. De la reconduction de la convention nationale
au-delà du 31 mars 1990 dépend l'application de certaines
conventions de travail signées par les entreprises, dont les salariés
sont en droit d'attendre les mêmes conditions de départ en
retraite pendant toute la durée de l'application de la précédente
convention . Au plan national, la non-reconduction de cette
convention risque de limiter de façon significative les départs
volontaires à soixante ans dans le cadre de la loi.

Réponse . - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l'association pour la gestion de le structure
financière (A.S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu'il avait plis d'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du 1 « avril 1983 ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs. Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l'A.S.F. pouvait faire face à l'intégralité de ses charges (fin de
service des garanties de ressources, coût, de l'abaissement de l'âge
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de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvention de l'Etat et avec ses seules autres ressources affectées
soit 2 points de cotisation d'assurance chômage.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transports)

19533. - 30 octobre 1989. - M. Raymond Douyère attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des assurés sociaux au regard
du remboursement des frais de transports médicaux. Il lui pré-
sente le cas d'une assurée, invalide mais pas reconnue atteinte
d'une affection de longue durée, qui est exclue du champ de la
prise en charge des transports pour ses soins de kinésithérapie
dans une clinique distante de moins de cinquante kilomètres.
C'est ainsi que certaines personnes pourront être amenées à se
faire hospitaliser afin de recevoir leurs soins car elles seront alors
remboursées ou bien, avec la bienveillance de leur médecin, elles
obtiendront une prescription pour leur transport en ambulance
aux frais de la sécurité sociale . Il lui demande en conséquence
les mesures qu'il envisage de prendre pour la révision des dispo-
sitions du décret n° 88-678 du 6 mai 1988 à l'instar de ce qui a
été accordé aux accidentés du travail.

Réponse. - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988 fixe désormais
les conditions de remboursement des frais de transport exposés
par les assurés sociaux. Ce texte prévoit notamment, pour les
soins ambulatoires, la prise en charge des transports en rapport
avec le traitement d'une affection de longue durée, des transports
en ambulance, des transports à longue distance pour les déplace-
ments de plus de 150 kilomètres et des transports en série vers un
lieu distant de plus de 50 kilomètres. En outre, conformément à
l'accord du 24 novembre 1988 intervenu entre la Caisse nationale
de l'assurance maladie et les représentants nationaux des organi-
sations professionnelles des ambulanciers, les caisses primaires
d'assurance maladie sont autorisées à rembourser les frais de
transport engagés par les assurés sociaux pour des soins consé-
cutifs à une hospitalisation dans un délai de trois mois suivant la
date de sortie de l'établissement. Il n'est pas envisagé d'élargir le
champ de remboursement, les caisses primaires d'assurance
maladie pouvant toujours participer aux dépenses engagées au
titre de l'action sanitaire et sociale après examen de la situation
sociale du bénéficiaire .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

19989. - 6 novembre 1989 . - M. Michel Charte attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'application du décret du 6 mai 1988
fixant les conditions de prise en charge des frais de transport
exposés par les personnes handicapées ou gravement malades
contraintes de se déplacer pour recevoir des soins . Bien qu'il
élargisse le champ de remboursement pour les frais de transport
exposés à l'occasion des soins ambulatoires et qu'il prévoie la
prise en charge des frais de transport exposés par les assurés
lorsque les soins sont prescrits dans le cadre de l'article L 324-1
du code de la sécurité sociale pour les malades atteints d'une
affection de longue durée exonérante et lorsque le transport est
effectué en ambulance et en cas de transport à longue distance
(plus de 150 kilomètres), ou en série (quatre transports au moins
au cours d'un même traitement, chaque transport étant effectué
sur une distance au moins égale à 50 kilomètres), ce décret pour-
rait être modifié afin de permet?re la prise en charge des frais de
transports de l'ensemble des personnes gravement malades ou
handicapées . II lui demande, en consequence, s'il entend prendre
prochainement une mesure allant dans ce sens.

Réponse. - Les transports effectués par les personnes handi-
capées ou gravement malades sont pris en charge notamment au
titre de l'article 8.322-10-2 a du code de la sécurité sociale, pour
des traitements ou examens prescrits en application de l'ar-
ticle L .324-1 pour les malades reconnus atteints d'une affection
de longue durée . Les bénéficiaires de cette disposition sont les
malades atteints d'une . affection de longue durée exonérante
(maladie inscrite sur la liste, hors liste ou polypathologie invali-
dante) et les enfants et adolescents handicapés soumis aux dispo-
sitions de l'article L.324-1 mais exonérés du ticket modérateur
pour les frais de traitement concourant à l'éducation spéciale au
titre de l'article L. 322-3-60 . En outre, les transports sont pris en
charge lorsqu'ils répondent aux conditions prévues par les autres
dispositions du décret n° 88-678 du 6 mai 1988 . Il demeure que
les caisses primaires d'assurance maladie peuvent participer aux
frais engagés au titre des prestations supplémentaires après
examen de la situation sociale des intéressés . II n'est pas envisagé
actuellement de modification de la réglementation en vigueur .
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QUESTIONS ÉCRITES

Page 5529, 1n colonne, la question n° 22112 à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale est de
M. Michel Fromet.
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